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Projet de loi portant

1. approbation de la Convention entre le Grand-Dnché de Luxembourg et le Royaume du Bahrein
tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le
revenu et sur la fortune, ninsi que de l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 6 mai
2009;

2. approbation de la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la
République d'Arménie tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en
matière d'impôts sur le revenn et sur la fortune et du Protocole, ninsi que de l'échange de lettres
y relatifs, signés à Luxembourg, le 23 juin 2009;

3. approbation de la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le
Gouvernement de l'État du Qatar tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la
fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenn et sur la fortune et du Protocole, ninsi que de
l'échange de lettres y relatif, signés.à Luxembourg, le 3 jnillet 2009;

4. approbation de la Convention entre le Grand-Dnché de Luxembourg et la Principauté de
Monaco tendant à éviter les doubles impositions et à préveuir la fraude fiscale en matière
d'impôts sur le revenu et sur la fortune, ninsi que de l'échange de lettres y relatif, signés à
Luxembourg, le 27 jnillet 2009;

S. approbation de la Couveution entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Principauté de
Liechtenstein tendant à éviter les doubles impositions et à préveuir la fraude fiscale eu matière
d'impôts sur le revenu et sur la fortune, ninsi que de l'échange de lettres y relatif, signés à
Vaduz, le 26 août 2009;

6. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 20 mai
2009, modifiant la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le
Gouvernement des États-Unis d'Amérique tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir
la fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Luxembourg, le 3
avril 1996;

7. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à La Haye, le 29 mai 2009,
modifiant la Convention entre le Grand-Duché de Luxembonrg et le Royanme des Pays-Bas
tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le
revenu et sur la fortune, signée à LaHaye, le 8 mai 1968;

8. approbation de l'Avenant et de l'échange de lettres y relatif, signés à Paris, le 3 juin 2009, à la
Convention entre le Grand-Dnch~ de Luxembourg et la France tendant à éviter les doubles
impositions et à établir des règles d'assistance administrative réciproque en matière d'impôts sur
le revenu et sur la fortune, signée à Paris, le 1er avril 1958, modifiée par un Avenant signé à
Paris le 8 septembre 1970 et par un Avenant signé à Luxembourg, le 24 novembre 2006;

9. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 4 juin
2009, modifiant la Convention entre le Gouvernement du Grand-Dnché de Luxembourg et le
Gouvernement du Royaume de Danemark tendant à éviter les doubles impositions et à établir
des règles d'assistance administrative réciproque en matière d'impôts sur le revenu et sur la
fortune, signée à Luxembourg, le 17 novembre 1980;



10.approbation de l'Avenant et de l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 1er juillet
2009, en vue de modifier la Convention entre le Luxembourg et la Finlande tendant à éviter les
doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortnne, signée à Luxembourg, le
1er mars 1982;

l1.approbation Troisième Avenant et de l'échange de lettres y relatif, signés à Londres, le 2 juillet
2009, modifiant la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortnne, signée à Londres, le 24 mai
1967;

12.approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à Bruxelles, le 7 juillet 2009,
modifiant la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République d'Autriche
tendant à éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune,
signée à Luxembourg, le 18 octobre 1962;

13.approhation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif signés à Bruxelles, le 7 juillet 2009,
modifiant la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Norvège
tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le
revenu et sur la fortnne, le Protocole final et le Protocole additionnel y relatifs, signés à Oslo, le 6
mai 1983;

14.approbation de l'Avenant et de l'échange de lettres y relatif, signés à Bruxelles, le 16 juillet 2009,
à la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique en vue
d'éviter les doubles impositions et de régler certaines autres questions en matière d'impôts sur le
revenu et sur la fortnne et le Protocole final y relatif, signés à Luxembourg, le 17 septembre
1970, tels que modifiés par l'Avenant, signé à Bruxelles, le 11 décembre 2002;

15.approbation de l'Avenant, signé à Berne, le 25 aoflt 2009, modifiant la Convention entre le
Grand-Duché de Luxembourg et la Confédération Suisse en vue d'éviter les doubles impositions
en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortnne, signée à Berne, le 21 janvier 1993;

16.approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 28 aoflt
2009, modifiant la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République d'Islande
tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le
revenu et sur la fortnne, signée à Luxembourg, le 4 oetobre1999;

17.approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 30
septembre 2009, modifiant la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la
République de Turqnie tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortnne et du Protocole y relatif, signés à Ankara, le 9
jnin2003.

et prévoyant la procédure y applicable en matière d'échange de renseignements sur demande.

Dépôt (Monsieur Luc Frieden, Ministre des Finances): 01.10.2009

Transmis en copie pour ioformation
- aux Membres de la Commission des Finances et du Budget
• aux Membres de la Conférence des Présidents
Luxembourg, le 2 octobre 2009
Le Secrétaire général de la Cbambre des Députés,



CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée 10:
o 1 ()CT. 200S

éoi2.. Nous Henri,
qrand-Duc de Luxembourg,

Duc de Nassau,
Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

ArtIcle unlque.- Notre Ministre des Finances est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des

Députés le projet de 101portant

1. approbation de la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume du

Bahrein tendant à éviter les doubles Imposlllons et à prévenir la fraude fiscale en matière

d'Impôts sur le revenu et sur la fortune, ainsi que de l'échange de lettres y relatif, signés à
Luxembourg, le 6 mai 2009 ;

2. approbation de la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et

le Gouvernement de la République d'Arménie tendant à éviter les doubles Impositions et à
prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune et du

Protocole, ainsi que de l'échange de lettres y relatifs, signés à Luxembourg, le 23 Juin

2009;

3. approbation de la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et

le Gouvernement de l'État du Qatar tendant à évfter les doubles Impositions et à prévenir

la fraUde fiscale en matière d'Impôts sur le revenu et sur la fortune et du Protocole, ainsi

que de l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 3 Julllet 2009 ;

4. approbation de la Convention entre le Grend-Duché de Luxembourg et la Principauté de

Monaco tendant à éviter les doubles Imposlllons et à prévenir la fraude fiscale en matlèra

d'Impôts sur le revenu et sur la fortune, ainsi que de l'échange de lettres y relatif, signés à
Luxembourg, le 27 Julllet 2009 ;

5. approbation de la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Principauté de

Liechtenstein tendant à éviter les doubles imposlllons et à prévenir la fraude fiscale en

matière d'Impôts sur le revenu et sur la fortune, ainsi que de l'échange de lettres y relatif,

signés à Vaduz, le 26 aoOt 2009 ;

6. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 20

mal 2009, modifiant la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de

Luxembourg et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique tendant à éviter les doubles



Impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d'Impôts sur le revenu et sur la

fortune, signée à Luxembourg, le 3 avril' 996 ;

7. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à La Haye, le 29 mal

2009, modifiant la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume des

Pays-Bas tendant à éviter les doubles Impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière

d'Impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à La Haye, le 8 mal 1968 ;

8. approbation de l'Avenant et de l'échange de lettres y relatif, signés à Paris, le 3 juin 2009,

à la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la France tendant à éviter les

doubles Impositions et à établir des régies d'asslstanca administrative réciproque en

matière d'Impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Paris, le 1er avril 1958, modifiée

par un Avenant signé à Paris le 8 septembre 1970 et par un Avenant signé à Luxembourg,

le 24 novembre 2006 ; •

9. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 4 juin

2009, modifiant la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et

le Gouvernement du Royaume de Danemark tendant à éviter les doubles Impositions et à
établir des règles d'assistance administrative réciproque en matière d'Impôts sur le revenu

et sur la fortune, signée à Luxembourg, le 17 novembre 1960 ;

10. approbation de l'Avenant et de l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 1er

juillet 2009, en vue de modifier la Convention entre le Luxembourg et la Finlande tendant à
éviter les doubles Impositions en matière d'Impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à
Luxembourg, le 1er mars 1982;

11. approbation du Troisième Avenant et de l'échange de lettres y relatif, signés à Londres, le

2 juillet 2009, modifiant la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord tendant à éviter les doubles

Impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'Impôts sur le revenu et sur la

fortune, signée à Londres, le 24 mai 1967 ;

12. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à Bruxelles, le 7 juillet

2009, modifiant la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République

d'Autriche tendant à éviter les doubles Impositions en matière d'Impôts sur le revenu et sur

la fortune, signée à Luxembourg, le 18 octobre 1962 ;

13. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif signés à Bruxelles, le 7 juillet

2009, modifiant la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de

Norvège tendant à éviter les doubles Impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière

d'Impôts sur le revenu et sur la fortune, le Protocole final et le Protocole additionnel y

relatifs, signés à Oslo, le 6 mal 1983 ;

14. approbation de J'Avenant et de l'échange de lettres y relatif, signés à Bruxelies, le 16 juillet

2009, à la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique

en vue d'éviter les doubles Impositions et de régler certaines autres questions en matière

d'Impôts sur le revenu et sur la fortune et le Protocole final y relatif, signés à Luxembourg,
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le 17 septembre 1970, tels que modifiés par l'Avenant, signé àBruxelleli,le 11 décembre
2002 ;

15. approbation de rAvenant, signé à Berna, le 25 aoOt 2OOll,modifiant la Convention entre le
,.Grand-Duché de Luxembourg et la Confédéi'atlon Suisse ,en vue d'éviter les doubles
,Impositions en matlèra d'Impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Berna, le 21
Janvier 1993 ;

16. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 28
aoOt 2009, modifiant la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et Iè République
d'Islande tendant è éviter les doubles Impositions et è prévenir la fraude fiscale an matière
d'Impôts sur,le revenu et sur la fOrtune, signée à Luxembourg, la 4 octobre 1999 ;

17. approbation duProtocolè et de réchange de lettres y relatif, signés à LuxembOurg, le 30
septembre 2009, modifiant la Convention èntre le Grand-Duché de Luxembourg et la
'RépiJbllquede TurquIe tendant à éviter les doubles Impositions et à prévenir la fraude
fiscale en matière d'Impôts sur le revenu et la fOrtune et du Protocole y relatif, signés à
Ankara, .Ie 9 juin 2003.

et prévoyant la procédure y applicable en matière 1féchange de renselgnerriants sur
demande.

PalaIs de Luxembourg, le 30 septembre 2009
(s.) HENRI

Le Ministre des FInances,
(s.) Luc FRIEDEN

Pour expédition conforme.
LuxembOurg, le 30 septembre 2009

LeMinistre des Finances.

\r--
LucFRIEDEN

3



."

CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée le:
o 1 OCT. 2009

6012.
Projet de loi du '" 2009 portant

1. approbation de la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le

Royaume du Bahreïn tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la

fraude fiscale en matière d'impôts sur ie revenu et sur la fortune, ainsi que de

l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 6 mai 2009 ;

2. approbation de la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de

Luxembourg et le Gouvernement de la République d'Arménie tendant à éviter

les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur

lé revenu et sur la fortune et du Protocole, ainsi que de l'échange de lettres y

relatifs, signés à Luxembourg, le 23 juin 2009 ;

3. approbation de la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de

Luxembourg et le Gouvernement de l'État du Qatar tendant à éviter les

doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le

revenu et sur la fortune et du Protocole, ainsi que de l'échange de lettres y

relatif, signés à Luxembourg, le 3 juillet 2009 ;

4. approbation de la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la

Principauté de Monaco tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir

la fraude fiscale en matière d'Impôts sur le revenu et sur la fortune, ainsi que

de "échange de lettres y.relatif, signés à Luxembourg, le 27 juillet 2009 ;

5. approbation de la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la

Principauté de Liechtenstein tendant à éviter les doubles impositions et à
prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune,

ainsi que de l'échange de lettres y relatif,.signés à Vaduz, le 26 aoOt2009 ;

6. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à
Luxembourg, le 20 mai 2009, modifiant la Convention entre le Gouvernement

du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement des États-Unis

d'Amérique tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude

fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à
Luxembourg, le 3 avril 1996 ;

7. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à La

Haye, ie 29 mai 2009, modifiant la Convention entre le Grand-Duché de

Luxembourg et le Royaurne des Pays-Bas tendant à éviter les doubles
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•

impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et

sur la fortune, signée à La Haye, le 8 mai 1968;

8. approbation de l'Avenant et de l'échange de lettres y relatif, signés à Paris, le

3 juin 2009, à la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la

France tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles

d'assistance administrative réciproque en matière d'impôts sur le revenu et

sur la fortune, signée à Paris, le 1er avril 1958, modifiée par un Avenant signé

à Paris le 8 septembre 1970 et par un Avenant signé à Luxembourg, le 24

novembre 2006 ;

9. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à
Luxembourg, le 4 juin 2009, modifiant la Convention entre le Gouvemement

du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvemement du Royaume de

Danemark tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles

d'assistance administrative réciproque en matière d'impôts sur le revenu et

sur la fortune, signée à Luxembourg, le 17 novembre 1980 ;

10. approbation de l'Avenant et de "échange de lettres y relatif, signés à
Luxembourg, le 1er juillet 2009, en vue de modifier la Convention entre le

Luxembourg et la Finlande tendant à éviter les doubles impositions en

matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Luxembourg, le 1er

mars 1982;

11. approbation du Troisième Avenant et de l'échange de lettres y relatif, signés

à Londres, le 2 juillet 2009, modifiant la Convention entre le Grand-Duché de

Luxembourg et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en

matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Londres, le 24 mai

1967 ;

12. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à
Bruxelles, le 7 juillet 2009, modifiant la Convention entre le Grand-Duché de

Luxembourg et la République d'Autriche tendant à éviter les doubles

impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à
Luxembourg, le 18 octobre 1962;
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.

13. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif signés à
Bruxelles, le 7 juillet 2009, modifiant la Convention entre le Grand-Duché de

Luxembourg et le Royaume de Norvège tendant à éviter les doubles

impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et

sur la fortune, le Protocole final et le Protocole additionnel y relatifs, signés à
Oslo, le 6 mai 1983 ;

14. approbation de l'Avenant et de l'échange de lettres y relatif, signés à
Bruxelles, le 16 juillet 2009, à la Convention entre le Grand-Duché de

Luxembourg et le Royaume de Belgique en vue d'éviter les doubles

impositions et de régler certaines autres questions en matière d'impôts sur le

revenu et sur la fortune et le Protocole final y relatif, signés à Luxembourg, le

17 septembre 1970, tels que modifiés par l'Avenant, signé à Bruxelles, le 11

décembre 2002 ;

15. approbation de "Avenant, signé à Berne, le 25 août 2009, modifiant la

Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Confédération Suisse

en vue d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et

sur la fortune, signée à Berne, le 21 janvier 1993;

16. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à
Luxembourg, le 28 aoOt2009, modifiant la Convention entre le Grand-Duché

de .Luxembourg et la République d'Islande tendant à éviter les doubles

impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu et

sur la fortune, signée à Luxembourg, le 4 octobre 1999 ;

17. approbation du Protocole et de l'échange de lettres y relatif, signés à
Luxembourg, le 30 septembre 2009, modifiant la Convention entre le Grand-

Duché de Luxembourg et la République de Turquie tendant à éviter les

doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le

revenu et la fortune et du Protocole y relatif, signés à Ankara, le 9 juin 2003.

et prévoyant la procédure y applicable en matière d'échange de renseignements

sur demande.
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Article 1er

Sont approuvés

• La Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume du Bahreïn tendant à
éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu

et sur la fortune, ainsi que l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 6 mai 2009 ;

• La Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement

de la République d'Arménie tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude

fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune et le Protocole, ainsi que l'échange

de lettres y relatifs, signés à Luxembourg, le 23 juin 2009 ;

• La Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement

de l'État du Qatar tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en

matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune et le Protocole, ainsi que l'échange de lettres

y relatif, signés à Luxembourg, le 3 juillet 2009 ;

• La Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Principauté de Monaco tendant à
éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu

et sur la fortune, ainsi que l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 27 juillet

2009 ;

• La Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Principauté de Liechtenstein

tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur

le revenu et sur la fortune, ainsi que l'échange de lettres y relatif, signés à Vaduz, le 26 aoOt

2009 ;

• Le Protocole et l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 20 mai 2009, modifiant

la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement

des États-Unis d'Amérique tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude

fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Luxembourg, le 3 avril

1996 ;

• Le Protocole et l'échange de lettres y relatif, signés à La Haye, le 29 mai 2009, modifiant la

Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas tendant à
éviter les doubles impositions et à prévenir "évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu

et sur la fortune, signée à La Haye, le 8 mai 1968;

1



• L'Avenant et l'échange de lettres y relatif, signés à Paris, le 3 juin 2009, à la Convention entre

le Grand-Duché de Luxembourg et la France tendant à éviter les doubles impositions et à
établir des règles d'assistance administrative réciproque en matière d'impôts sur le revenu et

sur la fortune, signée à Paris, le 1er avril 1958, modifiée par un Avenant signé à Paris le 8

septembre 1970 et par un Avenant signé à Luxembourg le 24 novembre 2006 ;

• Le Protocole et l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 4 juIn 2009, modifiant

la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement

du Royaume de Danemark tendant à éviter les doubles impositions et à .établir des règles

d'assistance administrative réciproque en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune,

signée à Luxembourg, le 17 novembre 1980 ;

• L'Avenant et l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 1er juillet 2009, en vue de

modifier la Convention entre le Luxembourg et la Finlande tendant à éviter les doubles

Impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Luxembourg, le 1er

mars 1982;

• Le Troisième Avenant et l'échange de lettres y relatif, signés à Londres, le 2 juillet 2009,

modifiant la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir

l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Londres, le 24

mai 1967;

• Le Protocole et l'échange de lettres y relatif, signés à Bruxelles, le 7 juillet 2009, modifiant la

Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République d'Autriche tendant à
éviter les doubles impositions. en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à
Luxembourg, le 18 octobre 1962 ;

• Le Protocole et l'échange de lettres y relatif signés à Bruxelles, le 7 juillet 2009, modifiant la

Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Norvège tendant à
éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu

et sur la fortune, le Protocole final et le Protocole additionnel y relatifs, signés à Oslo, le 6 mai

1983 ;

• L'Avenant et l'échange de lettres y relatif, signés à Bruxelles, le 16 juillet 2009, à la

Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique en vue d'éviter

les doubles impositions et de régler certaines autres questions en matière d'impôts sur le
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revenu et sur la fortune et le Protocole final y relatif, signés à Luxembourg, le 17 septembre

1970, tels que modifiés par J'Avenant, signé à Bruxelles, le 11 décembre 2002 ;

• L'Avenant, signé à Berne, le 25 aoOt 2009, modifiant la Convention entre le Grand-Duché de

Luxembourg et la Confédération Suisse en vue d'éviter les doubles impositions en matière

d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Berne, le 21 janvier 1993 ;

• Le Protocole et l'échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 28 aoOt 2009, modifiant

la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République d'Islande tendant à
éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en mati~re d'impôts sur le revenu

et sur la fortune, signée à Luxembourg, le 4 octobre 1999; .

• Le Protocole et "échange de lettres y relatif, signés à Luxembourg, le 30 septembre 2009,

modifiant la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République de Turquie

tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur

le revenu et la fortune et du Protocole y relatif, signés à Ankara, le 9 juin 2003.

Article 2

(1) Les administrations fiscales sont autorisées à requérir les renseignements qui sont

demandés pour l'application de l'échange de renseignements tel que prévu par les Conventions

visées par l'article 1er auprès du détenteur de ces renseignements.

(2) Le détenteur des renseignements est obligé de les fournir endéans le délai d'un mois à partir

de la notification de la décision portant injonction de fournir les renseignements demandés.

Article 3

(1) Les renseignements qui sont demandés pour l'application de l'échange de renseignements

tel que prévu par les Conventions visées par l'article 1er, relèvent, selon la nature des impôts,

droits et taxes, de la compétence respective de l'Administration des contributions directes, de

l'Administration de J'enregistrement et des domaines et de l'Administration des douanes et

accises. Cette compétence est déterminée sur base des dispositions légales et réglementaires

en vigueur.
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(2) En l'absence de compétence de l'une des administrations en vertu duparagraphe précédent,

les renseignements demandés relèvent de la compétence de l'Administration des contributions

directes.

Article 4

Après avoir examiné que la demande d'échange de renseignements émanant de l'autorité

compétente de l'État requérant satisfait aux conditions légales de J'octroi de l'échange de

renseignements tel que prévu par les Conventions visées par l'article 1er, l'administration fiscale

compétente notifie par lettre recommandée sa décision portant injonction de fournir les

renseignements demandés au détenteur des renseignements. La notification de la décision au

détenteur des renseignements demandés vaut notification à toute autre personne y visée.

Article 5

(1) Si les renseignements demandés ne sont pas fournis endéans le délai d'un mois à partir de

la notification de la décision portant injonction de fournir les renseignements demandés, une

amende administrative fiscale d'un maximum de 250.000 euros peut être infligée au détenteur

des renseignements. Le montant en est fixé par le directeur de l'administration fiscale

compétente ou son délégué.

(2) L'amende administrative fiscale se prescrit par cinq ans à partir du 31 décembre de l'année

dans laquelle elle est notifiée.

Article 6

(1) Contre les décisions visées à l'article 4, un recours en annulation est ouvert devant le

tribunal administratif à toute personne visée par ladite décision ainsi qu'à tout tiers concerné

justifiant d'un intérêt légitime personnel. Contre les décisions visées à l'article 5, un recours en

annulation est ouvert devant le tribunal administratif au détenteur des renseignements. Le

recours contre les décisions visées à l'article 4 et 5 doit être introduit dans le délai d'un mois à

partir de la notification de la décision au détenteur des renseignements demandés. Le recours a

un effet suspensif. Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions
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administratives, il ne peut y avoir plus d'un mémoire de la part de chaque partie, y compris la

requête Introductive. Le mémoire en réponse doit être fourni dans un délai d'un mois à dater de

la signification de la requête introductive. Le tribunal administratif statue dans le mois à dater de

la signification du mémoire en réponse.

(2) Les décisions du tribunal administratif peuvent être frappées d'appel devant la Cour

administrative statuant comme juge d'annulation. L'appel doit être jnte~eté dans le délai de

quinze jours à partir de la notification par les soins du greffe. Le délai d'appel a un effet

suspensif. Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions

administratives, il ne peut y avoir plus d'un mémoire de la part de chaque partie, y compris la

requête d'appel introductive. Le mémoire en réponse doit être fourni dans un délai d'un mois à
dater de la signification de la requête d'appel. La Cour administrative statue dans le mois à dater

de la signification du mémoire en réponse.

Article 7

Les articles 2 à 6 sont également d'application pour l'échange de renseignements au sens de

l'article 27 de la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le

Gouvernement de la République de l'Inde tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir

la fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune et le Protocole y relatif,

signés à New Delhi, le 2 juin 2008.

ArtIcle 8

La référence à la présente 101 peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l'intitulé

suivant: «Loi du ... 2009 portant approbation des conventions fiscales et prévoyant la

procédure y applicable en matière d'échange de renseignements sur demande. »
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Exposé des motifs

A la lumière des développements internationaux concernant le renforcement de la

coopération internationale en matière fiscale, le Luxembourg a décidé, en date du 13

mars 2009, de se rallier intégralement au standard de l'OCDE en matière d'échange de

renseignements sur demande entre administrations fiscales.

Le Gouvernement luxembourgeois a rapidement concrétisé cet engagement en

procédant immédiatement à des négociations fructueuses avec divers États qui ont

abouti à la signature d'un certain nombre de conventions tendant à éviter les doubles

impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu et la fortune

(les « conventions») et de plusieurs avenants modifiant des conventions en vigueur (les

« protocoles d'accord ») en y intégrant l'article 26,paragraphe 5 du Modèle de

Convention de l'OCDE en sa version de 2005. Un échange de lettres apportant les

précisions nécessaires quant à l'application des règles d'assistance administrative

réciproque en matière d'échange de renseignements sur demande, et faisant partie

intégrante de ces accords bilatéraux, a été signé simultanément avec chaque État

contractant

Le Luxembourg compte depuis l'engagement pris en mars 2009 dix-huit conventions

entièrement conformes au modèle de "OCDE, dont douze avec des Etats membres de

l'OCDE.

C'est ainsi qu'ont été signés cinq conventions tendant à éviter les doubles impositions et

à prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu et la fortune avec le

Royaume du Bahrein (6 mai 2009), la République d'Arménie (23 juin 2009), j'État du

Qatar (3 juillet 2009), la Principauté de Monaco (27 juillet 2009), la Principauté de

Uechtenstein (26 août 2009) et douze protocoles d'accord modifiant des conventions

déjà existantes, à savoir avec les États-Unis d'Amérique (20 mai 2009), les Pays-Bas

(28 mai 2009), la France (3 juin 2009), le Danemark (4 juin 2009), la Finlande (1"' juillet

2009), le Royaume-Uni (2 juillet 2009), l'Autriche (7 juillet 2009), la Norvège (7 juillet

2009), la Belgique (16 juillet 2009), la Confédération Suisse (25 aoOt2009), l'Islande (28

aoOt2009) et la Turquie (30 septembre 2009).

Les mêmes règles en matière d'échange de renseignements sur demande s'appliquent

dorénavant également envers l'Inde en vertu du Protocole de la Convention tendant à
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éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d'impôts sur le

revenu et la fortune, signé à New Delhi, le 2 juin 2008.

Le Luxembourg figure aujourd'hui sur la liste de l'OCDE des juridictions appliquant

l'ensemble des standards internationaux en matière de coopération fiscale

transfrontalière.

En ce qui concerne les conventions conclues par le Luxembourg avec la République

d'Arménie, le Royaume du Bahreïn, l'État du Qatar, la Principauté de Monaco et la

Principauté du Liechtenstein tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la

fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu et la fortune, il y a lieu de noter que

celles-ci s'inscrivent dans le cadre des efforts effectués ces dernières années par le

Gouvernement luxembourgeois en vue de compléter progressivement son réseau de

conventions fiscales, qui constitue un élément indispensable pour le développement

économique du Luxembourg.

Il Importe de relever que, de manière générale, une telle Convention a pour objet, d'une

part, l'élimination de la double imposition juridique, à savoir celle résultant du fait, pour

un même contribuable, d'être Imposé au titre d'un même revenu ou d'une même fortune

par plus d'un État, et d'autre part, de prévenir la fraude fiscale.

Ces conventions serviront ainsi à renforcer la compétitivité économique du Luxembourg

dans divers domaines: industrie, construction, transports, finance et assurance, pour

n'en citer que ies plus importants.

Afin d'assurer que l'échange d~ renseignements auquel l'Etat luxembourgeois s'est

engagé puisse êtra exécuté de façon efficace et dans un cadre légal clair, une

adaptation tant des procédures internes des administrations fiscales concernées par

l'échange de renseignements, que des voies de recours contre les décisions prises au

courant de ces procédures, s'est avérée nécessaire.
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Commentaire des articles

Ad Article 1

l, BAHREiN

Les articles 1 et 2 délimitent le champ d'application de la convention en indiquant les

personnes ainsi que les impôts visés. Ils sont conformes au modèle de j'OCDE.

L'article 3 définit certains termes et expressions couramment utilisés dans la convention.

L'article 4 donne une définition de l'expression « résident d'un État contractant ». Cette

notion est importante, étant donné que la Convention ne s'applique qu'aux personnes

qui sont des résidents d'un État contractant ou des deux États contractants. Élie permet

de résoudre les cas de double résidence et constitue le critère essentiel de répartition du

droit d'imposer entre les deux États.

Du côté luxembourgeois, l'expression «résident d'un État contractant» qui figure au

paragraphe 1 désigne toute personne assujettie à l'impôt au Grand-Duché en raison de

son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de

nature analogue.

Du côté bahreïni, la qualité de résident au sens de la Convention est reconnue à toute

personne physique qui est bahreïni et y séjourne pendant au moins 183 jours au cours

de i'année fiscale. Une société est considérée comme résidente du Bahreïn lorsqu'elle y
El été constituée ou lorsqu'elle y a son siège de direction.

L'article 5 donne une définition de l'établissement stable. Il correspond au modèle de

,'OCDE, sauf pour la liste d'exemples du paragraphe 2.

Le paragraphe 1 contient la définition générale de l'établissement stable. Aux termes de

ce paragraphe, l'expression « établissement stable» désigne une installation fixe

d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son

activité.

Le paragraphe 2 contient une liste d'exemples qui peuvent être chacun considérés

comme constituant prima facie un établissement stable. Les locaux utilisés comme

raffinerie, point de vente et entrepôt ont été ajoutés à cette liste.
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Les chantiers de construction ou de montage sont des établissements stables, mais

seulement lorsque ces chantiers ont une durée supérieure à 12 mois.

Les artiCles 6 à 20 concernent les différentes catégories de revenus visées par la

Convention et déterminent les compétences fiscales respectives de l'État de la source

ou du situs et de l'État de résidence du bénéficiaire. Ils correspondent en principe au

modèle de "OCDE, sauf les divergences plus ou moins importantes décrites el-après.

L'article 6 est relatif à l'imposition des revenus immobiliers. Il est conforme au modèle de

l'OCDE.

L'article 7 concerne les bénéfices des entreprises. Il est conforme au modèle de l'OCDE.

L'article 8 est relatif à l'imposition des bénéfices réalisés par une entreprise d'un État

contractant qui exploite en trafic international des navires ou des aéronefs.

L'article 9 concerne les entreprises associées et est conforme au modèle de l'OCDE.

L'article ,10 accorde sous certaines conditions un droit d'imposition exclusif des

dividendes à l'État de résidence du bénéficiaire. En effet, d'après l'alinéa a) du

paragraphe 2, les dividendes ne sont pas imposables dans l'État contractant dont la

société qui paie les dividendes est un résident, si Jebénéficiaire effectif des dividendes

est une société qui est un résident de l'autre État contractant et qui détient directement

au moins 10 pour cent du capital de la société qui paie les dividendes.

Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, le droit d'imposition des dividendes est

partagé entre l'État de la sourca et l'État de résidence du bénéficiaire. La retenue ne

peut excéder 10 pour cent du montant brut des dividendes dans l'État de la source pour

tous les autres cas.

Le paragraphe 3 a pour objet la définition des dividendes. La rédaction de la définition

du terme « dividendes }) diffère légèrement du modèle de l'OCDE, en ce sens qu'elle

qualifie comme dividendes au Luxembourg la rémunération touchée par le bailleur de

fonds et ies intérêts servis sur base d'un titre ouvrant droit â une rémunération en

fonction des bénéfices distribués par le débiteur.

L'article 11 relatif aux revenus de créances (les intérêts) s'écarte du modèle de "OCDE

en prévoyant une imposition exclusive dans l'État de résidence du bénéficiaire de ces

revenus. Il s'agit d'une des revendications majeures du Luxembourg.
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L'article 12 accorde un droit d'imposition exclusif à l'État de résidence, ce qui est

conforme à la disposition du modèle de l'OCDE.

L'article 13 concernant les gains en cepital est conforme au modèle de l'OCDE, sauf que

le paragraphe 4 du modèle de "OCDE concernant l'aliénation d'actions de sociétés à
prépondérance immobilière a été omis.

L'article 14 réglemente le droit d'imposition en matièra de revenus provenant des

professions dépendantes.

L'article 15 concernant l'imposition des tantièmes est conforme au modèle de l'OCDE.

L'article 16 a pour objet l'imposition des artistes et sportifs et stipule que les revenus

d'un artiste ou d'un sportif sont imposables dans "État où ils exercent leurs activités,

même si les revenus ne sont pas attribués à l'artiste ou le sportif lui-même mais à une

autre personne.

Contrairement au modèle de "OCDE qui ne prévoit qu'une imposition dans l'État de

résidence pour les pensions et autres rémunérations similaires payées au titre d'un

emploi antérieur, le paragraphe 2 de l'article 17 déroge à la règle prévue au paragraphe

1, en stipulant que les pensions et autres sommes payées en applicetion de la

législation sur la sécurité sociale ne sont imposables que dans "État de la source. Celle

mesure, revendiquée par le Luxembourg, est motivée par le fait que le financement des

prestations sociales est fortement budgétisé et fiscelisé au Luxembourg.

Le paragraphe 3 dispose que les pensions et autres rémunérations similaires provenant

du Luxembourg, payées à un résident du Bahrein en vertu d'un régime de pension

complémentaire luxembourgeois, ne seront pas imposables au Bahrein dans la mesure

où les cotisations versées ou les dotations faites dont découlent les pensions et autres

rémunérations visées sous rubrique, ont été soumises à une imposition « à l'entrée» au

Luxembourg.

Cette disposition permet d'éviter que les cotisations, allocetions, primes d'assurances ou

dotations ayant été soumises à une imposition forfaitaire lors de la constitution au

Grand-Duché, conformément à la loi du 8 juin 1999, ne soient imposées une seconde

fois lors du versement de la pension.

L'article 18 relatif aux fonctions publiques correspond au modèle de l'OCDE.
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L'article 19 prévoit une réglementation spécifique au profit des étudiants et des

stagiaires, conforme au modèle de l'OCDE.

L'article 20 concernant les revenus, d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités dans

les articles 6 à 19, est conforme au modèle de l'OCDE en donnant un droit d'imposition

à l'État de la résidence pour ces autres revenus.

L'article 21 concemant l'imposition de la fortune est conforme au modèle de l'OCDE.

L'article 22 contient les dispositions pour éliminer la double imposition.

Le Luxembourg a opté pour la méthode de l'exemption afin d'éviter une double

imposition. Cette methode consiste à exempter de l'impôt luxembourgeois les revenus et

la fortune imposables au Bahrein, mais à en tenir compte pour calculer le taux d'impôt

applicable aux revenus et à la fortune qui sont imposables au Luxembourg.

En ce qui conceme les dividendes dont le droit d'imposition est, aux termes de l'article

10, partagé entre l'État de la source des revenus et "État de résidence du bénéficiaire,

le Luxembourg applique pour cette catégorie de revenus ia méthode de j'imputation. Il

en est de même pour les bénéfices des entreprises, les gains provenant de l'aliénation

de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établissement stable, et les revenus des

artistes et sportifs, visés respectivement aux articles 7, 13 paragraphe 2, et 16.

Cette méthode consiste à intégrer ces revenus de source étrangère dans la base

d'imposition luxembourgeoise, mais à déduire de l'impôt luxembourgeois l'impôt payé

sur ces revenus au BahreTn. La déduction ne peut toutefois pas dépasser l'impôt

luxembourgeois relatif à ces revenus.

La méthode de l'imputation ne s'applique cependant pas pour ce qui est des articles 7 et

13 paragraphe 2, si les bénéfices des entreprises et les gains en capital proviennent

d'activités agricoles, industrielles, d'infrastructure et touristiques.

En d'autres termes, la méthode d'exemption est applicable à l'endroit des revenus

« actifs}} réalisés dans le cadre d'un établissement stable situé au Bahrein. En limitant

la méthode de l'exemption aux revenus actifs, les seules sociétés qui exercent

effectivement une activité dans les secteurs de l'agriculture, de l'industrie, de

l'infrastructure ou du tourisme sur le territoire du Bahrein pourront profiter de ce bénéfice

conventionnel.
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Le Luxembourg exempte de l'impôt les dividendes qu'une société qui est un résident du

Luxembourg reçoit de source bahreïni. Le sous-paragraphe c) accorde le régime des

sociétés mère et filiales aux dividendes provenant de participations d'au moins 10 pour

cent détenues directement depuis le début de l'exercice social par une société

luxembourgeoise dans une société du Bahreïn. Cette disposition qui s'Inspire de l'article

166 de la loi du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu, est également

applicable en matière d'impôt sur la fortune.

Pour pouvoir bénéficier de cette disposition, la société bahreïni doit être assujettie à un

impôt correspondant à l'impôt luxembourgeois sur le revenu des collectMtés.

D'après le document parlementaire 5232, «est considéré comme un impôt

correspondant à l'impôt sur le revenu des collectivités luxembourgeois, un impôt perçu

par la collectivité publique, de façon obligatoire et à un taux d'impôt effectif qui ne peut

lltre inférieur à la moitié du taux d'impôt sur le revenu des collectivités luxembourgeois,

soit 10,50 pour cent à partir du 10r janvier 2009 (loi du 19 décembre 2008 portant

modification de certaines dispositions en matière des impôts directs).

De plus, la détermination de la base imposable doit obéir à des règles et critères

analogues à ceux applicables au Grand-Duché de Luxembourg ».

Cependant, cette dernière condition ne doit pas être remplie, si la société bahreini est

exempte d'impôt ou imposée à un taux réduit et si ces dividendes proviennent de

bénéfices en relation avec des activités agricoles, industrielles, d'infrastructure ou

touristiques au Bahrein.

Le sous-paragraphe d) a pour objet d'éviter l'absence d'imposition qui résulterait de

désaccords entre "État de résidence et l'État de la source sur les faits d'un cas

spécifique ou sur l'interprétation des dispositions de la Convention. Cette disposition

permet ainsi d'éviter une double exonération, de sorte à ne pas aboutir à un résultat qui

est contraire à l'objet d'une convention tendant à éviter les doubles impositions.

Le Bahrein a, d'une manière générale, opté pour la méthode de l'imputation.

Les articles 23 à 28 contiennent certaines dispositions spéciales ainsi que les

dispositions finales de la Convention.

L'article 23 relatif à la non-discrimination s'applique aux nationaux des deux États, peu

importe s'ils sont des résidents d'un État contractant ou des deux États contractants ou
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d'aucun des États contractants, tandis que le paragraphe concernanties apatrides n'a

pas été repris.

Par ailleurs, l'article ne s'applIque qu'aux Impôts visés par la Convention.

L'article 24 règle les ces où une procédure amiable paut être engagée entre les autorités

compétentes des deux États eontractants.

L'article 25 réglemente l'échange de renseignements entre les États contractants.

L'article 26 concernant les membres des missions diplomatiques et postes consulaires

est conforme au modèle de l'OCDE.

Pour ce qui est des organismes de placement collectif, il y a lieu de noter qu'Ils ne sont

pas exclus par une disposition spécifique de la présente Convention.

Les articles 27 et 28 concernent l'entrée. en vigueur de la Convention ainsi que les

modalités à respecter pour la dénoncer.

Il. ARMÉNIE

Les articles 1 et 2 délimitent le champ d'application de la Convention en définissant

respectivement les personnes et les impôts visés. La Convention s'applique donc, d'une

part, aux personnes qui sont des résidents de l'un ou de chacun .desdeux États

contractants, et d'autre part, aux impôts qui sont énumérés à l'article 2.

Le paragraphe 3 de l'article 2 fournit la liste des impôts actuels auxquels la Convention

s'appliquera. Cette liste n'a pas une valeur limitative. En effet, le paragraphe 4du même

article prévoit que la Convention trouvera aussi application aux Impôts de nature

identique ou analogue qui, après la signature, s'ajouteraient ou remplaceraient. ceux

couverts par la Convention.

Dans le présent article et dans piusieurs autres articles la référence aux subdivisions

politiques n'a pas été retenue, faute d'intérêt pratique dans les deux États contractants.

L'article 3 réunit un certain nombre de dispositions générales, nécessaires à
l'interprétation des termes utilisés dans la Convention, afin de prévenir d'éventuelles

divergences d'interprétation et de qualification entre les deux États.
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L'article 4 donne une définition de ('expression « résident d'un État contractant ». Cette

notion est importante, étant donné que la Convention ne s'applique qu'aux personnes

qui sont des résidents d'un État contractant ou des deux États contractants. Elle permet

de résoudre les ces de double résidence et constitue le critère essentiel de répartition du

droit d'imposer entre les deux États.

L'expression « résident d'un État contractant» qui figure au paragraphe 1 désigne toute

personne assujettie à l'impôt en raison de son domicile, de sa résidence, de son lieu

d'enregistrement, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue.

A cet égard, il y a lieu de reppeler que constitue un résident du Luxembourg toute

personne physique ayant son domicile fiscal ou séjour habituel au Grand-Duché, ainsi

que les organismes à caractère collectif énumérés à l'article 159 de la loi concernant

l'impôt sur le revenu pour autant que leur siège statutaire ou leur administration centrale

se trouve sur le territoire du Grand-Duché.

En cas de double résid~nce, à la fois au Luxembourg et en Arménie, la Convention

règle. pour les personnes physiques, la situation en fonction des critères de résidence

successifs suivants tels que préconisés par l'OCDE: le foyer d'habitation permanent, le

centre des intérêts vitaux, le lieu de séjour habituel et la nationalité. Si une solution n'est

pas trouvée au moyen des critères précités, les autorités compétentes doivent trancher

la question d'un commun accord.

Pour ce qui est de la double résidence des sociétés, le critère du siège de direction

effective en tant que critère de préférence a été retenu. Afin d'écarter tout équivoque à
propos de cette notion, les négociateurs arméniens ont insisté de faire figurer au

Protocole de la présente Convention que le siège de direction effective d'une personne

morale se trouve au lieu où se déroulent l'activité de direction, la conduite des affaires et

la gestion des intérêts de cette personne. Afin de déterminer où ce lieu est situé, il est

notamment tenu compte des critères suivants:

le lieu où se tiennent les assemblées générales des actionnaires;

le lieu où se réunit ie conseil d'administration;

le lieu où se concentre l'administration générale journalière de cette personne;

le lieu où sont situés les bureaux de la direction, le département commercial, la

comptabilité centrale et les archives.
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Ces précisions figurent également dans les commentaires du modèle de convention de

l'OCDE.

Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables dans l'autre

État contractant que si cette entreprise exerce son activité dans l'autre État contractant

par "intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. L'article 5 donne une

définition de l'établissement stable, mais il ne correspond qu'en partie au modèle de

"OCDE.

Tout d'abord, le paragraphe 2 dispose que l'expression «établissement stable»

comprend également tout lieu relatif à j'exploration de ressources naturelles.

Un chantier de construction ou de montage ou des activités de surveillance qui s'y

exercent constitue un établissement stable si sa durée dépasse 12 mois.

Le sous-paragraphe b) du paragraphe 3 est une disposition considérant comme

établissement stable la fourniture de services, y compris les services de consultants, par

une entreprise qui agit par l'intermédiaire de ses salariés ou d'autre personnel qu'elle a

engagé à cette fin dans l'autre État. Tqutefois, il faut que la durée de telles activités

dépasse trois mois durant toute période de douze mois. Cette disposition fait partie du

modèle de Convention de l'ONU qui vise plus particulièrement à protéger les intérêts

des pays en développement et a été revendiquée par les négociateurs arméniens.

Le paragraphe 4 énumère certaines activités qui sont considérées comme exceptions

par rapport au paragraphe 1 et qui ne constituent donc pas d'établissement stable. Au

Protocole de la présente Convention, il est préCisé que pour l'application des sous-

paragraphes a) et b), le terme «livraison» ne couvre pas le cas où des ventes de

marchandises sont effectuées à une telle installation d'affaires. Cette précision a été

insérée à la demande des négociateurs arméniens afin de clarifier qu'une vente de

marchandises ne fait pas partie des activités qui n'ont pas le caractère d'établissement

stable.

Les erticles 6 à 21 posent les règles d'attribution du droit d'imposition concernant

diverses catégories de revenus pour lesquelles des dispositions détaillées sont

nécessaires.
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L'article 6 traite l'imposition des revenus immobiliers. 1/ accorde le droit d'imposer le

revenu des biens immobiliers à l'État dans lequel est situé le bien immobilier qui produit

le revenu.

L'article 7 a trait aux bénéfices des entreprises. La Convention suit le principe général

retenu par la Convention modèle de l'OCDE selon lequel une entreprise n'est imposable

dans le pays de la source que si elle y dispose d'un établissement stable.

Le paragraphe 3 reconnait que, dans le calcul des bénéfices d'un établissement stable.

il doit être tenu compte des dépenses engagées aux fins de l'établissement stable, en

quelque lieu qu'elles l'aient été. Il s'inspire de ce qui est préconisé par le modèle des

Nations Unies.

L'article 8 reprend le principe établi par la Convention modèle de l'OCDE, en ce sens

.qu'il reprend, pour la détermination du droit d'imposition des bénéfices provenant de

l'exploitation en trafic international de navires, d'aéronefs ou de véhicules routiers, la

notion de siège de direction effective de ('entreprise. Il en est de même des bénéfices

provenant de l'exploitation de bateaux servant à la navigation intérieure.

La notion de siège dedirectlon effective, dans ce contexte, figure également à l'article

13 sur les gains en capital, à l'article 14 sur les professions dépendantes, ainsi qu'à

l'article 22 réglementant le droit d'imposition des différents éléments de fortune.

L'article 9 qui a pour objet l'imposition des bénéfices des entreprises associées,

comprend une précision supplémentaire par rapport au modèle de l'OCDE, précision qui

figure également dans les commentaires du modèle.

L'article 10 partage le droit d'imposition des dividendes entre l'État de la source et l'État

de résidence du bénéficiaire. Le paragraphe 2 traitant de l'impôt pouvant être perçu par

l'État de la source, prévoit que l'impôt établi dans cet État ne peut excéder 5 pour cent

du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société qui détient

directement au moins 10 pour cent du capital de la société qui paie les dividendes. Dans

les autres cas, la retenue màximale s'élève à 15 pour cent du montant brut des

dividendes.

Dans ce contexte, il y a cependant lieu de relever la 101 du 23 décembre 2008 qui a

modifié l'article 147 L.I.R. dans la mesure où celui-ci étend l'exonération de la retenue à
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la source sur les dividendes à tous les organismes à caractère collectif qui sont des

résidents d'un État conventionné.

L'article 147 U.R. octroie donc l'exonération aux organismes à èaractère collectif à

condition qu'ils soient pleinement imposables à un impôt correspondant à l'Impôt sur le

revenu des collectivités luxembourgeois, c'est-à-dire à un impôt perçu par la collectivité

publique de façon obligatoire et à un taux d'impôt effectif qui ne peut êtra inférieur à la

moitié du taux d'impôt sur le revenu des collectivités luxembourgeois. La détermination

de la base imposable doit obéir à des règles et critères analogues à ceux applicables au

Luxembourg.

Le paragraphe 3 a pour objet la définition des dividendes. La rédaction de la. définition

du terme «dividendes» diffère légèrement du modèle de l'OCDE. En effet, une

précision supplémentaire concernant la définition du terme « dividendes» a été ajoutée

pour tenir compte des spécificités de la législation luxembourgeoise en matière de

bailleur de fonds et des arrérages et intérêts d'obligations lorsqu'en plus de l'intérêt fIXe,

un intérêt supplémentaire variant en fonction des bénéfices distiibués, est a=rdé.

L'article 11 réserve un droit d'imposition des intérêts à l'État de la source, mais il limite

l'exercice de ce droit en fixant un plafond à l'imposition qui ne peut pas dépasser 10%

du montant brut des intérêts, tel que le modèle de l'OCDE le prévoit.

Le paragraphe 3 prévoit cependant, dans certaines hypothéses précises, une exemption

des intérêts dans l'État de la source. La disposition qui devrait tirer le plus à
conséquence est celle prévue au sous-paragraphe d) qui prévoit l'exemption dans "État

de la source pour les intérêts qui sont versés en vertu d'un prêt a=rdé par une

banque.

Le paragraphe 4 relatif à la définition du terme «intérêts» apporte une précision

supplémentaire par rapport au modèle de l'OCDE en disposant que le terme « intérêts )}

ne comprend pas les revenus visés à l'article 10, afin d'éviter toute ambiguïté

concernant la portée qu'il convient d'attribuer aux termes « intérêts» et « dividendes ».

Contrairement à la disposition du modèle de l'OCDE qui ne prévoit qu'une imposition

dans l'État de résidence du bénéficiaire des redevances, l'article 12 partage le droit

d'imposition entre l'État de la source et l'État de résidence du bénéficiaire. L'imposition

dans l'État de la source ne peut excéder 5 pour cent du montant brut des redevances.
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L'ajout. par rapport au modèle de l'OCDE, d'une telle retenue à la source sur les

redevances a rendu nécessaire l'insertion du paragraphe 5 définissant l'État de la

source.

L'article 13traite les gains en cepital.

Le paragraphe 4 reprend une disposition similaire à celle faisant l'objet du paragraphe 4

du modèle de convention de l'OCDE.

L'objet de ce paragraphe est donc de maintenir un droit d'imposition à l'État de la source

des gains tirés de J'aliénationd'actions ou de parts sociales d'une société dont les biens

consistent à titre principal en biens immobiliers situés dans cet État contractant tout

comme les biens immobiliers correspondants qui sont couverts par le paragraphe 1.

L'article 14 sur les revenus d'emploi s'écarte du modèle de l'OCDE dans la mesure où,

au paragraphe 3, le transport routier a été ajouté au domaine du trafic international. Les

rémunérations reçues pour "exercice d'un emploi salarié à bord d'un navire, d'un

aéronef ou d'un véhicule routier'exploité en trafic international, ou à bord d'un bateau

servant à la navigation intérieure, sont donc imposables dans l'État contractant où le

siège de direction effective de rentreprise est situé.

L'article 15 relatif aux tantièmes est conforme au modèle de l'OCDE.

S'agissant de l'article 16 ayant pour objet J'imposition des artistes du spectacle et des

sportifs, celui-ci stipule que les revenus des artistes du spectacle ainsi que des sportifs

sont imposables dans l'État contractant où ils exercent leurs activités, même si ces

revenus sont attribués non pas à j'artiste lui-même, mais à une autre personne.

Le paragraphe 3 prévoit certains cas où les dispositions sur l'imposition dans l'État de

l'exercice des activités ne s'appliquent pas. Dans ces cas, les revenus sont imposables

dans J'Étatde résidence de l'artiste du spectacle ou du sportif. Sont visées les activités

qui ont été exercées dans le cadre d'un programme d'échanges culturels ou sportifs

approuvé par les deux États contractants.

En ce qui concerne les pensions du secteur privé, payées en vertu d'un emploi

antérieur, le modèle de l'OCDE attribue un droit d'imposition exclusif à l'État de

résidence du bénéficiaire.

11



Le paragraphe 2 de l'article 17 déroge à la règle prévue au paragraphe 1, en stipulant

que les pensions et autres sommes payées en application de la législation sur la

sécurité sociale ne sont imposables que dans l'État de la source. Cette mesure

revendiquée par le Luxembourg est motivée par le fait que le financement des

prestations sociales est fortement budgétisé et fiscalisé au Luxembourg.

Le paragraphe 3 dispose que les pensions et autres rémunérations similaires provenant

du Luxembourg, payées à un résident d'Arménie en vertu d'un régime de pension

complémentaire luxembourgeois ou résultant de dotations faites par l'employeur à un

régime interne, ne seront pas imposables en Arménie dans lamesure où les cotisations,

allocations ou primes d'assurances dont découlent les pensions et autres rémunérations

visées sous rubrique, ont été soumises à une imposition ({ à l'entrée)} au Luxembourg.

Cette disposition permet d'éviter que les cotisations, allocations, primes d'assurances ou

dotations ayant été soumises à une imposition forfaitaire lors de la constitution au

Grand-Duché, conformément à la loi du 8 juin 1999, ne soient imposées une seconde

fois lors du versement de ia pension.

L'article 18 reprend les dispositions relatives aux fonctions publiques et correspond au

modèle de l'OCDE.

L'article 19 règle le règime d'Imposition applicable aux étudiants et aux stagiaires.

L'article 20 prévoit une réglementation spécifique au profit des professeurs ou

chercheurs, disposition qui ne figure pas au modèle de l'OCDE et qui a trait à

l'imposition des professeurs et chercheurs qui étaient des résidents d'un État

immédiatement avant de se rendre dans l'autre État contractant

Ces personnes sont exemptées d'impôt dans l'État hôte sous certaines conditions, si

leur séjour dans "État d'accueil n'excède pas deux ans consécutifs. Le présent article

devrait contribuer à favoriser l'échange de personnel enseignant.

Quant aux recherches, ceiles-cl doivent être entreprises dans l'intérêt public et non pas

principalement au profit privé d'une ou de personnes déterminées.

L'article 21 réglemente le droit d'imposition des revenus qui ne sont pas traités dans les

articles 6 à 20.

L'article 22 concernant l'imposition de la fortune est conforme au modèle de l'OCDE.
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L'articfe 23 contient les dispositions pour éliminer la double imposition.

Le Luxembourg a choisi la méthode de l'exemption avec réserve de progressivité pour

éviter la double imposition. Cette méthode consiste à exonérer de l'impôt

luxembourgeois les revenus et la fortune imposables en Arménie, mais à en tenir

compte pour calculer le taux d'impôt applicable aux revenus et à la fortune qui sont

imposables au Luxembourg.

En ce. qui concerne les dividendes, les intérêts et les redevances dont le droit

d'imposition est, aux termes des articles 10, 11 et 12, partagé entre l'État de la source

des revenus et l'État de résidence du bénéficiaire, le Luxembourg applique pour ces

catégories de revenus la méthode de l'imputation. Il en est de même pour les revenus

des artistes et sportifs, visés à l'artiCle16.

Cette méthode consiste à intégrer ces revenus de source étrangère dans la base

d'imposition luxembourgeoise, mais à déduire de l'impôt luxembourgeois l'impôt payé

sur ces revenus en Arménie. La déduction ne peut toutefois pas dépasser l'impôt

luxembourgeois relatif à ces revenus.

Le sous-paragraphe c) du paragraphe 2 a pour objet d'éviter l'absence d'imposition qui

résulterait de désa=rds entre l'État de résidence et l'État de la source sur les faits d'un

cas spécifique ou sur l'interprétation des dispositions de la Convention. Cette disposition

permet ainsi d'éviter une double exonération, de sorte à ne pas aboutir à un résultat qui

est contraire à l'objet d'une convention tendant à éviter les doubles impositions.

L'Arménie a opté d'une manière générale pour la méthode de l'imputation.

Les amcles 24 à 29 contiennent certaines dispositions spéciales ainsi que les

dispositions finales de la Convention.

L'article 24 établit le principe de la non-discrimination. Contrairement au modèle de

l'OCDE, le présent article est limité aux impôts visés à J'article 2 de la présente

Convention.

L'article 25 sur la procédure amiable est conforme aux dispositions du modèle de

l'OCDE.
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L'article 26 réglemente l'échange de renseignements entre les États contractants. Les

clauses portant sur l'assistance en matière de recouvrement des impôts n'ont pas été

reprises.

L'article 27 sur les membres des missions diplomatiques et postes consulaires est

conforme au modèle de l'OCDE.

L'article 28 établit les régies relatives à l'entrée en vigueur de la Convention dans les

deux États contractants.

L'article 29 décrit la procédure à respecter en cas de dénonciation de la Convention par

l'un des États contractants.

La Convention a été signée en langues française, arménienne et anglaise, tous les

textes faisant également foi.

III. QATAR

Les aroc/es 1 et 2 délimitent le champ d'application de la Convention E;lnindiquant les

personnes ainsi que les impôts visés. Ils sont conformes au modèle de l'OCDE à
l'exception du paragraphe 2 de l'article 2. Ce paragraphe définit ce qu'jj faut entendre

par impôts sur le revenu et sur la fortune. Ils englobent normalement les impôts sur les

gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le

montant global des salaires payés par les entreprises ainsi que les impôts sur les plus-

values. Cette précision n'a pas été reprise.

L'arocle 3 définit certains termes et expressions couramment utilisés dans la

Convention.

L'articIe 4 donne une définition de l'expression « résident d'un État contractant ». Cette

notion est importante, étant donné que la Convention ne s'applique qu'aux personnes

qui sont des résidents d'un État contractant ou des deux États contractants. Elle permet

de résoudre les cas de double résidence et constitue le critère essentiel de répartition du

droit d'imposer entre les deux États.

Du côté luxembourgeois, l'expression « résident d'un État contractant» qui figure au

paragraphe 1 désigne toute personne assujettie à l'impôt au Grand-Duché en raison de
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son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de

nature analogue.

Du côté qatari, la qualité de résident au sens de la Convention est reconnue à toute

personne physique qui est domiciliée au Qatar, à condition qu'elle dispose au Qatar d'un

foyer d'habitation permanent, qu'elle y ait le centre de ses intérêts vitaux ou qu'elle y
séjourne de façon habituelle. Une société est considérée comme résidente du Qatar

lorsqu'elle y a son siège de direction effective.

L'article 5 donne une définition de l'établissement stable. Il ne correspond qu'en partie

au modèle de l'OCDE et reprend certaines disposition!?du modèle des Nations Unies qui

a adopté une définition plus large de la notion d'établisSement stable.

Le paragraphe 1 contient la définition générale de l'établissement stable. Aux termes de .

ce paragraphe, l'expression. «établissement stable» désigne une installation fIXe

d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son

activité.

Le paragraphe 2 contient une liste d'exemples qui ,peuvent être chacun considérés

comme constituant prima facie un établissement stable. Les loceux utilisés comme point

de vente, une ferme ou une plantation et tout lieu d'exploration ou d'exploitation de

ressources naturelles ont été ajoutés à cette liste. Il en est de même du chantier de

construction, de montage ou d'installation ou toutes activités de surveillance s'y

rattachant, mais seulement lorsque ce chantier ou ces activités ont une durée supérieure

à 6 mois. Le modèle de "OCDE prévoit un paragraphe séparé pour les chantiers de

construction ou de montage en n'incluant ni les chantiers d'installation, ni les activités de

surveillance et en prévoyant une durée minimale de 12 mois.

Le paragraphe 5 étend le champ d'applicetion de l'établissement stable aux entreprises

d'assurances en prévoyant qu'une telle entreprise d'un État contrectant est considérée

comme ayant un établissement stable dans l'autre État contrectant, dès lors que, par

l'intermédiaire d'une personne autre qu'un agent indépendant, elle perçoit des primes

sur le territoire de cet autre État ou assure des risques qui y sont encourus. Toutefois,

cette disposition n'est pas appliceble en matière de réassurance.

Il est précisé au paragraphe 6 que le principe, suivant lequel un agent indépendant

n'implique pas l'existence d'un établissement stabie pour l'entreprise qu'il représente, ne
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s'applique pas si cet agent exerce ses activités exclusivement ou presque exciusivement

pour le compte de cette entreprise et que cette entreprise et cet agent sont dans leurs

relations commerciales et financières liés par des conditions convenues ou imposées qui

diffèrent de celles qui seraient convenues entre entreprises indépendantes.

Les articles 6 à 22 concernent les différentes catégories de revenus visées par la

Convention et déterminent les compétences fiscales respectives de l'État de la source

ou du situs et de l'État de résidence du bénéficiaire. Ils correspondent en principe au

modèle de l'OCDE, sauf les divergences plus ou moins importantes décrites el-après.

L'article 6 est relatif à l'imposition des revenus immobiliers. Il est conforme au modèle de

l'OCDE sauf que les bateaux ne sont pas expressément exclus de la définition des biens

immobiliers.

L'article 7 concerne les bénéfices des entreprises. Il est conforme au modèle de l'OCDE,

à l'exception du paragraphe 3. Ce paragraphe concerne les dépenses qui sont prises en

considération pour la détermination des bénéfices d'un établissement stable.' Une

condition supplémentaire a été prévue, stipulant que seules les dépenses qui sont

admises en vertu des dispositions du droit interne de l'État contractant dans lequ~1est

situé l'établissement stable sont prises en considération.

L'article B qui est relatif à l'imposition des bénéfices réalisés par une entreprise d'un État

contractant qui exploite en trafic international des navires ou des aéronefs, est conforme

au modèle de l'OCDE à l'exception du paragraphe relatif à la navigation intérieure qui

n'a pas été repris à défaut d'intérêt.

L'article 9 concerne les entreprises associées et est conforme au modèle de l'OCDE

sauf qu'il est précisé au paragraphe 2 que l'autre État n'est pas obligé à faire

l'ajustement.

L'article 10 accorde sous certaines conditions un droit d'imposition exclusif des

dividendes à l'État de résidence du bénéficiaire. En effet, d'après l'alinéa a) du

paragraphe 2, les dividendes ne sont pas imposables dans l'État contractant dont la

société qui paie les dividendes est un résident, si le bénéficiaire effectif des dividendes

est une société qui est un résident de l'autre État contractant et qui détient directement

au moins 10 pour cent du capital de la société qui paie les dividendes.

16



Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, le droit d'imposition des dividendes est

partagé entre l'Ëtat de la source et l'Ëtat de résidence du bénéficiaire. La retenue ne

peut excéder 5 pour cent du montant brut des dividendes dans l'Ëtat de la source si le

bénéficiaire effectif est une personne physique qui détient directement au moins 10 pour

cent du capital de la société qui paie les dividendes et qui a été un résident de l'autre

Ëtat contractant pendant une période de 48 mois précédant immédiatement l'année au

cours de laquelle les dividendes ont été payés. Dans tous les autres cas, l'impôt ne peut

excéder 10 pour cent du montant brut des dividendes.

Le paragraphe 3 a pour objet la définition des dividendes. la rédaction de la définition

du terme « dividendes» diffère légèrement du modèle de l'OCDE, en ce .sens qu'elle ne

mentionne pas comme tels les revenus provenant d'actions ou de bons de jouissance,

de parts de mine et de parts de fondateur, modification qui n'a pas d'incidence pratique.

L'article 11 relatif aux intérêts s'écarte du modèle de l'OCDE en prévoyant une

imposition exclusive dans l'Ëtat de résidence du bénéficiaire des intérêts. Il s'agit d'une

des revendications majeures du Luxembourg.

Tandis que la disposition du modèle de l'OCDE ne prévoit qu'un droit d'imposition pour

l'Ëtat de résidence du bénéficiaire des redevances, l'article 12 accorde également un

droit d'imposition à l'Ëtat de la source qui est limité à 5 pour cent du montant brut des

redevances. L'introduction d'une telle retenue a rendu nécessaire l'insertion d'un

paragraphe 4 contenant une définition de l'Ëtat de la source.

Le paragraphe 2 qui définit le terme «redevances» contient également les

rémunérations payées pour l'usage ou la concession de l'usage de films, de bandes ou

de disques pour les émissions radiophoniques ou télévisées.

L'article 13 concernant les gains en capital est conforme au modèle de l'OCDE, sauf que

le paragraphe 4 du modèle de l'OCDE concernant l'aliénation d'actions de sociétés à
prépondérance immobilière a été omis.

A la demande des négociateurs qataris, la Convention comprend un article 14

concernant i'imposition des professions indépendantes. Cet article dispose que le droit

d'imposition des revenus qu'un résident d'un Ëtat contractant tire d'une profession

indépendante exercée dans l'autre Ëtat contractant, n'est pas seulement fondé sur le
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critère de l'existence d'une base fIXe, mais également sur celui de la durée de séjour

dans l'autre État contractant.

L'article 15 réglemente le droit d'imposition en matière de revenus provenant des

professions dépendantes. Le paragraphe 4 a été ajouté et dispose que les

rémunérations reçues par un employé d'une entreprise aérienne ou de navigation d'un

État contractant et stationné dans "autra État contractant ne sont imposables que dans

l'État contractant où le siège de direction effective de l'entreprise est situé.

L'article 16 concernant l'imposition des tantièmes est conforme au modèle de l'OCDE.

L'article 17 a pour objet l'imposition des artistes et sportifs et stipule que les revenus

d'un artiste ou d'un sportif sont Imposables dans l'État où ils exercent leurs activités,

même si les revenus ne sont pas attribués à l'artiste ou le sportif lui-même mais à une

autre personne. cependant, le paragraphe 3 prévoit que les revenus des artistes et des

sportifs sont exempts dans "État où leurs activités sont exercées si fe séjour dans cet

État est financé entièrement ou substantiellement par les fonds de l'un ou de l'autre État

contractant, de l'une de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, ou lorsque

le séjour a lieu dans le cadre d'un accord culturel ou d'un arrangement entre les

Gouvernements.

Contrairement au modèle de "OCDE qui ne prévoit qu'une imposition dans l'État de

résidence pour les pensions et autres rémunérations similaires payées au titre d'un

emploi antérieur, le paragraphe 1 de l'article 18 ne fait pas de référence à l'emploi

antérieur et prévoit un droit d'imposition dans l'État de résidence non seuiement pour les

pensions et autres rémunérations similaires mais également pour les rentes.

Le paragraphe 2 donne une définition du terme « rente ».

Le paragraphe 3 déroge à la règle prévue au paragraphe 1, en stipulant. que les

pensions et autres sommes payées en application de la législation sur la sécurité sociale

ne sont imposables que dans "État de la source. cette mesure revendiquée par le

Luxembourg, est motivée par le fait que le financement des prestations sociales est

fortement budgétisé et fisC!'!liséau Luxembourg.

Le paragraphe 4 dispose que les pensions et autres rémunérations similaires provenant

du Luxembourg, payées à un résident du Qatar en vertu d'un régime de pension

complémentaire luxembourgeois, ne sont pas imposables au Qatar dans la mesure où
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les cotisations versées ou les dotations faites dont découlent les pensions et autres

rémunérations visées sous rubrique, ont été soumises à une imposition « à l'entrée» au

Luxembourg.

Cette disposition pennet d'éviter que les cotisations, allocations, primes d'assurances ou

dotations ayant été soumises à une imposition forfaitaire lors de la constitution au

Grand-Duché, confonnément à la loi du 8 juin 1999, ne soient imposées une seconde

fois lors du versement de la pension.

L'article 19 relatif aux fonctions publiques correspond au modèle de l'OCDE.

L'article 20 prévoit une réglementation spécifique au profit des professeurs ou

chercheurs, disposition qui ne figure pas au modèle de l'OCDE et qui a trait à
l'imposition des professeurs et chercheurs qui étaient des résidents d'un État

immédiatement avant de se rendre dans l'autre État contractant

Pour bénéficier des dispositions du présent article les professeurs et chercheurs doivent

se livrer à une activité d'enseignement, donner des cours ou faire des recherches dans

une des institutions visées. Le présent article devrait contribuer à favoriser l'échange de

personnel enseignant

Ces personnes sont exemptées d'impôt dans l'État hôte pour toute rémunération

touchée pour ces activités, à condition que le paiement de cette rémunération provienne

de sources situées en dehors de l'État d'accueil et qu'elles y séjournent sur invitation du

Gouvernement ou d'une université, d'un collège, d'une école, d'un musée ou d'une autre

institution culturelle, ou dans le cadre d'un programme officiel d'échange culturel. Le

séjour dans l'État d'accueil ne doit cependant pas excéder trois ans consécutifs.

Quant aux recherches, celles-ci doivent être entreprises dans l'intérêt public et non pas

principalement pour l'avantage particulier d'une ou de personnes spécifiques.

Le champ d'application de J'article 21 qui traite des étudiants et des stagiaires a été

étendu aux apprentis. Par ailleurs, aux tennes du paragraphe 2, les étudiants, stagiaires

et apprentis ont droit aux mêmes exonérations, dégrèvements ou réductions d'impôts

que les résidents de l'État d'accueil en ce qui concerne l'imposition des allocations

d'études, des bourses et des rémunérations d'un emploi salarié.

L'article 22 concernant les revenus, d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités dans

les articles 6 à 21, s'écarte du modèle de l'OCDE en donnant, aux tennes du
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paragraphe 3, un droit d'imposition à l'État de la source mais seulement si ies revenus

proviennent de cet État

L'article 23 concernant l'imposition de la fortune est conforme au modèle de l'OCDE.

L'article 24 contient les dispositions pour éliminer la double imposition.

Le Luxembourg a opté pour la méthode de "exemption afin d'éviter une double

imposition. Cette méthode consiste à exempter de l'impôt luxembourgeois les revenus et

la fortune imposables au Qatar, mais à en tenir compte pour calculer le taux d'impôt

applicable aux revenus et à la fortune qui sont imposables au Luxembourg.

Étant donné qu'en vertu des articles 10 et 12, le droit d'imposition des dividendes et

redevances est partagé entre l'État de la source des revenus et l'État de résidence du

bénéficiaire, le Luxembourg applique pour ces catégories de revenus la méthode de

"imputation comme pour les revenus des artistes et sportifs visés à l'article 17. Elle

consiste à intégrer dans la base d'imposition luxembourgeoisa ces revenus et à déduire

de l'impôt luxembourgeois l'impôt payé sur ces revenus au Qatar. La déduction ne peut,

toutefois, pas dépasser ('impôt luxembourgeois relatif à ces revenus.

Le Qatar a d'une manière générale opté pour la méthode de l'imputation.

Les articles 25 à 30 contiennent certaines dispositions spéciales ainsi que les

dispositions finales de la Convention.

Contrairement au modèle de l'OCDE, l'article 25 relatif à la non-discrimination ne

s'applique pas aux personnes qui ne sont pas des résidents d'un État contractant ou des

deux États contractants tandis que le paragraphe concernant les apatrides n'a pas été

repris.

Sur demande des négociateurs du Qatar, le paragraphe 5 stipule que l'exemption des

nationaux du Qatar et des autres membres du Conseil de Coopération du Golfe n'est

pas considérée comme une discrimination en vertu de cet article.

Par ailleurs, l'article ne s'applique qu'aux impôts visés par la Convention.

L'article 26 règle les cas où une procédure amiable peut être engagée entre les autorités

compétentes des deux États contractants.

L'article 27 réglemente l'échange de renseignements entre les États contractants.

20



L'article 28 concernant les membres des missions diplomatiques et postes consulaires

est conforme au modèle de l'OCDE.

Pour ce qui est des organismes de placement collectif, il y a lieu de noter qu'ils ne sont

pas exclus par une disposition spécifique de la présente Convention.

Les articles 29 et 30 concernent l'entrée en vigueur de la Convention ainsi que les

modalités à respecter pour la dénoncer.

Le Protocole précise que pour l'application de l'article 24 paragraphe 2 (c) le

Luxembourg applique la méthode de l'exemption aux bénéfices attribués à un

établissement stable, ou à une base fixe, situé au Qatar, même lorsque l'établissement

stable ou la base fixe a bénéficié d'avantages fiscaux au Qatar.

IV. MONACO

La Convention avec la Principauté de Monaco reprend dans une très large mesure les

dispositions préconisées au modèle de Convention fiscale concernant le revenu et la

fortune par l'OCDE.

L'article 1 délimite le champ d'application de la Convention en précisant que la

Convention s'applique, d'une part, aux personnes qui sont des résidents de l'un ou de

chacun des deux États contractants.

L'article 2 délimite le champ d'application de la Convention en ce qui concerne les

impôts auxquels elle s'applique.

L.'artic/e 3 réunit un certain nombre de dispositions générales nécessaires à
l'interprétation des termes utilisés dans la Convention afin de prévenir d'éventuelles

divergences d'interprétation et de qualification entre les deux États.

L.'article4 donne une définition de l'expression «résident d'un État contractant».

Du côté luxembourgeois, l'expression « résident d'un État contractant}) désigne toute

personne assujettie à l'impôt au Grand-Duché en raison de son domicile, de sa

résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue.

Du côté de Monaco, la qualité de résident au sens de la Convention est reconnue à
toute personne qui a à Monaco son domicile, sa résidence ou son siège de direction.
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La notion de résident est Importante, étant donné que la Convention ne s'applique

qu'aux personnes qui sont des résidents d'un État contractant ou des deux États

contractants.

En cas de double résidence d'une personne physique, à la fois au Luxembourg et à
Monaco, la Convention régie la situation en fonction des critères suivants: le foyer

d'habitation permanent, le centre des intérêts vitaux, la lieu de séjour habituel et la

nationalité. En l'absence d'une solution sur base des critères précités, les autorités .

compétentes doivent trancher la question d'un commun accord.

Pou~ ce qui est de la résidence des sociétés, le critère du siège de direction effective a

été retenu comme critère de préférence.

L'article 5 détermine la notion de l'établissement stable. \1 reprend les modalités

contenues dans le modèle de l'OCDE.

Les articles 6 à 20 posent les règles d'attribution du droit d'imposition entre l'État de la

sourée ou du situs et l'État de résidence concernant diverses catégories de revenus

pour.lesquelles des dispositions détaillées sont nécessaires.

L'article 6 traite l'imposition des revenus immobiliers. Il accorde le droit d'imposer le

revenu des biens immobiliers à l'État dans lequel est situé le bien immobilier qui produit

le revenu.

L'article 7 a trait aux bénéfices des entreprises et précise qu'une entreprise n'est

imposable dans le pays de la source des bénéfices que si elle y dispose d'un

établissement stable.

L'article 8 reprend le principe établi par ia Convention modèle de l'OCDE, en ce sens

qu'il reprend, pour la détermination du droit d'imposition des bénéfices provenant de

l'exploitation en trafic international de navires ou d'aéronefs ainsi que des bénéfices

provenant de l'exploitation de bateaux servent à la navigation intérieure, la notion de

siège de direction effective.

La notion de siège de direction effective, dans ce contexte, figure également à l'article

13 sur les gains en capital, à l'article 14 sur les professions dépendantes, ainsi qu'à

l'article 21 réglementant le droit d'imposition des différents éléments de fortune.
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L'article 9 qui a pour objet l'imposition des bénéfices des entreprises associées, est

conforme au modèle de l'OCDE.

L'article 10 partage le droit d'imposition des dividendes entre l'État de la source et l'État

de résidence du bénéficiaire. Le paragraphe 2 traitant de l'impôt pouvant être perçu par

"État de la source, prévoit que l'impôt établi dans cet État ne peut excéder 5 pour cent

du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société qui détient

directement au moins 10 pour cent du capital de la société qui paie les dividendes. Dans

tous les autres cas, la retenue maximale s'élève à 15 pour cent du montant brut des

dividendes.

Le paragraphe 3 a pour objet la définition des dividendes. La rédaction de la définition

du terme « dividendes)} diffère légèrement du modèle de l'OCDE. En effet, une

précision supplémentaire concernant la définition du terme « dividendes» a été ajoutée

pour tenir compte des spécificités de la législation luxembourgeoise en matière de

bailleur de fonds et des arrérages et intérêts d'obligations lorsqu'en plus de l'intérêt fixe,

un intérêt supplémentaire variant en fonction des bénéfices distribués, est accordé.

L'article 11 diffère du modèle de l'OCDE en ce sens que le paragraphe 2, relatif à la

retenue à la source sur les intérêts, et le paragraphe 5, qui fournit la définition de la

source des intérêts, n'y figurent pas.

En effet, contrairement au modèle de l'OCDE qui partage le droit d'imposition des

intérêts entre l'État de la source et l'État de résidence, l'article 11 réserve un droit

exclusif d'imposition des intérêts à "État de résidence du bénéficiaire effectif.

En conformité avec la Convention modèle de l'OCDE, l'article 12 accorde un droit

d'imposition exclusif à l'État de résidence du bénéficiaire effectif des redevances.

L'article 13 traite les gains en capital. Le paragraphe 4 du modèle de l'OCDE a été omis.

L'article 14 sur les revenus d'emploi s'écarte du modèle de l'OCDE dans la mesure où,

au paragraphe 2, l'année fiscale est remplacée par "année civile, modification qui du

côté luxembourgeois reste sans incidence pratique.

L'article 15 prévoit que les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires

sont imposables dans l'État dont la société qui les verse est un résident.
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L'article 16 qui a pour objet l'imposition des artistes du spectacle et des sportifs stipule

que les revenus des artistes du spectacle ainsi que des sportifs sont imposables dans

l'État contractant où ils exercent leurs activités, même si ces revenus sont attribués non

pas à j'artiste lui-même, mais à une autre personne.

Le modèle de l'OCDE attribue, en ce qui concerne les pensions du secteur privé,

payées en vertu d'un emploi antérieur, un droit d'imposition exclusif à l'État de résidence

du bénéficiaire.. Les paragraphes 2 et 3 dérogent à ce principe. Le paragraphe 2 de

l'art/cie 17 stipule que les pensions et autres sommes payées en application de la

législation sur la sécurité sociale ne sont imposables que dans l'État de la source.

Le Luxembourg a, à l'instar des dispositions qui figurent dans presque toutes les

conventions contre les doubles impositions conclues, insisté sur une dérogation par

rapport au modèle de l'OCDE en matièra de pensions. Il est prévu que les pensions et

autres sommes payées en application de la législation sur la sécurité sociale ne sont

imposables que. dans l'État de la source. Les négociateurs du Luxembourg ont ainsi

maintenu la position de négociation générale en matière de pensions du Luxembourg.

En effet, cette mesure, revendiquée par le Luxembourg, est motivée par le fait que le

financement des prestations sociales est fortement budgétisé et fiscalisé au

Luxembourg.

Le paragraphe 3 dispose que les pensions et autres rémunérations similaires provenant

du Luxembourg, payées à un résident de Monaco en vertu d'un régime de pension

complémentaire luxembourgeois ou résultant de dotations faites par l'employeur à un

régime interne, ne sont pas imposables à Monaco dans la mesure où les cotisations,

allocations ou primes d'assurances dont découlent les pensions et autres rémunérations

visées sous rubrique, ont été soumises à une imposition ({ à l'entrée}) au Luxembourg.

Cette disposition permet d'éviter que les cotisations, allocations, primes d'assurances ou

dotations ayant été soumises à une imposition forfaitaire lors de la constitution au

Grand-Duché, conformément à la loi du 8 juin 1999, ne soient imposées une seconde

fois lors du versement de la pension.

Les rémunérations et pensions payées par les collectivités publiques rentrent dans le

champ d'application de l'article 18.
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L'article 19 concernant les étudiants qui séjournent dans un des État afin d'y poursuivre

leurs études ou leur formation, correspond au modèle de j'OCDE.

L'article 20 réglemente le droit d'imposition des revenus qui ne sont pas traités dans les

articles 6 à 19.

L'article 21 établit les principes relatifs à l'imposition des éléments de fortune.

L'article 22 contient les dispositions pour éliminer la double imposition.

Le Luxembourg a choisi la méthode de ('exemption avec réserve de progressivité pour

éviter la double imposition. Cette méthode consiste à exonérer de l'impôt

luxembourgeois les revenus et la fortune imposables à Monaco, mais à en tenir compte

pour celculer ie taux d'impôt appliceble aux revenus et à la fortune qui sont imposables

au Luxembourg.

En ce qui concerne ies dividendes dont le droit d'imposition est, aux termes de l'article

10, partagé entre l'État de la source des revenus et l'État de résidence du bénéficiaire,

le Luxembourg applique pour cette catégorie de revenus la méthode de l'imputation. Il

en est de même pour les bénéfices des entreprises, les gains provenant de l'aliénation

de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établissement stable, et les revenus des

artistes et sportifs, visés respectivement aux articles 7, 13, paragraphe 2, et 16.

Cette méthode consiste à intégrer ces revenus de source étrengère dans la base

d'imposition luxembourgeoise, mals à déduire de l'impôt luxembourgeois l'impôt payé

sur ces revenus à Monaco. La déduction ne peut toutefois pas dépasser l'impôt

luxembourgeois relatif à ces ravenus.

La méthode de l'imputation ne s'applique cependant pas pour ce qui est des articles 7 et

13 paragraphe 2, si les bénéfices des entreprises et les gains en capital proviennent

d'actMtés agricoles, industrielles, d'infrastructure et touristiques.

En d'autres termes, la méthode d'exemption est applicable à l'endroit des revenus

« actifs» réalisés dans le cadre d'un établissement stable situé à Monaco. En limitant la

méthode de l'exemption aux revenus actifs, les seules sociétés qui exercent

effectivement une activité dans les secteurs de l'agriculture, de l'industrie, de

l'infrastructure ou du tourisme sur le sol de Monaco pourront profiter de ce bénéfice

conventionnel.
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Le Luxembourg exempte de l'impôt les dividendes qu'une société qui est un résident du

Luxembourg reçoit de source monégasque. Le sous-paragraphe c) accorde le régime

des sociétés mère et filiales aux dividendes provenant de participations d'au moins 10

pour cent détenues directement depuis le début de l'exercice social par une société

luxembourgeoise dans une société monégasque. Cette disposition qui s'inspire de

l'article 166 de la loi du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu, est

également applicable en matière d'impôt sur la fortune.

Pour pouvoir bénéficier de cette disposition, la société monégasque doit être assujettie à
un impôt correspondant à l'impôt luxembourgeois sur le revenu des collectivités.

D'après le document parlementaire 5232, {( est considéré comme un impôt

correspondant à l'impôt sur le revenu des collectivités luxembourgeois, un impôt perçu

par la collectivité publique, de façon obligatoire et à un taux d'impôt effectif qui ne peut

être inférieur à la moitié du taux d'impôt sur le revenu des col/ectivités luxembourgeois,

soit 10,50 pour cent à partir du 1er janvier 2009 (loi du 19 décembre 2008 portant

modification de certaines dispositions en matière des impôts directs).

De plus, la détermination de la base imposable doit obéir à des règles et critères

analogues à ceux applicables au Grand-Duché de Luxembourg ».

Cependant, cette dernière condition ne doit pas être remplie, si la société monégasque

est exempte d'impôt ou imposée à un taux réduit et si ces dividendes proviennent de

bénéfices en relation avec des activités agricoles, industrielles, d'infrastructure ou

touristiques à Monaco.

Le sous-paragraphe d) du paragraphe 1 a pour objet d'éviter l'absence d'imposition qui

résulterait de désaccords entre "État de résidence et l'État de la source sur les faits d'un

ces spécifique ou sur l'interprétation des dispositions de la Convention. Cette disposition

permet ainsi d'éviter une double exonération, de sorte à ne pas aboutir à un résultat qui

est contreire à i'objet d'une convention tendant à éviter les doubles impositions.

Monaco a opté pour la méthode de "exemption pour éviter ia double imposition et pour

laméthode de l'imputation pour ce qui est des dividendes.

Les articles 23 à 28 contiennent certaines dispositions spéciales ainsi que les

dispositions finales de la Convention.
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L'article 23 établit le principe de la non-discrimination. La portée de J'article est limitée

aux impôts couvert$ par la présente Convention et ne s'applique donc pas, comme le

prévoit le modèle de "OCDE, aux impôts de toute nature ou dénomination.

L'article 24 sur la procédure amiable est conforme aux dispositions du modèle de

l'OCDE.

L'article 25 réglemente "échange de renseignements entre les États contractants.

L'article 26 sur les membres des missions diplomatiques et postes consulaires est

conforme au modèle de "OCDE.

Pour ce qui est des organismes de placement collectif, il y a lieu de noter qu'ils ne sont

pas exclus par une disposition spécifique de la présente Convention.

L'article 27 établit les règles relatives à l'entrée en vigueur de la Convention dans les

deux États contractants.

L'article 28 décrit la procédure à respecter en cas de dénonciation de la Convention par

l'un des États contractants.

La Convention a été signée en langue française.

V. Liechtenstein

Les articles 1 et 2 délimitent le champ d'application de la Convention en indiquant les

personnes ainsi que les impôts visés. Ils sont conformes au modèle de l'OCDE.

Les articles 3, 4 et 5 définissent certains termes et expressions couramment utilisés

dans la Convention.

A l'article 3 la définition relative au trafic international vise également tout transport

effectué par un véhicule routier exploité par une entreprise dont le siège de direction

effective est situé dans un État contractant. L'insertion des véhicules routiers dans la

définition du trafic international est nécessaire, étant donné que les rémunérations

reçues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un véhicule routier exploité en trafic

international sont vi$ées par l'article 14 paragraphe 3, permettant l'imposition de ces

rémunérations dans "État contractant où le siège de direction effective de l'entreprise est

situé.
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•

L'article 4 donne une définition de l'expression « résident d'un État contractant ». Cette

notion est importante, étant donné que la Convention ne s'applique qu'aux personnes

qui sont des résidents d'un État contractant ou des deux États contractants. Elie permet

de résoudre les cas de double résidence et constitue le critère essentiel de répartition du

droit d'imposer entre les deux États. L'article est conforme au modèle de l'OCDE.

L'article 5 donne une définition de l'établissement stable. Il correspond au modèle de

j'OCDE.

Les articles 6 à 20 concernent les différentes catégories de revenus visées par la

Convention et déterminent les compétences fiscales respectives de l'État de la source

ou du situs et de l'État de résidence du bénéficiaire. Ils correspondent, en principe, au

modèle de l'OCDE, sauf les divergences plus ou moins importantes décrites ci-après.

L'article 6 est relatif à l'imposition des revenus immobiliers. Il est conforme au modèle de

l'OCDE.

L'article 7 a trait aux bénéfices deS entreprises et précise qu'une entreprise n'est

imposable dans le pays de la SOljrce des bénéfices que si elle y dispose d'un

établissement stable.

L'article 8 reprend le principe établi par la Convention modèle de l'OCDE. Il reprend,

pour la détermination du droit d'imposition des bénéfices provenant de l'exploitation en

trafic international de navires ou d'aéronefs ainsi que des bénéfices provenant de

l'exploitation de bateaux servant à .Ia navigation intérieure, la notion de siège de

direction effective.

L'article 9 concerne les entreprises associées et est conforme au modèle de l'OCDE.

L'article 10 accorde sous certaines conditions un droit d'imposition exclusif des

dividendes à l'État de résidence du bénéficiaire. En effet, d'après l'alinéa a) du

paragraphe 2, ies dividendes ne sont pas imposables dans l'État contractant dont la

société qui pale les dividendes, est un résident, si le bénéficiaire effectif des dividendes

est une société (autre qu'une société de personnes) qui à la date de la mise àla

disposition des dividendes est un résident de l'autre État contractant et qui détient

directement pendant une période ininterrompue d'au mois douze mois une participation

d'au moins 10 pour cent ou d'un prix d'acquisition d'au moins 1.200.000€ dans le capital

de la société qui paie les dividendes.
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Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, le droit d'imposition des dividendes est

partagé entre l'État de la source et l'État de résidence du bénéficiaire.

La retenue ne peut excéder 5 pour cent du montant brut des dividendes dans l'État de la

source si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu'une société de personnes) qui

détient directement au moins 10 pour cent du capital de la société qui paie les

dividendes. Contrairement au modèle de l'OCDE, la présente Convention a réduit le taux

de détention d'une participation à 10 pour cent

Dans tous les autres cas, l'impôt établi ne peut excéder 15 pour cent du montant brut

des dividendes.

Le paragraphe 3 a pour objet la définition des dividendes. La rédaction de la définition

du terme « dividendes» diffère légèrement.du modèle de l'OCDE, en ce sens qu'une

précision supplémentaire a été ajoutée pour tenir compte des spécificités de la

législation luxembourgeoise en matière de bailleur de fonds et des arrérages et intérêts

d'obligations lorsqu~enplus de l'intérêt fixe, un intérêt supplémentaire variant en fonction

des bénéfices distribués, est accordé.

L'article 11 relatif aux intérêts s'écarte du modèle de l'OCDE en prévoyant une

imposition exclusive dans l'État de résidence du bénéficiaire effectif des intérêts.

Le paragraphe 2 exclut expressément de la définition des intérêts les revenus visés à
l'article 10 qui concerne les dividendes. Cette précision est due au fait que les parts de

bénéfice touchées par le bailleur de fonds, -ainsi que les intérêts d'obligation avec

participation aux bénéfices, sont inclus dans la définition du terme « dividendes».

L'article 12 correspond au modèle de l'OCDE et accorde un droit d'imposition exclusif à
l'État de résidence du bénéficiaire effectif des redevances.

L'article 13 traite des gains en capital. Le paragraphe 4 du modèle de l'OCDE

concernant l'imposition des gains provenant de l'aliénation d'actions de sociétés à
prédominance immobilière n'a pas été repris.

L'article 14 sur les revenus d'emploi s'écarte du modèle de l'OCDE dans la mesure où

l'année fiscale est remplacée au paragraphe 2 par l'année civile, modification qui du

côté luxembourgeois reste sans incidence pratique.
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Par ailleurs, le paragraphe 3 prévoit que les rémunérations reçues au titre d'un emploi

salarié exercé à bord d'un véhicule routier exploité en trafic international sont

imposables dans l'État contractant où le siège de direction effective de l'entreprise est

situé.

L'article 15 concernant l'imposition des tantièmes est conforme au modèle de ('OCDE.

L'article 16 qui a pour objet l'imposition des artistes et sportifs correspond au modèle de

l'OCDE.

Contrairement au modèle de l'OCDE qui attribue le droit d'Imposition des pensions et

autres rémunérations similaires payées au titre d'un emploi antérieur à t'État de

résidence, le paragraphe 2 de l'article 17 stipule que les pensions et autres sommes

payées en application de la législation sur la sécurité sociale sont également imposables

dans l'État de la source, tandis que le paragraphe 3 a été ajouté sur la demande des

négociateurs luxembourgeois, afin d'éviter que les cotisations, allocations, primes

d'assurances ou dotations qui ont été soumises à une imposition forfaitaire lors de la

constitution au Grand-Duché, conformément à la loi du 8 juin 1999, ne soient imposées

une seconde fois lors du versement de la pension.

L'article 18 relatif aux fonctions publiques correspond au modèle de l'OCDE.

L'article 19 traite des étudiants et des enseignants. Tandis que la disposition relative aux

étudiants correspond au modèle de l'OCDE, le paragraphe 1 de l'article 19 prévoit une

réglementation spécifique au profit des enseignants, disposition qui ne figure pas au

modèle de "OCDE et qui a trait à j'imposition des enseignants.

Pour bénéficier des dispositions du présent article les personnes physiques doivent se

livrer à une activité d'enseignement, donner des cours ou faire des recherches dans une

des institutions visées. Le présent article devrait contribuer à favoriser l'échange de

personnel enseignant

Ces personnes sont exemptées d'impôt dans l'État hôte pour toute rémunération

touchée pour ces activités à condition qu'elles y séjournent sur invitation d'un État

contractant ou d'une université, d'un collège, d'une école, d'un musée ou d'une autre

institution culturelle, ou dans le cadre d'un programme officiel d'échange culturel. Le

séjour dans l'État d'accueil ne doit cependant pas excéder trois ans consécutifs.
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L'article 20 concemantles revenus, d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités dans

les articles 6 à 19, est conforme au modèle de l'OCDE.

L'article 21 concemant l'imposition de la fortune reprend les dispositions du modèle de

l'OCDE.

L'article 22 contient les dispositions pour éliminer la double imposition.

Le Luxembourg a opté pour la méthode de l'exemption afin d'éviter une double

imposition. Cette méthode consiste à exempter de l'Impôt luxembourgeois les revenus et

la fortune imposables au Liechtenstein, mais à en tenir compte pour calculer le taux

d'impôt applicable aux revenus -et à la fortune qui sont imposableS au Luxembourg.

En ce qui conceme les dividendes dont le droit d'Imposition est, aux termes de l'article

10, partagé entre J'État de la source des revenus et J'État de résidence du bénéficiaire,

le Luxembourg applique pour cette catégorie de revenus la méthode de l'imputation. Il

en est de même pour les bénéfices des entreprises, les gains provenant de l'aliénation

de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établissement stable, et les revenus des

artistes et sportifs, visés respectivement aux articles 7,13, paragraphe 2, et 16.

Cette méthode consiste à intégrer ces revenus de source étrangère dans la base

d'imposition luxembourgeoise, mais à déduire de l'impôt luxembourgeois l'impôt payé

sur ces revenus au Liechtenstein. La déduction ne peut toutefois pas dépasser l'impôt

luxembourgeois relatif à ces revenus.

La méthode de l'imputation ne s'applique cependant pas pour ce qui est des articles 7 et

13 paragraphe 2, si les bénéfices des entreprises et les gains en capital proviennent

d'activités agricoles, industrielles, d'infrastructure ou touristiques. En d'autres termes, la

méthode d'exemption est applicable à l'endroit des revenus « actifs» réalisés dans le

cadre d'un établissement stable situé au liechtenstein. En limitant la méthode de

l'exemption aux revenus actifs, les seules sociétés qui exercent effectivement une

activité dans les secteurs de l'agriculture, de l'industrie, de l'infrastructure ou du tourisme

sur le sol du Liechtenstein pourront profiter de ce bénéfice conventionnel.

Le Luxembourg exempte de J'impôt les dividendes qu'une société qui est un résident du

Luxembourg reçoit du Liechtenstein. Le sous-paragraphe cl accorde le régime des

sociétés mère et filiales aux dividendes provenant de participations d'au moins 10 pour

cent détenues directement depuis le début de l'exercice social par une société
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luxembourgeoise dans une société du Uechtenstein. Cette disposition qui s'inspire de

l'article 166 de la loi du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu, est

également applicable en matière d'Impôt sur la fortune.

Cependant, pour pouvoir bénéficier de cette disposition, la société du Liechtenstein doit

être assujettie à un impôt correspondant à l'impôt luxembourgeois sur le revenu des

collectivités.

D'après le document parlementaire 5232, «est considéré comme un impôt

correspondant à /'impôt sur le revenu des collectMtés luxembourgeois, un impôt perçu

par la collectivité publique, de façon obligatoire et à un taux d7mpôt effectif qui ne peut

être inférieur à la moitié du taux d7mpôt sur le revenu des collectivités luxembourgeois,

soit 10,50 pour cent à partir du 10r janvier 2009 (loi du 19 décembre 2008 portant

modification de certaines dispositions en matière des impôts directs).

De plus, la déterminaüon de la base imposable doit obéir à des règles et critères

analogues à ceux applicables au Grand-Duché de Luxembourg».

Cependant, cette dernière condition ne doit pas êtrE! rempile, si la société du

Liechtenstein est exempte d'impôt ou imposée à un taux réduit et si ces dividendes

proviennent de bénéfices en relation avec des activités agricoles, industrielles,

d'infrastructure ou touristiques exercées au Liechtenstein.

Le sous-paragraphe d) du paragraphe 1 a pour objet d'éviter l'absence d'imposition qui

résulterait de désaccords entre l'État de résidence et l'État de la source sur les faits d'un

cas spécifique ou sur l'interprétatioJ1des dispositions de la Convention. Cette disposition

permet ainsi d'éviter une double exonération, de sorte à ne pas aboutir à un résultat qui

est contraire à l'objet d'une convention tendant à éviter les doubles impositions.

Le Uechtenstein a opté pour la méthode de l'exemption avec réserve de progressivité et

pour la méthode de l'imputation en ce qui concerne les dividendes et les revenus des

artistes et sportifs. Cependant, le sous-paragraphe c) prévoit que les dividendes sont

exemptés d'impôt au Liechtenstein lorsqu'ils sont payés par une société résidente du

Luxembourg à une société résidente du Liechtenstein et qu'ils n'ont pas été déduits lors

de la détermination des bénéfices de la société luxembourgeoise.

Les arocles 23 à 28 contiennent certaines dispositions spéciales ainsi que les

dispositions finales de la Convention.
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L'article 23 relatif à la non-discrimination est conforme au modèle de l'OCDE.

L'article 24 règle les cas où une procédure amiable peut être engagée entre les autorités

compétentes des deux États contractants.

L'article 25 réglemente l'échange de renseignements entre les États contractants.

L'article 26 concemant les membres des missions diplomatiques et postes consulaires

est conforme au modèle de l'OCDE.

Pour ce qui est des organismes de placement collectif, il y a lieu de noter qu'ils ne sont

pas exclus par une disposition spécifique de la présente Convention.

Les articles 27 et 28 concement l'entrée en vigueur de la Convention ainsi que les

modalités à respecter pour la dénoncer.

VI. Confédération Suisse

L'article 1 de "avenant modifie "article sur les dividendes de la Convention du 21 janvier

1993. Le paragraphe 2 de l'article 10 'est supprimé et remplacé par de nouvelles

dispositions modifiant les conditions pour bénéficier de l'exonération de la retenue à la

source ou d'un taux réduit dans l'État d'où proviennent les dividendes. En outre, il étend

"exonération de la retenue à la source aux fonds de pension et aux institutions de

prévoyance.

Le sous-paragraphe a) partage le droit d'imposition entre l'État de la source et l'État de

résidence du bénéficiaire effectif. L'impôt pouvant être retenu par l'État de la source ne

peut excéder 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est

une société (autre qu'une société de personnes) qui détient directement au moins 10

pour cent du capital de la société qui paie les dividendes. Dans tous les autres cas,

('impôt établi ne peut excéder 15 pour cent du montant brut des dividendes.

Le sous-paragraphe b) prévoit une exonération dans l'État de la source des dividendes

si le bénéficiaire effectif des dividendes est soit un fonds de pension ou une institution

de prévoyance soit une société qui est un résident de l'autre État et qui détient

directement pendant deux ans au moins 10 pour cent du capital de la société qui paie

les dividendes.
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Ces nouvelles dispositions ont ainsi réduit le taux de détention de la participation de 25

à 10 pour cent.

L'article 2 de "Avenant modifie l'article sur la procédure amiable de la Convention. Le

paragraphe 4 de l'article 25 concernant la procédure amiable est supprimé et remplacé

par la disposition contenue dans le modèle de l'OCDE. Il stipule que les autorités

compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre elles en

vue de parvenir à un accord lorsqu'une procédure amiable a été engagée.

L'article 25 est complété par un nouveau paragraphe 5 introduisant l'arbitrage sur

demande du contribuable, s'il constate que les autorités compétentes des deux États ne

parviennent pas à un accord en vue d'éviter une imposition non conforme aux

dispositions de la Convention dans un délai de trois ans lorsqu'il a introduit une

procédure amiable. Les modalités selon lesquelles l'arbitrage fonctionnera devront être

développées ultérieurement sur base d'un commun accord entre les autorités

compétentes.

Le paragraphe 5 est conforme au modèle de l'OCDE à "exception du délai pour parvenir

à un accord qui a été étendu à trois ans. Par ailleurs, une disposition supplémentaire a

été prévue afin de soumettre les membres de la commission d'arbitrage aux règles de

confidentialité prévues au paragraphe 2 de l'article 26 concernant l'échange de

renseignements.

L'article 3 insère le nouvel article 26 dans la Convention afin de réglementer l'échange

de renseignements.

L'article 4 introduit un Protocole dans la Convention concernant

1) J'article4 de JaConvention définissant la notion de résident:

Suite à l'introduction d'un nouveau paragraphe 2 de l'article 10 étendant l'exonération

des dividendes dans l'État de la source aux dividendes perçus par un fonds de pension

ou une institution de prévoyance, il a été jugé utile de préciser sous quelles conditions

un fonds de pension ou une institution de prévoyance est à considérer comme un

résident d'un État contractant;

2) les articles 18 (pensions) et 19 (fonctions publiques) de la Convention:
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Il est précisé que le terme « pension» utilisé dans ces articles couvre également les

paiements forfaitaires ;

3) l'article 26 ayant trait à l'échange de renseignements.

L'article 5 traite de l'entrée en vigueur de l'Avenant.

VII. Quant à "échange de renseignements sur demande

Les conventions et protocoles d'accord faisant l'objet du présent projet de loi comportent

tous un article qui leur est commun et qui concerne l'échange de renseignements sur

demande selon le standard OCDE, tel qu'il est consacré par l'article 26 paragraphe 5 du

Modèle de Convention de l'OCDE en sa version de 2005.

Cette disposition porte sur l'échange de renseignements vraisemblablement pertinents

que le Luxembourg et les autres États contractants échangeront sur demande pour

appliquer correctement les dispositions de la convention ou celles de leur législation

interne. L'échange derenseighements sur demande s'applique dans la plupart des cas

à l'égard des impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte d'un État

contractant, de ses subdMsons politiques ou de ses collectivités locales.

La norme de « pertinence vraisemblable» a pour but d'assurer un échange de

renseignements en matière fiscale qui soit le plus large possible, tout en indiquant

clairement qu'il n'est pas loisible aux parties contractantes «d'aller à la pêche aux

renseignements » ou de demander des renseignements dont il est peu probable qu'ils

soient pertinents pour élucider les affaires fiscales d'un contribuable déterminé. Il est

donc possible de procéder à l'échange de renseignements sur demande pour des cas

précis et spécifiques, sous condition cependant que l'État requérant ait utilisé et épuisé

d'abord les sources habituelles de renseignements prévues par la procédure fiscale

interne avant de présenter sa demande de renseignements à l'autre État. De même,

l'État requérant doit justifier et prouver à suffisance de droit à l'État requis qu'il s'est

assuré au préalable que les renseignements demandés ne puissent pas être obtenus

par d'autres voies et moyens que celui de l'échange de renseignements sur demande tel

que prévu par la Convention.

A ce titre, il Y a également lieu de se référer aux lignes directrices quant au standard

OCDE à appliquer en matière d'échange de renseignements sur demande, tel que
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confirmées explicitement par Monsieur le Secrétaire général de l'OCDE dans sa missive

adressée le 13 mars 2009 à Monsieur le Ministre du Trésor et du Budget et dont la

teneur est la suivante: « The standard requires information exchange on request only.

Where information Is requested, if must be exchanged only where if is « foreseeably

relevant)} to the administration or enforcement of the domestic laws of the treaty parmer.

Countries are not at liberty to engage in « fishing expeditions » or ta request information

that is unlikely to be relevant to the tax affairs of a given taxpayer. ln formulating the!r

requests, competent authorities should demonstrate the foreseeable relevance of the

requested information. It would, for instance, not be possible for aState to request

information randomly on bank accountants held by its residents in banks located in the

other State. A1so, even when auditing a tax payer, a tax administration would not request

information on a specifie taxpayer when no transaction or indication of possible

transactions has been identified as involving an nexus with the other state. (...) ».
Si le principe de l'échange de renseignements sur demande est consacré quant à son

principe dans l'article respectif de chaque accord bilatéral, un échange de lettres y relatif

énumère les informations que l'État requérant doit fournir à l'État requis pour démontrer

la pertinence vraisemblable des renseignements demandés.

Par conséquent, et comme Monsieur le Secrétaire général de l'OCDE l'a d'ailleurs

officiellement confirmé lui-même, le secret bancaire en tant qu'instrument de la

protection de la vie privée n'est pas incompatible avec le standard OCDE, mais s'y

incorpore parfaitement L'échange de renseignements sur demande n'est pas seulement

confiné par les principes consacrés par l'article 26 paragraphe 5 du Modèle de

Convention de l'OCDE, mais doit également être appliqué dans le plein respect des

règles plus générales de l'OCDE en matière de protection du contribuable et de ses

droits fondamentaux (de défense) qui ne sont autres que celles gouvernant la protection

des personnes privées à l'égard du traitement des données à caractère personnel.

Ad Article 2

L'alinéa 1 de cet article met en exergue que les autorités fiscales sônt autorisées à
requérir les informations qui sont demandées pour l'application de l'échange de

renseignements tel que prévu par les conventions énoncées à l'article 1, et ceci

nonobstant toute autre disposition légaie ou réglementaire, notamment les dispositions

du paragraphe 178bis de la Loi Généraie des Impôts et du règlement grand-ducal
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modifié du 24 mars 1989 précisant le secret bancaire en matière fiscale et délimitant le

droit d'investigation des administrations fiscales, pris sur base de la 101 habilitante du 29

décambre 1988 portant habilitation pour le Grand-Duc de réglementer certaines

matières.

L'alinéa 2 permet au détenteur des renseignements d'exécuter en toute régularité les

demandes et décisions émanant des autorités fiscales, étant donné que cette disposition

prévoit expressément une exception légale au secret professionnel du détenteur des

renseignements, et notamment tel qu'il est consacré par l'article 41 de la loi modifiée du

5 avril 1993 relative au secteur financier et l'article 111-1 de la loi modifiée du 6

décembre 1991 sur le secteur des assurances.

Ad Article 3

L'objectif de cet article est de fixer les compétences respectives de l'Administration des

contributions directes, de l'Administration de l'enregistrement et des domaines et de

l'Administration des douanes et aecises en matière d'échange de renseignements. Le .

deuxième alinéa vise à régler le cas où la demande de renseignements pqrte sur un

impôt, un droit ou une taxe non prévu par la législation luxembourgeoise.

Ad Article 4

Le présent article réglemente la procédure administrative interne appliquée par

l'administration fiscale compétente en ce qui concerne l'échange de renseignements sur

dElmandetelle que prévue par les conventions visées par l'article 1, et notamment sur

base des critères précisés dans les protocoles et échanges de lettres relatifs à ces

conventions nouvelles et modifiées.

AqArtic/e 5

Le but de cet article consiste à garantir un déroulement efficace aux procédures établies

auX articles 2 et 4, par l'introduction d'une mesure coercitive à caractère administratif à
charge du détenteur des renseignements qui est obligé d'exécuter les demandes et

décisions de l'administration fiscale compétente endéans le délai d'un mois.

L'alinéa 2 prévoit le délai de prescription de l'amende administrative fiscale

nouvellement instaurée.

37



AdAriicle 6

L'article a pour objet de réglementer les voies de recours à exercer contre les décisions

prises par les administrations fiscales en vertu des articles 4 et 5, et instaure une

procédure accélérée qui déroge ponctueUement à la procédure prévue par la loi

modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les juridictions

administratives.

A noter qu'un recours contre les décisions portant injonction de fournir les

renseignements demandés est ouvert à tout intéressé (dont le détenteur des

renseignements).

Uy a lieu de préciser que l'introduction du recours en annulation voire de la requête

d'appel suspend l'exécution de la décision administrative entreprise.

AdMicle 7

La clause de la nation la plus favorisée figurant dans le Protocole de la Convention

contre les doubles impositions conclue entre le Luxembourg et ('Inde, signée à New

Delhi, le 2 juin 2008, oblige le Luxembourg de mettre en œuvre un échange de

renseignements aussi favorable et effectif qu'avec un autre pays de l'Union Européenne.
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différente: .. . ' .
ri) le tel'me "ÊlahreIn" désigna le lè[llt<ilnl du. Royaume du BahreIn. de même quë IllIJ zones

maHtltttèll. I<!Illt de nillt aInSI qué le 8008-$01 sur /èsclUela la BahreIn exa/œ ElEis droItS SOuverains
el ~ autérltê juilidélre Conforrilém~nt au woft Intérriatltinal; el

'b) Ië tetnie "l~tnboùr!t déslgne.là Grand-OùChé de luxemboUrg et. lorsqu'Il '9lII employé dans
,ùn sena gécgràphlqué; Il l!iMilgilè le ~olte (lu GriIi1lll-tiuché de LuxembQUrtli '

0) le tehrte "pèisilnnè": tomptènd IllIJ perstlMéiil physiques, ÎllIJ sociétés et tous autres

groupemehle de petsoimes;
d> .!'iI letme .~clété" déSigna tatrte PaiaQnne moralé ou toute ei.lllâ qui eet oon$Idérée comme une

perso~e ll1~raIàatiil firis lI'ltriposltlori oil!clllé autre iitititè ClOhsl!luâeou recimn~ comme une
perscnne trlotale eh vertu de la lèglalal!bn de l'un ou dé l'autre Etel contractent; ,

'e) la tetine "enltePrlse" s'aJlpllque à l'exercice de !oule acllvllé ou affaire;
fi llllJ 1ll<P~0IlS. "entreprISe (fUll Etat contrectent" .et "enlràprISEIde rautreËtel eontractanl"

<!éSlQnent iespêdlvernent uné entreprlse èXploftée par un résidant d'un Etal contractant et urte
'..antrepi!se elq)lonée par un 'ré$1det1t de l'autre Elei \lOTltraclenl;

g) 1'BlQ)rllS$lon"trafio lniemational"dé$igne tout transport effectué par un navire ou un aéronef
elq)lofté par ùne enl(eptlse dont le siège de diteCUon etrêCllve 8$t &!tué dans un Bat contractant,
sauf lotsqUè lé navire ou raérorief il'~ explollé qu'êntre des polJits sftués dallli l'autre Etat, .

contractent; , ,. ' .
hl ./'elipièS$1oit "autortié; toiripâ!enle" déSIgne: ,

l ,.' , .. ,. ., ',' '.. ' .

(1) " auÈlahteYn,lé ~e lieS Ftnarn:es cu son re~tani autorlSê; et
(D) au Ltt<embourg, le MInIstre dllS F1natloéli ou sonrepréSèlltanlautortsé;

~ lEi taOna"national" désigna: .• . . . . ,

(1) 10000e~nns Physique qui Posséda la IlàtionBJilâ d'un Etat contractent;
(11) toula personne morale. slldélé de persOnnes ~u llSsOcIatlon conlltltuée êoniinmématlt à lEI
, 16glstllliiir1en Vlgusyr dans un ,Etal contractant;

j) Ietl farJi1<l8 "atllvllé", par ;,ij,PofI â une arttrèprlSe. et "affaires" comprennent l'exercice de
.pnlféssioll$ nbéi$s tiu ~autr6sactMté!l da CliIraClèra lndéJ:lendant. .

2. POIJr rapplièlltion da la Convention à un moment donné paf un Eial contractant, tout
. teiine ~bèllpres&loii qui n~yestpas défini a. œuf 81~contexle eXIgé ùne In1erptétàllon différente, le

sénll Ctoll lui attrlblœ. â ~ mom&nt, Jé drOIt de esl Eial conœrni!Jn1les irnpOts a~cjUelss'apPlIque la
Convention, le sElllaattribué à CIl ternie.oU GXfJ!llsslon .Pl\!' le droit Iisoèl de cet eiat prévalant sur le
seris que lui aitnbuent lès~wesbreilOhBll du droft dé oet Etat,



.ArtIclé4
RésItlIOO .

. 1. Au sèlil\ de là IlréSetlteCbrivèritlotl,re~ri "résident d'Un Etat contractatlt"
,

déàlgne: '. '..'. '
.(~)clptiale Cà$!lU ~niiïin,U~~1l1lé phymèllJe qui èS! Un llatlOllèl du 8àhrèTn el qul

séjourne eu Bahretn jlElnilent un~ période ou d~ pêlilldeè ;rune duréiI talale d'au moins 183jilUrs
durant tàim&l fi~~ e<orn:èmél.; ai une sod~iéou UllEi eutra p!lISlmne morale qui est conllllluéll ou
qui a Sf.ln ~lègëdif.dl~on auiiahrel/liet ,. '.. ..

(b) ~lèçaS du4.x$ml>t>lirg,loute penlonnequl, en vertu de la Iéglsiatlon du
LUXèmbOurg, 'i"si dsujallie à Î1m/lÔI, en' niison de lllin dGi'nlélle, de sa nlSldenœ, de son siège de
dilecllcirl.ou de toUl aUtreerilère de ~sturé analoguÈlels'appllque aussi à çaj Etat ainsi qu'à 10tJ!lls
$ml ~~ Iocall$. toutefols, ,C<i!lé9xpréseJon ne comprend jXts les perSonnes qui ne soni
assu,/.',flmp6tilU L\Jxe!llbqurg.què pOÜriés",verlUS ~ Sourœs 8M911 danscet Etat ou pour
III forturiftqul y ilSt située.

2. LOnique,. "Ibtl.lelllllSpoSlllons dU peCBl!T8phè 1,. une pèf$onIlll physIque est un
résldant.dès de.tJIi èlèlS 'cofllr~~lll, sa sltuatlon est ~êglé!l de la manièré $Illvante:

.. Ji) catis parsCrlne' $st corisid4léèllOlliifte ~. ré~ent seUie"mënt dé rstat 00 elle c/i$pose d'un foyer
. d'~bIlidIOliPétnillltêrtl: IlI.èIIa ,d!S~ d'~jci}'llf crhablt~1I0n jlStinanêntdans les dllUX Etals,

• _""" " .t ." -. _ , J. ' __ • ,'__ •

ana est COliSldéréil comme un réllidênt llèlliartllln! de tee! avec laquel il!ls liens pèfSOnllé1ll et, - . .
éèonllmIquasiioi){ Idplus étrolt$ (centJ'et/es Intérêlil \IIIllUX);

b). si retiit ô~~'PerêorirÎè ~ /acêntre de~lrllétêlSvfuluX nepaUl/lèS être déténn~, ou sl elle. ,'~. , -: ";~- :!. -' ,. -- , - - -'. .. . - ,
l1è ~!i d'un. ftlNr d'/u1!lltatlon permS!1ertt dana auClJn dèS I:tals, eile ès! oohaidéréEl comme
unrestd~lSÎluteirient dê fElat oîÎ eltellê)ourrle de l\!IÇOnhab~he;

cI si œttè. flI'litlllnlié séJll~. da. taÇbit hilbltuétle dans 1l!s dllw/. Etals OU si IIl1a ne séjOurne da

tilçorthabltUâltEl'chtns eUélJiI d'èUX;èÙei!stCortstdêr(te airtltiuilltl iésldent seulement de fE!et
don! élie jlosèede là n!lllonellté; . .. . . .

ti) si cettê P!lf8ll~nlil possède la nationauié desdèux Etals oti si el1ë ne possède hl IlétlàlJelilé

d'$U~n ~étix,.les •autorilés éO~ellles, (les Ëtets contnlctanfs tra~llhant fa qlJéStton d'un
',' , , , ..' (" ".",. , .

/ilOmmünaèc!>i'd ...
. .

3.. Liltst1ue,s~iontéli'dlspoèlllOrts .du patagrapllli 1, une psrsllllllEl autre qu'une
~ pliYs!q1l6,èlltllll résident des deux EletSOOlltreCtanlll, aile est considérée comme un
réIlIde~tseulement de rEt~tair ~ ~~ ditectton... éfféè!lveest èllué. .

" ' , ., " .' -, ,
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ArtIcle Il
étABUSSE:MeNT STABLE

1. AU l;iin\I de la plés&rIte Convention, félql11iSSlon"élabl1&sémant slable" déslgl1& une
InStéUatlon ~ rralfaltéSjiar l'lriIermédi.';lte de laqtIe!le tmè enlreprlsè exerce LOutou Jillrtia de son
actlvlt6.

:t L'èlqitesslon 'élabnssemènt shibla" camprénd notamment:
e) un siège da dJref.:tlon.
b) unè $UCC\lJ'séle,
e) un bureItu,
<l) une usiné,
e) un atelier, .
l) une miné, un pulÎs de pétiole ou da gaz. uhe Oanière 011toul !lulre lieu d'axlracllon de ressouroes

MltirelIés,
Il) une réfiJnerle,
h) un point da vente, at

Il un eI1Irap/lt dans la cali d'une personne qUi mat.das ll1$latlallons de stockage ii la dJspcsltlon
crllutnlll petilOrlnas. .

3. Un cliànller dé oonsifUoIlon ou da mOnlagè ne constitue un établlsselllènt stabIa qUe

si se durée dépasse 12 rrtots.

4. Nonobstant jas di/lj:lOsilldns précêdantes du IirêSent article, on consldére qltU n'y Il

'p!ls .étlIbI~anl 'stëble"si:
a) n $llHllll usilge d'Inslâllâlfons. aux sllUIes fliJs de Stockage, d'expoSition ou da Il1/ralson da

merllhandlseè appartenant il l'éhtrl!prl&e;
hl d$ll Ittlirclialtdlses appartenant à. fentreprllls sotit antrèpOSées' aux séules lins da stotkaga,

d'exposition ou de livraison;
c)daé marChandlsail épper\èl1Snt à fettlrePri&S sant eltftaposéès aUlt seules fins de transfurmation

r ' . .

par imè eulm entreprisei
d) Lin'e.imrtliDation. fiXe d'affalieS est tJtilfséè auX seules ffils d'acheler des mdtchandlses ou de

réUJllr~ !riformatlons,Pourte~Prt$e;
là) imè InstaÙatlori ~ d'elfèlfès eSt utilisée !lUX sèulés fins d'lliIèJ'Çet, pour femréprlsG. toula autre

.iiotlvlté dl!cadre prêpetlilo~ oUaUxIliaire:. .
l) une Inlltallatlon ilxlI d'afliilraé est utlnllée aux slJiLiles fins dl! l'éXllrolce éumulé d'aèlMlés

mettlionnéllS aux alinées 'a). à al,' à cohdltlon que F9êÜVlté d'èn&<ll11b1e dG l'installatlon fixe

d'effalreS résUltant de œ cumul garde un caractète préparatCllrB ou auxtnalre.
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fi, NDIlCbSlanl ISIl dl!IpDlilllonS des PJll'ârilllpheS 1 el 2, lornqu'unè pllrsonnè - 9lllre

. qu'Ul\ l\Yèllt jllU!llliartt .Il'I.\n ètàtUt~Pétll\al\1 aui!Uel ~àPpllqUÎl la parà'iJrBpM 6 - ag1t pOut ta

ÇOfllpte d'une IlI1lrePrlse et. dl!Iposedànsl.\n Etel OIl11lraclimt dl! pouvolril qu'eUe y exerce

fiabltuell&mel\1lul pIllillellanl daœMluré dèS_iIli nom da i'~. Céllè ei1lteprlaé SIlI
<:onsldèrée ~ ~nt un.6tablls!lSmént stable _ Cel EllIl Pl'ur lQulea Iell aetMtéS que Célle
psrsànlle exerèll paur reinlreplÛlf1. à ni0lnt que ISIl ;IClMiés de i:ellé pèr6l:tntle ne sofent UmIlé&s lr
èlIUas qul sont tnerdwnnêea au paragrephe 4 et qtIl, si .s élaIent exercéeS par fintenn€dlalTè
d'unè Installation iIxe d'affairas. ne pal'nlelttalent illil$ de conilldéter cette In$lànalfon COtnr'nê llI1
êtabllsllem!3Tl1slablè selon les dispoSitions de cé psragll\Phè.

6. Une entreprise n'est jlSli ClltlSltlêfée Ctlrilme Qy;mt un établ~nt stable dèns un
Ellll contreclantdu SOuI fIIn QU'l1Iley exerce tien a~lJé par i'anlremiss d'un courtllIr, d'un
commtSstonrtalt'e gértéiàiliu da tout è.Ulreagènt joUlS~ d'un ststut Indépendant, à condition qua
cès psrsorlnel; agISsant dans lé cadre otdinalril dé iëur.lllllIvltll.

7. L.e ~t Qliunesoplélé <pJl~' un résli:k!nt d'un Elàl cohtrect!llll; oontl'ale ou est

conlr6léa par uiie .èadèlé qui ~tun résldet\t de J'autre Elat èOnInlcilertt oU qUI '1axerœ $On aetlvfté

(qUe ce SOIt Pi¥ rlnllirmâdJalre .If~établl!lllèliterit stablè .llfJ Ilort) I1lidl PéS. èrlllIi.mêlTle, à flllre
da i'Uhè qU~lllitlè $i oès $Ôlllétêa iJri étsbUl!SetTiem elablè derautre.

. Altk:1e8.
~Us IMM()I3IUER8

. ,

1. 1.i1ll revenU$~'liil ~eilt !fun Ëiat Contr~~anttltede bler\e ImmoblUere (y campils
Iës revenus dœexploilsllonsagricouis ~. fàtllSllèrea) sliüês dMs ~autrè Etal Ccirllrèc!anl, ilor\t

ImpO$ablElS dans.Cèt autre Etat

2, L'expleSslori "bianll.lrilll1bbDlérS' a I~ serui quEl lui a!trIbue le droit cie rEtat c:ùntraclant

où les ~ !k':lildéfêÎl ilOlrt sllUé$: L'exprell$jon ~prMci en tous Clis les 8ccèasolrèS, le cheptel
inort oiJYif ~ ~Ploihlllone~lès èlfllresllètes, kill d~lIS àuxqu~is sillt/pUquèht Iës dlsposltiol11l
du dtOll !>rl\tâ cim~aii lapl'Oi>rlélêfon~, 1'~1t lies bièt'lilûîiinoblllers&t les droits à Des
palernsnlll ~. oufixès Pèur rexploltatron ou la ~ÇéaéIQll lie rèilPkiltallori cie gl$$mentil

. 11l~. $Ollrl:fléE!t~. réssourCeal'leturElltê!l;teàmlvlteÉlèt leS a4lônefll na sonl pas
coti9ldé~ c:q,rtr;tEl de$llIètîillmlTlobi~erS..' .' .

. ~" .,' ~
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3. Lesdl$Jsltlon>! du patàgraphê1 s'sf:lpllquent lIlJl( rll\iênus provenanl de l'explpitalioil
directe, dé la location du de l'affermage, !linsl qUe de toute autré fàiTl1s d'exploitation des bleliS
Immobltieril.

4. les dlspœJlloIiS des paragrapheS 1 el 3 s'apPlIqUent également BWl RlV9nua

provenant deS biens Immobniers d'una entreprise.

. AI1Icl1l1
BéN~FtCESDÊSENTRePRlSES

1, Lés biiiéflcélld'Une entreprlSe d'uh E1al Qànlreèlant rie sont Imposablell qœ dans cet

Ëlal; à molhà qua fenireptlseh'éxéroe llo~acllVllédans rautre Etat coôlràctMt par l'lntérmédJaire
d'un étab!JSllemeht litàbla qui y est situé. Si feillrepliSe exerce son BttlvIté d'Ullè telle façon, lell
bénéfices de rentrePliSe sont lmpoeablea danS fautre Etllt, mals Uniquement dans la mesure où Ils
sollllr'nputables è œt étebllsSeméRt stable.

2. Souli têeetVe deS dlspoSlIlàns du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un Etat

coriIreolant exeroè S?h àcllvlié dailll fllutré Etat eontrsclant par l'lhlerrrtédlalre d'uri élabilssemerll

stablè qui Y èst sKlié,n est Imputé, dans chaque Etel contràclanl, il cet êlabl1sllement stablè les
Iiênàftces qu'JI aurait pu réaliser s'Ii avait .corislltué liIiS entreJlrise d1stinéte éJ<erçànt des aclivltés
Idenllqliell ou anaIogliell. dans des .conditionsldentlqlJe8 ou lImiiogues el traJlanI eit toute
Ittdépandance aveC renlrepliSe dont n coliSlllué Uri $tellHSSèinént étable.

3. Pqul' délarminer léS béiléfl.tell d'un: étabtlsàèmenl stable, sont admJiles en dédliCliorl

les d.épeliSéS éxjlOSées aux flIiS pour!iUlvIèS par Cill établiSsement slable, y compris les déJiènsas.. .
de dlrectlOoèt jas traIs ~TiérèUX cfadmlnlslràtlon ldn$i exposés, sOit dans l'Etat où eat situé cet. . .
étilbllssament siable, soit alileurs.

4. S'Ii est d'usage, dans un Etiltconlracl;mt. de déterminer les bénéiiclls ImpulableS il
lin établiSSènteht stable eur la base d'liné l'épartlllon dés /lénéflœs Intaux de rerifreP/1se èntre ses
diverses partleà,llllçUrnl disposition du paragraphè 2 n'empêche cet E'tal contractant de dèlermlner
les bénétlt:es ImjlosBbles selon ta réparlltion en usege; ia méthode de répart/llon adoptée doit

eéPértdanl être leUë que le résu"al oblanu son conforma aux principeS conlanUll dens le présènt
article.

5. ÀUllUn bénéflœ n'est Imputé il un élabllssement slable du fàlt qu'il a simplement

aç/lelé des marchandlsea pour l'entreprise.
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a.AuX Ilils des paragraphes préCédalllS, 'les bénéfices il ltnPutér il l'établlsseri1eJ1l slable
sonldétèimlnéaçhaque arinéfl.seIoilla m"êmernethode, ~ ITiolns qu'Il n'eXIste des motifs vàlables et
sùfilsantS de procéder all~in6nl:

7. L0l'lKlue tas bitn~ c:orl'tprennenldes élêmenls de rèvénu lIaltés llépetbmenl dana
d'èuttes articles da la pràSanla' Convention, Ills dl$pôSIllôna de IleS artlclès ne sont pail Elffèt:tées
par leS dlsposltiôn$ du présent article.

Article 8

NAVIGATION .MMmME ET AÉl'UENNE

1. Les ~fic;ls preveilsnt de feltplollatllili, art !relIe international, da navires cu. _. .
d'aéronefs' rte $ôt1l Impolllibles q\lEl dal1ll l'Etel <:entraclanl ôÎI lé slègs da cfltElCllonetfectiVe de

l'eJ1lrePrise es! situé.

2. Au sena du, préllenl artIcla. les' bénéfices prevenant. de faxploilatlon, an !rafic

Itllaritatlonal, dènevlres cu d'aéràrlèfll <:emprertnent:
(à) tes bétiéficeli provenanldit.1a looàttonQO(Îue l'lye de ri8\t1ies oU d'aéroI1efll; et
(b) les bélléflea8'ptOvenant del'utllJsatlort, de r~n dU da la locallon de contèrietJrs (Y comprle
lll$tèmCtqU$llet l;~ment tela.lIt au transport detI eontehilUl]l) utlIIl\és pour la trànsport da
marêllilndiSé$i '

lomjue. êeloll IêClill,celle IOèation ou celle tilIliàallon, éél entretlen (lU catIS lotiaIIcn.
est aCCllSllOlré à fllXlllbllallon, eh b'efkllil1emallb\18I, de navlreS.ou d'èéronets.

3. Sileslègjl de dlrel:lllili etfectJve ctuna et1treprlée de halllgàtlon marilltlie est il bord
d'Un nàvfte,ce ~,estconsldéré /;omme lIltuê diIris l'etat èontreèlanl où se trouve le port
d'flttacIle de Clinavlre, Gu il délaul dé porid'allal:he, dan$ rEtét j:tlnlrattilnl dont reXJllollànt du
na\llre ès! un $Ident.

4. Lila dl$ptisitlol1S du pa.phe 1 s'appllquént eUS$!aux bbnéflces provénant de la
parllClpallon Iiun pô<Jl. une elépio!tation ef'l commun oU un Ol'gatilSli1é Ihlèm8tlonal d'exploilellon •

- '.:..""":"",

.
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ENTREPRISES AsSOCIéES

1. Lorsque
a) une en1rèprl$e d'un Etal C01.l1ér;tan1partlclpe dlrecléinenl ou Irnflrectement il la direction, au

COl1lrOlèou au IiapftliJ d'uhll enir6pr1SS de rautre Etal contractant, ou que .

b) lès mêmes jjèf$Ormesparticlpeht !lJrec!ll1rtêltl QIl tndlractement à ia dlreçUon, !IÙ controle ou au

Càpila) d'une entreprl$è d'un ËlIIt eontrai:tant et d'Ul1e ênlreprise de faulrè E:tal OéJ.fttraèlan~. .
et qua, dàris i'un et raulrè caà. lei! déUx èntrapllàllS sein!; danil leIJtS relaUona colllinerclales ou

flnanclèrés, Iléeil pat des condlUonli ";'nvenlle& ou impoàées. qui dilfèrent de celleS qui seraient

COlIVènues elllre èle$ entreprises Indépendentéil, lèS bénéflcils qui, salis ceê eondtllonil, aumlent

été réaliséS par l'une des e~reprl$es;inais n'oitl pu fêlre en fait à caUSe de caà contlltions, peuvent

être inclUs dans leS bénéfices dé cette entreprise et Imposés en cèOlléquence.

2. ldtilqu'uo Etat caittraetant IOOlutdans leS bénétrœs d'line entrePrise dé cel Etat. al

Impose GiI conséquence. des bénéPèeS sur lesqUeIll une antreprise de rllUlre Etat conlreèlant a été

imposée danS cei euire Etal, et que Iesbénêllcesalnsl Inclus sont d6ê bénéflceê <lui auraIent été

réEillséS par renlrepiise du premier Etat si lès conditiollS c:onvenuas entra les deUle antreprlses

EiVlIlant été celles qui atJraleilt été oonvehues entrè dll$ entrepriSes indépèndantas, faulre Etat

procède à un ajustement àppropflé du rn.oritant lie l'lrnp6t qui y a été perçu sur ces bénêflces. Pour
défarmlner cet aJuatameh!; il èst tenu COmpte dell aulréSdfspoàltiOllll de la présenta Convenilon er.

sI o'eët néceSsaire. les autoritéS eotnpél!lnfesdès Elals oontraetanls !le collSuilarlt

ArtIcle 10
DMOENbl:S

1. Loo dl1/ldendes payéS par une soclété qui esl un résident d'un Etal oonlrectanl à un
résident da fnulre ÈIa/ conlreClanl, sonllmj:Xls<Jb1es clans cel autre Elal.

2. Toulefols, telidMdeftdell sont au~l Irriposablês dans rËtat conlreclaill dont la

ooolélé qui ptJié les dlvldendés est un réSIdent, et. sëkin la léglslilUon de Cèl Etat, mais si la

bétléllclairEI affeotir des dMdendes est un réSldenl da raUlt/l Elttt conlrectanl, 11tnpôt alllS! établi na

peut exlléder:
a) 0 pour cenl ctu lIlônl8ilt brut des dI1/Idéndll$ si la bénéficla!re affectif est une SOCIété (autre

qu'UllEI SllCIéIé.da p"&"tOOtmas) qUf détient dIrectement au mo/mi 10 pour cèhl du cepttal de la

SOCIété qUi peta les dMdendas;

bi 10 pour eent dU monlarlt brut des dlvlOendll$. daml totm les lllItres ClIS.
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Lé préSelll paragnl~ n'afflll:té pil$ J'lmposllWiI dé la sOOlélèllU IlIrè tle$ bérIéticéa qui

sérilénl au pàleniènt tleè llMdèndes.

3. Le terme "divldei1des" etnployé danli kl préSeht lll1ic1edéslgné les revèJlIJll provenant
d'acliornl, Bctiotlil ou WrIS èle JOIiitlsànc8, parts de. mfne, parts de fondateur ou alilres parts
bénéflctàlrèS il YexCéJlllon.des créances, ainsI que lès rellenus d'autres parts sooIales soumis eu
même têglme .flscitl qua IGlireVlllM d'e<:Ilons par la législation de l'Etal donl la sbclélé dlsltibutriœ

est uri rêsldent. et dens lé o,ill du Luxembourg .IElSparts de bénéfice toucMes, du chéf de sa mise
dé fonds dal1ll une .erltreptise i:onimetclalè. IndUli\tlelle, milllère ou ertlsanala, Ilar la beilIeur de

fonds rêtnonétè én proportton du bénâflce alnsl que .lesàn'érages et intérêts d'bbllgations Iorsqu11

est COl1Cédé pour ces _ un clrOlt à raltrtbullon, .811 dehors œ l'lnlérêl ~, d'un InIérêl
supplêmenilllre varIa!\t 8I1foncllon du rnonlenl du bénéftœ dlslrlbtlé,

4. Les dlspOSIlIons dIls paragtaphell 1 al2 ne ll'apPflquent psll. lorsqUè le bénéflolalre
e!reetlf lies dMdendee; réstdèm d'un .EIel llOIllrsl:laOt, ëxel'œ dens raulré Etel conlrecleht dont la
sclciéIé qui paie IBI! clMdeiiPeâ est yrtréSlder1l, une aèlMlè d'éI\lri!flrllle par rlnlèrmèdialre d'un
éIèbIlSàeIrtéht slêblsqui y èSt sllliê. et qUe la /lllrllclpàtlOli gérléilllllœ des diVIdendes s'y ratlècha
altèctivelli&nt Dene te èIIll,leS tIlspllilltl6ns de rartlclii '1llont lillplicébtes.. ,

Il. LonlqU'1ine Sàcfèlè qu] est bit résidant d'un Etàl Cllntraclenl tire des bénéfices ou des

ravenus de raultB Etal contràclanl, cel. autre Ela! ne peul percevoir aucun Impôt sur les diVIœndes
payéS par là sodélé, saur dans la mesure 00 alS dMdendee sont pa~ il !m résident de cèI autre

ElllIliu danà là mesura où la.participatiOn gênàraÎrlcè déS dMdendes es l1lItat:ilEl ef1sèllvem1lnl ilUn
é\èbUS$êlTlenl àlSbie àltué d!illè est eutre Etat, rlI prélever aucun Impôt; au litre dll rlmpo$ltIoH des
bél1éIIcee non disltlbUêé, e\Ù' leâ bMéiicea h9n. eÜstribvàs de Iii soclélé, même si leè dlvldendes
llayMou /e$ Ilénéfltès nÔll dttilribliœoonstslènt eh loul bu lin parlle lin bénéflces ou revenui
proveni:int dé élit âtilte Èlèl.

8. Npnobélant les dlsllOàltlons du paràgtapM 2, les ~dès ptollenllnt d'un Elat

éOliItactaJ:lt ilt Pl\YéiI eu Gouvemèinent de j'lIIIlré ËlSt ootllt1ilclllnl ou il une coUectivllê 100000e,il un
êlSblissetnent publICou à !me aglinœ d&llEl1ul-él.ÔIl il là SaiK(ue Natlonale ou illoUlIl autre eoolêlè
eritièremènt délet1Uë par clil autre Elat, sont elœmpls de i'lmpôt daIÎS la premier Etat contrllClanl.. . .

. _ "~"1f', ,;.' • -'. - ,; ',_,,_. .. .' '-, '
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ArtIc~11
REVENUS DE CR~CI:8

1. Les revenus de créances provenant d'un Etlll conl1aclant el dont le bènèllc1elra

etfectIf eet un résident da reutre Etel contractant ile sont Imposables que dans œl àutre Etat.

2. Les expreesloita "revel1lJll da. créaneea" ou "revenus" amployées dans la présent

ertlelê désfflnent les f;W$I'ius des. créantès de toute netura, ellilort!as ou non de gllTàntlas

hYPolhêcalUlS ou d'une <:lause.da parliclpatlon aux bénéfices du dêbltèur. at nolefilinènt les revenus
des fOllds publlœ el des obngetlons d'emprunts, y COltipris las primas el loIS ettachèe ilces IItras.
TOùtafols. les axpreaslons "revenus de créaneea" ou "revenus" na comprerment pàa les revenus
visés il ràl1lcla 10. Les pérlallsatlons poul' paIement tatdlf ne sont pee COI1Sfdérêes comme des
"_us de èl'éanoes" ou "revenœ" au sens du présent article.

3. Las <imposltions du peregrapne 1 ne s'lIppllquenlpas, lorsque le béliéflclalra etfectIf

des reventJ9. résident d'un Etel conln!lclanl, exarcedens "autre Etat contractant d'ail proVIennent

les revenus, uneaetlvlté d~èhtraprlse liàrrlnlermédialra d'un établisSèment stabia qut y eet sRué, et
que la créance généralrlœ des revenus s'y ralIachè effticu~ Dans ca cas, les dlsposlllons de
rarllcle 7 sont aPPlicllblas.

4, Lorsqua, en ra!sorl de relations spéciales existant antra la débiteur el le bénéliclelre

affeotlf ou que run et rautreeilltetiènnent avec de tIercea pereonnes, la montant des revenus,
compte tailu de la ci'éei1œ pour laqUelle lis &ont payés, excéde lleIW dont seralet\l convenus le

déblleur et lé bénéliclallll erteclll en rabSertcs da pareilles reUllilms, lèe dlèpoèltlims du présent

Ilttlcle mi s'applfqU&nt qu'à ce dèmJef montant. DaI1$ ce ClIS, III ,mrtIflllxcédentaire das paiBtnents. .

rasta Impossble l!ekln la législallon de mtaqU& Etet conlraclant et comptll tenu des autras

dlsposillons de la présente Collventioi1.

ArtIclél2
RËOEVANCES .

1. les redéVances prOiIenent d'un Elatconlrèclent et dont le bénéflC!alre effectlf est un

réSident de l'autre Etlll conlràclénl na Mn! Imposable que dans cel auIte Etal
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2. Le tè.f1tte "redevancee" emplOyé danS le prêsen! arlIcle, dêslghé lëS rémurtétatlons de
toute nature pEl~ées pour rUSElgElou III llOttœS$lon de rw,mllé d'un drOIt d'sulu sllr une oeuvre
littéraIre, arttsUque ouseîentltJqUé. ~ bontp!Îll lee rlIms clnématogrepl\lquell, d'un I:lravét, d'une
msrque de fabriqUe ou de ooirIiilétcè; d'un dessin ou d'un ii1odéle, d'un plan, d'uné formulé ou d'un
proêédé !lèCfe1s. et.polir dE!9 fiiormatibne Elytirti tiEllt à unè êx'péil&nca acqulSè dans la domaine
Industrlel. cllTri~rlJÏal OUsclèniIfiqlie.

3. LêiI dispQsluons du paregiapha 1 hé s'allpliquentpas, (orsilua le bénéficiaire elfèCtif
• , -, c ,

des iedevanœs;. tésli:lenl d'un Elât contràclai1l, exerCe déris rautre Elal conlraetanl d'où

prcivlénttilnt les redavaill:es, une aetMlé d'enti'èplltlè par rlntetmbdtalta d'un éiabllsllement slabte
qlli y est situé, etque le .droit ou la blén gênéra\aU1' <les iedévànces s'y rattache effacllvêment. Oans
ce cas, le!! dl>if)Ôilftltins da rartlcle '1 sontallpliœblès.

4. ll)TSqus, an talSoft de rélalkll1l! spéclàles èxlstant ilntrà le débiteur al le bénéfltlalrè
aIlècIi1' ou qUé rune! raUlra àntratienrient avéO de Uetcee personhéS, la montant des redavences,
compte lènU de IJi pteStaliôft poUt laquaUa illies som pâyées,. àltcédë èàlUl dont saralent corwenus lé
débiteur el le bértéflbialte ërrécllf an fabsénœ. da pàtèli!èS reflitiortS. leS dlspdslllCl1s du ptésént
artlèle na s'epP/iflul# qu'à ce.deml~ rtiùi1tenl Oàns ca cee; la partie exCédentaire des patamenls
realé Inlpoàâble selon le légls~on dé chaque Etat riOtitreç\entat compœ tenu des autreS
dlsposlllons de le présenta Convention.

. Artk:J8 13.
GAINSi:NCAl'rtAi.

1. les "ç qtiun réslcjent d'un Ëtat CQilttadant Ilre de rilllénâUon de blèrili Immobiliersvi.à l'artlcla 6, ilt sftuès dens fautreElet conttâclen!, stlltl ImpoSilbies daria Cél aUlra Etat

2. Les gains provehant de "efléneUorl de blans mobm~ qui font partie dé faallf d'un
établissement stable qu'une entrepriSe d'un Ëtat iXlntraclilnt Iii daris réUlre Elat contractant, 'f
comPIls de télé llalrtS provenant derllllênetilln dé cet é1abll$ElSment stable (saul ou avec fel1Semble

da l'entreprise) sont ImpoSables danS œl aUtre État

.3.. las gatne pitl~nànt de raliênàtlon de f1alJireS \lU èétonefs exploitéS en ltaflc

lnleniâtionet DU de, biens mobllfets lIffecléll à fexpldltalion. de CélI navires ou aétOtlllfs, ne sont
1nlp0sab!e5 qlle dBf1s,l'lilittc:èritracteftl oQ Iaslèga de dlreciton effllc;llva de rentrèpriSè est SItUé.

. ... .
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4. Les gains provenant' de rallênaUon de lous biens autrell qua CllUJl vlsés aux

paragraphes 1, 2 et 3, ne sont tm/lôS8btes que dans fl:tat conll'llctenl dont le cêdent ast un

résident.

ArtIcle 14

REVSNUS D'EMPLOI

1. Sous rêserVè des dlspO$ltIdns des lIJlloIeli 15, 17 et 18, tee salaires, lmIteTiJents et
eutrea rérillméilllionli slml1slres qu'Un résident d'un Etal con!rsclaltt n;tçOlI au l!trII d'un emploi

salané, ne sont Itnposables que dllllè cet Êta!. Il moinS qœ remploi ne llOÎl exere:ê dans PaulI'lI Etat

contI'lIctant. SI remploi y est êXercé, les rémlinénllJQns reçues ilCIltltre SOI1limposabtee dans cel

autre Etat.

2. Nonobstant les dlilposlUons du paragraphe 1, tee rémun4lrllUons qu'un rés1denl d'un
Êtat contl'llctent reçoft au lftre d'un emploi salarié exercé dans fautre Etal ÇQllb éclat Il. ne sont

Imj:JOsableslIue dans te ptémler Etat si:

a) le bénéficiaire ~joume dans l'am Etat pendant une période ou des périOdes n'excédant pas
au tOtal 163 joura durant toute périOde de douze mals COII1met1Çal1t Où sa terminant durant

rannée civile considérée, at
b) Iee rémunérations sont pàyéllB par Uh employeur ou pour la cotnpte d'un employaur qui n'est

pee un résident de faulre Etat. el
e} la charge des rémunêl'llllana n'ei1/ pee suppbttée par un élabJlssiimenl stable que femp/l)yeur a

dans rautre Etal

3. Nonabstant.les disJlOSlilons précédentail du présent ~cle, les rèmul'lér9\kJns reçues
au tIlte d'un êmjlloltialatlé exeièè fi bord d'un nevlre, d'un aéronét 011 d'un v€lIîlculé roU1ier expl(lUé
en trafic Irltematlonal. SDtltlmpoéabldS dàrtl;l fEtat oci\itaètant ca te alège de dil'llèllon eff&l;ljve da

fenlréplille est sltu€l.

ArtIcl.16

TANtIèMES

Les tantlémé$, jèlilna de ptéSallCé at auttes réfrfbutlonS élmÙalres qu'un résldént d'un

Ellit contraetanl reçôh eh sa ql,JiIUtIl.dll membre du lXlhSêD d'admlnlstre!lon (lU de survemance d'une
Sôé1l!té qttl est un résident de fsUlte lilllt oàtllfeolmtt, IIOnlltnpO$abies dans œt euIré État.
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Artiçle16

MTlstÈS ÉT SPoRtiFS

1. NonobStant les dlllposlttol1ll âèS arUtiles 7 et 14, les revenus qu'un réSident d'un Elàt
contrautarit lire dé sèli allllvlléll persortnlltIes ElXercétlS dàIlê reutre l'!taf CCinlraclailt en tant qu'atllStEl
du spectacle, té! qu'lJll arilSlè cle tltMIl'é, de illhélîlà, de la radio 011de la télévialon. ou qu'un
ll1ualclert, OUen tant ~ sllQl1lf, teint ~ danB cet aUll'é Etat.

2. Lorsque les revenus d'ellllvIlélI qu'tin artlStè du speetàcle OU Ull sportif exercé
persontulllérlietlt el an cette quelllé, iIOr\t alllibUéllnon pas à rarUBle ou eu sporllf lul-thêmEi, maIS à
une aWé PeI'SOllI1ll,ces r~ sontlmposables, ntmobstenl tes dISpositionsdes ariIcIell 7 et 14,
d8hs l'Etal COIlhliClMl où les aatMtês de ratlltlle ou du spor'llf sant exerOées.

ArtIcle 17
PENtîlONS

1. SiIiJs réSElfllé deS dbijlosltiohs du plli'agtèPhe.:2 de raillolé 111,les pansIons et autres
rérmJilllrallons sll11naireè, PiilyééSà urt résidant cNilEtêt tonlhlCtant eu litre d'urt étliplol aIltérieur,
/JEI santlrrtpoSàbléè qU1l cin caiÊtat

2. Nonobslànll8jl dlSpoSitlons dU parngraphë t, les pensions et loutressoinmes pàyée8

en appfiœtlàn dé la légllillaUon sur la sécurité sociale d'im Elat oonllaclaitt ne sorit IrrtpoéSbles que
dans cal Etal

3. NonobSlantlet dISpositions du pàTàgtaphe 1, IlllI pansions el autres rémunéràtlons
similaires (y cOmpris les vet'Ileriléiltllforfàltàlres) proVenant d'titi 8lal contractant et payées à un
rélIldenl de raulrèEtal contractiltrt; na stllil pas Imposables danil l'atJtrè Êtal conlraatant sf cas
palémélila découlent dll$ collsal!cns, aUocalions bU prlmEis d'assurahCè ve;r!lées à un régime
complémentaire da .PaI1Sloil par le bênéilclàlré ou pour lion compta, ou daS dotationS talles Par
remptoyeur.à iln régime Inlell1à, el si ces cotisations, lllloi;llUon!l, primes d'llSlluranœ ou dol!llions

ont êIé effacWemBrit gaumlSes à l'Impôt dans lé premier Elat dontractant.

ArtIilta 18
FoNcnÔN~pO$UQQÈS

1. Il) l:.6s illllillres •.traI1elJll;jt)lset eutreg rémuriérellons slmnàlrè!l, auttes qUEl les pa{1slotls, payés
par un Etat col1lniclênt 6u runa de sas coftaCll\lllés 10000es à une personne physlqUEl, au liIl'é
de services rendUà à cal Etat ou iloella cônëcllvllé, ne sontlmpollables qua dêna cet Etat

'. 1 • _' ~ ",' ••• -



b) Toutefois, ces salalres,1raltemenœ ill il\llres i'éiriunèrallonS similaIres ne soitllmposables
que dlll18 ratrtte Elat éOr1traclaitl,si les servlœa sonl rendus dans cet Etat el si la fletBonne
physlqiJe eat UrI rés\deitl de tal Etat qui:

(1) possède la l'IalIonalllé da liat Etat, ou
(II) n'èS! pas devenu un résldeitl de cet Etat ilseule !lit da rendfe tee services.

2. aJ LEi\! penslomi payées par un Etat CèrllracIllitl ou runa de ses collectlvilêll Illœlea, soli
dlteclement, soft pd!" prélèvemèitl sut des fonds qu'lis onlconstltués, à une personne
phySique, au tltrEJ de servlileS rendus à cet Etet ou à cette coBectMlé, ne sont Imposables
que dans cet t:laI.

b) "lOlJlefOla. QeS pensions na sont ImpOl1llblèSque dans raulre Etat conlrBctant si la personne
physique est un résident de cet Elat el èn pœsèda la nationaillà.

3. L'!S dispositions des artiqles 14, 15, 16el 11 s'appliquant aux salafres, b'aitemeitls at autres
rémUhéiâlluœ slmlllllres ainsI qu'aux penllions payéllau litre da serv1œll rendus dans le cadre
d'une acllvltà d'entreprise exercée par un Etat contractant ou rune da ses cofleclfvftéa locatee'

At1Ii:lè 19
ÉTUDIANTS

leS sommes qu'un êtudiànt ou un stagiaire qui est, ou qut élal! immédiatement aveitl de
se rendre dens un Etat coiIfraolaitl, un rêllideitl da l'atitr'é Etat èOntrlIctaitl et qui séJoUiTtedans le

premier Etal Il seule fil! cry powsulvre. SilS études ou sa formation, reçoit pour colNlir ses fraIll

cfentrellati, d'élUdes ou da formation ne sont pas /irijloSIlbles daOll cel Eta~ Il coridillon qu'elles
proviennent de llOurçêàsiluéèS an dèhors da cet Elai

ArtIcle 20

AUTReS REVENUS

,. LèS élémenœ du revenu d'un résident d'un Etal contracrant, d'où q",lls proviennent,
qui na sont pas traltéli dans les articles précédents de la présenta Convention, ria sont Imposables
ql$ danil cal Etal.
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2. Léa dlsl>lillltiol1& du pai'llgl'llf!he 1 ne s'appDquêi1t plis IIUl1 revatllJ!I lIulres qua leiI

revenuapr(lVéIlIInt de biens fljjrnoblllets lelS qu'Ils sont dé1lriis aU par,.grephe 2 da rartlcIe 6, Iorstjue

le bénéflèlalre d~ iels ravenus, résIdent d'un Ela! contraCtarti, exerce tlàJ'lS raulra Eta! contrSel8ht,
Une actlvllê d'entreprise pàtrinterméttlàlte d'un étllb!lllSemeni s!ablë qui y as! situé, at que la droK
ou le bien génétalaur des revanUll ffy l'lItl8cl)a effeciiVèmllnt. Dans ce cas, les dlspœitlohs ds

rElrtlcla 7 liont applicableS.

Artlcle 21

FOItTUNE

1. la fottuna coi1stltuéé par das biens Irnriloblliars visés à rartlcla 6, que possède un
résident d'un Elet coi\lrBdanl a!Cluisont sltués dans rautté Eillt contraclén!, est ImpOSable darts cel

autre l:làl.

2. La fottuna constltuéa par deS blènll mblll1lét's qui font partie de racllf d'un

établl!Isemal\t stable qu'una entrejllisê d'Uli Etal cotlltàctllnt Il dans rautte Elet contraotsnt. est

im\!OS!ibte <llins Oèt lltIIre Elai.

3; La fortuna constltuée pet des navires a!des aétollefs IlXI>I00lésan tmtlc intarnalional,
ainsi qllè par deS biens mobDiars affactèS. é raxpklltatfan de cas navIreS ou aéronllfs, n'ast
ill1posabla qua dans rEiat cantrilclànl où le siège dè dlreellon éffatilve da rentreprlse esl sltué.

4. iws les autres éléments da lil fortune d'un résidant d'un Etat cohtr!iolént ne sont
linpllSllbles (jus dails cel Ela!.

Artlolll 22
I!I:.IM1NAtiON DES DOUi3Lë& IMPâSITlONS

. 1. Au Bahtal'n la double Imposrtion esl évltéa dé la manlère suivante:
a) Lorsqu'un résident. du Bahrein reÇ6K dèS revenus. qui confoimément aux dispoSitions dé la

Jité$entè eonvantlon, sontlinposablas au LuxenibOurg, la Bahrain atlOOfda sur rlmpôt qu'il
perçait Sur IeiIl'lIVefluli de ca réSIdent, une déduollbn d'un monlénl égal à l'Impôt sur le revenu

payé au Luxem!:iourg. CèllEi dédudton ne paul toUtèfols excéder la fi'aollon de rfmp6t sur le

rê'lanu, calculé avant déduollon, Cllrrèllpondanl aux ta1léntJs ImPllsablell au Luxembourg; el

C , .
;':,' ,'- '",.-
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Il) lOl'9qU$, oonforrnérnent Ii une dlsposllllill queldollqus €le la presente Conventkltt. lell revenus
qu'un réSident du 13ahreln reçolt, sont exélilpts èFlIJ1p/lt au BahreTn, le BahreIn peut néaNmoins
pour CIllcUlet la irlllI1Iant de rltnptlt sur la rest9 déS revenus da ce résldenl, tenir comp!è des
rtMIrtUS èXeriltl!és.

z. SOUs réserve dés dispositions de la léglslaUèn luxambllUJ'géolee concernant
féllmlnation delà doublé lmpœlt10n qui n'en affectent pas le prlnolpé gênérsl, la double impos1llcn
est éVIlèa de hl manière SUlvan1e:
a) Lorsqu'un résident du luxembOurg reçbrt dss revenus ou possède de la fortuna qui,

. êOnfo1T1lément aux dispOSlVone de la préSimle CoilVêntlon. sont lmposaliles au Bahre1n, la
Luxeritbouig llxemp\e de l'Imp/It œs revefl1l$ ou cetta fortune. sQus réserve des dlsposlllol18 des
seus-pa1'llllraphes b), «;) et dl. mals peut, Pôur «;a1CUlerle morrtant de l'implit sur Je reste du

TêVeIlU ou de llil foJ'!lJOO du résident, appflquar les mêmes !aux <flmpat que sI les revenus ou la

forfutle n'avalent pas étéaxemplés.

b) lonIqu'un résldenl du Luxembourg reçoit des éléments de revenu quI, conformlJmenl aux
dispo1llt1on!l des articles 1, 10, 13(2) el 16, sont ImpbSables àu BahreIn, le Luxemb<lwy accords

sur J'in:lp6t sut le revenu de ce réaldent, une déduction d'un montant égel Ii fimpôt payé eu
Bahre1n, mals $SUlement en ce (jul conceme les art/oies 7 el 13(:1),si les bénéfIceS et les gains
en capital né prli1lienl1eill pas d'àctlvltês agricoles, industrielles. d'infrastrul:lure el louristiques
au Bahieln. Cette dêduotIon lie peul toutèfols èxcéder la frai:tlon de rlmptlt, calculé avent
déduœon, cortesPôhdatil Il éeS éléments de reverius reçuS du Bahrefn.

e) LorB$'Une société quI est un résident du Luxembourg reçoit des dlvldendes provenant du
l3éhrelil, le Lwiembourg exemple de f1mplit ces dividendes pourvu que la soolété qui est un
résident du LuxembOurg déllanne dlreclemeill depuis le début de sert e-elce Social eu moins
10 poilr cet1l du capital de la société qui pale les dMderides et si calle SOCiétéest assujettie au
BanraTn il un imPôt sur Je ravenu correspolldalt1 à I1mP6l luxembourgeois sur la revenu des
colledMlés. le\i aclIons ou perts suevlsées de la société du BahreIn sent, aux mêmes

condttions, exonérées de l'Impôt luxembourgeois SUTla fOrtune. L'exemption prévus par le

préserlt sous-patagrephè s'applique aussi même si la société du Sal1relil esl exemple d'/rrIPôt
ou Imposée il un taux réduit au Bahreïn et si. <leS dfv1dehdes prli1Iietment de bénéfices en
relàtlOl1avElCdes acllvlté$ allt'lcoJes, InduWlelles, d'!nfrasIruclure OUtouristiques au Bahrelil.

d) Las disPôsrtions du SOIJS.-j)ànigtapha al ne s'appliquent paS au revenu reçu ou â la fortune
possédée par un réSident du Luxembourg, 100000UÈlle BahreIn applique les disposlllons de la
présente Convlllt1Jon pour èXempler d'ImPôt ce revenu ou cetle fortune Oli appIlqua les
dispositions dl! PB1'IIllraphe 2 de farticle 10 Il ce revenu.
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ArtIclo28
NON.DISCRIMINATION

1. les halibnalix d'ùn Elat collmlctal1t 1\& son\ soumIs dans feutre Etat contraetànt à
aucuria IInposltlon ou o.bligation y relative, qUl est aulré OU plus lourde que ceues suxquene$ sont ou
paUrront éltè assujellls les liaDonal/X de cet aulré Stst qui se troUVèllt dans la même allua{lol1,
notamment au regard de la résidence. la prêsentà d/sposltion s'sppRque ilussi, nornibstartl les
dIspo&llIon$ de rartlèlil1, aux personnes qui ne sont pas des résidants d'un Etat contractenl ou des
doox Etats conbaclenlll.

2. L'lmpœ!lllll1 d'un élabUssemenl stable qu'una entreprise !fun SaI contractent a dilns
faulré I:tat conltaclan!, n'est pas établie dans tlEltaulré Etat d'une façon mofns favorable qua
nmpoaillon des et\treprlaes de cet lIIllre Ew qui exeicènt la même aclMté. la présenta dlspoalllon
ne peut êIte Interprêtéè comme Obligeant un Elel contractant à accorder aux réSidents de fautre
Elal COIl!J:aclll!If lès dêdùctJotlS p8rsonrtellas, abattilmerna el téducttorta d'lmp/ll en fonction de la
silUeUàn ou des cI1erges de femIRe qu'Ii acco!da à ses propl'EiSrésidèllts.

3. A mofns qua les dlspœlllons du paragrephe 1 de rarticlè 9, du pal'àgraphe 4 de
fartlcle 11.ou du paragraphe 4 (je farlicle 12 ne soient appUcebles, res revenus da otéances.
redevances et auires dépenses payés par une entreprise d'un Etat contractant à un rêsldent dé
fautre Elatcontrl!ctanl, seint déductibles, pour la dàtefmlnailon des bénéfitlès Imposables de cette
enlteprfile, dans les inêmell oondlt1llr\sque s'iIlI ev!llant été /Jayés à iln résident du premier Etat De

mlitria, les deltas d'una entreptlsa d'un Etat contraclanl arwera un résident de faUW Etat

conlraclant sènt déductlbres. rmur la dà\emjlnallori de la foitUna Imposable de celte entrepilse, dana
las mêmlla cqndl!lotlS que al enès avalènt élé cOntractées envers un résidant du premier Elàl.

4. Les enittiprlailS d'un Etal conlraclanl, dont It;l œ/Jll8l est an lolanté ou en parlle,

dlreclement ou Indlraclement, détenu ou Contrôlé par un Ou plusieurs résldllnts de l'autre Etal

conltiiclanl, ne SOn! soumises dans le ptemler Etat à eueunllimposition <lU obIlgallon y relaflve, qui
est auIra ou plus rourde que celles ilUXQUalleil sortt ou POuil:oril êlrè assujetties les autres
entr'é/lIiaesliimlfali'es du Premier Etat

5. Les dlspoeftlol1s du préSertt artlèlé s'appliquent aux IInpets visés par la préSente
Convention.
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Artlcle 24

PROè~DURE AMIABLE

1. lorsqu'llJ\e llSrsotme estime que les mesures priées pat uli Etlit conttaetant ou per

les deux Etat!; contr!ietanlll emmtnènt ou entralneront PoJü e11è une lmplllllilon non conforme aux

disposllions de IIIprésente ConVElnllllll, eUe peut, Indépendallitnen1 des. recours prévus par le droit

interne de oee Etals, soumettre !IOn cas à l'aulorllé compétents de rElat contrèclllnt dont eUe est un
résident ou, si son ba9 telèVè du paragrtlphe 1 de rarllcle.23, à cene de rEIet COI'Ilraetant dont ane

possède la netrollatrlé. Le ClIS doit être soumis den& lèG trois ans qtil suivent la première lltItlflc:atlon

de la mesure ljul enlratne une IlTIJ)O&ltiortnon t:Onfortnll aux dillposltlons de la Ccii1ven1lon.

2. L'aulorllé compétantll s'efforcé; si la réclam8tlon lui paren fondée el si elle n'est pas

e1lll-même an mesure d'y apporter une solullOn salIsfalsal1le, de résoudre le cas par vols d'accord
amlabla avec raulorllé compélente de rautre Etat contraclant, en VUtI d'éVller une Imposition non

conforme Ii la Convention. L'accord est àppUqué quels qua solent IllS déleis prévus par le droll
Interna des Etlils contl'àdBnts.

3. Les auforllàs éOmpétérttes d8s Elets tôntracümts s'effOtcent, par voie d'accord

amlàble, da rêliOUdrEi tes dllflcu11é& ou de dlsslpar les doutes auxquels pEiU1Ieht donnet lieu

rlnlerprétlition ou rappllc:atlon de la Convention. Enes pauvent aussi se concertar an vue d'éUmlner

la double Imposition dans les cas non préVUS par la ConVèntion.

4. Les aulorllé& compéb;Intes des Etlilll IlOntracWnts pauvent communIquer dIreclemant

enlt1il eI1ell, y co/llprfs au S6in. d'une coltlmlslllon mixte eotnposâé de ces sutolÎlàs ou de leurs.

teprésentants. en VUtI de parvenir à un aécOrd commè " est lnd1qué auJ( parsgliJphes préCédents.

AItIcle 2S

~CHANOE DE RENSEIGNEMENTS

1. LilS autorllé& èOmpétentilS des Etets cOntrattants échangent les renseignements

vl'lliaembktblamant pértinents \JOur appnquar las dlêjJOsltlott& de la pràseme Convention ou pour

l'adri'lIniSlrallon ou rappllcatiori de la légISlation Interns dllli ËIllI!l contràc1antll relative aux ili1pO\S

vl$lls par la Convention dans la mesure où rfmpo&!tion qu'elle prévOit n'est Pas contraire à la

Convention. L'échangè de renselgnèments n'est pas restreint par l'article 1.
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2. les tènselllnélilehtil. rllçti$ en vertu du pât'agraplie 1 par uh Etat COntrsctent sont
tenus seçrats de la même manlèt'è qirè .• renseignements olitentiliei1 apprlCallon de la lêgIslation
lntartte cie tel: Etalet ne abnl èl:lmmui1lquœ qll'àuxJ)9iliOriileS cu autotltés (Y compris les tribunaux
el mjlahes adtnlril$trellfS) concernées plY rélabllslleihsnl ou le riIçouvrement de$ Imp/lts visés par
laCOJlVélltlon, jJllr lés ~res OUpoutSu!tês çcncernllnt œil irhpbt&. cu par les déclSlona sur les
léCOWll rellltlfs à llEill. Imp6li1. cas pIlrllOhneacu autorités n'lItiIlllent œil renseignllinenls qU'à ces
lins. EJIaa pèuwnt révéler oilII renslligtiemènts au liours d'audlenCëa publiques de tributunJx ou
dane des jugenle~. Nonàbstilnl Ce qui préoède, lés renllelgnemertta reçus pà!" un Etel oonttactalit

peuvent êtfEj UtlÙtélI à d'eulreé lins IolllqUé œtte possIbl1ltà rœufte de$ lolll déS deux Etats at
lornqUlll'autoillé collipàtenle de PElat quJ fournit las renaeltlnements aulorille celte utirJSatlon.

3. LeS dlSpollillons dell PBnograpmls 1 at 2. ne pèUVent en aucun cas être Inlerpréléés
eorilme Imposatll à un Etat contraélant r\lbllgalltm;
a) de l*èi1drèdea llIellurés adntlil~lnl,tIVes délOgeant III saléglSllitlon et à sa prallque

admlnllllnlllve au â tllIlés da l'àulre Etat contrael$iIIl
b) de foumlr de$ renaelgtlëmel!ta qul ne pourraient êtreobtenw sur la basa de sa légllllilllon ou

dllrtllie caàre dssa pratlqus adtfllnlslnltlVe notriUIle cu da cellèà de ràutre ÈtéI contraélatû;
el da foumlr de$ fènslllgnements qui ré~ un seeret corrtmerëlaJ, IndUStrièl, professionnel cu

un prOOédé comtnercliilll1J deè renseIgnements dohl la liollil11Ul'llCalionilerafi contraire à Pordre
pUblio.

4. Si des renselgnernllrtts sont demandés par un Etat oonlraélanl COnformémerit III cet

artfllle, Paulre Etàt oontraotBnl ulIlille las llD\NlllrS dont Il diSpose pour oblenlt leè renselgnemllhts
demandœ, mêma s'II n'en. Il pas bll$OIi1il $lis propresflnllllsœki8. L'obligation qui figure dans la
phrase pi"êœdente ellt SOUI\1lseaux nrftitSllbns jlrévue$ au paragraphé 3 sauf si CllS IImillltlons sont
suSllèpiibiell d'emllêCher un ÈIlit eontràcIent da comlllUnlQuar de$ rense1gnemllhts unlqUémenl
parcè que cèUll-cl ne préliélllëllt pas li1ntér€lt pour lui dans lé Cildte natiornll.

5. En auoun cas Illl!l dispositions du ptliegraphê :3 ne paUVént !lira Inlerprétéés oomme

penn9tf.Snt III un Etat conlraèlanl de refuser de corhmunlquer deè renslllgnemet\ls eh ce qui

ooriàeme 100 Impôts Viséii par la Convehllon el lorsque Ceux-ci soni dellillrtdéll pIlr l'aulra Etal
contraèlsn! IJoIqUérmmtpàtœ que ceux-ci sont détenus par uns banque, un autre élabltssemerit
ftriancleir, iln mandataire ou une P'i1fIlonne agissant lIrt 1ànt qu'agent ou llduclaire ou perce que cés

renselgnements se raltaohent aux dtO'tls da proprtété d'urie personne.

..,,: - ~. . . '. ~.'."

,,"
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ArtIcle 26
MEMBRES DES MISSIONS DIPLOMATIQUES ET POSTES OONSUlAIRES

Les disposlllons de la ptésente COfIIIertllon Ile partent pss àlleinle llUX privilèges flscaux

dont bènéflolentles membreS des missIons diplomatlqllEls ou posIss consulaireS en vàrtu soit des

regles générales du droit Inletnellonal, soit des dl$pliSItIOriS d'accords parttcullet'S.

ArtIcle zr
éNtRÉE EN VIGUEUR

1. Chécun des Etats contractants notifiera à Fautre par éclil, par la vole diplomallque,

Faccomplissemenl des procédures requtsall par sa l~lsJaUon polir rEintrée <ln vigueur de la

préselile Convenllori. La ConvenUon entrera èI\ vigueur à la dale de récepUon de la dernière de ces

noUlicaUona.

2. La pr_nIe Cdr1Vel1llon sera arJpftcablé:
a} en ca qui concerne les imp/lts retenus â la sol.Ùill1, aUll revenus atIrlbuâs le ou après le 1er

Janvier de FBht1êe cMle suivant Iminèdlatemant Fannée au cours da ISquene ta Convenllon

antrera en \ligueur;
bl en ca qui conceme les autres lI11p/lts sur le revenu et les Impllls sur la fortune, aUllll11plltB dus

pour toute année d'imposition oommenQBlll le ou après le 1er janv1er de l'année cMIe suivant

lI11mÊldialernertl rànnêe au cout'S de laquella la ConvertUon entrera en vigueur.

Article 28
DÊNONCIATION

1. La ptésenle ConvenUon demeurera en vigueur lartt qu'ene n'aura pas été dénoncée

par un Etat contractant. Chaque Etat contreclsnt peut dénoncer la Convention par voia diplomatique

avac un préavis mlnll11um de six mois avant la fIl1 de chllque ennée cMle commençant après

l'explration d'une période de cinq années à partir de la data da son entrée en Viguaur.

2. La êorillBrltfoh ceSsera d'être appffcabla:

a) en ce qui_me les lI11pôts retenUil à la soutee, aux revenus atlnbuâs le au après le 1er

JànVlér de l'année cMle sutvantlmmédlalemenll'année au cours de laquelle le préavis est
donné;
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bl en ce qui bOI1œl'IIElles Bl.lIrœ lmPatsaut le revenu et leillmpll\ll sur là forttme, _tmp/lls dus. . - . . -. .

pOur tclUtè àtmêa liiJitpDSlljon OOMIl1erlÇânt le OUapt'ês le 1ilrjanvlet de fan. clvIle liUIvant
Itttmédilltertlarlt filllriée au CO!Illl. dé Iéqllè/I& le pl'éavl!l est donné.

F&lt en deux eiŒlmplalnlsà .l.lnCeIlJbourg. le 6 lllâl2009. ilIIlarigues freriçalBe. arabe el àIlgla1se,
tous les textes falsant ègàtement rot

Plltir 1tl GOuvétrtÊlment
. du Gtènd-~ di3luxertlbourg

.. ..:.', *, l, _'

.f . ~'.



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Administration des contributions directes

Mr. Saml Mohammed Humaid
Director of Foreign Economie Relations
Ministry of Finance
P.O. Box 333
Manama
Klngdom of Bahraln

Luxembourg, 61h of May 2009

Re.: Article 25 of the Double Taxation Convention (OTe) between Bahrain

and Luxembourg

Dear Mr. Humald,

The International Relations Division of the Direct Tax Admlnlstration proposes
that in order to exchange tax information under Article 25 of the DTC the
competent authority of the applicant State shouid provide the following
information to the competent authorily of the requested State when making a

request for information to demonstrate the foreseeable relevance of the
information to the raques!:

(a) the identily of the person or entily under examination or investigation;

(b) a statemenl of the information sought including lts nature and the form in
which the applicant State wishes to receive the information from the
requested state;

(c) the tax purpose for which the information is sought;

(d) grounds for believlng that the information requested is he!d in the
requested State or is in the possession or control of a person within the
jurlsdicllon of the requested State;

(e) to the extent known, the name and address of any person belleved to be
in possession of the requested information;.

~
g-
"

Bureau):: 45. boulevard Roosevelt, Luxembourg
Adresse postale: l-2g8zluxembourg

Tél.:40 800-1
Fax: 40 800-2022

Site Internet:
wINw.impotsdirects.public.l u



(f) a statement thal the request is in conformily with the law and

administrative practices of the applicant State, that if the requested
information was withln the jurisdlction of the applicant Slate then the
competent aulhority of the appllcanl State would be able to oblain the

information under the laws of the applicant State or in the normal course
of administrative practice and that il is ln conformlty wilh the OTe; and

(g) a statement that the applicant State has pursued a\l means available ln
ils own territory to obtaln the information, except lhose that would give
rise to disproportionate difficulties.

Please confirm that the Bahrain Ministry of Finance agrees to the Luxembourg

proposaI.

Vours sincerely,

Georges Bruch
Head of DMslon "International Relations"

Direction des Contributions Directes

.2.



KINGDOM OF BAHRAIN

Ministry of Finance
Foreign Economie Relations Directorate

ER4f11312009

May 6, 2009

Mr. Georges Bruch
Head of Intemational Relations Division
Direct Tax Administration
45, boulevard Roosevelt
L-2982 Luxembourg.

Dear Mr. Bruch,

Re: Article 25 orthe Double Taxation Convention roTq
Between Bahrain and Luxembourg

Thank YOll for your letter to me dated May 6, 2009.

l confirm that the Bahrain Ministry of Finance accepts the Luxembourg
proposai for exchanging tax information under Article 25 of the DTC as set
out in your above-mentioned letter.

Yours sincerely,--------...,C/~-
Sarni Mohammed Humaid
Director of Foreign Economie Relations

Tel: (+973) 17575758:J3u,
Fmc(+973j 17535515:~U
P.O. Box: 333. Manama.
Kingdom of Babmin
Website: www.mof.gov.bb
ISO 9001 : 2000

http://www.mof.gov.bb


CONVENTION ..

ËNTRE

lE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHE DE

LUXEMBOURG

ET

LE GOUVERNEMENT. DE LAREPUSLIClUE O'ARMENIE

TENDANT A EVITER LES DOUBLES IMpOSITIONS ET A
• 1 • •

PREVE~IRLAI=RAUDEFISCALE EN MAllE Rê D'IMPors

SUR L.EREVENUET SUR LA FORtUNE.
;'.f - ,- -. .
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Lê .Gc~.t •cllI' Grilml..JJuchè de Lw<etilbourg et le Gouveri1emsnt de la République

d'Atmèile, désli'llUll. de. ooftcll,lrè une. Convénll<ln tendant à èvi:tBr flljj douples Imposbs et fi prèvsnlr la
" ,.",' ..

ImUde filIœIa éIt ~r$ d'lrll~1s ~ur je rêve'nu et sur le fortune. sont oonvéhus de Cè qui sull:

, :, Ait/cIe 1 .

peimNNI!S Vls~s

. Le P~COnVêlll1Qil s'appU~lIeauXjlersoilllèll/jul !Iont de$ réslclèn\s d'un Ëtat COt1ltlletsnt ou
des de\bt ~talseorIbâclèn\IL' .... . . . .

AtlIcle2
. IMP01S V1sœ

1, t;; jl~ convenllOrl.s'app1ltlue aux imp6!s sur le rèVllnll el sur fa lbrluna flerÇlJ$ pour Je
tomple d'un Ëfal COlJtràe~uU de.Géli Cllllsct!vitèé locales. quel que $(lIt le ilySlème da perceptlon.

, - - .', l '. ", '." ,- '. , ,; '. ' •

.riS!:lntCons~rèSèOitmie impOli. é\lt le févenu et sur la rortunil lès ImjlOlS perÇus sur lé revèt\u
. tcl!ll, sutirii rmtûhe lll~;. bu ~titdéS èlèlffents du fé\oènu ou lié la tortlms, y <:D1ni>rtsfe1l Imptlls surIeS gatris
PrD'lŒ1ànl da l'aliériàttoil dé b/iliul fTlobi!1i.,aOU!mnwbUlars. léS Imp41s !lUrla monlanl giobaJ deS sèlaltès payés
par le.i ëntrèpris~airtsi q~alllSInip/llè~lillllS p!Jü.Vêlues. .

" "

3. l<lS 1mp41l1âCblè!s a!ootiJ.s:tippliquala Conventidn som i10tilmrnent
a) sn AitiJanle:' . " :',i . c '. . .••

(i) flrtlp/lt tltit les bênéflci!S;
fd) rJmpOl~ la fèVêhy;;
(lit) rliilpet Sut le propH€lt!i;.
i~n\S~ên;'~ ~~ ~èii!éh~:

, .... ,.J"

b) au lWl\lrhboiuQ: . .'
. (~r!rilp/lt SUi .Iaravèfuides PérSj)linespl1}'Sltlullif,

(U) Mmp6t Sur I~ ré~~ittidèS to~; .
(il!) i'lrhp/ltsùrlafortlu\e; at.- .' .
(iVl rlmpOt .crlrrtrhéltilll COittmUIIllI;
(cl-âprèS dénomméS 'ImpOl luxèti1bourlid") ...

. ' 4. i.acilriVentloil' g'appÙqtl" aussi aux lmp/lts de rialilra identique <lu analogue quI sèrelent êtèbilli
BJirêsià date de algiiliwrè&f Id c6tl\i_ et qui s'ajQuteratent SUie lmiiOls actuels OUqullé!i rampJaœrillenl
Les ~ crllnpêtenté;jiJ.t;lâlll~léri~ !l8OOrllmuhlquilnt Iflli modtflcallooS slgrtlllcallves apportéeS

€lieurs iélli\llàt!Olili Ilailàlea ~~~ . . .

. ,-,
,.

.. ,



Artlclé3
DéFl/lQTlO~ GéNÉRALES

1. Au sel1ll ,de IlIflréSMle CôllVellliOl1, à riIOlri~ que le conle~ n'exigé urie lntei]lfétlition
dIff.wnte: ' , , '
a) I&S eJ<PteSs"'ntj"lln,ÈlaI6onlrat;~r et '1'autreÉtal Contracllltlt"dèslglten~ sUivant 1.. co~. fArlnânia

ôiJlll L,UxèmbcUrij; '" ,,", "

b)la ltlrme 'Arménle'dé!ll!lOe la Réptibllq~ed'Am1énle e~ k>rstlU'i1 è$l einployè dans un sens géographlque, il
désigna ~ lerritolte, YcoinPr!s les_, les eaux. ies enlralitès de la IerriJ et ';espaœ aél1eri, sur leSquels
la RépubDqued'ÀrJiJénle exerce seS drolls souverains Ii!l' son aulcrlté judlclair& conionnêmenl iJ sa
législation et au dtolt lnternetlonal;.

el .te latriie "LUlœmbcutg'<lés!gné le GrBnd.DlJChé de Luxembourg al, Iorsqu'D Ilel emploYé dans un sens
~e;n èléslgr$ la !etiilo1te du Grand-Duçhé da LlIXI!Jmbèlurg;

dl lé terme 'pe~nà~ éàmpiend las ~s phy!Jkjuas" les socIété& et tous S\IÙl!S groUpementsde
!$rSOtmes; ,

el te ieltnè "8OCtélé" déSlgrta toilie perscnne moJ'll1aau fouta entité qui est cohsltlâréê comma une personne, ,
, mofBla aUX flns d'ltnpos!tkln:

Il kl terme "SI1li'êpJlsij", ~'éppllque à rexOO:lce de toute aclivU ou alfa/re;
9) las expressIonS ~enireprlsl! d'un. élal contradanl" el 'enlreprise de feutré êlalcontreclarit" déslgnenl

, tespecllvell)ent une lll1lrëPrlse explollée par un réSldlll11 d'uri étal contra<:lenl el une entreprlse exploitée
par uri résldenlde rauw état contliil:lanl;

h) fexpresslon "!raIlc lnlétnllllonal" désigne tout !rllhlIport ~ par un naVire, un aétonef ou un véhicule
~lltJer Ellqilollé par' urie entrepr(sÉ; dont Je siège de dlrei:lÎon effeclIve è$l situé dans un État ootilreetan~
$auf Ionique te navI~ faéronef ou 'le véhIcUle routier n'$SI exp10llé qu'entre des poInls s1IUêll dane fautre
Élal contractent;,

~ faxpressk\n "aulOrllé compétenle'dé!Il!Ine:
(1) Elrt Arménie, le Mli1lstie de& Fine,nœs et le Président du Comllâ (lU Rêvenu de fÉlal ISlale Revenile

C<ltnlT)1tllie) ou leUrs fEiPrêàentarns aulorlséS; ,
(R) !lU LUXEliitlloUlg, ie Mlnl~'des Finances ou son reprêSelltanl sulorillé;

J) le lemte ~l1àlIOneJ" désigne: .'
(l), tôiJt9 penlonne phy!Jfque quI posséda le oŒIonallté d'Iln Etat céntreelent
(II) toUtePewnnilnWrale,soclété de péfSOrinesoU !lSllllélal!Qnè~ confl}rmêment â la léglsletlon

anVIg~suràellS'UI'I~ œh_~

kl les termes "actM!é', par' iapportà 'un~ etilreplisei ,et 'affaires' comprennent "exerclc<l tlil pr6feS$lon!l
~Ieè ou d'autres aClfvllés de ,éaractère Indépendant

2. PourYapplloBtion de la COnVElnllonà un moment donné l'at un Elàt contractant touttarme ou
el\:PréflsIor\ qUi n'y eSi pas défiriJ a, sauf si la conlexta axlge une InIerprélalkm dlfIêrente, le sens quEl lui
et!rlbue, é CEl momantle, droit de Cl&lÉtal conoement 1811ImpOts auxqu",'s s'applique la Cônvehllon, le sens
attrIbUfl à çé:tetme Ou elQ:irt!,BSlOnpar le droitl1scal de cet Élal préva11llit sur le senil que lUIattribuent Ieèautres

bràr)ohElS dudroilde eetJ:tat .



" _ ~. 1'~' ••• ••• • •• ,••••

.4.

, "

" .

Artlu!e4
Rl!S10l00'

1. ÀÛ ~,d!' la ~nteCQnventlon, rl:lXprèSlOOn"réilldeh! d'un état C:Ontnl<:tant"d~ne toute
plli'StllllU! qlle êfi ~ ~ la léglsIat!<lit (le liel est. ësl assuJ$\tIa ê t1mpô! dans oat ËIat, éi1 râlson de son
ddmidlle; de SIlmldeilée,i:le il';;~ird'enrèg~t. de son siêge dè d~n ou de tout eutre craète de
nslUre arialôtjue el s'apJ>!lqus6USsl il,Cél, Ëlat al1lll1 qu'à toutœ s!lll coIlectivilés Iocèl<ls. TOUlefois, Cèlte

'expreSslOlt lie éOniprélli!'Pas filS personnell qui ne stllIt assq]ellleS Ill'Impôt dw cel état qus pour ies mvetl~a
, '",' - (',' ',:~ '," - -. -', . ' ,

de iloUrclli!sltuéllé,dàrisoat a;l OU~,lafortlJl1l1 qui Yéai àltuéè .
. ' , ....' '.. _::.,~:;:.;!~ ..',,. . .''_;;' i .• " . .: ., -.. ,'. "

2: l.omiua. $Ièn !S$ iII~ duparagrapne 1. Ore ~ physique est urt résident des
deùXé~ .Cl;tn1s:!IllsllUétllln ê$t.r'~ de laf!llltl\ére sulvan1é:
al œtte~, est' ëÔnsldérèe:llOITlme ~tésIdent Si!Ulernentde réal ofJ èIlIl iIIspose d'lin foyer

,'_ - ,'_,1 • ",,' , '

, cfltailltallOn petIllllnétll; st.dlsPose d'II~ foyér d'haIlItatlOll perrnariènf dans Il!s deux eats, elle est
cori~dàtée ~rnl\ ut!~ellt~~l de tétai avee teqUelses nens persOnnels el êcDnomlquessont
iss ptliSéttDlis (cèJjthi~lrilérètsVliàtJxli' '

b! si J'èat' ~Q CéWi' j)llisOl1)iG ~ ,1eCl;illiè ~ llèé,lnlérêls vllaUlêlU! peùlpes être dêteirrilriê, ou al eUe ne
lIIspo~d'ùt;I roYer~abllllt!On Jlè;fIil~nt l1an,~auoon lieS Ë/at$, elle est et>nsldêtéê 06n\me un résident
Sèutett\~ntd"reatèiûeue~;'defaçorinai>l!ueIle:' " .. ',",

el ~~lte~rih~~d" ~l1SbItuO!lÎedlinsles d;'ux ËlIIlii Pû si eUe né Séjournede façon

, habllut;u.; dsrlS ~ei'~ éllèêS\~Id~ ~me lin rêsldélllslltilènlélii de rËtat donl elle po$llêde
!;\ r\àlIOnàlltêi' ",' '. ' '," . ,

, dl SIœttePét!lOht!èrJo&llèd~1a ~tkjnalltédes déllX étalS ou SIaIlS ne ~ssê<le la nationalité d'aucun d'eux,
leS auItiiltêll ~!éil dès Gillis contraciiiflis trilnchant la question d'un CommUn ei:Cord.

',' . '. . "

" ,

3.liîl1itjue, Sl!lCJ\ IestilspélllllotlS dU pjl~lliplte 1, une perilottnll i\IItrê qu'une pèt$Onne physique
sel \Ill iéSIdel\tcks:d~~fg ~~cllnilS. al~.esteonSidéréè CàItlit1è un résidentséulemenlde rèst oQ lIOn
Slègede dlreGtiOI)e~ lIi\lill\tJê, '

'~" 'f,/::'"~';' ',1,-~:,
: Arùèkl'li , .',

',: "ÎtrABLISSI:MeNT $TAS1.~
"

1. ~u Seri. d~ Ill~ éOnvenllo~.rexpresalllli 'éfàbllssemanl stallle' désigne line Ihslallatlon
!!xe iraffalrllS pm:~t9 ~jaqu!\!1Ei une entrllprlas ei<erœtout ou PartIé dé sOn l'lCIIvIté.

._ , 1 "~_. ."; 1 ], " " '_ '_, • •. "

:1. L'J>xP$llkm ,'éIabnsseit\llnl stable" almjite/1d notamment
al Un aIèQe dè dlreCllOli: ,: " ' '
bl unè lltiètUtsalé,< ;';'" '
ei' u.ri,l:iüreâu. :.;'> ,',::i;,: , "

, ,'n

d)1Ii1e Usltte; • ,'" "
el un iltèllllr et •
f) uh~mi~l!. un pÙful~'~llU clegaz. unèc:artiète dutilut il\lIIIl' ikll! d'exp!otallon ou d'éXli'lIèlIon da

• ,- • __ '_ ... -. 1 "', , • • •

, f\iS$OurcelIl1aluTeiles. ," , ,
. ~..

'". '

"

, , '1

h,_":. - ... " ' __.,!', ;,~". ,,;".;'J' '" .',
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3. al Un ch8nller de Ç,;~cllon ou de mQnlaga ou des .acllvités da sutvamantle s'y ex&JV8nl, conslllua un
étllbll$ileinent stable ~àls SêUlémentlorsqua cà ohanl!ér ou ces actlvJlês mit uné duréè supérieure Il 12
niole,

bl là Ioumtlure de sefvi6eS, ~ compris les servl6è& ife ContlUltantll, par une entreprise aglssalit par
l'Inlérrilédlalre de ~ ou d'autre ~net enga~ par ranireprtse il celle fin corls!llue un
èlilblfS$élllérrt siàble, mats seulenletit lnmq~ des àCllvités da celte naluni se poursuivent (pour le
mêliJe projet DU uri pr$l ~aXé) sur lé ierrIIoJre clu pll}'S pendànl une ou des pérlcdes rel>têsentllnt

.un loti.l da plus da 3:niols dànS les limites d'urié pétlcde ljueiconqueda douze mots•

. ~: Nonobstant Iéé. dispositions prê(:éderl!es du prêsérl! article, on conilldèni qu'li n'y a pas-émbItssemenl atabl~'lli: . . . .
al fi as! fatt Llsailè .rh;stabatlons aUX seules fins .k. slookagé, d'expOSitIon ou da livraison da marchandlses

appartEini3nt è rSl'tlreprise;
bl des~aridises appartenallt il felllreprfsa !lCIl! anlrèPosées aUx sèUlils fins de stockaga, d'axposltlon ou

dé llvratsoni . .
el des marcl:1andleee appaitenllllt IIfenlrilprise sont anlrepcsééS' aux seules fins da traosformaUon par une

autre ahtreprise;
dl lllIe Installatiori liJœ d'affaires est UtiJJsêè aux seules fins if'achater das marchandises ou de réunir des

InforinaUons, pour fllt1tr&prise;
e) une InslàileliOn Iixè d'affaires eai uUllBéa aux seules flIls d'axarœr, pour farl!reprise, toute autre adIvltè da

carst:lêre ~tolte ou atJxlUalre;
f) une tnstaIlètli:Jn liJœ d'affaltes ~ Uti~ lIUlt eaulas fln$ dé rexerclœ oumulé d'aàlvllè& mentionnées aux

allnêas al !l a), il condltlolJ qua ràctMlé d'an!lambte da rtnslal1allon liJœ d'affaJras rêsultarrt da lie cumul
garde un c:araelèra préparatolra ou aUXIl1alra.

5. N~ las dl$pOsllIons des p3J'agraphaS1 at 2. laisqu'una personna • autra qu'un agent
)Gulssant d'UrI Statu! Indépendallt àuqbals'ilppUque la paragraphe 6. agtt pourkl compte d'uHeanlreprise et
dlsposa dans un êtat ooniraclarlt <la pouvoirs qU'aIlS y axstcehabl!ueuemant lui permettant cfa conclure des
contrais au nom tië ranJraprIea,celte ènlreprise est considérée cOmme ayant un ètabll$!lament stable dans cet
Étai pour !outils Jas tlclivl~ljUa œttt. peillo/lHè exerœ pour rariltèprlse, ill1101ns quil les eetMlés da calte

parsilill1è na solentlllntléèll ilDéuasqui ooitt titarttlonnéllS au paragrlipha 4 et qU~si aUes étalant exèrcéas per
rtntam'!édlèiTa d'une tnll!Bllàilon fixa d'aff{llras, na péimaltratèm pas da Cortti\déraT celtè iI1stallatlon comma un
êlàbllsSèmar\t ~bte séloill~ dlsPèlSltionsda cà paragraPhe. .

6. Une al\trépllee n'est pe$ considérés comma ayant un établissement stable dans un Élat
contraelalit clu. seul fait qu'alta y exarda!!OTl activité par l'éntrarrilsa d'un courllar, d'un dOmmlllslonnalte gènéral
/lU de lèUt autre silerlt Jo!I/.asEIr\i d'uil statut ln~psrlden~ ilconditlan qu" ces (Jersonne1l agIssant dans le cadre
ordlnâlni déleur dité. ,..

7. la fait qu'llrnI sOc1é!é qui est L!l1 tèsldent d'un etal txmtractant c:oJiln\kl DUest contrOlée pBr una
S<iClèié lM est un ~ent: dtorautre Élst conttaclSnt oU qui y axarœ Sori actMlé (qua ce sott par rlntermédlatre
d'un êlàbO$!larnent siabte ou ~}né ~ pas, en lui-même, 11fll1té de rune qualt:onqua da cas sociétés un
êlàbllssemÉ\ltl stable da reutra.
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" , RMNU$ IMMOBILIERS .
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, 1. ~ réVenus qu'UIl fésldèn! d'un ~tat c:oilttaclanf tiré de biens IrIlmoblliers lY comprts las

revenus'deS eXP10llatRirts.~ritlPJas,~ fnl'ElSllèral;l} S~$ d/ins Fewe Ëtat èOntràlllao~ sort! lInposablesdans
cetàulrèGtât." '.:" ." ':';: .... : .' . . ,

t; i:' .,1'.

• 0 -, ,,'~ i :"'.;:'",;, , !' . :,'.','-:','. " ' . , ,'~' .
, 2; L'eiipi'eSslon. "blei1s lrlvnoblIlsis" a la SElnil que lui allrlblJe la droit de rÉUlt èonlrai:tant otl les

b1ernl eoiisidérés IlÔt!lsltués, l'l>l'Pniss~f1comprènd en tous llillllas ~olres, la cIlëp!el mort ou vit déS
explOllatl1llis es'~~t'o;i3a~,'iell dràlls ElUXqtteis a'app1!qilél1t les dls~lIlonsdU droit I1rlvê èCl\œmant

. . "',' .. " "")" , .
la ptopriété f!JOOlèle, l'llsulriJli dell _ linirlobmérs et las drclltl è déS palémants verléblas ou i1xes pour
rexploJlallon bu fa oo~jbnr,ki. rexplÔtlatJo;, de gjsei'nênis mP1émllXj SOUtœs el autres res!loUrces natul'lllJas;
les navl1'lilS,bateaux, aétoliels el vèhrcuies roullefs ne sont pes considérés comma des biens fmirioblllars.. .. . '

3. Les disPC;Sllklt1~ du paragraphe 1 s'appnquent aux nsvanus p~ant de rexploliâtIoh ~,
de la locatl1ln DU da Faffetmaga, àImll q1JEi de Ioutaautrll forma d'exploitation des blens ~bmen ..

4, Les' ilt$PosfliOhlldElli~hèS 1 èl 3 s'appllquén! également aU)(_us pt'OIIénantdes
bten:i lInmobli~,fu~ee~rtse:, ." ." ',.'.' .... . .

. . ArtIcle.1 . .
.•... .." 13éNiF16Es OESlOOltEPRISES

, 1, Les béilêib:es d'U/WI~ltei>rtsè d'un état confJ'ae!aot ne sonlltnposables qua dans cet ~b:lL è
moJOs. qlJa ren,ireWlee n'.élCènie sn.ri. ~vllé d!/llll rautrè éal C(lt\lr!ll:Il;\nt par rlntsnnèdJalte<fun èlsbllsset'nent
stablEi tltii.1 est:.Ib.i$.su~ élIén»S4n aclivilé d'Ulla lIIIlé façàh, lëS Ilénéflces de rantl'llprllle sont
~bIeS dans l'~ t:tàt,~tlnlqu_tda,jsla m~re llDlfssont Imptltables il œlèlsbllSsenieni

, stabi~.'. '1 • 1'" '. '.

,1,'

2. So;S ~ (m$' ~fi<l$llI"",, du paragraphe 3, Iorsqu'lIt1e entreprise <fun État conliaclanl
.èxerÇa son adMié ..diilÎllr~ èIat. conliadtanl Par rlnlannêlilall'll d'un élabllsllemanl stable qui Y eet slIuil, n
est ImpuW,l!allll i:lta$a ~ "t;n!JectaIlLà ~l élabI1üèmant stâbre les bt!néIlœS qu'il aumK pu réaliser s'JI
!MllloolllllltUé ufia ..,lbèPliSe ,~11Xe1Çan1 d~è acliVliés' Ideitllquee OU analogues clans deS c:onditlons
ldetl1lqllé!l ou 8rtalog~'ét trallimt è!'l iQut~ 1rid~(jaf1clj sve<:tarttreprlsé dont lloonslifué ~n étlIblissèment

stabkl.

. 3. Pour dii~rk>/l béhé~œS i1;un élabIlsseirlÏlÏlt stable, sorlt admises en déducllon les
dêP!lhsll!l ~ àùlillrl~ PoUt$,wv1es pàr èél élabllsseinenl ateble, 'i oo'mprts iea dêpénses de lIIrectlon et
las ~ génê!à~'d'~ml~~tl!~, solI dans rè\l:l!Oa est situé Cet èlsbllssement stable, sô~
ailleurS, ' "".' .',' . .,

, '.'
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Toutafo!l;, llU""l1l'. dédUdlon n'est adillise pour les àommas qui seralan~ la cas échéant, verBées
(à d'eutras tItn!s qua la rernboiJfSaliilint da !tala encoorus) par rêtabllœernel1t stable à rantraprisa, comme
radevariœs, honoraireS ou .l!UtraS pale~el1ts slmllalraa, pOlirfusagade brevets ou d'autres droits, ou comme
coinmisollon pour des .ssrvlœs mndUS\lU pour unE!actMté ~ dlrecllon ou, sauf dans la cas d'une entreprise
banœlle, coftuné!tl~nllS sUr deSstlmmes Prêtêës à l'établIssémel1t Glable.

De i'nêrr]a, Un'èst p8lllènu cotnpIe, dans lecaIeul deS btinéflcés d'un établIssement slabta, deS
sommes mœes Ii ohàr~e (liUlies que le remboursement deS ftalaencourus) par ré\tlblIssetnei\t stable Il
fentréprise, cOmme redevances, honoralles. ou ll!.rtres palerriÊinls similaires. pour l'uSàge de brevels ou
d'aulres drolls, oil abmme ôonlmislllon pour deS services rendU1l ou pour lJllé aa1lvlté de direction ou, sauf
danS le.œi d'Une èntreprlile banœlm, commè lntérétllliur deS sommes prêtéas â rentrepriSe,

4. S'Tt est d'usag!"i dànil un état contiâctant, de délermlnàr tas bénâflœs Iinputebles a un
élllbIlsilWnel1t slàbla sur IQ bàse d'tJne rêpérlltiOn des bénèlIces!DtaUX dé tentreprise entre ses diverses
pàt1les, aUcUl'la dispollitlon du pà!'lllÎrapne 2 n'empêChe eet état contrectant de déterminer les bâtJéflces
Imptisabtas selo~la féPartitlol1 en usage; la méUTode de repa. adoptM doit cependant être telle qUe le
réSultat oblènu Soit corironna aux princtpeS contenus dans le ~ ertillla, ., " .. - " -; .

5, Aucun liénèflèe n'est Imputé à un àtabIlssement stable du fait qu11 e èlmpiement acheté des

marChandless pour rentreprii;e.

6. Aux !lna:deS petagfaphae précédents, les bênéflces Il Imputer il rétablissement stable sont
dèlerrillllés chaque annéé~on.la mArna mélhod!" ilmains qu'Il n'existe des mollfSvalableset sulfillllllls de

. procàdar autrenient

7. I.QlllqUB 'lllIi bênéfioes èomprennent des éléments de tavenu lnlllée séparément dans d'autraa
artlclès dé la pté8ente cmverillon, tas dIspositlolis de ces articles ne sont pes affectées par les dl1!posltions du

préserit lirlfcle.
.Article 8

NAmATION MARmME Et INtéRIEURE. TRAlIISPORT ROUTIER Et AÉRIEN. ,

1. Les bénét= provenanl de r~lollafion, en.\ralic Inieritattonal. da navires, d'aéronefs ou da
vél1lt:ulSs rouIlelll na sant linposabfesqUâ. dans fÉtat ~cIarit 0iJ laslége da dlrection elteotive de

, . - i' " " . .' .

l'eidreprise est sl1ué ..

2. Lè$ bénéfk:es provenant de i'e>qlloitsü\ln de batèlluJ< SerVant à la navtgatiOl1Intérieure ne !Iont

ImpbSabJes que dans I;~tat oonlrlltlant où le elàgede li~ectIQn alfeclNe lia rentrepr\se est situé •

.(1. Lès. dispO$it1Ol1ê.du perlltgtaphe 1 s'appIlquenl aussi. aux b'anéflees provenant de la participation
Elun poo~ une 8J<Illllllatlan en commun ou un organisme lrUerrtàIlonal d'exploitation.
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. .:, . AItIcle9
.....'.~~ISl.!$ASSOéltES

. 1. lDt$qiJe .

.a} une ar\lJep;~ d'Uli êtâ! <:ëritmclîml partfélpe dJtacten'terit (lU indirectement il la <!1rectioII, <lUCllI1Itô1e ou au
dépllà! d'Uoe èntrejltl~ d~l'aulrèËlBtciintnietani, ou qui;

bl 1e!Jni.rnes' ~~.parjlc1lx!!ntdlreclerd9nl Ou indlréèleineht il la dir$Cllotl, au CIlOtrllle ou au cepllal
. d'une ênlreptJSe d'un èat GOl;tJè.ctmt et d'uné eniréprlse de raulte èst cllJilieclanl
et qUa, dall$ run lit ra~ees, lelj'dèwt.~ sont dans leurs retalIons commerolales ou financlèrElS.
liées pat.dÜ$tdllloll$carnién~ PUI~ qui dmèiènl de GêIIeSqUIiletalênl COnVert~ entre dea
~~ indéPen~nieS.' les .~bs 'lut. S!lJnS _conditionS, auraient été réal1. par rurte deS

enliaptiséS, mSlsri'OlltP.u rlltreen falt à. caUS!IJde 0éS conditions, pEiUVènlêlI'é Inclus darillles béi1é1lce!l de
Calle entrepriSe l!t ImPQséS~n dtin~~. .

2. lllrsqu'U!i èat liOnfJÏ;ictmt ilIt:Jut tIenS les bénéllœll d'une enlrèprlsè de cet èlal " et Imposé lin
coIlsêqllerice ~desbért~~aur leliqUels una enlreptlse de reUlra Ëlet corltralllatlt e été .Imposée dans cet
autra "'ta!,. el que les bénéfices &lnel lnélue sont des béhêflces <iuI euralent été réal1sàs par ranlreprisa du
ptemler ihat si les .condlllons convetlUeS entJa les deux enlreprlses avalant été celléS qut auraient été
canvanUe9 entre des éolrllpiiSjlS lndà~lèii., ràulre ËlIM prOcède fi urt ajUStement approptlé du montant da
MmpOt qUI Y a été PEn'9U illJr llèS bénéflœe lorSque cet autrEi êtet ilOnsldère tlljUstemenl èOmnla étant jusll!lè.

PoOt déletmlW cel ajustetnent. " ~ tênu .!:omi>tè deS ll~ disllosiuoos da le /ltêsenle Convention et, el
<:'éSt néée!ie~.l~~ésiitlrifp~~ dli$èats CQn~ sa côhsuKeIIL," ',., ,.- - '. . . .

'.',

ArttCte10
.DMoENDE8

'i-

ileli ~de$ payéSpat uné SOCIêlé qui est un réSident d'un 1Ël1llcontractant ilun réSIdent da
r!itJtre ~tatoorittaclàlil.$cnt ~~iéà dSrn! c6t autre ètat.. , ' ,

" ~,

. 2:. T(\U!etoI$, 'lléSdlvIdén<ies ~ ausilllrnposables dans rèst conlràclartt dont III SOCIété qul pale
les qlvidenclés' ils! ,un.r~den~ et èE!llliiilllégisJauori da cet ~ta!, rl1als sIle bénèfleJatre ef/ecIlf des dMdertdes
l$t UniésIdèlit dé rallit$:(;tsïéid~rtrnp6t a~êIabn r\!l Peut èJccéder:
a) Ii•~ui cent du~nt brut de$ iJMdllmles, SI ia bérlêllclalte' i.l/fêclIf est une sodété (autre qu'une soclétil

da pereunn«l$) quldêllarit diiectlliilefil eu inolns 10 pOuf dent du CllPital de la société qui pale les
dlvldèililee' ." .

f • •

bJ 'Hl pour cal1tdu montant brutdéil dlvldandas, dans \Qus.1esauttêa déS.
, _o. '._.,- ,... " ':, .

. ,Le paraQraptién'~, pas rin\pàsltion da la IIliclété eu titre des bénéllœs qui servent au
palemenldèe~dèll .. '... '

". :..:

- ,;
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3. Le \ei)tle .dtvldèndell~ employé dans 1$ présent article délligllé les menus prollenlllit d'ectillns
ou auliail parts bériëficlàlreil è rllltœp1londeil.~Ïl_. ainsi que lail teven~ d'autres parts aocfal(l$ sournlli
l!tl mêmê nlglma f1sœ! que les revenus. d'sctlonspsr Illlégil>letion de rÉtat dont la àllcIété dl$lrlbutrlœ èSt un
résidèti~etl~ paits dlfbénéik:ê !oUChêèS.duchér da sa misé dé liindà delUluné antreprisè commémlalè,
Ind~e. minlènl. ou ët1lsanàla, paf le bllIflsur dé fOnda rêlIIunênl en propolllOn du bênéfIœ airisl que les
elTèrag~ at Intêrêiéd'obliglltlOnIl lôiBqu'll ailt ooncédé pour ces Iiltes Uri droit à rattrlbution. en dehors de
l'inlér6t fbcè. d'un lnM supplémentaire varlant en l\lnctlon du montant du bénéllœ dlstribUé,

4 ..Lès c:n$posil/tIllSdes paragraplies 1 et Z ne s'appllquertt pas. lorsque le bèné!ièlalré elfecJlf des
diVlderiiles, résident d'un Ëtilt Cll:lIrt!ltClan~ exerct> dans feutre !Ôtât contractant dont la société qui pale las
dividendes est un réSldai1~ une al:ti'Iité d'enlrllptise par l'intermédiaire d'un élabUssement stabie qui y es! situé,
èt que la partlclpallon géltt!ralrk:e des divldendes.rIY l'llllecI1e' effecllvement Dans ce cas, les dispoSitions de
rartièlê 7llCnt applk;ables .. '

. . 5. LOtllQliuIle stiGlélè qufeirt un réSIdent d'ml Ëlal conlràctanl tire des bénèilœS ou dès revenus
di; fèub'é~tâl èontraetsnl, cet éutmalat na pèut pen;evolr aucun lrtip6t sur les dlvldendès l>8Yés per là soclétê.
saUf dans' la mesUre 0iI CIlS diVIdendes soll! payés é un résIdent da èet èUlre État ou dans la mailura où la
parllèlpatlon ilénéralrlce des dividendes iiè raltacha effeCtIvement à un établissement stable situé dans cet
aulle Ëlat. ni pnllE!vet iuluurt 'ImpÔt, au Jjtre de ~n des bénélIoas non distribués, sut las bénéilœS non

dlillrlbués '*! IIISooIélé, (n~ si les divldendes payée ou les bénélIOès non dIstrlbUés consistent en !OUI. ou en
partJll en bénéfICes ou ieVB!luilprllvelti!rltl de 6eteutrè Ëtal.

Artlcle 11

INt!tttfs

1. Les Intél'êls prOvenênt d'un Ëtat conll'actanl et payés à un rééldetrt de feutra èst contracJant
sont Imposables dans ce! autre Ë\Bt

.. :4 ToutefoIS, ces Inlé(éls ilQIllauSSllmJlO1!ables dené rÊla! eontracJant d'où ils pr(lVlennlllit el
sekJri la IéglSlàllot1 de cet èa~mais ei le bénèrictafre eifectll dli$ lnlérêlll èst un réSident de Pautra Ëlat

coI1ln!IcJant l'imptlÎ alliai éiâbI1 na peU! exoêder 10 ~ oent du monblnl brut des lntér€lt&.

3. Nonobslant te& dIsposlllons du paragraphe 2; les Inlérêls mentl\lnnés eu paragraphe 1 ne sont
.' .' 1 _.

lmposebles que dans f'Élaloontramilt1tdontlâ peràonne qui rilçojlles lhlérél& ast un réaIdent. si re bênél'lclafre
effectif da cœ Inlêrêl& est un résldent da cet État et
e) es! cil! ètat fune àe sa.SI;olieC!Mtés toc.:>lasou élilbReilernént!l publics,
bl . $J 1$$lI1itltéls sont Versés Pér rt:lal dans Iequal!JS sont j1énérés ou par l'une de ses collactl\rllés locales ou

établl9$éments publlès. • .. ,
el si Plnlérêl est ~ersé ..n~eiliJ d'un' prlit, d'une créanCè ou d'un dtéda qui es! dn à cet Étét Ou consenti,

arooF\léj 'g!1ranll Où ëéSU~ par lui Qli pet rune da sail coIl<lctMlés loOèleà (luagençèe de ftnancement des

wcpOrtetIomi.
d) $Iles lnlllrêtJI son.! versés "" vertu d'un prél quelCOnque acet>rdé par une llanqua

... ,'. ," . '" ...~', ..'.,;:. , ., ,.
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,"4. t.etarilll\'In1érêts"empi~çlamj la prtlSant £lIiIclà déSigné les réYenus des Cl'éarlCes da loIlts
1latUra. ssaor\la$ ou 0QIlllè9$'àtltiilll hypothéOal(es 011d'une O!(illSe de pertit:lpafioo SUl( bén~ du llébtteur.
ilt nulliniinahllll$ riÎVerMl: dllSJo~dli Pubnell el d$S obliSlltlons d'Illttprulilil. y Cll<11PtfS les prlmes el lots
ètl!lèl1éS il ces ub-es. tÔlltelolll, '!è terme "tnléré!&" ne CQIl1j)rerld pmi 'les revenUs vlsés è f£llilcle 10. Les
pénal_ils Jlo~r pë!èinElht tardlt rieS<lni peS Cônslllérèes Comme des Intérêts au senS du prêsént arllcle •

. ' "" ,:, .. ,'. .,','

Ii. Leti dî$JloSItI~~ dés Pare!ltap~ l, Il al 3 na s'sppllqUàrtt pas, lorsque le bêJiéflclalre all'ecllf
des InI$rê41. tésldent d'UtlËIiit' ~ltadent exllI'èèdatls faulnl Ëtet èOntmclant d'oil provlennei1t les Iiltérêlll,
llJiEl îl<llIl/!Ié d'ÉlJ1lfaPilse. pst l'Iiltertitédlalre d'un é1abllssàtllent stabIé q~1Y est sttué, el qua la créanœ
génêtlltrice de$ kitérèls s'y i]Htache effsctrvement. ÔSns ~ cas. les dIsposltlorts da rartIcie 7 sont appncables.

6. Leà ~ts'liOitt corisJçlér$s llOI'lIine provenant d'un Ëtat ccntractarlt, lorsqua la débtieur est UJ1

rtlSliIert1 de cet ~ 1~. lOrsque le déblleUr des Intérêts. qu'li soit ou non uri rèsldent d'un Êllit
contrmllarit ~ dnUl\ étai cOnt~aJit lin ,élebnSSfJlT1ilnt slàbla pour leqUel la délie domant IléU au Jlâlernatlt
des Intérêts a élé cehl11lCléé et <i!il ~ .III oIiaiga da ces Intérêts. œux-è! sont considéréS éomme
piOvenant cie l'a~t~~nt o~rétabllssethent_ est~. ' ,

i -- - ..
, -'.-

7. Loniilile;ên ~rt ilè'i"IllItiotls'SpécIîlleti exJetanlantre le déblteur et le bénéflt:lalre affecllf OU
qua' fUrt èt rà~ ehirnlJétlilélilaveede tiercés persortrteli. lé rriontant das hilêtêlll, compte tenu da la créance
pow iaquelia ns~nt ~Eix\làile ""I\Il dQi)t séralènl coil\têl\ua la débiteur et le bénéllclSJre eltectif an
fabsenœ ile pa~'iéJétiflrt$: '.lliSfIl~llIi>hli du prêsétlt artIcI& ne s'appliquant qu'à ca damier montant
Dri 'OIl, cas; 'fil pertiè' exOêdaillatril des P!Î!ell1éhlli rèele IinpëlSsblEl salon III légfslation dé chlIquè èat
œtilrilèlaiil et èÜm~ié~' t1~llÙ1tèàdlspo~lttônà ~ la préllar\tê Convention. '

. '. . - .' ,-' "

ArtIclll12
~Ë\/ÀNcl;$

1. 1.~réili!VlinCèà' ~nant' d'uri ~ll1t~t l;l payééS' aljn résident d$ feutre état
Cènliaùtent$llllilmpq;;àI:!fesd8llS~*~ éiat '

. '?' TèlltElf!;i~èêS r;ldaviiflCeS 0011\aussi, imlllisables liane rËlal oonlill<ltant d'oo alles piovlenrlètrt
. et sélOrt la l~lkiit d~'C<\ieat.; rtu.Jii$! fil personne qUi rèÇolt ~ redeven* en ElSt la bt/IéftOlalreaIfèClIf.

l'lm!l# ~Sl élSbU rlèpeut ~r 5poùr 4i!tt du rt10niànl brU1dailredevances.

"."-',

'., 1

3. l~ terme" 'redèVa,,*- éinplOyé dans la prtlsanl EUtio!a, dêSlgne les réri1unénetions de toute
"ha~,~ pwt f~sasil ou la 'llQtl~' dé fuSilge (rUri dron à'éUteur sur urts œuvra llttéralre. llttlsllque
OU SC!ElTltinqUàI 'y CdmjlHS leS, tllmsCln.\màlôgmphiques o~ les films OU bandea pour la rad10 ou III télévision,
d'unb~t, ~'u~ tria«t\i.ùle fabtlilf,lè ou de CôrllrIlérce, d'un dellsltr oud'ùn iiiàdlilé. d'un plaf\ d'urta formula
OU d'uri prOcédê '~ét poùr tléè lnfOrirtellènil àyânt traita una éxpèrterice ilcqulse dans le domaine
indIJStrle~commatelalllU~dI<lilimqùe.' "

Or.
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4, t.es dlspll$ltlons <!es paragraphe>l1 et 2 na li'appllq4ent pas, lOrsque le bénéllclelre ef/ectlf des
redevanœs, nl$ldehl d'lin Êtal CC/llraCllI!1t. mçerce dans. rautte Êtai ooillradanl d'où provlèflnent Jes
redevat1œ!l', une • ,d:anlrèPri\le par rJnlérmédll1lrê d'un étab!lsSllrttellt slsble qui y est situé, et qua lé dtolt

, OU la blén gtlrœrate.ur d$ redevanceS' Ety..ràttaehe effectivement Dans ce Càs, les dlsposfllons de rarticle 7
sont appnœblaa.

5, tes redevances sont considérées comme provel18nt d'un Êtat conlrat;lan! Iornque le déblfeur
est un résidant de cet éat. ToutefOlS, lorIltlue le débiteur des redevanœ5, qu" !iclt ou non un réSIdent d'un Êtelt
contractant, a dans un Êlal éontrilèlailt un établlssemant slabla,pour lequi;l rengagement donnant neu au

paIeinent d9$ ~ a ~ c:onimctè. et qui S1.q>porte la charge de. CèlI redevanCés. ceffell..cl sont
con$ldérêee èsmme piTJVènan!d<7rètat coillrat;lanl oli rélabllssêment stable est SitUé.

IiLorsqué, an r,'àlsOnde relàllons spéciales eldslant entre le tlêblteùr et le bénêflclelra effecUr ou
que run et i'aUlf&en\r$Uennilnt avec; dé tIerceS perilonnss, lé moillant dêli tédevanoes, Ilomple tenu de le
piestalkin pour Iaquéile ell9$ sont payê&S, excède celui dont seraient COl1Velius le débiteur élie bénéflolelre
effeollf en rElbSel1œ de pa~es' rélaHons. 19$ dIspositions du présent article ne s'epplfqtJenl qu'à ce demler
montant. Dans ce oss, la pertle excécklnfaî(e des paiements "",te. Impo$ab.1e selon la lég/slaHon de chaque
Êlet cOntractani et Oompie !enu des aulr9$ dISposlllons de la présente ConvenUcn.

. . At1Icla 13
GAINS EN CAPITAl-

" Les gains qu'un résldehl d'un Êlat contJaciant lire de fallénatlon de biens Immoblllers viSéS â
rartlote e, et situés dane rautre èlat contraèlàttt sont lnlposebles dens cet autre Êlat.

2. Las gaina. ptovellaitt de, rallênaUon de biens mobiliers qui font partie de l'aCtIf d'un
élilWlsséitlent &tabÎe qU'unè eritreprtse d'Ull. l'itat COlllti.ctartl a datt8 rat.dre Ëlat Contra<l!ail~ y compris de tels
galliil provénèrit de fallénation dé' cet êtab61lSélnent stable (lleul ou lIVèO Tensemble de rèntJeprise) sont

Impoeablas dans Cèl aUtre état

5, Llls getns provenilll! ae fallênallon del1avtres, aéronefs ou véhicules rolJlleT1l eJ<PlOllée èn traflo
llI!ema!tonaf, de bateàlix servant à là n8vtgàlfon fnl<lriwn! ou de bleit .. moblfiers atrectâS à fexproitatfon de ces
navlreè, aéronefs, véiJl!:Ui!l!l touHel1l OU balèaux. ne sonllmpdsabltl9 que dana râlat c:ontraèianl Où lé slège de
dlrectlon effecllve de rentteprt$llasl eJt;ué.

4. Les galns qu'un résldentd'uh Ëlet c:ontrae\llni Ure de l'aliénation d'actions ou d'autras parts
soc!aléS <l'unesoèfété dOI1t rd est constitué prinÇipelement de biens Immobltlers situés dans rautre Ëtal
oontraolanlsont IrnpoSèb!es dans cet am Ëtat

., S.les gains tirovêl)Bhtdè l'àijéflllllon dé ~ biens éutrèS qUÈlC8lIlt. Visés aux ~rapl1es 1, 2, 3
ét 4, ne soi1t llitposables que d_ rËtet ~ contie cèdeIlt est un résidant
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AflI!:kt 14
REVENlIs D'EMPLOI

., t ~ rêiwiVeilès dls~nsdl3S arllcJes 15, 17el18,kls saJalrlls, lIlllteméft19 et autres
rêmwléteijims~lmllâi;:~ q~ rêSi<lènl!l'th) émt c:onttsCleht lllÇDIt au tltre d'un èmplôl sallirlé, ne sont
ltItpoSal>lèS que cianii ""t Ëtal;à molns q~ fel1lfJlol ne soit exercè dàns feulra Étet conlrilclant SI femplol Y
ll$l 8Xarè9, (èsrétrt~1iS r~li ~ œtltfe sonllmpœ;tbles d!lnlloet autré Bat, '

••.• -f'

.. ~, ~hO\lSla.Ot!es dlsposl\lOn$ du paragraphe 1,IeS témth)èraltons qu'un rùfd!lhl d'un ~tat

COhtraCtarllleÇOIt l1ti lItni!d'~nafuplol~ .6xeicê d~ fautiè état coiItraclanI, na son! ltIt(JOSèbles que dans
ISpnilr\lêrêtatst •..... ,.. ,'

a) lé bênéilclalreèêlo'urne d8ll~f!Îu\n! état panllant une pérfOdsoo delipérlodes n'eXCédant pas au total 183
joU~duTllnt iQutl! P\'lriOdii dé ~,rnols commeÎlçant ou sa terminant durant fannêe clY!Ie considérée, et

b) ~s ~Uh~s >llifit '~pat ~netnll!WèUt OU peur lé Compta d'Uli employeur qui n'è$! pee un
résldeirt dlHeulra ~ è,t' .. . .

e) III chal1lS' ljes.rèmunèretlëtl$ J1'ést.pà;l supportée par lin ètablIsliertienl stable que femployeur a dans
fàutré IÔ!at.

.r , -

..~. NàiIi>~ tes dlSpoSiIl9t1~préCéélenlêsdu jlt:ésent èitIde, leIl rémunér'atlontl reçues au titre
d'lin emploi ealarié, ~. iili<lid d'Ilnnavire, cfun aér6nef OU d'un véhicule rouiler eXjlloilé lllIi treflc
tnlérhetiohâl,ou êbçrd ,~n b!i~lIlÏtlilrvant à'la nllvlgalkm Intérlllure, sont Imposables dans fétat conltaèlanl
oQlé j;lêg~dâ_on~~~é r~sa SsttiltUè.'. ,..' t: ." :",":- " '. "

. ,.~',

Artlcle15
tANl'ltiMES

, lèlillliiaériltlil. ~lt<.il*~ al autres rélrlbUtIons .sIniflalres qU'Uh têsldent d'un Ëtat
IlOnlIllclarll fllÇOft~ sa'~Ii~da trièintimducQn~d'~irttnlilltationoude sU~llanœ d'unè SCClélé qIil élit
U~féSiiienld1!rlltUlni, ~~iXihlllièf!lli(~ritim~leS~ans cet'~ èll!t . ..

. Artlcle 16
.ÀRl1l:TrES ET sPoRîlf:S

1.Ncrl~ il/!idtSpo'S!t/l:lmi dèliartkihls t a! M, lès raverillS qu'tiii résident d'unËlal COIrtrac!ant
t1~da sès ~ jlêr$ônheUes etéfÇê$dens faullll. été! contralitanl en lant qu'llIIIste du spaotac!e, tel
qu'un artJsie ~!hé!llri!,.~al:lrléJna. ~&tÎl radio cU d<l Iii léIévlsion, bU qu'un musfclen, ou an !an! que spcrllf,

som IinfllisllblB$ ~tIiltè~ Ëlài.' . .
, . , 'j."., :"-,. :: '-.,' ': ... ' -' '..

. . 2.lomquEj tèS:rèventi$ il'aOlMlés !.jli'w, artiJ;te au ~ OU Utl sportlf exerce llersol1Mllament
jl! en œtte qlial\lé. sOpliaiirtooêS llCll p!ilIéfarli. ott au aportif lui-même, !Mill à ullé autre personne, œil
re\llilniis ,~tllti)i(l!la~Iils,'(lclnd~~~dlôPOsltlOlls .tlell àrtidilS t III 14, aami rËlet oollÎn,ctant cù les
~dl!rar1l5ieClU'llU~llOht~. . . .

• ""f"
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3, Nooobillant les dlllposlllOllS des paragràphés 1 Ilt 2, les tll\'enus qu'un résldMl d'un Êtal
~ tire de ess adlyllês pern!JnneIJlISen tant ,Q1i'B{!itté du spaçtacle bU de sportif, ne sonllmposables
'Ille dans cet êtat Iorilque les aellvltéè ont été exercées dans tautra étàt contr&clànt dans le cadre d'un
programme d'~!ieâ Cu~ o~ I/porilfii approwh par les deux Ë\llls COlltraçtanfs,

ArtIcle 11

fielSIONS

1, Sous. l'éserVe des dlsposlllons du paragraphe 2 de farlil:le 18, les pensions el autres
tënillllêmllorlsslmilaltes, payées fi un résldenl d'Wl Ëlal eontraclMl au U~ d'un emploi antérieur, ne sont

impOsables que dan$ cet.lËlat

2. NorlobSlartt lèS â/SjlosllIons du paragraphe 1, les pens/cns el autres sommes payées en
applléiltlon de la léglslallon sw.la llèllÙrltè sociale d'un étàt confraalant llè sonllmposables que dans cet état

.S. NOIlobsi;;n{ {lIS disposlllonsdu paragmpha 1, les pensions et autrll9 rémlmératfons slmftalres (y

èontprls les varsémants rorlattaires) provenant d'un étal conlraelanLet payées à un résident dè reulre état
oontrlictant nesoiit pas Imposables dansfaulre Êtalcontractant si ces pslamants décoUlent dèS COlisallons,
alloœtlon$ bU Primes. d'allBl!rance versées éun régIme complérilentatrli de pension par re llénéflèfalre bU pour
son compté, ,OU d!ls dol1itlonsfelJlIS Pat femployeur à un régime Interne, et si ces 1l6tisétlons, allot:allons,
ptlmàs ifassurancil bU dot!ltlons onl été elfectlvement soumises Il fimpot dans le premier Êtal cor\lreclanl

. .

ArtIcle 18

FQNCnoNSPUBUQUE$

1, al Les iIalalres, trallemerrts él aulres rénJUnérBllcns slmtlalres pàyés par un Ëtat conlraclant bU filna da

ses coIleclivltéS Iocalss à una psi&ollne physique, au tltre de services rendus à cel étal ou à celte

colIeblivlté,.nGllQrtt imposables.élœ danS cet Ëlst
h) Toutefois, ces ilalauea,1taftemenls et SU!fèS rémunérations slmllaltéS ha sont Imposables que dans

raulre ~tat contractant si les, _ !lOIl1 rendus dans cet Etat. et si la personne Physique eSt un
iésident de. cet elal qui;
(1) pœsètIé la J18lI6nàftlè de ciet ~lat;ou
(JI) n'eat paS d_nu lIl\ réeltient de cet Ëœl Il seule fin ele rendra les serVlCll$.

2, a) NàilobsJant lèS dlspoiiltlorls du persgrapoo 1, les pensIOns et a~ rémunérations slmUalres payées
par Ull Sàt oontrscœnt ou rune de ses éoUaelMlé$ loœtes, so~ dlraolêlt1enl, solt pàr prélèvement sur
des rorids qu'llli ~\ con!itiblés, Il une parscnne p!lyslque,au tilmde se~lélls rendus Il cet àlIl bu Il

celte cOiIOOlMtê, na ~niilttpoi;ablèS que dans cet Ëlat.
b) Toutetols, ceS pehslons etstrtteli réinum\rallons similaires ne sonllmposàblas $Je dahs fautre étal

coll!reclanj sllapersanna physique llsl un résldent de cet état et fin possède la nationalité,
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3. .les d~ns ilellartlC1ell14;1~,16 e\17 s'aptJIlqualit aux 5!lfalres, tràlIelilems. p$llèlOns. et autres
rérilUtlêrâllb~ ~~ peyêS !;Iii titre de llervices tendus dans. le cadré d'une aclfvilé d'entreprise
èlillmééjlll~Un ~t IlOiIkrkm ou fune de ses CQ\lemMIés llXiales.

. '1 .', "

l.e!i$Oll\mes.qll'uÎI étudient QU un staglalr& qui ~ où qut éteJt lmmédlalétnsnl avant de se tendre
danSun ttat èonU>lclal)f, ~~ ~1deIlt defautre ~Clll1!rlietant e!.quI.SéjtiUlne danSla premier ËIet à seule !ln
d'y poursuivie ses èlu~OUSIÙ'otil1àtkir\. niçolt pour couvrlriles frais d'enl!ëllen, d'êIUdell ou d$ tortnaliOn ne
sonl pàs lm~lati ~8 cet.BaI. il'condlllOti qu'e~e& provIettnent de Sources sItuées en det1011lde CIlI aat.

Article iII
PROFESSfiUltS eT CllERCHEURS

1, Une PerSOtÛt~piiyslqUë qUI sef!'nd dans un Ëtàt èol ibal)Jaiit ann d'y ensergnèT ou de s'y Jlvnlr €l
deS récilêli':haè€l .'!i'è un~. un Cllllèg~,uneéaàt9 ou une auli'e lrlllfllulldl\ d'ensélgrllllilehl reeonnUl! dans
6st ètlit.et ClullrfuijédÏàtèflWrt~ avant.ée déPart ~ ci., élaIt un .réSident dei reutre Bat COIiItadlan~ esi èX!lmplée
ci'!mPOÜl ~ III l'réfute; e.àl çbnriOlahl èIltlés rétnunêlatiOlili rèç\leà au Iilrè de Cél enselgiteriltll1l ou ces
récI1erQhes pM une ~ n'eicœdàhi pas deuX ails il paillt de la date de' sa premlèie ariivée à ceite fln, è
coiidllion quG ééIl ~r9t1oria PttMsnrtiml de sources élluééS lin dehàni de cet Ëlel

Z. les d!ljpd&lIions du p<ilJilllrei!Jhe1 du pt'éllenl article hé s'eppIlquent pas eux rémunérallons
touchées poui' d~ ~es,.$l cœ rsi:hlln:lies liOnl Elfl1tèPrIse$ non pas danS flnlérêl public mals

p~sntall jmiflt PfW.d'une o~de ~ersoitnesdéle~ .
. ' .' " . - c. -, ' . r": -.

ArtIèle 21
AOTRES~NUS

1.lee lMétnerrl,sdll rèlleil4 crun i-ésidantd'un è~cotttractarl~ d'oO qfiIJS provteni1étll, qUI ne sont
pé1ltra!téâ df.Îf!s .lésaiili:1~ ~~tltil de là présehte CoiIVènlloll, ne soni Irttpo"ables qua dans cet Ëtal

Z,. Lés .~s ~upaÎagtâphe 1 nes'âpplltjuènl pas auX revenus autres que kls revenus
provèllant ~e blenlÎ:~bnierillal$ qu'ne sllrtl dèlirtls au para9l1!Phe :z da rartlèle 6, 10Isque la bénêficlalra de
laIs revElnus,nlSidsnl tfu~ t;\al OOittTaclént,èXeJtil dans rEllJtr8 Ëlill contràotant, unë IlClivllè d'entreprise par
rirlterritédlaltè d'un $lBb~lh!mi ~~IMY~ Sltué, el que lé.dro1lèlulè.blen gèilêraleur des revefuis a'y

'tall;it:hEl efIeetivèlrl~h~O~C$ c:a&, leS UlspœttlOnS da rartiçlEl i$00\ BPpnœblea. .

Ai'tlcle .22
fORTUNE

1. la foth!Îiè dtuéè t>er <lès blen$ fmmoblliell>vtsés à f$lllcle 6, que possàde un résident <fun
'.Ëlat ÇQ~et qui ~htsi!uésdah!i l'liIutn>Ëlel coillmctmtt. e!lttmpcsable dans cet autre Ëlel .

• "'~ ". :"'. ..,,' >.' " • ~, •• ", .,",.' ;': ":.' ;' • ". -



' ..
-15-

2. ui fOrtljne coniltlluêa par dœblena n\Cblllerà qui font pallIè dé feellf d'un êlablIsSElll1ènt atable
tiIl'une eilllePrfse d'iln ÉlIilllOhtntciMt a tlaits fautre État co~iracœnt est flljpO!iabfe dllt\s cel autre ÉlIiL

. 3. la fotiune oonst!luée par deS 11àVlréll. dœ aêJllnllfs el des. vélilcvléS rMers e><p/ol!éS en I",fie
lntematlorià1, par des blilEl!IUX ~~Ot à la ml'ilgalidn Itltêrtlll.ire ~inSI que par dès clana tnobillérs affectés il

fEllqllOlta60n da _ nav!rl;s, aêli>nefs~ VéhIculas routIet$ ou bateaux, n'est ir'npIlsable qlJe dans rÉtat

conbliclant 06 le slègll de .dltaellort llfIeclive de 1'lih1reprlse est Sltu/!.

,4. 'rous Iee ~wœéléments' dEi la forllJJ1e <fun têSlrIent d'un Étel CànlroClanl ne st>nl flljpoliablee

qua dalts cal È!El!.

ArtIcle 23
.~ÀnONDES DOUBU!SIMPOSITIONS

,1. I:n AJ:mérlle, la double Imposltllln est ~e de ia msnlère sullJanlEl:
el kQTSqu'un ièSldent lfAJ:mênlil ilIçOlldes ravemis Dl.I PQ$$ède dé la fortune qui, conl'Ormément aux

. ; dlspOallJàris dè I!iP~lè Convimilon. sont ImposableS au luxerilboUrg,I'AJ:ménle accOrde:
(0 'sur rlmpol tiIl'el~ perçoit sur Iss 'revenus da ce réSident. une dèduc:tion d'un montant égal à nmp/lt sur

le rèvenu .IlaYé au Luxembourg:
(Ii) sur flmplll <lu'llIIé parçOœ sur le fortune dé ce réSident une déducllon d'un monlElnt égà1 il "Impôt sur la

fortune payà au LlJXéIil/!ourg.
Oms run ou rautre cali, celle déduCtIon ne paut toutefoIS excéder la fraction de flmpOt sur te revenu
ou iI& "lmpOt sut la forlune,' calt:lllé :avant dédwlion, èOrresponilahi selon la cas aux revenUs bu il la
f<ltlune imposableS !lU luxe,!,bourg;

bl LDisque, Cllf1fdnnément I!t. une disposltlon quelconque de la pl'êsente Convenllcn, les revenus qU'un
réSident d'Arml!tnlereçoll ~ la fortune qu'II posséde, son! exempts d1mpOt en AJ:ménle, rArménle peut
néanmoinS, pour calculer le montant de rlmpbt sur le ràSte des reYènus ou da la fortune de Cé ràsldenL

lenirèOirijlfe dss revenus OU!le le fortune él<empléS.
• • t ,

Ji. Au .luxambDurg. /lOue réserve' ces dleposftlons de la Jéglilratloh luxembourgElOlsè C01lOSrIlllnt

féilmlnatlori,de la doubl!! Itnposlllon qui n'en aIfecte.nt pas le prlncipa général, il! double imposition est éliminée
dé la manlèrê 6UNante:
al Lorsqu'un ràsldlallt du Luxl>rnbourg reçon des reveltus ou posSèda de ta fortunè qui, ctln~ment aux

dfsposlIIons de Ja préS.mle Cottventlon, sont Impossljles en ArTnénIa, le Luxembourg exempte de nmpOl
ces revenus' OUœtle forlune, SOUSréserVe deli dlspôsltlons dèS sous-paragrapfles bl at el, mals pèUL pour
CelciJlerta montant da r1rnpOtS\lde "reste du revenu ou de la futtune du résident fjppllquer les mêmes lllux
d'Jmp/ll qUé SI les l'sveiws Ollla fortune n'a\lSient pas été exemptéS.

bl lorëqu'uri réSident du Luxarnbouig reçoIl des éléments de. revenu qui, COnfdri11ément eux dlsposllfons des
artlcles 10. 11. 12 iii le, sont Irtlposables en AlTnénl!l, le Luxembourg Bccorde sur f1mpOt sur le revenu des
personnes phYsIques ou' sur rtmpOt sur la revenu des èoUeclMtéa de ce résident una déducllt>n d'un
rnontMt égâl fi rtmpOt ~ en Armétlie. cette déduction na pWlloutefols èXcéder fa fracllon de rtmp04
calculé tMlnt dédlloticlr\. Cdirespondant Iices élémènts de revenus reçus t1'AJ:ménle.
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e) les dlspo$Hiqns du sOus-jl<llllg(lilphea) ne s'aPPllttullilt.pas au rliveitu r~ ou ilia fortuli& possédée psr
uniéslderttduL_bo!Jig:'Io~ll rArmêi1leapplique IlllI di!lpœltlort$ de 'a pté$enle ConventlOripour
exemilt$r d'lmllOt Cè, revehu QÛciatta torl\Jne ou' appUque las èlIsptlSltIons du paragraphè :1deS artlclœ 10,
11'ou1~itœravenu:' .

Atllcle 24
NON-DISCRlMlNAnON

,; Les n!lllo~ 4un ttat CtiiltJ'ilclarlt ne sonl soumls dans fautr1i I!iat contractsnt il ilueune
,.,' ,.' .-._:' l,' - - l' '.' ',_ , _ .

lfnposltion ou. <ibJlgàllqn. Y te!ellve; qui ail! euire ou plus lOUide qUé œIles ailxqWllsS soni Oll pourront êtts
essUjèltls ièli _a~ œ'ëei auire ~tatgui sa lrouvsnt dans la rl'lêllle sllua1lol1, nolammanl au regard de le
résldelioe. la ~ dtsposillon WllpJlIiquèaussi, nonobSistit las t:lIsposit!ons de rerl!cl<i1, aux parsonnes
CjUIne sont paS des ré&ldènis d'un èst conlraclanlou des deux états aOnttaèleiitil.

,-,:' . Î' -, ." - '," • ,

.2. LesapllltliièS qui SQllt des réil!dllrtl$. d'<IttÉtal conlrédlanl ne sont soumls dn run ou rau1re
Étal conlraciaot aiWwna fiijpolllllori ou obUgatlàn y rSIatlviil, qlll est autre ou plus IcitJrd\l que celleS,auxquelles
sont ou,'POUmmt.ê!ré ~tlls las natÏonaux da rSat COhl:emê qUi se lrou'Ient danll la n'têli'ta r;ltu!IlIon,

. tIillanulllllltaU tegsrd d\lllirêtlkiènœ, . , ... '.

, H '!tnpQSltltliiJürtêtibIl$Semertt stable qU'uneetl~ d'un Étet cohlraélarll ad!lns reulraèst
contfactan~n'èèl Pei éiâilllé élana.~ atitiS Éta!~ ..faÇon l1'll:llriSfàVorableque ritnposIfloo dàll ènlraptlass

. ., l ," - . ~'- '. _ '
deée!' éutre èi3t qui ~11l\ miline' 8l:tMié, La présertte dJspo9l1iOn rie pslIl €lira Itlterprêtée COll'Jrne
cblflieài'ltllnËtattionltilctant ~ adi:bf<lér èux téaldeitts dé l'aUIra étal corttraolarit las déduollonsj,ersonnêllès,
sb!IlIernenlS et rêtlU«llbrts .d'lrriPOtell {ohcuan de la slluatItin ou des charges de tamllIè qu'fi a<:cbrde è ses

1 .". " •

proprèS réSlderi\ll. ' .

4. A, mi:lll!sqUa Jejjdls~ll!lms dupatllgmphl! 1dè f!lrtk:le 9, du paragraphe 7 de rarUcIe11 ou
du par"liraphll Iidé rafficre12ne llbltlrit ajlpllcàblll$, les Inlérélll, redeVanéèli et aulras dltpanses payés par
une entreprl!led'un~ dt;n~t à \/n têSldelltllll ra~ état Cllhtràclan~ sont déduéllbles, pour la
délerinlnatloil des bin~ ,(mpoa,,~es'de _ etllraf)rtri, daositl$ rilêmes .oondltlons que s~Is avalent été
p~ é uli résldènt du pMhller sim. 'oèritême, lés délies. d'une llrilïèpt1se d'un etet éOntraclant ènvars un
ré!Ilrlllntde rautre ~tàli:6irtrl.ll!arii~nl dédiicllblœ; /)our la détermIMtIor\ de Iii fortune Iniposeble de celle
etrtrè"hoê, dérls les flii!rrlès. i:orluiiiQri~qOè $! èUœ aiiaJeht été colitmcléell ehi/èrrj UIi résident du ptemklr etet,

.' ': '.- ,
.!"

5 1.àll ~traprjsea d'u'; Ëiat êcinlract,lnt, dont le capllal est en lolelltê ou en partie, direclement OU
ifidlrëCtehièn~ .détenU 'd\Jë0ritr61é ~tJri ~ f)~llIeunirésldénls de rauire ~latcontractant, ne sont SOUmIses
d~ Je premIerètitllt 'll~ li(I;lésItIiln oUll!:1ugalloiiY ritistIve. qui eSt !luira ou plua louide que ciltles
EltJJ«IuéulîlIl!lÎn; 0iJ~ ~ ~ùl.les atl\teS entraptlass sImlIàJreli du premier ~tl!t. --- - - .- . j';' :< ,'. • "

.' .. !

". "::' 1 :." - •• "••-,,~;.
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Arll9Ie 211

'.PROCÉDUltE AMIABlE

1. lbrBitU'une parsmlné estime. que les ~ prlsÎls par thi É1lIt contraolant ou par Iea deux
Étals oo.nlraclants él1~!nérd ou enlràtrt<!lllritpout elle une Imposillon non ""nforme aux dispositions de la
prêsen18 Clltiverl!ion, élie 'peUl, IndêpehdàJTJriWh! if8ll recOurs ,rivus pat ledrolt lnteroo de ces Ëlals,

soumlttlre sOn ces ê l'auti>rtl~ <:Offillèlenle de l'État çontractant dont elle est un réSItlent ou, si son cali félêve
du pllréljraphe 1 llè raitlcte 24, à celle de l'Ëtàt èontractant dont elle posSède la nationalité. te cas doh être

soumis daM Iea trots ans qui suivent la prerrllèl13 notlfioatlon de la mesure quI enlrafne Une Imposition non
çon1oiTl19 aux dlspoalllOns de ta ConventlQll.

2. l'autortlé coinPé\énle s'effOrce, sile têclemallon lui parait fondêe et si eUe n'<l&t pall elle-mJlme
en roèsure rit aîlPortat une ~Iullôri Sli'lIsfaJsanle, de résoudre le oas par VOlelfacèor(j amiable avec falilorlté
compéiènte Ile l'auire Élàt cOntractant en vuecNtiiler une Imposll1on non oonfomte ê la ConvanlioJi. l 'sooora
est appliqué quèls qUè ao!Snt les délais pr6ws par le droit intElrnades Étals contractenls.

,3. Les aU\tllllll9 compétentes des Étals oonb'aclan1a s'eIftlroenl par vola d'a<:cord amiable, da
résOUdre les (jlfflcUlltJs ou de dlsslpêr les doUtes auxquals palMlrit donner ileu l'litterpTêlation ou l'application
de la Convention. Elles péuvent aom se CÔl1ceJ1ereri vue d'élltnlnar la double lmpoallion dans tes cas non
prévuS par la CbnvilntlOn.

4•. Les a\dorllâs oompétenlsa des Étals cont(actan1s peuvent oommun[quer directement entre
elleS, y çompris au sein d'une commission mlxtë composêe dé ces àulOJ1IéS ou de leure tepréserilànlll, en vue
de parvenir ilun BOOOrdoortitnè Uest IndlqUé aux patagraphes préœdenls.

Arl/c1e 26
â:HANGS DE RENSl:rGNEMENTS. . , , .

1. Les autorités' cllmpéterites d<lll Élalil <:ontràClllnlll échangent les renselgJ\ements
vraJSem!llablement t:erlJrlertfs pour, appliquer ,/<la dispositions de /<l flTêseTlla Convention ou pour
r<ldmlillstratlon ou rapptlt:ation de la léglslatlon'li1lème talatllle aux Impl\!s da louIS nature OUdénomination
parçus poUr le compte dèS SaIs cOrttraètah!s al! dè teurs coUectM\as locales dans la mesura on l'imposition
qu'elle ptêvon n'est pas eontralre â la bonventlon. l'êcllartQe de rensefgnements ,n'est p<l& res!reint par las

. artfdes 1 el2.

2, les rênsalgneli1ahts reçui! en vartu du paragraphe 1 p:;r un Étal contractant SOIlltenUli secrets
da la même manière qu~ las rensel9milllants obleri\lS en appllllBt!on de là féglslallon interna da cet étai el ne
SOi1I 'mmunlqués' 'qu'aUx personn<lll ou alltol'itéS (y compriS les Irlbunaux at organes adm1nl$lrllllfs)
concernées [ial' l'élabflssemsnt ou le recoll\lJ'Bltlent dea lmpâts rnentloonés au pllréljraphe 1, par les
ptocêduraé ou poursukèS ooncéniatll ces iliipOts, par Iss dêclslCll1s sur las recours mlallfs ê cas ImpOts, ou par
le conlfâ~ de ce qui préCède. CèS personnes ou autorités,n'utillsenl ces renselgn!lrrtenls qU'à ces fins. Elles
pauvent lêVélat ces mhselgnemenmau cours d'audiences publlqu<lll dé Irlbunaux ou dans des jugements,



• 'le.

3. Les dlspoâlllollll deS palilSrilphes '\ et 2 na pIlWent êrl eLlCuh <:as être interprétéeS cotnma
fmposanl è un étal contmeIantrobttg~,
là) de preriilm de$. meS- admlnlSlnII\Vœ dèrogeam il sa iéglslallun et à sa pratiqUe

aôlTllhlsltativa éU €I Cllpa de rauln1 élltt colrtractalit
b) de fèll[l\lt dœ èen$elgnèmèrtlS''luine pOUrraIent êIrIl obtenus sur la base de sa Iéglsletlon

ou. dehs,f? Clidrè~'~plBiique adfnlnJstniilvenormàJedU' de cellall, da YeUltti I!!tal

éOllltllèlant :.. '. " ,... . ,"
cI . de fôUm\r. deS târlSfiiglieti\erlls qui. révélerakmt uh ilecièt cortlmiuclel, ifulusltfel,

• ,-; -. '1 : ' ' •• -. ~ - .. -.

protèsèlOl)IleI èll urlPI'ôéédé eQintnerclàl titi des reilSèlgnema!\ts di:lntla eommunl<latlOO
saralt coriliatre à rordïe RUbilC: '." '..'" .. .'

4. Sl,llas reiI$elQnerrienlll sOntclernSndës par urt Étal contraolant ecnforfuêment à cetartlClè,
l'âtJtie Étal èOlitraclatrt~ tes POUVOirsdonlll tfi8pose pout obtanlr les rensélgnamenla damandès, même
s'II n'an a 'pllil blilSCln ê,. pnlpràB fins lIsl:aias. l'obl1gallan qui fIgUré dans la phrase précédents est soumise
<wx nmftailotlll prévUi4S àU PaTa9rapl1a 3 siiut slOlis lImitàllQns sort{6l>SCSptlbles d'empêèt1èr un £lat

contractant ~ oOl'ninUnlquef des renSeignemènls uniquement psroequa ceux-CI ne présentant pas d1ntérét
pour lui dans la cadre ilaUenal

tl.l!n.ilueJnc:ès/e1l,Qi$PoSlllona du ~l'Bjlhe 3 na pIlWllnt êIrIllnlarjlfèlétls ècri1ma painlèllant
à ut\ ~tcôntraelanl derêfuS.ar decori1nlUhiquerllas rensefljnèn1artls sur demande ulliqUerttst1t parce <lue. '. ;.-' -,-: ",: '-. -' - .. -

CÉlWÇ"C\ ~hflfélartU$ psLunil bar\qUll; un autra élabllssemènt llnancler, un mandataIre ou uns personne
ègillsant lin Ianl<iU'.ni OUlldUl;la/re<;luparœ qua ées ranSèlgnsrnents se rattachent eux drolls dé propriété
d'une pérsonné. . . .

ArtIcle 1:1
MÈMÈlrtEs CES MISSION$ DIPLOMATIQUeS fi POS1E$ CONSUlAlMS

Les tlîlÎposiliOrili delà préBenle Convenljon na pwtiInt pas atteinte aux prlYiléges llscaux dont
bèrtéiIcIenllœ msinliret dsetri. diplomatlqUS\l ou postesaotIsu~lres en ve.w salt dèS règleS générales

.dtl ,droItlnlei!lIJllçj~, ~a~.d1S~àns<t~n1s patt!elille~ . .

ArtIC!eZ8.

£!NTRt$ EN lIÎ9uEUil

.1. ChaJ:un'dè!' Iétets. ~tractanls notl1iereè. rautr~, pSr écrit pJlr la vole dlph:iniatique,
raocampllsSàmei1t des prooéduras requlses par se lég!Sllit/Qn pour la mlse en vlgueur de le présente
éonVèrltién •

.•,.2. La ~Ptè'Càn~ ahtrer!l !ln vigueur à le date dé la dernière de ces notlfleatlon!l et SèS

~S"lOntaPli\ieâ_ .' .
aj . eJ:i AriTi6nle: . . .

\l} en ce ~i~â ~lmpl)ts râtaitus à là soutca. aux rsYenU8 atliibuéJlle ou aprllS le '1er tanvier
de Illn~ 9Mt~'~bt:immèdiaiem!mt rénnééau OOuls de iaquelle la ConvenUen antrera en
"VtQuaur;'" ' .. , .. - . j •

. - ". ";'
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(Il) élI êII qui oonœtne. tes auttes ImpOts sur la revenu el lès tmpOts sur la fortune • sux ImpOls dus
. llOut to\rte Ilnnée d'1mposlUort CbmméllÇanI Je ou àprès le .1er janvier de rannée civUe suivant

ImniédlelèmEillI rannée au cours ~e laquelle la Convenllon entrera en vigueur.
b) eU i.uxerl1botJr{l:

(1) en Cil qu1'oonCème ias ImpOts retenus à la source. aux revenus al1rIbtJés le ou aprèll Je 1er Janvier
de rannàa civile tulvant imtnéd1alemenl l'snt1éa ail cours de laquelle la Convention éritrera an. " " .. ' ,- .

v1gu$llC
(lI) . ail ce qui c:ortœmales a_ImpOts sur le revenu. elles lmP/lls sur la fortunè. aux Imp~ts dus

pout lOUteai1née d'impoSlllon commènçant le Ou après Je 1er JanvIer de ranilée cMla sulvanl
Immédlàtetnenl rannéG.al.l COIIJ'S.da Iliquelle la Convention ertlrera en vIgueur .

. ArtICle 29
. nêNoNCIATlON

.. .1. La ~h1!sanleConVenlloit demeursraan vlguaur tant qU'. n'aura pas été dénoi1Cée pai un étal
e6n1iaclant chaque. étal co;;trac:tant peut déi1Oi1ê11r la C~entlon par Ville diplomatique avec un préaviS
mlntmUlit de s/)( mèls IlVanl là iln de chaque année c1'i1lè .:ommençant après rexpiratlon d'une période de cinq

IllInèse à partir de IIId8te de Son enlrée en vigueur.

2. La Convention oesseia d'être applicable:
al en ce quI èoli1lemllles ItripOjs menus à la source, aux revenus attilb\Iés le ou aprèS le 1er Janvier de

raMée cI'iIlè suivanllmniédletemènl rannée eu COIIrs de Iaquene le préavis set doni1é;
b) an cequlconceritetes. autieS ImpÔts sur le revenu èl!all fmpOlli sur la futlune,. awe ImpOts d(/$ pour toute

année d'lmpoefllon com~lle ou après le 1erJanvier de rannàe oMle sulvanllrrimédialèmeni l'ennâe
au COUTlI de Iaciuena la piéaVl~st donné..

EN FOI DÉ QUOI, les sousslgn~. d~manl autorISés à cel effe~ ont signé la plésante Conven&m

Falt à Luxembourg. le 23 juln 20llll, en deUJ(oôglnaUX, en Ianguas/rért9aise, anilél\lenne el anglelse, tOutes
leS vetsIons faisant également fOI.

POUR LE GOUVÈRNEMSNT DU
GRANo~UaHenÈlU,XEMBOÛRG

pouil LE GOUVERNEMENT DE LA
REPÛBLIQUE n'ARMeNiE



PROTOCOI...E

Au momant da ~dlll' il ra.slgnature de la Convention entre lé GOuvernementdu Grllnd.Ducllé de
Luxem1lQtJrg et le GOuiietrttlment de' la Répt.lbllque d'Arménie tendant il é'iitllr les doubles Imposfllons el ê

'. ".' ,. ••.• , .,. 1- . •

ptévenlt la rtaude nsœk>.lll\ l)lllllènI a1mpOts sur III revenu el OOr la fOrtuné, les souselgnés eont oanvenus des
cf1SPàSllIonss4lvari~qUi tonnent pallie' ~ de la Cooventlon.

',: ;

. 1.Ad AttIéle3, Para~phe'li iloil9-P!Î~glaphé hl; Article 4, para9l'llph~ 3; ArtIcleB,paraglaphas 1et 2:
• ,"', ' -! 1

ÀI'llèla 13,~a~mp~è 3).Aiti~la14.,,,,,mgtaphe 3 et ArtI..1e 22, paragl'llphe 3:
.....Lllélè9éde litredio~ètlilctiVe' d'UIIéf:$isll"~ àutm qu'une' peréoone pliysfque désigne la Deuob SEldéroul8l1t

'}, .'
l'aetl,,ltéde dlrêelion,la ~iJltll ..lIe9l1/falrés et la gestion dèlllntérêtl! de oellè personne, Afin de déterminer
o~ ce ùe4 èsl altué, D élIt!ellU \lilI\lptQ des l:Illêraa suivants:

. . -le ilaul>illlë tlllMEitIi 1~aSsemt>téasgérlêrales <léS aetIonnaltèll;
'.Ie lieu otl Se rêUnIlle coriseD d'edtillnlstratlon;
-la I!llu oj) sé oOtmel\tra l'edmllllStreiJon généralejourriàllêm de œtte personne; n est notamment

tenu com~ du Ilèu où sont alIulls les bureaux da la direction, le dèparlerrienl commètl:lal. la comptabilité
ceitltële el illS erchhi4ls.. '

Eriœs de dlvergern:e, le do/'Jlér liiiIèrè prévaudra.

li'eSt enbmdU qlle le fallqU'ulIé '~fie autm qu'une IlSfSOltnephysktUé .est eontrOléé par une personne,
.eutre qltunepe¥r1I\!lp~qUé. qtllS!iltl11 rêllldent de raultè Etal conlr'actent ne tâlt pèll de la première

. personne un i~(lent deëEife.titrèl::tal' . .
, •• " .', ". 1 • -.'

, '.
'., 'i ,--

n. Ad AitIot.; 8, 1>8-l'Q9l'àphe".: .
Au~eriS deé ~~~~.hes a) etb) du paragr9phe 4, fi est entendu qUé le terme «llVre1sonl>ne couvre pas

, le ClIs 9~ del\'Iè/lté$ d.émdrohân~s sOrti èffeclu6es ê une leI1eIlislanetlon d'all'alras.

EN FOI DE QUOI, les $liussignés;dament autorieés â cet eltet, enl sIgné le prêsenl PmloCllle.. -:- " ..

,
F!Ijt êLuxarnbilUt1l, iU3 J~!"2tlâll, iln deùxorlllIrtaux, en langues fra!\çaiSa, etméhlennà al anglaise, toutes
lés versions fltlEiat\! ègâlirnènt1Ql , .

. " -~"

POUR i.E GOUVSRt(éi4Si-rrbli
GRAN[).bUëflEt"=:LiJXÈM~PURG .

pol.!R La GOilVERNEMèNT DE LA
. REPUElLiQUE O"ARMeNiE

'\ ... " "," . ~:' " j.~
',: .

:,. .-



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère des Finances
Le Ministre du Trésor et du Budget

Luxembourg, the 23'" of June 2009

ExceIJancy,

1 have the honor to refer ta the Convention between the Govemment of the Grand
Duchy of Luxembourg and the Govemment of the RepubUe of Armenia for the
AVQidanœ of Double Taxaflon and the PreventIon of F'lScal Evaslon wlth respect ta
taxes on lncome and capital, signed et Luxembourg on the 23nl of June 2009 (the
"Convention") and ta propose on behalf of the Govemment of the Grand Duchy of
Luxemboll1ll the fallowIng. undarstandlngs:

1. It ls undlntood that the competent authorlty of the requested State shall provide
upon request by the competent çuIhority of the requesling State Information for
the purposes referred ta lnArtIcle 26.

2. The competent authority of the applIcant State shall provide the foDowing
Information ta the competent authorllY of the requastecl State wben maklng a
~ for information under the Convention ta demonstrate the foreseeable
relevarlœ of the information ta the request

(a) the ldenllty.of the persan under examination or investigation;

{b) a statament of the information sought inclUding lts nature and the form ln
Whlch the appllclilnt Stale wishea ta receIve the information fram the
requested state;

(e) the laX purpose for whIah the information ls sought;

(d) grounds for befIevlng that the Information requested is held ln the requested
State or ls ln the possession or control of a persan wlthln the jurlsdietlon of
the reqœsted State;

(e) ta the extent known, the name and address of any persan Ilelleved ta be ln
pa$S8S$IOn of the requealed informatlon;

If) a statement that the request ls ln conformlty with the law and administrative
practices of the applicant Stale, that if the requested Information was wllhln
the jurisdlction of the appllcant Stale !han the competent authority of the
applicant state would be able ta ob1aln the information under the laws of the
appllcant Slate or ln the normal course of administrative practieeand that il
il ln conformlly with this Convenllon;

.1•..

,

t

HiS Excellency
Mr VlQI.len TCHITETCHIAN
Ambusador of the Republlc
ofAnnenia
ln
BRUSSElS
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(g) a statement that the appllcant State has pursuad ail masos avaUable ln !ta
own tarrltory to obtaln the Information, axcept those that would give rise to

•. dlsproportionate dlfficul\ies.

If the foregoll1Q understandlngs meet wlth the approval of the Govemment
of the Republic of Armenia, 1 have the further honor to propose that this
Note and your afftrmatilte Note ln raply sha!! oonstltuta an agreement
batween our Govemmenta whlch shaH become an Integra! part of the
Convention on the date of entry Into force of the Convention.

Accept, Your Excellency, the expreslllon of my hlghest considerations.

~ l
LucFRJEDEN



AMBASSADEUR

DE LA REPUBLIQUE D'ARMENIE
BRUXELLES

Mf luc FRIEDEN
Minister for Treasury and Budget

of the Grand-Duchy of luxemboul9
LUXEMBOURG

Brussels. the 23" of June 2009

Dear Minister.

1 have the hOl1lll' to refer ta the Convention be!Ween the Govemment of the Republie of Armenia and the
Govemment of the Grand Duchy of I.uxembourg for lhe Avoldenœ of Double Taxation ancllhe Prevention of FIscal
Evasion wltIl respect to taxes on Income and Capltat signed at Luxembourg on the 23'" of June 2009 (the
"Convention') and to propose on beIlaIf of the Govemmenl of the Grand Duehy of Luxembourg tl1e following
understandings:

1. It ls understoocl !lIat the competent euthorlly of !he requested Slate shan provide Upotl raques! by !he
competent authorlly of the requestlng stale information for the purposes referred ta ln ArtIele 26.

2. The competent aUlhorlly of the applieant stale shall provlde the followIng information to the competenl authorlly
of the requested Slate when maklng a raquest for Informallon undar the Convention to clemons!rat& !he
foreseeable relevanœ of the lnfoIma1lon to the request

(a) the identlt:y of the persan unœr examlnatlon or investigation;

(b) a statemenl of the Infotma\lorl sought incIudlng Ils nature and the form ln whichthe applieant stale wlshes
to recelve the tnforma!icn from the requested stale;

(e) the tax purpose for whlch the Information la sough1:;

(d) grounds for bellevlng that the information raquested is held ln the requasted Stale or Is ln the possession or
control of a person withln the JUlIsdletion of the requested State;

(e) to the Elldent known, the name and address of any persan beIIeved to be ln possessIOn of the requested
tnformalkm;

(f) a statement !lIat the requeslfs ln conformlly wilh the law and admil1lslJative praetlcea of the appiîcant Stale.
tltat If the requested information was wîlhin the JurlscIlctIon of tha applk:ant State then the competent
authorily of the appDeant stale wourd be able to obtaln the information under the laws of the applîcant State
or ln the normal course of edmlnlstratlve prac!ice and thet il is ln conformlly with this Conven!icn;

(g) a stalement Ihat lhe appllcanl S/ate /'las pursued ail t1Jeans available in /ts own terrtlory 10 obtaln lhe
information. except tI1osa!ha! would give lise to disproportlonate difficulties.

Acoopt, Mr. Mlnister. lM expression of my highest considetallons.

~.~
\liguen TCHITETCHfAN

28roeM01110Yer, l(}()f)Bruxe11es - telJZ(02)348 4404/fàx 32(03) )48.440/
armembel@skynet.be

mailto:armembel@skynet.be
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LE GOUVERNEMENT ou GRANO-DUCHe DE LUXEMBOURG

ET
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.LE GOUVERNIEMENTOE L'ErAT DO QATAR
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'TENDANT A. EvrrER Les DOUI3LE!$ IMPOSITIONS ET A.. ,

1, . ,'.

PR~ENIR LAFAAUDE FISCALE EN MATIERE D'lMPOTS SUR

. ,.' , :': ':

" LEREVENUl:T SUR LA FORTUNE:
",
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. . ,: ' ' ! - -

; lé Gowe~èmanl du G~nii'ÔuiMde ~W1embtiUt "I! te Gouvememlll1l de rEtat du àatar. délllreUl(
de ~rtêiul~ une6ônveotbitriant!'l évlterl~daUble$lmpœllkms et à prevenlr la fnlude flscaleeri matlère- ';'.- ' •. ' '. ,',' :' ",.1 l '1: -.: --.~"" " '--0" '. -,-, •• -, •• , , •• ,. ,,,.,., - - - -. • -

d'lIïiflOlSlilir le re.\JeIi\l ~lsurla IPlJUI\!i. llOnlronvè!lùs deoe qul suit; .
, l , ,.' ;.;' _ , 1

ArtlcIe 1
"~RSCNNËs VIsées

~~nï~i:oov.etiti<m ftapPnqlJ8 sUl( peiBllilnaS cjiJl SllnI des iés!d8fllS d'un Etat oonlrlictant ou
dèsd.eWlEtàls~.< ";, ," .

',:-.

- - ',. '\ "~'l'
.;'

AttlcJa2
lMP()ts VISés

1. La prêsantè 'ConvetJt!on s'apPuqua aux JmpOts sur lé revenu et sur la fortune peiçUs pour le

COl'llptS d'unÈtatctiilbauiali~, de $es sUbdlv~Jonli poI1lfques oU de * COIIeclivltés loœIes. quel que sollie
syStêrllli !Iii Përœp~èÎl.. ". ., '-. ' - " .-'>",:' ~ .

~"". :'

.. ,z. sont ~$lliêl'èa 6brnmë' ~ sUr le revenu et sut ta fort:uné les ImpOlS perçut; sur le revenu
lOW; èlliUr ta fortu~'tÔlale. oÙ sur dss~é1émerm;du revenu ou da la fortUne.

, . -'-:'.' ::. :l'~,",:'~":>~-,,,,,.:.'.. ",

. 3. Lss'lmllQltlaclileis SUJiquèlss;appl/qUEIla Converilion sont .
(à) en i$1:I;di:tJnes~Ie'$nltllt'OlieMdeLwœmilburg: . .
. (t)l'!inpÔt~tle'~~udell~Qn~~hYslques; .

(lI) rlnip6! SUr lére~ntidèG~llèèlMIés; .
(ID) fImpOt sur là forturÏli: et . '.' .
(lv) rlJrtp(llliolnlnei.OlalcomlnJ.lnài; ."

',: "" j'.,- '.- • '. " .•

" (cJ.apl'èS dértorilrflèll,~p6tluiteiit!lOU~ls"1 ; Ill, '

(b) eh C!lq~IC\JÎlœine rEtaldu tialllr; .
- lës im~ SOt l.è reviinu." ..
tèl.~ptèa~(jinn)~,;n~q$rl"l.

'.~, , '.'

., 4. La C.:mvènllqh s'applitl'ié.lliJeSi auxiinp(ll$ /la nature Idenllqu!l ou analoguE! qU! salaient é!abli<!
après la dàla de slgiuitutè dE; ~ ptèsèntèCOnV_n at qulil'liJéulerélë1it eux ill\,,&s actuels Ou qui les
reffiPlaœreJënL Les: àU,lèritâs i#fi!~\eS 'iks Etals cOnItàotanls SE! Col1tinurtlqtiilltl le$ modlfloatlons
sI '~Il Portéés è' léÏiiti lééiSl~ ilSc!Île$rèSpeàÙv\ls.
gn . ,.... p ..:'\.>~:J<"" .,..... . . .',,

.' '.-'-

.j - .:
r -.-

' .

.~.; .' " , ;" ' , '","
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Artlc!e3
, DéFINmONS GS'lI:RALES

'LAu l3ef19 'd;", la présilnte ConvenllQll, à moins qUa le contexte n'exlge une lnterPrêtation
, ,

d1Ilëletlte! ,,', "

{a) le 1eri\1e "l;hçémbol.lr9', d~ne'le Gtand-Ouch6 de Lulcémbourg al, Ibrsqu'll est employé dans W, sens

" ~~lq~;U ,déSirlÎl!l11> ~n'itoiredu Gtimd-0uch6 da Luxernbourg:
(b) \.1 ~s "Qa!lir" déSlgnelelérrltolre de l'Etal du Qâlet, ias eaux Intérieures, les eaux territoriales y compris

, le ut de inërstaori ilI?~, reSpaèe aérien eu-tlessus de œulc-cl, la zone êtJoromlque exclusive el le
plaleeù èorilIIieJ1lal sur leàituels rElst du Qater ~ Ileà c;lTOlts soiNeraIns llt son eutortlé judIcIaire

, :'.' - "',' 'J " ", ',". "

confotm4omêl\!;$Ul!, dispositions du droillntematIonal el de ta léglsletlori el des règlements nalJonaux du
àalati,' ',' .;'" " ," " , '

(e) les ~n~ ;Utj Elalc:onlt£Iètant"et 'l'aulre Etat co~ dèlllgnenf,suivant le contexte, la Qetar ou
lé L~mbÔtug: ' ,

(d) le ,~ "Soc!étê- déillgT\è ~ personne nlr>ra!e ou toute èhl1ié quI est consldérèll comme une personne
momraaux fins' _Îlnion',

, ':,:' :,"-"',' , , '- ;',,'
(e) fexpT!isslOit "autQt!lé comPétente" déSIgne:

Q, ericli qui aor\ilerna Iè Luxéml!oW'9, la MlriIs1ra des Flnànœs ou son reprêsenlehl amorlaé, et
il) !Inca ~ èOnœrtte l'Ëtiit~ Qetar, le Mfl11stre de l'EccncmIe et des Flnanœs Ou son représentant

eutoJis(l; " ",", , '

(1) les~ressloris 'et\lraprlse d'unÉtet contrsetant" et "errtrepr1lle de reutre Elat conlracœnt" déSIgnent
t~etnenl UIlS ,entrepilJla ,exploitée par un résldent d'un Etat contraciant et una entreprise explOitée
pàt un rêlI~dérautreEtetCcintractant; ,

(g) rextlTèSS!OO"lfaf!O InlliniàtIonat'dèSlgnetoul tnmsport afféèlué par un nsvlre ou un aéronef exploite par une
è~ dOni la~'; de dlr.ecllllnèlrective est sllué dans un Etat cOnlractant. èauf lorsque le havIre ou

''l'aéroTlè( n'..ai ei<p,1~iléq~'enlra dell polnlil elluo\$ dans fautra Elilt oonlral:1airt;
(hl le ~ ~;;àJ"d~lg~e: ",. ' ',.

l) 1xlUtè,~OiJrié j,hY:'~u'; qui ~~ la natfonatilé d'un État colitraètant;
, , Il) .: toote~' riI/ml!è: sed~ da Personnes OU aswcIation COhslltuêe oonrorrrtén'tent é la législation

:eit ....I\lUE\urdaÎIs ~nElateon\raclanl; "
, (1) ,'lé t<lt'tOO"pemOrii1~' .~. tes parsorinès pl1yg!ques, Ioo llOctéiés el tous les autras gt6Upaments da

'panionnès ~lI!déréil~inetin~$f1tI!é awCfins d'imposition el comprend églilementlJll Elilt colibaclanl
Idnsl quillauteil_liulldlvlslons P.otltlques ou ses coIlectlvilés IciealeiI.

.i POur roippUd.;llon des dIspOl3ilionsde la présente ColWéntfon par un Etal conlraclant. tout teimé

ou expres!il0fl qUI n'yèl<t pas définI Il, sàUf sllseol1l!lxte exige une inlérpréla!lon dittérenla, fa sens qua lui
attrlblle té dro~ dEicèl !!laICOlJcarl1anll~ ImpOjs auxquels S'epplique la eonvenlJon, le sens attribUé Èl ce terme
ou expreaslo[1 pSrIé llrdlrflSœl de cet E!lilt prévalant sur le sens que Iul ellt1buent les autres branches du droit
deoetSmt. " • ,;' '

3
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ArtItte 4

'<'<'" ",' RésIDENT

~,Au ~ dë là ~'60iM!rltlOn, rflPt'esslot1.~ent d'un EIal conlral;tsnl" dêalllhé:
(e) en' èe qui do_èle,Gr~~ ,d1;I Luxe:l\'tbI3Ul'll, ,lllut11 perllonnequi, en vertu dà la féglsIatIon du

Luxe~\lI1l,'1 ~ __ à l'Impôt, en raison' dé llÔn domicile; tl8 Si! léSIdènoê, de son alège da

direcllonou d!OIQ\Jt~. ~ nstur9l!llaJDgÙs, sts'epptlqua aussi au l.-mbourg ainsiqu'à toutes
_; sulld!V/Sfol1ll llC!IliQUE!ij ciu seSeblle1cllv1télllOGllle!l., TClUlafols. "'!lte eJlPTSSlllon hé oompfend pst> les

, ~ni!s ttul re:~ âS~~ll!ês'Il ',~~ au luxè~ que poUt Iaà rèVSnus déS<lurt:ea sitlJée!l SU

i.uxsmboutg6l.ii;#ià b1linê'itUh~Sltuéll; ,
(hl elf~ 'lul~er~ dU ëiatar.WëpêfllOM& ph~ dtlll11c1lléè llII Qàlar,ê t:iindItIon que cetIlj

,psniènhepi;Ym~wdi~ 'E\UQsler ~un foyer d'hàbIIàllon pérri1atien~ qu'elis y alt Is csn\re dé ses
~~~ 'ciu qu'~Y$éJOurnll dé 'fSçQn hablluen", et Urie SSCléIê ejuI a $Oh siège dé direclIon
a~ a\lQàlafll'~fIi$SIOn s'BJlpnqus iiUlllll à rElat du Qatarainsi qu'a toutes _ colIectlvltés IocaISll.

,lIeSsUbdIvlaJoi1s ~~ ,ou lIeS, é1I!lbl/sSètnanhl publiCs.

, 2. LCÎlSq... ~fOh I&s dlsPos~ du pal>llIrajlIta " l.IrIe pèlsÔl1ha phylikjUl!l Bllt un réSident dSll
, dew(, EtalllcDtilteciliiiliS, 'sa ,$iÎUaU<m èSttétllés da la mènlèré SUlv!inte: '
(e) èe1;tè persorma~ ~érêeéollitnè uh _nt SëUlelrl~ da rÈtatctll1tti1<:l\tlhtOit alla dispose d'un foyer

'rfh9ll~~.$1 e~~ d'un foyer d'hèilllatlori~eneÏlt dans (ElSdeux Etats tonp-aet901$,
ellé èS1i:lol1Sldét",QQl\if!lè ,Uh.rèlliJ~tililulelneht dll l'Etàti!lmfmclBnt avec lequel _ llènSpEltsoilnéls et

, étlIln~ùee ~ lêspl~~(oeiilrtidea Inlérélll'IllaUX); , ,

{hl si rÊlal ÎlOl1~ dii~ ~ B lebérlb'é de ~ b1iérêtSviImIx rie peol pllll iltrà déterminé, ou si
llIIètlÈl dl~ d'uri~r ci'Mb~tiotillèm\éllerll dansalJcùrl des l:iels célnl!adllrllS, sdê SlIléonsldérêa

,~iJn tétldenl~èrrt ~ r~l,;qntràWlnt 00 eIl9 séj~ dé1aÇonhélllluëlte;,
(ei '1l'~ ~$~ù~:dé~ hebliuèllé dèri& lSll deux ËlBls ~nls. ou si eIlè ns séjourne de
, , taÇànliâbuuéna daiis,a~nd'eux, tiIt,j' ssf céln$tiJétée comme un réSkléntllllu!ement da l'Etal contractant

, dont sI!é~ ~~~iIO'~Ijlé:c:" , ' ",.:
{dl Si,la ~.iI~léJlkIelillil'd'ûrie p$iSohne,phyli!q~ né peut pas êlr&détllrt1'llnêll conforrrtélnènl aux

; dlspësitlOlÛI.de$' ~ {a}. (~) et (e), ~ lElS'ïiutiltlléli eotilpêlerltèS des Etats etlJlltaètairt;

~èitt èeitt. ~ ~un.Üh ilééOrâ. '

': ,

Mlclè5
,'éTABLISSEMENT STABlJi

",

'; "
,.. " .,..

..~"



.2.l'~ '$~nl stallla' comptend nolarrImerjl: .
1 _ - -

(a) un slègll tIë tIireGtioti;' .
(Il) ~eSU«:uraéJll; .

(Ç)'uit~;
(d) iliIa iJslne;

'lll)un8lellat;: ',' ,.,
ll) dEl!lIoœux ut!UsêlI Comma potnt da voole;
(g) une Ilimie w une r$ntSuon;. .

. (hl une .tillne, 'u~'~Its.dll .pélrO¥l ou, cie gaz.' une aatrfèl'e ou (out aulRllleu d'elqlloratfon, d'extmellon ou
d'el<pléltalioil de reribiltoés nalUren,i$; ~ .

.. • - 1-' • ", •

(1): uiI'ChaitUer de Oo~,.dè rmmlagll9u d'lnSlalIatf<m àU loulae actlv!lé9 dElsllIVaillanœ s'y rallat:haht,

malS Sà'ulllinent lOl~eCe <lf1imUllf ou ces aetMlêS ont une duréè SllfiértllUfè Il 6 mois ..

3.. NonobS!atrt '1eS dlapo$Illons préc'édenJae du pnlsant artIcla, on considèm qu'fi n'y a pas
'êllIbllssemènl slabla~ at
(a) 11 aèt fait usage d'lnstallallona aux seules lins da stockage. d'expasillon ou da IlvraJsan lie marchandises

Bpp8rl&nililt Il renirèprise;
. (ll)'cœ's ~disel1ajlparlenant il féntreprJse sotil entrepôsées eux Seules fins de slbc:kege, d'axpéel\lbti ou
. de Ilvre/sorl;.' '" . . . .

(c) deS rrle~ apjlarteneni à rantraprlse lliJnt èntreptiSè&s aux sautes fins de trartslormàlkin par une., ' ' .
autre entreprIse;

(d) uile lns\llilaÜ9n ~jfalfalres est ub~ aux I¥lules fins d'acheter des mart:l1andlses ou de réunlr des
InlCrmirt!oo~, pour fentreprlsé;

(a) UM ltistaÙaliorl1lÎcacr..i!errea est ut!Ulléè aUx seuiEl!llinad'sxarœr, polir fentreprJse, toute!llltre acl!vfté da. . - '. . ' ,

. cenictêra préperatoltec.d awdllaJ.re; ou
(1) une ..trislallallon fixé.ratr8iras !iiB! uUlîsée allX setlles lins da fexerclce cumulé d'acllvllèS manlkinnées aux

al1r'lé;lS (a) Il (131. éeondltiOÎt que radivitê d'ensemble de flnstaliation fixe d'liffalres rèSu\tant de oe cumul

gartleun eatactéra.!>r~lreou auxllI~1re.

:". NonQb~thlsdJSJXlllllkins des pllragraphes 1 et 2. lOrsqu'une persenne - autre qu'un EI!l"f1l
J~t d'urt .sbitultndé~ _ s'aj,pfique le pelàllrà!lhè 6. agIl pour le i:ompte d'une entreprIse et. '" .

dlspase dans un.Elil\ oonttàèial1t dèPOWtllrs qu'eUey axer<:é.fiabItuaIlémétlllui pérmettent de conclure des
conttiltseu nom'dé t~t\wPrtse, .lJette entreprlse est consldéréé eatnme ayant un étab1lSllamentstable dans cet
Elat fl!:lUI' to)Jles tel; adIvlIéS qiJElc:ette perscI1ne exèrœ pour ferttf'ellrisE!, Ii moins que les acl!vftés de cette
parsonrtè na solent U~ Iiceltes qui sont mentionnées eu peragrapha 3 et qul. si elles étalent exercées per
11ftterttléd1elred'~ne InstaUaUon AAed'efl'alrés. ne permettraIenl pas de considérer cetle lnstallatIcn comme un
étellllaaement s!able sill;n tel; dlsl'Q\litlona de ce paragraphe.

'.' , ,-. . ;.. '" ..

.. . ....•. 5, ~lâiit (es d!s~hli jlrêCèdentes d\I PréSBntEiitlclfl, UIIElentreprIse d'BllSurniltie d'un ElSt
coniraderii.èfll ciJ~dlliée, Saùf eh o\atiéra da r&8ssurance, çomri1e ayant UII éiabnil8en1ent etable dans rautre
Etat CoI\tr1lCtànt, 1!i è!l\l. ïKitçOlt dès Î>fùilell sur le tèrrlllllre de cet eutre Etat contrectant ou assure des risques
quI y sont ElI1l:OUruIl•.par rlllterm_~d'~e perstmne eulre qu'un agilnt jàUlseent d'uri statullndépandanl

euquel il'l;Pplicl~ I~PàrsQr~Jlhe6.



.....,~ ~ - .,.: , ., :' - ,..~.. ' ~:

'6: unI! ~ n'est PllS liQhSldéléEl conilTlà avant UJi êtabllss9ment slàbiè dans un Etat
coni.aclàllt~u ~I tait qu'!iliEl Yexllroe Sjih ~ Il'li rentfemlsé tfunCCUrllet, d'un col1iiTllSQlônnalré gêl'lérill

" OUda WeUtrelagèril~~d'un ebàtui If!lIéPendallt, ilêOridltlol\ que œa ptlt$ôn1ltl'lajjls!ianl dél1S le Cèdre
ntdlrialté de Iliur licllVItà. To$f9!S.lolJl<tue'lsé àctMtés d'un tlIl àll'ml !iOnt è~êftéè&&xeIUSlvemElntOl./ l'maqué
ëxCl~1 pOur lé~Pte dl. ~ entreptlSê, et que CèlIe sntrept1sé et cal àgenl sont dena léUIiI relations
coin~el flbanclèrell,fiés pst das p&l1dltlon$ éiIrIvenue$ ou irttflOSéSs. qui diffèrent dé cèIlas quI setalent
conllèhuelienlte &hiieil_In~~leid n'est ~ <XlI1S1cK1rê comme uM !l!Jénllhtléilêlldanl au Bens du
ptései!l parilgraptlè.

- , • C' ••

-r'" .) : :.

, 7.lefa!l~'Ùne~ q~est un rêsldspt d'un Êtal tQJ)1ràél;lrit, contr61a ois éSleontr6lée par una
sbclêie quiéSllln ~.der_iikrt conlràetent ou qi!! y èxêtcè sonae1lvlté (que cil SOIt pet flriterniêdlalrè
cfUli'ê~anl.lé OUnon)nll suffli PàS. ~~ luJ.in~é, • Me de rune ~ de ClISsOciétés Un
élabljs~!!léPI~d$r.:" .

. Artlcle 6
ReVeNus IMMOBIUERS

1. les ~nWt qltu.;~td'un Etat lJO/1lrIlClIint tjtè dé biens litlllloblUarii (y œl'ltprls les ravelius
des axplOltIItiorts .agrIéo~ ~ f~al$ltués llanS fautra EIât Ootllraclltr\l, éont fn\pœableS danll œi éulieEtat. . .. .•. .. ;", . ,', . .

',.

. '. :' , '. ~..l~d~siltij;a~rapf1ll 1 ~~~ent alIXi'éVanusproVanant da l'êxplollaUon dfreete.
de le looéUon \lU ijar~!f~,,;;.se; ~_ ~tauIè autri! forITlà d'~on des blèlls lmmoblllèrs.. " ,.. ,.", ,,' .- "',' .', ' , ,

'r ;,', "

. . 4; ,I,es ~ilti$.Wls ~nlphlall 1et 3 s'aPlilJqUèrlt 6g$lërrient lliJl( taVéilua !ltOWlnanl deS
bIenS. lmmllilfilerll il\Illll~,aJhillQu.auxreVJ>hUl! deSbIèIlé fn'IIl\GbIllers eaivartt à fexercIœ (j'une

. profésSlol) IlbéraIe. ..•.. ". ..... . !

;- ",'

, ".'",.

ArticIa 7
BËNËfICES DÉS EN'I"RèPRléEs

, .' j,'

.1'~.~';'~~è/llllraPrlsad'un Èlattontmelantna lIôtlflinposablœ quedanscet Eta~ ê.._è que r~iltrepi1Sé ri'~ sRo~\;\Ivlté daha faufie El1ltcontràttaitt ~ rlnterrnédlalTè d'Ufl êlabIlssement
stable qui y est 'situé, SI r~<iiœioé sOriàCtMtâ d'une \è!le 1a9Oil, lèS béfiéflcea de fèhtrelllise $CM

',fn\pCsatilès ~râlrtre'.malll'linjquémènt cIàI\$ iii rnèsuil! ,otlils ,sunt Impdlabiea ê cet établissement~':
llta\l!è •.

, ,....
• ' 'o'

. :. :



2. SOUs i'éSerII1iI des dIsposllloos du palàgrajlhe 3, lorsqu'une enlrepr!lle d'un Etel contraolent
exerce son acllv,lté dan~Faultll eiat COrttraoIent par l'lnlsnnédlalre d'urt établissement stable qui y es! situé. il
eIIt lftll'llté. dans. Clliltque EIel'\lOlIlrai:Ian~ Il cet êtabllssllment stable les b\lnéflœs qu'il aurait pu réaliser lI'll

avait coMtlIué urie' enlteprlsè. dfSlfncle exetçanl detl aCtivitéS identlqUEISou analogues dàne des condJllons
tdentIqueil oU lanaloguetl èt..ttallant en toutè Indépendance av.eol'éntreprlse dOnt il COn$\ltua un élabITssemant
stable. '

. - -,

'a. Pour k.~ti<lri des bénêlloes d'un élabll8sernent sllablé, sont admlSetl an dédueliun las
dépilnsèS exposée$ ~ ~ ~I$illvl~ Par cet étàbllssèment elable, y com)'Jtfs Js& dépilnses de dl19ctlon el

. las ~ gè~d'ildmlnllltra.tiOtl alnsl 9lcpœês,sol! dans ~ oil est s!lUé cet établlssament Slablé, soit
,$lIlllUl'jl. qui sonl ildn1~,EllI Vertu des dîspos!llons du dro1t 1ntènta de rEtat colllrai:lant dans leqUel est situé
rélabllséelTl9nt stable..,'

,4.• l?lI'.~ d'tl$age, dans un Sat conlrectan~ de dêtarmlller les ,béllé1lcss 'Imputables Il un
êlllblIssèmMl. stable .surl;l'!llièe" <rune répartltlOn des bénâllCes tQtawc de rantraprJs& enfle ses dlveraéS

. jlartleS; S\Jcuna, d!spilsffiott du, ~rBPhé 2, n'sm~ cet Etat contraQtant de délèrminar les bénéfices
IlnpôSab\lla selon la.réjlàrtltIon en usage; la métllodè de réparlllion adoJllée doll cepènden1 !l1re telle qua le
résullat olllenU~lt~ aux piillclpas contenusdlins le ~nt arIlcle.

6. Aucun bértéffÇe n'esllmpulê a un élablillsarnènt Stabia du /ail qll11 a slmplemant achaté des
marofiandl$es pour rentraprlse; ". ' ,

a, lWx lins das pat&liiapli~ pi'éCél\ents. les bénéflœs il ImjiUlei' il rélabOsssment slllbill sont
délèrmfnéS chaqueàiiilée sèllm fartiéme méthode, à JiloJns qu'il n'exista dès inollfs valabJs& elsufflsanls de
proèêdereutrèrnen~

, 1. ~uil!es IJéIlêliClll!comprennentdes éléments de _u traltés séparémenl dans d'autres
iIrtlclas de fa'p"'ntêCollvenliun, lèSdlSposlllonsdScsearllè1eane 60lIt pas affecIées par lés disposlllons du
pTéseiit arllcle.

Ar1leIa a
NAVIGATION MARITIME Et AêRlENNE

1" Les bétlê!lèés Ilt'.ovèl\lltlt dia rexplollallOl1, an trafltl International, de navires ou d'aéronefs ne
sOnt ln\posabies que d~ fl:!Ert ~traCtant oil Jesiège de dJreçtloll effèCllYe de rentraprisa est sliua,

:1. Sile siège de dllecllon effective d'une entreprlsè de navigation marltllne est à bord d'un navire,
ce. siège esl ~~ t<lmrTIe, BiWa l!àns rElat coniraolan! 00 lié Irl:lU1le té port d'etlache de ce navire, ou à
défaut dEipotI<l'a!b.!cl1e; dan~ FÈtât éonÎieCltlnt dont rexplollanl dllllaViré.1!st un résident

. 'a LesdlSposllions du ~graphe 1 s'eppUqusnt aussi aux bénéllces provenant de la participation
Il,un pool, uiie èXpIo~n Il,! ~Ün ,ou un organISme IntèmaiionaJ d'exploitation.

7



AtIIèJe il
ENmEPRISES ASSOCIW

" ' .' i,'"', ,

" ' •,1. LOIs<jUe, , '
(a) titi;' lIn~~iw illaI ColltlllèlEUl! ~ âirèctèment 0\1 Ihlltreeteménl è la dlr!lCllon, al! contrOle ou au

, Càpltiild'~llê~ qe illùlrii ËIBt aontraclat I~ou quEl'
1 • "". "':' '.' •• ; ". - .'.;'.'- :".. • •.

(b) lés rjiéineil p;itsdnllê$'-~ilt d~ GUIndltectément il la QIrèctlcll, au conlr6ie OU au caplfal

dtlne entreprISe d'un B8l~lraCta.itèt d'uflEt ehttaprlllédé i'8~ltéEtat t:ôn\melànt
et, ~,ijllfts, i'Uil èl i'autrè~, les déuX _prl$es soh~dans Ièbl1! tliletlons cominèrêl!lloo ou lmanolèfall,
llééIl par des ê<m_~~QU impilsêès, qui dllf<)rê!\l de clèlJes qui êerBléili cotWel1Ue$enlté des
antrejitlsSs l!1déPèndéniès.'Ïa!J'~ 1iUl, llèns <:ès dOIldtiions, euralelit été rêl;il1aé$ par l'une de$
Iin~ tiuds ri'ôlllPU reire ~,faIll Cause dé ces ~ peUVent élie Indus dans les bénéflces da
cel1e enfrèprlse ét ';'poSêsen ~6f!Ce:. r.,., '

" j.

" '1/. )J:lr$q..tlirt E~ coritraCtant IntM dans les bênêlfCê$ d'uhe, entreprlsé da !let Ëlâl • èt impose en
t:ônséquenœ- des, blinébi. sur f~U;ll$ une eritrêptlse de reUlrll Etat c:onlractant IJ été IInpOséé dll1\ll cet
autte Bât, III tlue iss \$1é~ces IJlttSI Inclus SIInl des bé. qui al#tllènt éié rélJllsès par ranlreptlse dU
rirarftlat ElUt' si l$c:oildlil6ris èo~vim~es ènlre les deux e_rtses avalent été œlJes qui auraient été
~eS éhire d!'lS~prisë$lndèpendanles, rautté Elat p;iut prOCéder Aun aJusletfieilt applOpllé dU

,màlihmt de rtmpat 4W y Iiété ~ GLU ~s iiénMiœs. Po~r <léierinlnet cel aJuslemènt n est ténu compte de$
!iulrElS' d~orisde iii prtÎ.enle' pcm,ention e~ si o'est mlcessslre, les éutorité8 oompélarttes da. EtalS
eontraetarit$ ~ ~1Ià~i.' " ", " ,

'. " ..' ,-.... - .

: , ,

Artiële 10
OMQE;NDEI;l ,

, " 1.,les dI1fk!errdê!lpayé$ peTuna ll<Iêlétéqul est w1 réSIdent crun Etat œntraclant à un résident de
fautlll I:lat âOntiacl.lnt lIdnl impoilabiè!i d~ Cet sulre EtaL. ' ..' . . ' .

2. Tdutef~' èèlidlvlilendes ào~taUilSlltnpo$ébles dans rElat oontracklnt dont la '!Oèlété qui p;iIe

IesdMdendél! \lSIullt6sl!f/lt1t al$eloit lé Iéglsiàtion èé cëI Etal, mais sile bénétlelalre elteéllf des diVIdendes
IlS! un $;Ide;it!le l'etlttê ~t çaiitreôlëitt "Itnp41ainsi êtabD ne )leu! exc$Iet:
• '.', " • t'''''';' ; '.".,' •.

(a) zéro pour Çénl du, mtih.ll!f\Il1/ut déS èlMdèndes, sile bénéllClelt9 etlédtlf est una SO<:1été qui détient
d~eht ;J1JritOlttS1ti P!'rur 9l>itldÙ i::éplIel dè la sQçIélè $1 jllllè iss dMdendes;

(bj 5 pour Cent du mo~nt bn;i déll. dlVldèridaS,Sllè béité!lclillre eifeclIf est UI1l! ~rSlIniJe physique qui détient
df~merit àu ri1ol~ 1DptiU!œnt du t:iljjllal de la SIIClètéqUi pareles d!Vldendas et qui e été lIl1 tésident

, 'deeel autre ~.C6hjreètanl P.<Jndant une péllode de 48 mals pré<:êdent Immédlàtemenl rllrlnéé au èouts
de IaqU<Îlle les tlivJlfendila ont €lié_;

,." , ; ',,' '.- .' - "

(e) 1() pour càn! dlq'hClilf<i\nt brut!iè$ lIivldende&, dans louà/SIll!uIreS œs.
:-.' '.i" •

" • ~-.-.: • t _,

le Pfésent ~rajJhe n'alfecle pas l'imposltïon da la SlIclété su tilté des bénéfICesqui servénlau
,1 ' ,)

paiement lies d~des •.-~ ,
• ' '. ";1 ;. i ~,,",","

"'-,

8

,. ,
". "- 'l',. l ", '".c, ,':~.- 1.,- 1"',-'
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".'

3. Le 1êm1e, "dlvldélldes" empioyé darnlle présent artlcle cléelgne les revenus provenant d'actions
ou lilutres peris bénêllclalrès il FexCèPtion des créanCes, ainsi qiJe lès revenus d'autres paris socfale!l soumis
au mêIne régimil tlsœl qu& les rfMlnt/li d'actionspàr la légllflallon da rEtat contraclant dont la société
dlStrtbulrioe est un réiIldent "

" '

, ", ,,4. Les dispoSItiOns dlll! paragraphes 1 et 2 na &'appllquent pas, loriIque le bénéllclalre effectif dès

, dividendes, nIsldent d'ul) l:latoolflraClant. èXIlrce dan. Feutlé Èlllt conltactaot dont la Société qul P<'!e le.
dividendes est lin réSlli.!n~SoItUMlIt:iIvué Induslrielle O)lOOrnrtlercl$l paf 11nlermêtllalre d'un élablissemant
.1lii1l1li ~uIY 1lIll, situé, .~~ une piofellslon' U,déPeiJQànle au moyen d'une bilse fiJ<e quI Y est située, et que la

perticlPauo" gênéiaiiu:e des dlvteierides .'y ral!llche affectlvaJilelll. Dans ce ClOS,les dispositions de ràt1lcle 1 ou
dé farti6le 14, siiM!rilllm ces; sent appl/Càbles.

5. Lorsqu'une llQCIélê qui est tJn résident d'un Elà! eilillraClàn~ tire des bénéfices ou das revenus
lia Fautre Etel ton~ Cet lilUlta Sat ne patJt perce\foir lilUdUnIlhpôt sur Ie!l dividendes peyés par la socfélê,
sauf défia la m!JSUl'e o~ ces dividendes sont payés la un, mldent da ~ autre Etat ou dans la mesure où la
partlClpsntm ~ 'deli 'dll'ld&ndéS Se mtltiehe effscliVémant ilun êlabftssliment 9lable ou ilune base fIxe
situés dans cet a~Etat, ni prê1ev&r ~n ImpOt, au tI1re çIa 'l'1rnposlllon des bénéfices non dlsbibuéa, sur les
'bénéfices non plstriQlJé&, da la Soolété, riltIma silas d1vldalldes payés ou les bâiIéflces non dlstn'bué& OMllistent

, en iout Ouan ~aen bénéMès Ou revenus provenant de cstaulre Sal

NtIclet1
INrtRm

.t i.ea lnIérIlts Pl"OWIll8nt d'urt Etat ilonllatlant et payés à un résIdent de fautre Etat can!ràctant ne
, sont ImpoSaliles qua darnl ~ alJtra Èlat.

. . .. .

2., La larrnit 'inlé~~enipl~é dSmlle pr/;_l artlele désigne las ravenus des créances da toute
, nature, assorties oum," lle llàtllnlles hypo!héœ!rèS ou !l'une clause da partlcipatiort aux bénéffœs du débiteur.

si I)otammmrt las tevenw des forids publics et des obligations d'emprunts, y compris les pl'irnes, et lots slfachés
è, cas 'tIJre&. Leé ~onil pOur patéméllt tardif na sont pas consldérées comme ilEill Inlérêtll âu sens du
préserrt attièla'

3. Les dlepoaltlons ,du paragraphe 1 ne s'applk:ju!lnl (lllS, IOl1lllue la bénéfielalre etrecm des
Intérêts. résidant d'un ElaI'coil!J;lcll,Ult exetce dans l'IilUIre Etat conJrectant d'où pl'O'llannsnt las Intérêts, soit
une acIlvIlé 1l1dusbielle ~ commerolale par l'Intarrnètllalre d'tJn élebilssem!lnl B1llble qui y est situé, soif une
professloti Indépendartte au tnoyerl d'une base fixa qui y est slluée. el qué fa crélinœ générabice des Intérêts
s'y rattache effe«lvement tJans Ge cas, les dîaposllIons de l'article 1 ou de rartiel" 14, sulvantl ... cas, 5On!
appllcàbles:

4.'Lorsqoo, an raiSon de relallons spéciales exlslal1! entré la débiteur et le bénéfiCIaire effecffr ou
,que Fun et rau\ré 11l1betlelillentavElO de ,ti!!fC9S persehnea, le Ji100tent des intérêtS, ccmpte lillIU da la eréehce
pout laquelle Ils seint PaYés, excèdë celui l!ont seraient convènUS le, débiteUr et le bénéficiaire eflectlf en
l'absence de parèlIles' rela1lons, ,les dlspOlll!lr.lns du présenlartlcle ne S'appilquen! qu'à ce dernier montant. Dans
Cé œs, la peille aJ<éédértte\nl il"'; palert1en1ll resle Imposebla selol1fa lêglalallon de maque Etat eontraelanl et
I»mpte tenu des autres dlSposltœns de la présente ConvànI1on.

.- . , -



,~.
Ar1lclé 12

REDEVANces
""J' ,

1. Les féd~ provenalii d'un El!Il contmctanl êi fJÏlYéas Il un tIlsIdent de taulrè El!Il
con~l soni 1It~1i$ dlu1al~ pl1;tl1lar Èta~L'lilipllt alti$l êlabti né peut excédar (6) cIhq pour cenl du
maniant bru! des ~nœs,j , ' ,

'. '. ",' ,-.". . ~-i ~ .

• ' " ,.2.lé~':r<ldew.tiees' ettl~l~dànsle présent ll/ljcle, désigne lesrèfltUnérallotls de toute
" rtalUia pàyée:l fjOli! ~ ,~ la Sô~lon de rtlSS\Îe d'un drmtd'atll&UT !IUt Ufié ~ Jlttéraltè, artlslique ou

s6lar\tiri~e (y ~frlPil8les, fiJm$ ~iaP\ilqW1lS et les filJTlS,las bandes ou' les disques uUIlsés pour les
étl\1s&l6tllllaljloP~q~.btitélé~); .tun llrev!;lt. d'tina marque de fabriqua ou de CGTiI/l'teréè,d'un dessin
ou d'Un moèlèie,',d'un' p1lm; d'une formule <lu d'lui procédé ~ ou polir des Intœrr1a1lons ilyant trait ê une
el<~ acétulséda)ul ~ domalne lIIduSlrlel, commercial OUsCleirtlnque.'. , .

3. Les dlll~ns élu paragraphe 1 Ile s'apPlIqUent P?S. lorsque le bénéflclaire effecllf des
l'èd~nt:es, TéflldE!nt, d'un EWt conlraclsnt, eXSréè dans fautrè Etal centtactant d'ofl, ptoVlennent lés
rèdavallCllS, so~ line aCiMt.ê lJid~strlélle, ou ëOhtrherèlale psr Mnlerrnélllslre d'un élabllssemeot slilble qui y est
SItué, sol! unll p(Of'eé$\<>n,lndépeiujàtlte ai/moyen d'unabase fixe qui y est aIlUée, at que le dlolt oU le bien
générateur. iildéVllriœs ti'i ritt!IlChè ,ilffêclivément Dansee cias, lès disposltiOns da rertlcJe 1 ou de fartlcle
14, 9llivSnt,leS ais,'soht~pPbçables" '

, ' ,

4. Lè$ r~cës eoit\ IlOnslilété8!J Commè provenàllt d'un Etal contractant lorsque le débiteur
est un résldàlll de cét~ TDt1~ lolsquljle débiteur des redllVlll1Cès, qu'il eolt oU non un résIdent d'un Etat
~,é d~~'lilat~~~t uhétBbllssetnentstabte, Ôu une llàsa fixe. auqtlel le droit, le bien
gênèlèteur donnant nEtf./ éll~f.~ ~~ se l'llltSQlle êtqtll eupPàrlè la chaTlJ&da Césredavatices,
celles-ci iliiiIl COhsldéréeSCOTiIme proVéneot de j'Etal O~ rélllbllsllemenl stabla. ou la bêse fixe. est situé.

. ,'. _ ", ;1 '. . ,_' •, ,
,.', 5. ,LoT$q~' ,iln~~"~ .. Uojlaspêo1ales exIslantenlri:l1e iléblteut et Je bénêtlcialte elfeetlt ou

quil runeHl1Illnl a~n~t'n ~ dé lÎerèllspsiSoniiè9. te moftllltii dés redevenceli, c:orIlpte tanu de le
, ;pres!!l~ pi,ur JIlqtléiléépe;j!lOlit~, SllCêda cèlUi dOnt serelent conVéniJs le dèblleur allé bênéflcllilre

, ~en rabSer1cs~s ~,i'è~S,11ia d~11ltms du ptèsent article ne s'appliquent qu'à de demlet
IrionM Dam( ce lli3S;ia partie axcéd~ dè9 palementsTésl& impoSable Sllloilla légtSletloil de cheqtle Etat
coiJlmctant at OOm"""iêri~cieà _ d~ns de iS prétentll Convèllllan.

;., :1

", {. ,,' 1

Artlcte1a
.GAlN5EN CAPItAL

, '.:

, . '1' .;', -, .:- . - '

1. Lè9 gatns ,qu'un l'(!illdenid'un Elet CllIttraclimlllre de rèUênallan de biens lmmoblllers vISés à
,'article6, et llilués aariS tatrtn!i E'ietCOnlmètanl, sOrtll!npol;/Wlell dans cel autre l:lét,- , .. - , .

::,'. '

, ' ~ ~ ~pril~tllèrElifo!lllll!otI de biensnibbflIerll quifOnl partie de râctif d'unélabUssell\èJll
èllitlilè qu'ÙI1ll èhlr~;doÙljStal~1 a clans l'autre l:tltt conltàclant, oU de bIens tnoblllers qul

àpPar$lri, nanlé un/; ballE!flll\l i!OrtÙJll ~ d'urll:l!Il conlrllclatit dISposé clans rllutre Etat contractant pout
, , - ' :' j ,. ", - . ' . •

rexerelcè d'une ~nlrttlêPeM_ y COmprisda bile gaInS prevenant dé tfltiénation de cet éIl!bUssemenl
stabt8 (seul 00 'àYeb r;lll$$m&t$ de t<Îrttreprlse) ou de _ bâsé fixe, ëonlllnp0S8b1es déns cel autre Etat.

- . - - -:, :"';;' ; "," - - - .

lQ
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3. Les gohiS PniVeriaitt de faliênatlàn de navirè& ou aêl'Qmlf$ exploltês an tràflc Inlematillltal ou de
, '

blens mobmerll àffei:lè& Il Jexpk)1latjon de ces navIres ou aêmnefs,ila sont Imposables qUè dans fEtsl
coritrBClanl oa le lI!ège de.dJret:ilOli llffêctIve da fantreprlse est sItUé.

4., Laa'~ provel\ant dà fallénatlQn da tous biens aulre9 que ceux visés aux paragraphes 1, 2 at
3, flll SontlmposabIes ~tJedantl rElat COi Ibat\lanl dont la cédant est un réSident, . . . - ... - - ,

ArlIèIe 14
~OFESSI()Ns IND8>ENDANTES

1, Les rèvènuil qu'un réSIdent d'un Ètal call1ral1lant tire d'une profeSsIon Ilbérale dU d'aulrè&
, activltésda. Cârllclèt9'Jndépeildafrt de nature s1mUalre ne sont Imposàllles que dSns cel Etal. Toufetols, Cè&

revenus sonlBllllsllmPD$àbles œns fautre Etlll Contractant danS las deux ces suivants:
ls) si œtte personrie ~1spclll9de façon habituelle dans fl'ltJtre Etat COl\tratllant d'une base liJcè pour fexérclce

de ses activIlésidsiis ce cas, laS TevenUSsOnt imjJQSables dens fautre Etat coritrBClant mals uniquement

dansla mè&Ure 00 ces .revèllU8 sont trripUteblas Il œl1e base flxè; ou .
. (b) si i.onséJour _ fautre Etlll contractant s'étend sur una pàriode ou des pàriodes él<Cédeh1 au total 183

jllUœ dutsI1t lllUie période da 12 mole; dans ce _, seule la fraclIon des revenus qui est tirée des aatIvItés
exercées daos\l&i auli'e 6lIlt con1rBOlanl est Imposable danS cet autre Etat

, 2. .L'~~n, .~n llbêmle' comprend notariunent les ai:tIvMs Indêpertdantas d'ordre
eoJentlflqua. lltléralre, .,rlIstique, éIluçatlfou pèdegoglque, aInsi que les aclIvlIélllndêpendantas das médecins,
avobllts, Ingénl~n., arcliltectas,denllStè& et comptables.

Article 15
PROFESSIONS OÉPENOANTÈs

, 1. Sous l'éserve'des d1epôsltlllnS des articles 1G, 18, 19, 20 at21, las salaîres, Iraltemenl& et aulres
rému~ons,s~ qu'~ ,r~ldenid'un Etat COItbaclanl reçoit au llir& d'un emploi salarl!l ne sont
Imposablè& que dlins cet Ètat,' àmOlns qua femplol ne soit exefllé dans fauira Etal éOntraotant SI remploi y est
exercé, rés rémunératIonS reçu~ à ceDtra sont Imposables dans cet autre Etat

2.. Nollllbstanl' las dfsPoliltiona du paragraphe 1, les rémUnéllltions qu'un rêsldent d'un Elat

contJ;lClant reçott atJ tItte d'un emploi salarié exefllé dans fàulrêEtlll contractan! ne sont impOsables que dans
le pJ:èmIerEtatsli .... .. .

. (a) le blinéflciaire ili.jO~ dahsl..uiœ Elat pendani una période ou des p!lrlodes n'excédant pas au total 183
(Cent q&iwe,.vmgl~S)!Oum, duientloUl!l p!ltlodè de doùze mois cotnInili1çan1 ou sa terminent durant
fanmle clvIIIi càrlSIdêréè, al: :

,'" "" " _•• " •• t -,'

(!i) t9à;rétiluliétalionS . ..,nl .JJaYéeS' pÏlr un amployèur, ou pOur te con\pte d'un employeur, qui n'est pas un
résIdent de rilulieêlat, al' .

(e) ta èllarge dèS itnn~ n'est pas supportéa par un étBblIesenier\t stable ou une baSe rixe que
remployel/f a dans rautre Eiel.

11
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~•. Nono\ll!lliltrt IStÎ IIIspbsl1lons p~ qu présèrll àl'licIa. les rétntJhérallonIJ fllÇUEl$ au lltr&
d'un errt~1oI éaJliHéexènié a. bord d'un ~ o~ d'un'aêIoJu!f èxPtollâ en ~ Intemalloni.lf sOnt Impo$llblèIJ
i!anll r!llÎl\coitl1*1 bDle ~Ièg&de dlreéttoti affèCtlvèda r~ è$l sllué.
- '. . -:.'.'" .' - "

• ,.. ~.•.~.~tiêitemem$.doœtions ou BY!lJ\l!I9as rèçll5.1'8r un émployé d'une enlrèprlSè
aérienneoudé ~t\ d'II~ ~Ioon~ et _nlié daIll1YaweEtalI::t>ntrac!an~ ne sOnllmposables
quèdafllll'Etat ~;h.i tlfJ(eSlêge dêÎ dlrilCllorl eirectl ... de Yei1lréprl$èest situé.

".' :'1',""" ,
. ":-

'. "

•• 1.. ' : ' ~ , _

, LeS ta!\llèniaé, Jetoœ de' Pf'êsIltIce et sUIrea )'êtrlbllllons llftiJl1illres qu'un tllstllertt d'un Etal
coiltillëtGn~ ~ snsâ4tiâiné dl'! méfublé au èlôl'lSèHd'adm/nlstnillonou de SUl'Vèll!Unce d'une stxiIéIé quI est
un téliIdant. ~ YilUtrel!tàt ÎJl)lIbàOlarlt, sont Itnposàllie$ dâns Càt aulrê EIat.

" ~.'. t.:'". , /. '

'."" ,

. . ArtÎcle 17' c'

" . ARt1ms ET SPORTIFS

1. N~ritil$ ~Ill~ ,des artlc!es 7. 14 et Hl, llis révenull qu'unrêSl<lént d'un Etal
contractant lire ililc_lllliJv~ !l"fSOnneHllS ~reéas den.B rauttéE~ conlr!lWlnt en lBIlt qu'artiste du
llpeCl;ilêl~ .~qu'unërt($~dëÙlêàlre, cje cinéma, de la ri1dloOUdè la têrév!silin, ou qu'un riluslolen. ou en tant
ilUèsPQl:llf,aooltffl~î$I>~~œl~~~ .' ..., '

t"; .. "',',,;

... , "I! .. lQJ1ii:IW;~'.~~. irSctMtés que iJJl\l.'~ du llpêCtaclrl ou des sportifs exercent
peisont1enl'~et .m~qùalltê; 'sontlljtrlbués nlih pas $llXiI/tl$tès oUaux sportifs eux-mâmèlJ, mais à line
l1uIrè per&orllle, œs ilMliuiesanl !ii1pOSalilèIJ,nCnobsiantles ~llIons deS artIcleS 7, 14 et 15, dllnB l'Etal
~ llÛ les ll1lllVItê$ dèlllli'1AAes' ou des sporlffi!l sOnt exercêell.'

.. ; ':',", .

. 3.>L.eà~hUS tiù'un, réSldeill d-tnl e1at eoritmclBntlÎre d;actiVllés vlSêes aux pataQfaPhe& 1 el2
duprésiml ertJcltl; ~~délljS PautrelEtatoOIiliBctQn~ sont exemP\tl.dl'! l'ltnpOt ilans cet àUlrè Etat. totsqU&

.': '. " ..:" ,f':' " "", :' " " " "

I<!EI$JourqeilS C\li,au~à etat.èstflj1li~,èiltiêremanl ousubslanliellêmS01 pet dèll foIlds de t'lIrt ou dé l'autr&
Ekii oontt8éttlrttds l'litlll dë.,!eUri!..slilldlVlèl!>ns pof1tlqueil !lu êolIedlJIltêS ldéalEtS, ou Ioraqœ le El$jtlur a !leu
dilitstè, i;;Idfed'U~ eniC6id :~: ou d'~ ~niént8llltil1&è ~~nts dèli Etala Cllnlrâclanla.

'. "'''''', ,,"" ..'. '

c ArtIcle 18
l''ENsION$ Et RENTES

.,', ",.

1.!lQUS~ d~cdi$pqliilfp!Js du Pâri3gl'lljlhe 2 de rarllcl& 19, lEtS pènslons el autres
têmuluml!lorlll alti1lla/n:l1ie~i~tehttiS pàyéeS ê un réSldentd'Urt Èl8t œnlrèclan~ né sontlmposables que dans

.• , ........ laI.. •. " ~ : .' :,,' ". •

~l-I: ' .. {"': "1 ._ •

"""1"'"
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2. Le Il!rme "timte" désIgne une somme fixe payable pérlodIquement Il échéancell fixes durent la
via OU pel1denl une pêrlcde da temps spéClfiêe ou don! la dlJfêa peut atm déterminée, eh vetlu d'un
engagelTientd'eh'~er le ~eritan conltepartle d'une prastallori plel~ et sdéquatB en lltllent ou. . , .

appl'éclalll<l ElI1 sl1ienl .

. . . .

3. Noilobslant les dlspQSlllons du paragrlIphe 1,18& pel1slGnS et sutres sommes (:laYêeS en
eppllCallol1 de .lalé~OIlsut la sécUrité soi:Iàlè d'un Etal coillredant ne sont irtJposeb!es que dans ce! Elel.

, - -' ,-.. . "
":.'

'.. '4, Nllt\obWlnllas d~ons dti paragraphe 1, !es pansions et euties rérilunémllons simllalres (y
ot>mpriS lès ver'Semèrits fOrh!Illllre&) pro\ISIl8nl d'un Elet conttaQlen\ el payées â un résident de Faulré Etal
ci:lntrai:1l!lll. '~ sontln1lillsàblas que dans là premièr Elet il llondltioil que ces paiements déCoUlènt de

.1, . - .

cotisations VéTSéeiJ,'ou de dOletlons faites, il un régIme de pensIor\ par le bénêfiole!re Ou pour son compte et
. que cell CotisatIons, dolirtit.ms Ou penstoll9 ou autres rémunémllons sImllal1es alèn! été effectivement soumises
ill'ImpOl dans le,prémlet 6tat en veltq des réglas gérlémlas de son ljrolt lIscaJ.

ArtIcle 19
FONCTIONS PUBUQUES

1. (a). Les SelIE".res,trailBmenlS et aulre<irérnunérellOns sImilalres, autres que les penslons, payéS par un Etat
conlnictént OU 'furia de aeeliubdMslohs po1ltlques ou colJectMIés locaJes ê une flèrSonne physIque, au
llIre de sa('llèas, ier1r/us ilOet Etat ou ê celle subdivision ou' c:oItectMtê, ne sont Imposables que dans
celE;lel.

(b) Toutetols, ces salalres, lr!IItamenls et autres rénlUhélallol1S similaires na sont 1mposab1atl que dans
Fautre Etatcontrecliurt.' a1.I"" liervlCes sont rendue dans cat sUire Elet et sI là personne physlqus est un
rêsldent de cet àuti'e Etalqll1: .
~ ,pO;asède la nattCnautê de cel autre Etat, ou

fi) n'est pas deven~un rés~e;rt de œt autre EW Il saute fin de rendre 1atI setviœS •.: .

2, (a) Les psnalons payéetipar 'un, Ëlat contraetant ou Fune de ses subdivisions pollllques ou collec\il>llés
focaleS, àoa dlrèClemen~ soll pat j:Jrélêvemenl ~utdés fonds qu'Ils ont constitués, Ii une personne
,,~ au lllre de services rendus Ii cet Ëlal ou Iicette SlJbdMsloll ou coltect1vltè, ne sont Imposables

. que danS cet Etat
(b) TouIlllols; ces pensIOns ne sont Imposables que dans Feutre Etat cànlractant sI la pensanne physique

est!Jn résident de cel aUlre Ëlat et en possède la netlorlllIIlê,

3, Les dlspQ$iUons $ ertloles '16, le, 17 et 18 de la présente Convenflon s'appliquent euie salaIres,

tiaït~llients~~~tJ1iêtàllbn$:s!rIilialrès ainsi qu'aUlt pansions payéa au titre de services rendus dllrls là

tàdre d'1.u1à' eotÎvlté JndlJSlrieUa ou commerclllie exercée par un Etat contrectanl ou l'une de ses

subdfvisfQns. po1ltlqu"" ou oôll<u:lMlés locales.
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Ar1Icle2D
':PROFl=ËSSI:URS ET CHERCHEURS

. ,'~'.

1. U~è(lerSonllll pI1ySlqlle qui est Ir1Imtlillatemènl àVaitt de SElremlte dans un Etat 00ti1tec!ant, un
rêilIdèflt dé r!ltitl'e ,l:Iat 'cortirllè\a!t~,el qUiliut lnvllSfitiO dU Gouverïlement du pl'El!tller Elet ClJlllractsnl Ol! d'une
unlverS~ Ifuri ,~e,4'iJje ~Ié,d'Uo mu. o~ d'unll 8Ultê instîtutltiO cullUrelléde ce îltelhlér Etat
coritrec\àrtl QUdli~,I~:im:m,t).lri~tnme off!dElJd'éChange Culluril~esi p'rêsèfll dans Oll! Etat eonltaClanI
pOiu' urn; péilod~fi.~l1t 1'àlI.1/'oIS à!jlICllilsêculifs à seult' ftnlfy enseigner, da darillér,d~ collrtl ou de
lalre d~ ~ri:h9ll,dànè..CllS,éll!bnsaêméjlt$, ~ exeitlpt d'1rnp6t dans est. Elat contraclant sùr !OUle sa
rérhu~n io. jlolJr ~~, ê timdftIQo que la paiement de êette rém1Jr'léralioll prOvIenne de
sb~~ée~en~,lI~d~Cèt'!3tit ixmttactatlt , '

2..Lell ~\f01lS du~raPhe 1 du plllselJt arthlle ne lIOOlpes '1ippIICàblliS aux mveoulil
toIIOhé!' poUr tIeS~~ sI de\l ri.Chel'Ghes sont entrepi!ses t\tin paS dans rlnlétel public rnaIS
prlncfpe~~t8ll PrPIlt pI1vê d'unec.." lie per800nàS délèmilnées. '

., ,.;,', ,
" ,

, Ar1Icle21

ETUDIANTS liT srAGIA1RES

1. LeS Stif!l~'i"'uri' é~dl8J1t.'un Blaglalre ou lJI1 !'Pprl!Oll qUI est. ou qw élait lmmédletemsrlt
lMlnt dèSEl rerI/imdahs ..1Jr'I ElI;d;étinltSêlao~ un ,r'ésldeot de rauln1 Etat e<!"lraclanl et qui est pi'ésent dans le
pieirtler EtaI'contrai:ta1l, • .ssuleftn <!ypouniUlVte ses êtudea lIU sa fl:llTJ1BllOl1, reçOit POllf couvrir ees frais

• ..': ,"' J, ., •. _ j' ' • -

d'aniretlen, d'èb.i~!lJi !ie f()l'l118tl9îl ne sont paàImpœe1l1es dans œt Elat dOIltnlClant, il coodlllan qU'eUéa
pwVliJJ1Illlill de so~,~ en~ de œt État aontta6lant .'

z. En i:li &:Ill! contletne lèS adoœtfr.inSd'éludeâ, 'leS' IloUfllêS et les rélnuhéiiltlorts d'I!O emploi
Iilelar/é auXquenes lie ,s,..;p;,nq;." 'Pesle patll9ré1'h9 1, un éludlàh~ unilllglalre ou un apprenD !lU Séns dU
paf!aigr&llhe 1 àura ~lblitre,Petwat\llàdUréè riotmSle' de S9!ii élude& tliJ de .mformation, le drolt de bénél1cier
des Jl)ê~ axonératJO!1!i;dég(w/l!rt8~ lIU fédlJCllons à'imp6ls qUé les réSidents de rEtaldn iel<uel n
,$~uma ; , '

AtlIdle22
'Al.JfRËS REvENus

, , 1. LlI$ éléments6u ~u d'IJOréSIdent d'uJiElet contmclaill, d'oll qu'ils jJrtivlénnent, qui ne sont
ps;;Ît;lft~ dans'les ~ ~èitts de la txêSé~ Convenrlon, ne sont Impèsables que dan. cat Etal

" 2. LeS dfs.,oSlllôlllHlll pârilgraphe 1 ne s'sWUquettl. pas auX revenue euire$ que les revenue
Provenérlt da biens imiÙobirlllfs tllIli qtfrrs &I:ltlt définis au paragr&jlhe 2 de farllcre El, lorsque Iè béoéliclalre de
tais revenus, réSIdant d'un Eilat ëÎlnli'aCianl EI.lteroe dans rautre Etat sootmclant soit une iIclMIé industrielle ou

COllimetcl.pâr!lnté~cr~~élàb~mèntslàble qui l' elIhtluè, soit une' ptofes$lon Io?êPendehlll eu
rt1oj'eN d'4J1ébaSilllXéliulyaat,lii1u€!ll, et que le drolt ou là bien gènéml!lllr des IElVènUIils'y rattache'"fféclM,_ Di-ca clit, I~ d)ll~ ,de fàrtlcle 7 ou de l'. 14,St!lvantl~a OllS,Sont àppgcabies.
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:,.' • ,.;". 1,'., ",; '"'. ~ ,;,,.. ':-""':." .•

,', ,.



3. NO(1Ob$ltmt~~oSillonsdes paragrapheS 1 et 2, Ise éléments du revenu d'un résident d'un
E:tat oon1racllmt qui ""sont pastniltés dans les a1tioles prêcêdatlls de la Convention el qUI ptovlennent de
rautrEiêÙrt ~tniCIllitt S9Jll allMl~s dSns œt autre EIal.

" Mlc1923

FORTUNE

t La rortime tlOlISllluéa par des biens finm1jbUférS vlSês à rarficle 6. que posSéde un résident d'un
Etat contmclant et qui ~fStiuéS dàns raulre Etat <:onlmctant, est Imposable dans cet autre Etat.

'~ La for!lJna/:anstltuéapàr des b~s moblilets qui font partlé de ractlf d'un établissement stable
qÙ'~e ~~pilse d'un' Etat oontràotant a dans rSlilie Etat contractant, ciIi par des biens mobUiers qui

, appaitlennent à'une ~ ibcèdoht un résidant d'un Etat contIactént dispose dans l'autre Etat conttal:tant pour
rexercièe d'Une PrOfessIon IndèpE>lldenle, lIlli Imposable dans est aIItre Etat.

3. La forMlÈl Conslltuéa par des navires el des allronefs eJcploJléllen trafic l1ltemationeJ alns! que
par deS biens inoblIIel$alfectéli è rexploItal!on de ces risvlres DU 8étonefs. n'El$llrnposable que dans rElat
conlractanl où je slègeli!l dlractlOn e~ d6 l'antreprlse esl situé.

<1. Tous le'! eutree élémants de la fOrtuné d'un réSident d'un Élat contmelanl ne sont imposables
qUe dans cet Bai. .

Mlcle24
éLIMINATION DES DOuBLES IMPOSITIONS

1. EIt ce qùl conèerne. le LuxemboUrg, el SllUS léllerve des dlspœltlons da la léglelatlon
luxembOurgeoise tlOncerrtanl l'êllmirllition de ia doùble fmpC,;ltlon qui n'an affectent pes le principe général, la
doublé Imposition El$l<Mfni1néède la inenlâre eulvante:

(a) L6niqu'unrêsltiattt du Luxembl>ulg reçOit des revenus ou pOilSèdè dé la fortune qui, conformément aux
dlspœiticinti dé ,la présenté Cotwefttioli, sont lmposables au Qatar, fa Luxèmboulg exampte c:le Tlmpôt ces
revenus où èêljeforluttli,'lIous réserve des dIeposltloi1s dèS. souS-!iàleghlphas (b) el (el, mals peut pour
tlalèUJerle nlôntenl aérlmpolsur le rest&,dU revenu DU dé le f6ituI\e du tésldent, appl1qUérles mêmes taux
d'lmpot que si iellrev6nùs aille fortune n'allàlént pas été éxarilplés.

(b) LOfS<lU'ÙOrêsldant di! Luxètriboui;l reçOit das revanus qu~ccnlonnêment SU" diaposltions des ertlcles 10, .
12 et1? sonl im~, au Qiliar; la Luxambourg a<>::ordll sUr TlmpOt sur 'le revenu des personnes
physlqUéS ou sut i'll11Pô! ,slit lé rev8r\U des ooIléClMtés de ca réSlc:lerit, une dédUcliori d'un montant égal à

.I1mPot payé ~u,Qatar.: Cettil dMtrolfon llll peut !oulefôls axcêder fa Iraclfon de l'impôt, celCUlé avnnl

dédu~; corraspondilnt à ceS .êlémetits <Ill ievIlnus lIIÇ1Jsdu Qatar.

,(cr Les dh:/I~ dllilèiJil.ÊJ8~Phe (a) nBs'awllquent pas au revèIlu reçu où è la fortlIne possêdée par
UIl résident du LUl<êrlibllU;U lorsqUe, la Qatar applique leS dilljlosJtlons de il! présente ConIIention pOUf

SX!linptSt d'lmpOl os revet'fU ou cette fortuné ou appllque leS dlsposltlorts du paragrapha 2 des artlcles 10 ou
12 â cs revenU.

. .
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:1. t:n ca qui con~a la QâIat, la cfoublè ImptisllJon est éllmlnée da la maniére suivante:

LOfSQiJ'unlé$ldentdÙ t\iilar ni90tt des _us qul, OOilfbnnémènt eux dlsptislllon'e de la ilféaen~
. COrtvei1lioit. ~ ~blel\ au LUJ(eri'ibo~rg, iltors'Ie Qa~ acCorda surnmpfll qu'D pérçolf sur là revenu
. dé ce résld~hIUrnJ" dédùditm, d'u~ triorilàht égal â rlmp1lI,flaYé au LUXèmboUrg â torldilloo que œil..

dédtiClloil n'extiède pü' la ~dè rnllpOt calculé livant dédu<:ljori, correSpondatrt eux revenus Ie9US
1. l '". '

dU LtJxelnbburg. ,

ArlfcIe :l6
NON-OISCRIt.lINATION

: ,i.; '.1

'i les 'rtaltoii.nllC 'cr,," E!atÇ(>iibacltall! ne sont' soumis danS feutre E1at contrecIant é Eiut:une

. Im~n Ou obi1gatÎOI1Yrelèwé;:qtJl èS! aWre ou plus làurdeque Célles iluxquellès iloillou pourront éttè
essujêllls Jœ nalIottaiJxtiat:et ~l;lat qtiJ setrciuvaht d~s la mémé siluètièll'l. hotemmeltt liu regàrd de la
rêSldenœ.

2. L'ImptisJliolld'un établlesllmant stable qU'line enlreprillll d'Un EIât CohlJilclant a denll rall!lll E1s1
contnsclanl, n'est pas êIalllis dènll cet aIl!lllEtst d'uné l'açOri inoloS /avotabia qUll J'lmpCé1tlon dea llhttèpililes

.da aeI.auttè .EIst qui eliIlrœnl la même eëlIvllé. Le pmlltlllté d1sposiIlotl na peut être Interprétée comme
obUgellnt un Etat ~ il_rdet eux rèsldent$ de fauttè .Eiat conlJilciant leS déduc!tllns pereonhaDes,
Bbettèmeots .et ré<IIJ?lklns d'lmptlteo /'on<;tioncfe la liltuellon ou des charges de IaihlIle qu'Il eilcorda é ses

: - , . .'

propres ré$ldetllé.

.. . ' ,
. ',' i._ " , ,1 .,' 1a. Lea enttejlrlseS d'un EIat èOIIIraetàot. dont le CépiŒll est an lotaIlté !lU en partie, dlrlltlamellt !lU

Indireclamant. 'dêIanU DU cilntr6lé Pwunoo plullfèUriI' réSfdafJlll de feutra Éist llOlmac!alIL na sonl9OUmIses
dans le pr$nIët Etat' Il aucul1!l'frij)lOall1olt ou o!jlJllal!Ori y relet1Ye, qui es1 auttè ou plue lourde que CéIJœ

, -' - + .' • " ',',' -. •

liuxquellell sont ou po!JtrOl'Ilètns EI1illUjelties les aulJeS entreprisse slthBidres du premier E1at

4. A moins qullies dispositions .dU. P!J1B!Imphe 1 da rar1:l<:le 9, du petegraphe 4 de ft'Jrllole 1i ou ilu
• - .: f ' •• _~" " - ,!' _.': , -: '_ ' ' _ '.

pstegraphJ;l1; de ~értlcie 1~~ a~ illlpn"!lbles, lès InMrétll, f\ldâV!ll)CéSeI autres dépéniles payês par urtb
mm ept1iled'un ~~e:t.ln~t IiUI1~eIl! dé fllutra Elst cootreç.tanl sont déducbbJœ, pour la détermlnatlon
des. blméfttéS knp<iiIaill~"<!I:Ict&ilèetlttèprise, dàOe Îâs mêmel> COOdtllon& que a'llS âValllnl été payés Il lm
rêl!ldeltt dl' ~ Etaï. De 1llêIila, ~s dettèS d'tins èII~ d'urt Étal contrlmlanl enveIS un résident de
rBUtns EIat oontraetant sontdéductlbJœ, pour la délermlnlillon tiala li:lrtune Impomlbla de cette entnsprlee, dans
les mêmeaoondltlOnS, qUI! SI &iIes!Mllentélé~ envers unré!lldentdu premierEtal

5. L'eXetljpllon dei! t\âtlooaux du Qatar al dés. atIlres membrée du ConSèll <lé COOpération dU
GoIfe(GCC) artverili .dé.1a ~ilIléllon i1Sè$1edu Qàlar Ii'èsl Pas c:ôhsldèrée comma uné dJsèrlin1natloli an vertu
desdlsposlBonS au prèsenl artîcl4' ..

~ •- , :. ... , ' t.,' •

•• ' '- l "

, "a.Les d~ (Wpiâaent attiolè s'appllquéfii~ lm~ v/sês pat la PréSeIllè ConvenlIott.
,--, .,!- ;! ': -. - . .

. .',., 16
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ArtIeIe26 '

PftOCÉOURli AMIA8i..E

Il, les aulrirltës compétentes des Etats tonlraclants peuvent ooillmunlquer directement entre elles. - ,- .

en vue de parvenir Il ,!n,~tdcommEl Dest indiqUé aUXparagraphes pl'éCédElnts.Les autorltés compétentes
déyeloPpant, Il tiavén. des ~1iatI~a, des procédures bilatérales appropriéeS, des condlltons, des rriétIuldes
el des technlqlJe& jlourla mtse en,œuvro da la procédure amleble pœvue par le présent article.

ArticIeZT
ÈCHANGE DE RENSEIGNEMENTS

1. Les eutorllés èomplllèl1lèSdas ËtaIs COlltraètllrtls échangent les renselgnements pai1lnenta

poul eppllquer lèsd1sPosltions dè la présenta Convenllon 0lJ pour fadmlnlsirallon ou rappltcallon de la

tég~IaDontnterrle ~1a1Ive ,sux' \mp6tS de fOUte nature ou dénoiliinatiOn palÇ\lS pour lé compta des Ëtats
oorl1:iliclants, ,de Ieu~ ~ubdMslons ptIIItIques ou de leurs coliootlvltés locales dans la mesura 00 l'imposition

, "

qu'elle prévOltn'oot piIs tonlrplie .lla Convenllon. L'échange da rehsalgliarrienta n'est pas restreint par les
É1I11eles1 at 2.

" 2. Les renselgnèmenta fB9US en vertu du pere!itaphe 1 par un Ëlat oonltactant sont tenus secrets
de le rriéma rnanlêI1! ljue IeSfElllSElignemer\ls oblenus en sppllœlkin dèle législation IntemEl dé Cèt étal et ne
sOnI communiqués, qU'aux personnes OU autorités (y compris les tribunaux at organes àdmlnlStrallfé)
ooricer:riéeSpar, félllbUssemér)t OU'lllfBCQuvrement, _ Impôts mentionnés eu paf<lgtaphe 1, par les

procéduleS OU ptlIirsui\éi; concemSntcas ImpOls ou par les déclslohS sur les tllCDUtll rèllllifs Il ces impôtS. Cès
peistlnnes ou ~rItës rt;utillsent oes ~ae1gnemenls qU'à cas h. 'EllespeUvenl r6Véletces renselgnemElnts
au ~ d'eilcl~ puiiU4ues d~ tn1JuOaux~ clana des jugementa.

11



3. Les dlsposJllons des paregraphes 1 et 2 ll1> peuYènt en auam cas être Interprétéell comme
In'tpœanlà Uh'Êta!~rob~IIon:.
(II) de "rèndre des m~tés /ldtlUn~tivell dérog!lanl à sa Iéglslétiim et è sa pralIque admlnllltrellve ou è

œite8der!lulrllé!lt~' . .
(b) de fâilmli' de4_lgnèine'nrs fIUl.tt& pèlUfmlentêlre cbtènus sur 'Ia baiie de élI léglstatlon ou dens le cadre

ils ,Sa pmtlqU~lldmlh!s~ ~O,I (je ceDes de ràUlnl É\Ill (:(In~~

(o)de f!)Jlri1lrdell l'è~melrtS ,qui révél<lmJentun secret eol1ilrtèrèllll. lnduslIIal. prof_lol1llel ou un
'. prOcédé èiimm~lou èkls ~rteli1èIlIs dont la aommunklâllt:m .!.etall tontretre ilrotdre public.

. , . - .

. 4. SI d,es,tenselg~ sont demehdé$ Par un Ètat conliaclant confortnèmenl il cet article,
reiutre Êta! COlI~i utiliSe ~- p6uvèlrs dont n disposa polIT ~lr les renstlgneinents demal'ldés, même 5'U
n'en a p8s besolri il éliS. ~Pré~~a: L'oli~on t:pJl figure dlltlS la phrase prêdédenle est soumISe eux
IlmfIaIlt:mS préVues eu pa1àfjlaphe 3 Sâuf SI ces Umllellons sont susceptlbles d'emPêChlH' Ull Êta! COntrlietant de
communiquer d'es réhse~ls W1fquement parce que ceux-d ne présenlanlllèll d'intérêt pour luT dans le
eadta nallonaI.

5. Eneucun c:a$lllS dlspœl\lons dU pamgrilphe ~ na peuvantélre InteflitélêeS commè perrnettanl
il un Êtal c»ntraciam lie tèfUserde comniunlquar des rEll\llelgnemet1ls sut rl9mandeunlquemanl parce que
ceux:-cl son! Q(ltàl\Uli ~;u;";banque, un.~ é!allIlssélllet1I11m!nOlèt, un 1TIandaialne ou une perSonne
~nllm .tant qll'aÏlentou tldUOùilta, ou pllrt:a que œ$ ranoolgl1êinettlS se rattachent aux èlrolt9 dé propriété
d'1Jt1e pèrscinne.

Artli:le 211
MetA&RES DE;S tl'!JSSIONSDII"LOl\'lAliQues ET POSTEsCONsUlAtRES

. LéS dlSllaslllélnsde, la présatltè Convéntioll na pOt!$nt pee èIlèInlè aux ptMreglls fiscaux dont
béri<âilclerilies InllmbteS &$ rffleslOnsdlplomal!quaeou postae eoneulalres en VèttU soit des règles généraJès

- ,- '.1 " ,. ,- '. ,

du lIrolllnleinellènel, ~ltd~dleposllionst:raceordll partlcUnets.

ArllcIe:l9
ëNtRt;E EN ViGueuR

1. Cha~ri:'dllà ,.ebliS :corili'a6tanls nollfléra il reufne. par écrit par la vole dtpfomattque,
radCcli'll>llllsart1eril desproelldl/ÎllSrequIilas par leurS légfslalltlnll pout III MISé en 'ligueur de la ptéSenle
ConwnllOll. là Con~eritmrallf) vlguelk è la data da la demléra da llè$ .r\otlfiœllons.

2. La pté$$1lte GOtlVèn!lor\ Iiêta applldable:
(a) en ce qUi eo~ flla I!\\piltÙëlenuSà la SOUfl:9. aux i'èVénlJS .alllibué$ lé ou aprée le 1er jailVlet de

r8rtt1êé. oMie .lutwht itimléd~1lIit fMrtée au OOUj$ de Iaqualla la Con\!énllon èrllii>ra an 'ligueur;
(b) en. ca qui èO~ 'I~'~ frnPlitslllit la reoienuetlllà lmpdls sut la fortutie; aùx impols due pour 1oUle!

. _ .- .. " ,', " 'i - .
. ah~ 1l'lmp/ls1llOn c:Om/nençaiit là ou apfèS le 1er Janvier de l'année CIVIleeulvanllmmédlalemenl tannée

• j" , . •

.. aU cours de laquellE! laèOtWerillorl entfel'll en vlgueut.
;.- ',:... ,' ,

., .
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.Méle 3()
DeNoNCIATION

. 1. Ui .JIil)"J1é~ ~ èll vlgUéur lal\t qu'_ Îl'liIUra pl!jI. êlè dénoncêé par unElaI
. COt;baetllli~ ~êfatêoJlbillilaldPêUtdéimftœt la ~ttoIlpat vollldiplomàtkltié /ilVllÇ 1lI\ prêllVl$ écIll

.. ITiltimt!m de iiIX.~ .~. i.ifiil .iW ..chaqu~ ai\née.oMl!i QIliVartt r8xprml1On d'uhe jlêflOde cie çIi1q llrn\ées Il

.pmtit de ta dliltllllllmm~ en vlgueut•
. ". '.':

. 2.LlI!Îijlêib :c;~nlIori CèllSa d'ê~ajlpllcable:
, .• 1 .• ' " , _. _ ' •

(al ~;ljèqul. COJ.~'rtèles'~ '~us â .la sourœ.lluX rilVénuS i!tttIilués la ou aprê& le 1er JanvIiII' de
. •'". f~_ÎluiVâni~eritt~ au çôUi$de Iaq~ te. ~ ~ dOnrié;
"(b)èJi Ciiquj ~~~~pOlB IlUTle revenu Irt.1mp6tll ilUtlil foItImé, aux IfuPOIsdlla pourtllUl9

.•~Mè~' ~ leàUaprês III 1er Janvter de farinée i:Mle sulvanllilirriédfalemèrli tannée
....au~cie~IEi~~donné. .

F.èn.liOuliia~è~!iburo. teajulJlelZOOè.en ianguesfrançalSa.lilabe et angfalse.tous laa
tèxte9_~foI. •. ..

Pourte.Gouv~dU .
Gtaild~!le~emb!liltg
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,

.ÎJlill~èIàJl~ dlIla piêllllliieeoll\iel:llitlll ~ à évIIel'les dlliJb!ElsImpc)llllklns et à prévetIlr la fraudEi
,~léeti;~ ~pois$1tié_ slsUt~'fortUne eoI1cIueClll jèUt ettlréle Gt:mveinémèlll llu Grlmll-

, . • ,:' _. ••. ',. - ,- l "'1 "~:' ' '.' - • • , - • •

.' DuChé .dlIl.lII\$tlloU19,ellèG~ de l'EIat du Qatar les jlCUS$1gnàs SOl'It c:onvenue que la d!llpQ1lItlon ,
suivante ~ PartieJi~,kidflla~.. . . ;, .

ên CIllqUI co~ raltlOlè24, ]JlllllllAlPhe 2 (c):

Il est eliteilIluttué III doublé liï,l~l1é$1éllmInéll pst VC14de là nlêlhtIde de rexemptlon en ce qulcoin:eme
les ~~' ~~;êtàb~~eu â, un..b;Isè flXe.llll\l6euQeIar, telle que prévue par le '

.; '.patsjjtàph& 2 t.> 'diJ ta~ 21.' lorS\We r~mil!lt stalil&. 011.18 b;Isè flxè a bériêIlèlé d'avantagéS iléœux
en vertu ci!i la klgtslailOn'du G1atat. .. .. .' . . ,

",
"'1", "

,ENFOI OE QUOi. Ilia ~l$I,dOmènt ~ â èalidtet,OI')t llIgrté leptésehl PIDtocoIe.

. f'àlt en iloubls ~ il. L~.1e aJutllèt2liOO. !ln latIgu~ frarIÇaIsè, atallé et llltQIalse. tDU8les
~ falsarti~ttit '.

l'GùrIe~tdl.r ,"
Gtai1!l-DtiiÎhè.lle ~bou,~ .. . -', .

'Pllür la GduvemaillElnt
de rÉ1l;l1du Qater

. ',' ~ ., ,~,

.'.- .

: .
. , j,'

.,

',',

,.
."'.

L.
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LE GOUVfRNEMENT
DU GIIAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Adrnrnl'!>t!.&tm, r df .. n~nI1iblJtt~)fl$ Cfrp.l1 e'.'.

Oire<:!:<o" • 01Vil;ion
re!ab""" m1ernal1onales

Mr. Moftah Jassim Al Moftah
Director of Public Revenues and Taxes Department
Ministry of Economy and Finance
State of Qatar

Luxembourg, 3rd of July 2009

Dear Mr. Moftah

. Re: Article 21 of the Double Taxation Agreement (pT Al between the
Government of the State of Qatar and the Govemment orthe Grand
Duchy of Luxemoourg

The International Relations Division of the Direct Tex Administration
proposes that in order to exchange tex information Linder Article 27 of the
DT A the competent authority of the applicant State should provide the
following information to the competent authority of the requested State .
when making a request for infonnation to demonstrate the relevance of the
information to the request:

(a) the identity of the person or entity under examination Of

investigation;

(b) a statement of the information sought induding its nature and the
fonn in which the applicant State wishes to receive the infonnation
from the requested State:

(e) the tex purpose for which the infonnation is sought;
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l~
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..~j~'!~i2~t;~~..
~,{_:.! ~'-'{'.<~ ~~~. ;~::..

(d}>"groundsror bèlie~f#I"Ûthe'îrif~~î1ti€nltequestedis~¥ in the
)'fCf.luested Stateo{ l~'fii:~possesskm dfcontro) of a petsOOwithin .'
~'tbejurisdictjonoft~~S~; . . .'
," ':. ". "","':~~!'7\~~,:;rf»',." ~.:, -.<;;;-

(el; to.theextenfknqwn~~~~~and:addtess.of any persOtt~lièv~to
beinpos~ipnoft~~t.e<t',n~fl!li,tiQn; £,,:,'

(f) . a statement~at~~t~';Î~~~~itywith the. l~.'8J1d
adrninistrativ~~!!of'theâp~~.te.that iftht.~U!d
.infom)ation was withil1~îtJrisdj~bfitteapplicant Statetlienthe
COlDp4tent aU1hdrltybf.~li_~'_t4~abJemôbUdn the
informatiQJlUJ1der~ la~rof the~i_Sl3teor inthe nonMl
course of '3dm,ini_tiNe ~Cê llndthatit 15 in eonfonnÏf$ with the
D'fA; and .', .•' '.' 'j~'0~t '. .... .

." ~'. ,,',

(g)a.statetne11t ihatthe'91~_.t,~.alhh1êaDa~le'in
its own tenitorytb+.~.Ùl-.\~except t1loseitlatWoul4
giverisetàdi~.i~;f';'" .'.:r~~.~.Illd)'~~"

"'..{~~~~~~::".<'1â;".,:, .
. '~,"." .. --.' ;~J."

:'"~~:<:.;?: .~)'
,",'.',' """';"

-'~::iYi~,:/~:';[i:Ft~è-.,-~(:,:,':t~?:. ;,!,?:

";';;~~,:".•..' Ge~~ ...../ .••..........
...~)lêiijof the Division"'rifImemati~ltte~ons
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CONVENTION

ENTRE

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

ET

LA PRINCIPAUTE DE MONACO

TENDANT A EVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET A

PREVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIERE DflMPOTS SUR

LE REVENU ET SUR LA FORTUNE



Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la PrInclpeuté de
Monaco, déSireux de conclure une Convention tendant a éviter les doubles impositions et à préVenir la fraude
fisceJe en matière d'impOls sur le revenu et sur la fortune, sont convenus de ce qui suit

ArtIcle 1

PERSONNES VlsËES

Le préSente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un Ëlat contractant ou

des deux États contractants.

Articla 2
IMPOTS VISÉS

1. Le préSente Convention s'eppnque aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le
compte d'un État contractent ou de ses colIectlvltés loœIes, quet que sott le~éme de perception.

2. Sont considérés comme Impôts sur le revenu et sur la fortune les ImpOls perçus sur le revenu
total, sur la fortune totale, ou sur des èIéments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur les gains
provenant de rafténatlon de biens mobIllers ou Immobiliers, les ImpOls sur le montant global des salaires payée
par les entraprisas, alMI que les impOts sur les plus-values.

3. Les impOts actuels auxquels s'appllQl!e la Convention sont nol:!lmrl1ent:
a) en ce qui concerne la Grand-Duché de Luxembourg:

(1) l'Impôt sur le revenu des personnes phyelques;
(fi) rimpôt sur la revenu des conecllvllès;
(fit) rimpOt sur la fortune;
{lv)r-lInpOtcomrnerclal commu:Jal;
(cl-après dénommés "ImpOt luxembourgeois");

b) lin ce qui concerne la PrIncIpauté de Monaco:
l'ImpOt sur les bènéfIœs;
(ci-après dénommé "Impôt monégasque").

4. Le Convention s'applique aussi aux lmpOts de nature Identique ou analogUe qui sem/enl élabl1s

après la date de signature de la Conventron et qui s'ajouteralant aux ImpOts ectuels ou qui les rempfaceralant
Les autorités compétentes des Étals contractants se communIquent les modifications significatives apportées
à leurs législations fisceJes.

Articla 3
DÉFINITIONS GÉNÉRALES

1. Au sens de la présente Convention, il moIns que le contexte n'exige une interprétation
différente:
al le terme "LuxemboUrg" déSligne le Grand-Duché de LuxemboUrg et, lorsqu'il est emploYé dans un SeIŒl

géogreplllque, Ildésigne le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

2



bl le tanne "Monaco" désigne la PrIncipauté de Monaco et, Jorsqu'ilest employé dans un sens géographique,
n déSigne le territoire de la Princlpauté de Monaco;

c) le tanne "personne" comprend les pen;onnes physiques, les sociétés et tous autres groupements de
personnes;

dl le terme "société" désigne toute pen;onne morale ou toute entIté qui est considérée comme une pen;onne
morale aux fins d'imposition;

el le terme "entreprise" s'appilque ii rexerclce de toute activité ou affaire;
Il . les expressions "entreprise d'un Ëtat contractent" et "entreprise de fautra État contractent" désignent

respeclivement une entreprise exploitée par un résldent d'un État contractent et une entreprise exploitée
par un résldent de fautre État contractant;

g) fexpression "trafic Intemalional" désigne tout transport effeCtué par un navire, un aéronef ou un véhicule
routier exploité par une entreprise dont le slêge de direcllon effective est situé dans un État conlractent,
sauf Ionsque le navire. faéronef ou le véhicule routier n'est exploité qu'entre des polnts situés dans feutre
État conIracten~

h) fexpression"autorIté compétente" déSigne:
(Il en ce qui concerne le Luxembourg, le Minlstra des FInances DU son re"p>~"'ése""'""""'taIlt autorlsé;
(Ji) en ce qui concerne Monaco: le ConselBer du Gouvernement pour les Finances et l'Économie ou son

représentant~
1) le tanne "national" désigne:

(Il toute personne physique quI possède fa natlonaIité d'un État contractant;
Oi) toute personne' morale, soclété de personnes ou essoclatlon constituée conformément à la

IégJsfation en VIgueur dans un État conlractent;
D les tannes "ac!lvlté", par rapport à une entreprise, et "affaires" comprennent fexercloe de professions

libérales ou d'autres actMtés de caractère indépendant

2. Pour fappllcallon de la Convention à un moment donné par un État contractent, tout tanne ou
expression qui n'y ~ pas définI a. sauf si le contexte exige une interprélalioll dlfférente, le sens que luI
atlrlbue, à ce moment, le droit de cet: État concemantles ImpOts auxquels s'applique la Convention, le sens
attribué à ce terme ou expression par le droit fiscal de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres
branches du droit de cet État

ArtIcle 4
RÉSIDENT

1. Au sens de la présente Conventfon, fexpresston "résident d'un Etat contractent" désigne:
a) en ce qui concerne le Grand-Duché de Luxembou~, toute personne qui, en vertu de fa législation du

Luxembou~, y est assujettie à l'impOt, en raison de son domlclle, de sa résldence, de son siège de direction
ou de tout auIra crltére de nature analogue, et s'applique aussi au Luxembo~ ainsi qu'à toutes ses
collecllvitéS looeIes. Toutefois, cette expression ne comprend pas les parsonnes qui ne sont essujettles à
flmpOt au Luxembou~ que pour !es revenus de sources situées au Luxembo~ ou pour la fortune quI y est
située;

b) en ce qui concerne la Principauté de Monaco, toute personne qui, en vertu de la législation monégasque, y
a son domlcDe, sa résldence, ou son siège de direction et s'applique ausst à Monaco ainsi qu'à toutas ses
coIlectlvltés locaies.
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2. Lorsque, selon les diSpoSitions du paragraphe 1, une pet'SOnnephysique est un résident des
deux Ëtal6 contraclanls, sa situation est réglée de la manière suivante:
al cette personne est considérée comme un réeldent saulerœnt de rËlal 0(1 eUe dispose d'un foyer

d'habitallcin permanent; si elle dispose d'un foyer d'habltetlon pemnanant dans les deux Ëtats, eue est
considérée comme un résident saulement de Œtet avec lequel ses liens personnels et économiques som
les plus étroits (centre des lntéréls vitaux);

b) si rËlat 00 cette personne a le centre de ses intérêts vltsux ne peut pas étra déterminé, ou si elle ne
dlsp0$8 d'un foyer d'habltstlon permanent dans aucun des Ëlals, elle est considérée comme un résident
seulement de fËtat 00 elle séjourne de façon habltueIIe;

e) si cette personne séjourne de façon hebltueUe dans les deux Ëtats ou si ella ne séjourne de façon
habituelle dans aucun d'eux, eUe est considérée comme un résident saulennant de rËlat dont eUe posséde
la nationalité;

d) si cette personne posséda la nationalité des deux États ou si eUena posséda la nalionaUté d'aucun d'eux,
les autorités compétentes des Ëlats contractants tranchent la question d'un commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne sutra qu'une personne physique
est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident seulement de fËtat oô son
slége de direction effecllve est situé.

ArtlcIa 5
ÉTABliSSEMENT STABLE

1. Au sans de la présente ConventIon, fexpresslon "élabfiSSS!"ent stabIe~ désigne une insteUation
llxe d'affaires par rlntermédlaire de laquelle una entreprise exerce tout ou partie de son actMté.

2. L'expression "élabIlssement s1able" comprend notamment
a) un siège de dired:lon,

b) une succursale,
e) un bureau,

d) una usina,
e} un ataIlar et
1) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrlère ou tout autre lieu d'extradion de ressources

natureiles.

3. Un chantier de construction ou de montage ne constltue un établlssement stable que si sa
durée dép8SSe 12 mols.

4. Nonobslant les dispositions précédentes du présent arllcfe, on conSldére qu'U n'y a pas
"établlssement s1able" st

a) U est fait usage d'lnslallallons aux seules fins de stockage. d'exposition ou de livraison de marchandises
appartenant à fentreprtse;

b) des martihandisas appartenant à fentreprlse sont entreposées aux seules fins de stockage, d'exposition ou
de Uvraison;
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c) des marchandises appartenant à fentreprise sont entreposées aux seules fins de transformation par une
autre entreprise;

d) une Installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'achetar des marchandises ou de réunir des
Infom1atlOns,pour fentreprise;

e) . une Installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour fenlreprise, toute autre activité de
caractère préparatoire ou auxiliaire;

1) une Installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exeroice cumulé d'activités mentlonnées aux
alinéas a) à el, il condition que raclivlté d'ensemble de rlll$laIIatlon fixe d'affaires résultant de ce cumul
garde un caractèra préparatolre ou auxJl1a1re.

5. Nonobslant les dlsposltions des paragrephes 1 el 2, lorsqu'une personne - aulre qu'un agent
jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6 • agtt pour le compte d'une entreprfse et
dispose dans un Ëtal contractant de pouvoirs qu'. y exerce habituellement Iol permet1ant de conclure des
contrats llU nom de l'entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet
Etat pour toutes les activités que celle personne exerce pour l'entreprlse, à moins que les activités de cette
personne ne solent limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 el qui, si elles étaient exercéeS par
l'lntellTlédlalre d'une Ins1aJlatlon fixe d'affaires, ne permettraient pas de considérer œtIe installatlon oamme un
établissement stable selon les dispasltlons de ce paragraphe.

6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État
Contractant du seul fait qu'elle Y exerce son actMlé par rentremlse d'un courtier, d'un commissionnaire général
ou dé !out autre agent joulesant d'un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre
Oldinalre (le lelir activité.

7. Le fait qu'une société qui est un résidant d'un État contractant contrôle ou est contrOlée par une
soclété qui est un réSident de l'autre Ëtat contractant ou qui y exerce son actJvlté (que ce soit par l'intannêdlalre
d'un étabrrssemenl stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, il faire (le fune quelconque de ces sociétés un
étabfrssement stable de l'autre.

Article 6
REVENUS IMMOBIUERS

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immoblllers (y oamprts les
revenus des explottatlons agricoles ou forestières) sttués dans fautre Ëtal conlrectanl, sont Imposables dans
cet autre étal

2. l.'expression "bIens lmmobiHers. a la sens que lui attribue le droit de fËtat contractant où les
blans considérée sont située. L'expression comprend en tous cas les acressoires, le cheptal mort ou vif des
exploitations agricoles et forestlères, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant
la propriété fonclère, rusufruit des blerrs Immobiliers et les drolls à des paiements variables ou fIXes pour
fexploltatlon ou la concessfon de rexploltatlon de gleements minéraux, sources et autres ressources naturelles;
les navirelô, bataaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens ImmoblIiers.
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3. les disposlllons du paragrapl1e 1 s'appliquent aux revenus provenant da rexploltatlon directe,

de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute aulre forme d'exploitallon des biens Immobiliers.

4. les dlsposltlons des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus provenant des
biens immobiliers d'une entreprise.

ArtloIe 7

BÉNÉFICES DES ENTREPRISES

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contmctant ne sont imposables que dans cat État, à

mo111$que l'entreprise n'exerce son adMté dans fautre État contractant par rmtannédlalre d'un établlssement
stable qui y est situé. SI rentreprlse exerce son activité d'une talle façon, les bénéfices de rentraprlse sont
Imposables dal1$ rautre État. mals uniquement dans la fII9SUIll oQ Ils sont Imputables à cal élabHssement
sJal)le.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entraprlse d'un É1a1contractant
exerce son activité dans fautre Étal conlractant par l'lntarmédlalre d'un établlssement stable qui '1est situé, Il
est Imputé, dans chaque Étel wntr actant, é cal élabHssemenl stable les bénéllœs qu'il aurait pu réafJSers'II
avait constitué una entreprise dlsllncta exEllÇ3llI des aclMtés identiques ou analogues dans des conditions

ldantiques ou analogues et !reilant en toute Indêpandanœ avec rentreprlse dont Il constItue un é1abllssement
sJal)fa.

3, Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable. sont admises en déduction les
dépenses exposées aux fins poursuMes par cet étabiJesement stable, '1compris les dèpel1$9S de direclfon et
les frals généraux d'administration ainsi exposés, SOit dans rËtat oil est situé cal établissement stabia, soit
eilleuts.

4. 811 est d'usage, dans un Étel contractant, de détarmlner les bénétloes impulablas à un

élab1lesement stable sur la base d'une répartition des bénëfIœs totaux da pentreprise entre ses cflV9l'S9S

parties, aucune dIsposltlon du paragraphe 2 n'empêche cet État contnactsnt de détsrminer les bènéIlœe

Impœables selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant être talle que la
résultat obtenu SOit conforme aux principes contenus dans 15présent article.

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un élabllssement stable du fait qu'II a simplement acheté des
marchandises pour rantraprlse.

6. Aux fins des paragraphes precédants, les bénéfices à Imputer à l'établlssement stable sont
déterminés chaque année selon la même méthode, à moinll qu'" n'existe des motifs valables at suffisants de

procéder autrement

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu tnsltée séparément dans tl'aulres
articlas da fa présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les dillposltlOllll du
présent article.
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ArtIcle 8

NAVIGATION MARITIME. INTERIEURE ET AËRIENNE

1. les bénéliœs provenant de fexplollalion, en trafio international, de navires ou d'aéronefs ne
sont Imposables que dans fÉtat contractant oCIle siège de direction effective de fentreprlse est slttJé.

2. Les bénéliœs provenant de j'exploilalion de bateaux servant à la navlgation Intérleure ne sont

Imposables que dans l'État contradant où le siège de dlreolion effactlve de l'entreprtse est situé.

3. SI la siège de dlreotlon effectlve d'une entreprise de navigation maritime ou intérieure est à bord

d'un navire ou d'un betaau, ce siège est considéré comme situé dans l'Ëlat contractant 00 se trouve le port
d'attache de ce navire ou de ce betaau, ou è défaut de port d'attache, dans rÉtat contractant dont l'exploitant

du navire ou du betaau est un rêsldent.

4. Les dispositions dU paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéliœs provenant da la parllcipatlon

è un poo~LB1eexpIollaIion an commun ou un organisme International d'axpIoilaIion.

ArtIcle 9
ENTREPRISeS ASSOCIÉES

1. Lorsque
al une entraprlse d'un Ëtat contractant par!lclpe dlrectement ou Indirectement à la direction, au contrOle ou au

capital d'une entreprlse da feutre État oontrac!aJlt. ou que
b) les mêmes personnes participant dlJectement ou indirectement à la direction, au controle ou au capltaI

d'une entreprise d'un Ëtat contraetant et d'une entreprise da fautra Ëtat conttacfant.

et que, dans fun et faulre cas, les deux entraprises sont, dans leurs relations commerciales ou llnanclères,

liées par des conditions convenues ou Imposées, qui diffèrent de celles qui seraient convenues enlre des

entreprises Indépendantes, les bénéfices qui, sans cas conditions, suralent été réalisés par fune des

entreprises, mals n'ont pu fâlre en fait il cause de ces conditions, pauvent être Inclus dans les bénéflces de

cette entreprise et imposés en oonséquenœ.

2. Lorsqu'un Ëlat oontractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État - et Impose en

conséquence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de fautre État conlraclant e été imposée dans cet

autre Bat. et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par fentreprlse du

premier Ëtat si les conditions convenues entre les deux entreprises avalent été ceIJes qui auraient été

convenues entre des entreprises indépendantes, feutre État procéda il un ajustement approprié du montant da

11mpllt qui y a été perçu sur ces bénéliœs. Pour déterminer cet ajustement, ft est tenu compte des autres

dispositions de la présenta Convention e~ si c'est néCesSalra, les autorités compétantaa des Ëlets contraOlants

se consultant.
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Arllcle 10
DIVIDENDES

1. Les dividendes.payés par une société qui est un résidant d'un t:lat contractant à un résident de

rsutra ËIat contraClant, sont lmllOSables dans cet autre Ëlat.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi Imposables dans l'ÉtaI contractant dont la société qui paie

les dividendes est un résidant. et selon la législation de cat État, mals sile bénéficiaire elfecllf des dividendes

est un réSident de rautre Ëlat contractant. l'impôt ainsi ~tabfine peut excéder:

al 5 polir cent du montant brut des dividendes, sile bénéflclalnl elfecllf est une société (autre qu'une soclété
de personnes) qui détient directement au molns 10 pour cent du œpilal de la société qui pale les
dividendes;

b) 15 pour cent du montant brut des dlvldendes. dans tous les autres cas.

Le présent pamgraplle n'affecte pas rlmposllion de la soeIété au titra des bénéfices qui servant au

palement des dividendes.

3. Le ferme "divldendes" employé dans le présent article désigne les revenus provanant d'actions,

actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéffcialres à fexceptfon des

créances, ainsi que les revanus d'autres parts soc:IaIes soumis au même régime fiscal que les revenus

d'actions par la législation de l'Êlat dont la société dJstrlbutrlce est un résident. et dans le cas du LuxembOurg

les parts de bénéfice touchées, du chef de sa mise de fonds dans une entreprise commElfCiala. Industrle!le,

minière ou artlsanale, par le bail!aur de fonds rémunéré en proportion du bénéliça ainsi que les arrérages et
Intérêlll d'obligations 1olsqu11est concédé pour cas titres un droit à l'atbibution. en dehors de l'intérêt flxe, d'un
Intérêt supplémentaire variant en fonction du montant du bénéfice distnbué.

4. Les cflSpositions des paragraphes 1 et 2 ne s'applfquent pas. lorsque le bénéllclaire effectlf des

dividendes, réSklent d'un État contractant. exerce dans rautre État c:ontraaant dont la société qui pale les

dividendes est un résident, une aclMlé d'entreprise par fintermédlailll d'un établissement stable qui y est situé,

et que la participation génératrice des dMdendes Fly rattache elfaclivemenl Dans ce cas, les dlsposltiolls de

rarticle 7 sant appDcables,

5. Lorsqu'une société qul est un résident d'un Bat conlraclant, tire deS bénéllces ou des revenus

de l'autre Ëtat oontrectant. cet autre É1at ne peut percevoir aucun Impôt sur les dividendes payés par la société,

sauf dans la mesure o(j ces divlldendes sont payés à un résident de cet autre Èlat ou dans la masure 00 la

participation gênéralrlœ des divlldendes se rattache effec1lvement fi un établissement srable sItué dans cet
autre t:tal, ni prélever auoun Impôt. au titre de rimposltion des bénéfices non distrlbués, sur les bénéfices non

distribuéS de la société, même si ias dividendes payés ou les bénéfices non dlsltlbués consistent en tout ou en

partie en bénéfiœs ou revenus provenant de cet autre Bat
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ArtlcIe11

INTÊRËTS

1. les intérêtS provenant d'un etat contractant et dont le bénéficiaire effecl:jf est un résident de

fautre Bat contractant ne sont imposables que dans cet autre etal

2. Le terme "intérêts" employé dans .le présent article déSigne les reventls des créances de toute

nature, assorties ou non de garanties hypolhécaires ou d'une clause de participeliÇln aux bénéfices du débfteur,

et notamment les revenus des fonds publics et des obllgatlons d'emprunts, y compris les primes et lots

atIachés à ces titres. Toutefois, le terme "intérêtS" ne comprend pas les revenus viséS è farticle 10. Les

pénallsations pour paiement tardif na sont pas considérées comme des Intérêts au sens du présent article.

3. Les disposlllons du paragraphe 1 ne s'apprlQuenl pas. lorsque le bénéflclalre effectif des

Intérêts, résident d'un état çontractan~ exerce dans feutre Ëtat contractant d'ail proviennent les Intérêts, une

activlté d'entraprise par flnlennédlaire d'un établissement stable quI "f est situé, et que la créence génératrice

des Intérêts s'y rattache effecllvernent Dans ce cas, les dispositlons de rarticle 7 sont applicables.

4. Lorsque, en raison de relations spéclales existant entre le débiteur et le bènéllclalre effecllf ou

que run et feutre entretiennent avec de tierces personnes, Je montant des Intérêts, compte tenu de la créance
pour laquelle Us sont payéS, excède celui dont seraient convenus le débjleur et le bénéficiaire effectif en

fabsence de pareilles reletlons, les dispositions du préSent article ne s'appliquent qu'à ce demler montant

Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste Imposable selon la législalion de chaque état

contractant et compte tenu des autres dispositions de la présenta Convention.

ArtlcIa 12

REDEVANCES

1. Les redevances provenant d'un Ëtat contractant et dont le bérléficlaire effectif est un résident da

fautre Étal contractant ne sont imposables que dans cet autre état

2. Le terme "redevances" employé dans Je présent artlcle, déSigne les rémurtérations de toute

nature payées pour fusage ou la concession de fusage d'un droit d'auteur sur une oeuvre Iîtléralre, artisllque

ou soientiflque, y compris les mms cinémetographlques, d'un breve~ d'une marqua de fabrique ou de

commerce, d'un dessin ou d'un modéle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets et pour des
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique.

3, Les dlspositions dU paragraphe 1 ne s'appliquent pas, lorsque le bénéficiaire effectif des

redavances, résident d'un I::tat con~ exerce dans rautre Etat contractant d'cil proviennent les

redevances, une aetlvIté d'entreprise par fintermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, et que le droit

ou le bien générateur des redevances s'y rattache effectivement Dans ca cas, les dispositions de rartlcle 7

sont appliœbles.
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4. Lorsque, en raison de relations spéciales exlatant entra le débiteur et le bénéflciatra effec:tlf ou

que l'un el fautre entratiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte tenu de la

prestatIOn pour laqueRe eItes sont payéeS, excède celui dont seraient cort1lenUS le dèbiletJT et le bénéfiCieire

effectif en fabsence de pareilles relations, les dlsposifions du présent article ne s'appliquent qU'à ce demier

montent Dans ce ces, la partie excédentaire des paiements rasta Imposable selon la législation de cl1aque

Ë!al contraclant et compte tenu des autras dispositions de la présente Convention.

MIcle13

GAINS EN CAPITAL

1. Lee gains qu'un l'éSIdenI d'un Ëlat œntractant tire de fallénalion de bfens Immobiliers vIséS à
farticle 6, et situés dans fautra Ë!al contractant, sont imposables dans cet autra État.

2. Lee gains provenant de faliénation de biens moblHers qui font partie de facllf d'un

élabrl$ll6lllenl stable qu'une entreprise d'un Étal contraclant a dans reutra État contraclant, y compris de tels
gains provenant de faliénation de cet élabIissement slable (seul ou avec fensemble de fentraprlse) sont
impossbles dans cal autre Ètat.

3. Les gains provenant de faliénation de navires ou aéronefs exploitéS en Italie International, de

bateaux servant à la navlgation intérieure ou de bfens mobIHers affectés â fexpklltslion de ces navires,

aérOnefs ou bateaux, ne sent imposables que dans fÈtat COllIraclant o£I le siège de direction etrecllVe de

fentreprlse est situé.

4. Les gains provenant de l'aIiénalJon de teus blens autras que œwc lfIséS aux paragraphes 1,2 et
3. ne sont Imposables que dans féat COnlracl!lnt dont (e Cédant est un n\Sldenl

Article 14
REVENUS D'EMPLOI

1. Sous réserve dee dispositions des articles 15, 17 et 18, les SilIalres, tralternents et autres

rémunérations similaires qu'un résident d'un ËIaI conlracl!lnt reçoit au litre d'un emploi salarié, ne sont

imposables que dans cet État, à moins que remploI na soli exercé ctenS faulta Étal contraotant Si femploi y

est exercé, les rémunératfons reçues â ca litre sont imposables dans cet autra Étal.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un État

contractant reçoit au titra d'un emploi seJarlé exercâ dans rautra Étal conIracI!lnt, ne sont imposables que dans

la premier Étet si:
a) le bénéflciaire séjourne dans fautra ËtaI pendent une pérlode OU des périodes n'excédant pee au total 183

jourS durant toute pérlocle de douze mois commençant ou se terminant duratlt fannàe civile consldérée, et
b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le comple d'un employeur qui n'est pas un

résident de faulta État, et
el la charge des rémunératfonS n'est pee supportée par un élablissement stable que femployeur a dans

fautre Ëlat
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3, Nonobstant les disposltlons préCédentes du présent article, les rémunérallons reçues eu tftm

d'un emploi salalfé exerœ à bord d'un navlm, d'un aéronef ou d'un véhicule routier exploité en trallc

lntemallonal, ou là bord d'un bateau servant là la navigatlon Intérieure, sont Imposables dans rt:tat contractant

00 le siège de direction affectlve de l'entreprise est situé,

ArIlele 15
TANTleMES

les tantièmes, jetons de présence et autres rètribullons slmflaires qu'un résident d'un État

contractant reçolt an sa quaIitè de membre du consen d'administration ou de survelJlance d'une société qùl est
un résident de feutre Ëtat contractan~ sont Imposables dans cet autre Ëtat

ArI!cIe 16
ARTISTES ET SPORTIFS

1, Nonobstant les dispositions des artic!es 7 et 14, les mvenus qU'un réSident d'un est contractant

tim de ses ac1ivItés personnelles exercées dans fautre État contractant en tant qu'artiste du spectacle, tel

qu'un artiste de théâtrB, de cInéma, de la radio ou de la téféIIision, ou qu'un muslcian, ou en tant que sportif,

sont imposables dans cet autre État

2. lorsque les revenus d'llCIIvItés qu'un artiste du spectecle ou un sportif exerce, personnellement

et en cette qualité, sont attribuéS non pas là fartlste ou au sportif lui-même, mals là une autre personne. ces

revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des artlcles 7 el 14, dans fÉtat contractant oCI les

ac1ivltés de fartlste ou du sportif sont exercàes.

Artlcle17

PENSIONS

1. Sous rèselve des dlsposillons du paragraphe 2 de fartlcle 18, les pensions el autrBs

rémunàrations similaires, payées là un réSident d'un Ëtet contractant au t!trB d'un emploi antérieur, ne sont

imposables qua dans cet Ëtat

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres sommes payées en

appfication de la féglslallon sur la sàCuritè sociale d'un État contractant ne sont Imposables que dans cet État.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pansions et autrBs rémunérations sirnflaires I:J
compris les versements forfallaires) provenant d'un État contractant el payées là un résident de l'autre État

contractall~ ne sont pas Imposables dans feutre Ëtat contractant si ces paiements découlent des cotisations,

allocations ou primes d'assurance versèas à un régime complémentaire de pension par le bénéficiaire ou pour

son compte, ou des dotations faites par l'employeur à un règirne Interne, et si ces cotisallons, allocations,

primes d'assurance ou dotations ont été effectivement soumises là FlITlpôt dans le premier État contractant.
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Article 18
FONCTIONS PUBLlOUES

1. a) Laa salaires, traltemenlr. et autre\>~mUl\érallona similaires payés par un "'\al con_nt ou fune <le

ses colle<;tMtés locaJes il une peI3000e physique, au titre de services rendus à cet état ou à cette
coUeetMté, ne sont Imposables que dans cet étal

b) ToutefoIs, ces salaires, treltemantll et aulres rémunérations simHaires na sont imposables que dans
fautre état contractant si les seMees sont randus dans cet "'fat at si la pet'S9nne physique est un
résident de cet État qui:

(i) possède la nationalité de cet Ëtat, ou
(il) n'est pas devenu un ~<lent de cet État à seule fin de rendre les services.

2. a) Nonobstant les dlspositIons du paragraphe 1, les pensions et autres Aamunératlons similaires payées
par un État contractant ou rune de ses coIIectMtés locales, soit tIlrectement. soit par prélèvement sur
des fonds qu'ils ont constiluàs, à una personne physique, au litre de seMees rendus à cet est ou il
cette coIleclMté, ne sont imposables que dans cet État

b) ToutefoiS, ces pensiQns et autres rémunérations similaires ne sont impœabies que dans Pautre Ëlat

contractant si la personne physique est un résident de cet est et en possède la nationallté.

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s'appHquent aux saI8lres, lnIitements, pensfons, et autres
rémunérations slmDalres payés au titre cie services rendus dans le œdre d'une activité d'entreprtse exeI cée
par un Ëlat contracIant ou rune da ses collecllvités locales.

Article 19
âtlDIANTS

Les sommes qu'un éludtant ou un stagiaire qui est. ou qui était Immédlatement avant de se nsndre
dans un État contreolant, un résident de fautre État contractant et qui !léjoume dans le premier Étal é seule fin
d'y poursuivre ses élUdas ou sa forma!lon. reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de fonnatfon ne
sont pas imposables dans cet Ëlat, à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de cet Ëfat.

Mele 20

AUTRES REVENUS

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État conli<lclant, d'où qu'lis proviennent qui ne sont
pas Imités dlms les articles précédents de la présenta Convenuon, ne sont Imposables que dans cet Ëtat.

2. Les dleposltklllS du paragraphe 1 ne s'appHquent pas aux revenus autres que les revenus
provenant de blens lmmoblllers tels qu11ssont tIéflnis au paragraphe 2 de farticle 6, lorsque le bénéflçfaJre de
tais revenus, résident d'un État contractant exerœ dans reutnl État contractant une actlvllé d'ernrepnse par
l'lntermédlaire d'un établissement lllahle qui Y est situé, et que le droit ou le bien Sênérataur <les rewrtll5 s:y
rattache effaCllvemenl Dans ce <:as. les dispositions de rartlcle 7 sont sppllcables.
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Article 21

FORTUNE

1. la fortune amstituée par des biens immobilîets visés à farticla 6, qua posséda un résident d'un
État contractant et qui sont situés dans fautre Êlat contractant, est Imposable dans cet autre État.

2. la fortune constituée par des bIens moblllers qui font partie de ractlf d'un établissement stable

qu'une entreprise d'un État contraclant e dans feutre État contractant, est Imposable dans cet sutra Ëfat

3. la fortune constituée par des navlfeS et des aéronefs exploilés an trafic Internatlonel, par des

bateaux seMlnt à la navigation Intérieure ainsi que par des bIens mobilîers affectés à raxploitalion de ces

navires, aéronefs ou bateaux, n'est ImposaIlle que dans fÊtat contractant 00 le sièga de direction effectlve de

renlreprîse est situé.

4. Tous les autres êlémenls de la fortune d'un résident d'un Ëtat contractant ne sont imposablea

que dans cet l:tat.
ArtIcle 22

ÉUMINATlON DES DOUBLES IMPOSITIONS

1. Sous réserve des dispositions da la lêgislatkm luxembourgèolse concernant l'élimination de la

double lmpositlon qui n'an effaclent pas le prlncipa gênénaI, la double Imposltlon est éVItée de la manière

suivante:

al Lorsqu'un résident du Luxembourg reçoit des revenus ou posséda de la fortune qui, conformément aux

dlsposltlons de la présente Convention, sont Imposables à Monaco, le Luxembourg elÇempte de rimpllt ces

revenus ou œtte fortune, sous réseM! des dispositions des sous-paregrepl1es b}, el et dl, mals paut, pour

calculer le montent de fimpllt sur le reste du revenu ou de la fortune du résident, appDquer les mêmes taux

d'Impllt que si les revenus ou la fortune n'avalent pas été exemplês.

b) Lorsqu'un résident du Luxembourg reçoIt des éléments de revenu qui, conformément aux dispositions des

arllcles 7, 10, 13(2) et 16, sont imposablea à Monaco, la Luxembourg accorde sur flmpllt sur le revenu de
œ résident, une déduction d'un montent égal à flmpllt payé à Monaco, mals seulement, en ce qui

concerne les artlcles 7 et 13(2), si les bénéfices et les gains en capital ne proviennant pas d'activités

agricoles, industrielles, d'Infrastructure et touristiques il Monaco. celte déduction ne peut toutefois excéder

la fractton de l'impôt, calculé avant déduction, correspondent à ces éléments de revenus reçus de Monaco.

c) Lorsqu'une soc:lélB quI est un résident du Luxembourg reçoit des dMdendes provenant de Monaco, le

Luxembourg exempte de flmpllt ces dMdendes pourvu que la sociélê qui est un résident du Luxembourg

détienne dlnsctement depuis le début de son exerclœ socIet au moins 10 pour cent du capital de la société

qui pale les dMdendes et si celte société est assujettie à Monaco à un lmpllt sur le revenu correspondant à
l'impôt Iwtambourgaois sur le revenu des collectMtés. Les actions ou parts susvisées de la société de

Monaco sant aux mêmes conditions, exonérées de l'lmpllt luxembourgeois sur la fortune. L'exemption

prévue par le présent sous-paregrap!le s'applique aussI même si la soclété de Monaco est exempte

d'lmpllt ou imposée à un taux réduIt de Monaco et si ces dIvidendes provlennant de bénéfiœs en relation

avec des aclMlés agricoles, indus!rie!Jes, d'rrl'Iastructure ou touristiques de Monaco.
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Il) Les dispositions du sous-paragraphe at ne s'appliquent pas au revenu reçu ou à la fortune possëdé& par
un résident du LuxemboUrg, lorsque Monaco applique les dlsposltlons de la présente Convention pour
exempter d'imptlt ca revenu ou œtte fortune ou applique Jas dlsposltlons du paragraphe 2 de l'article 10 il

ce revenu.

2. Sous réserve des cllsposItlons de la Iéglslatlon monégasque conœmalit réfJmlnation de la

doubla Imposition qui n'en afI'eclent pas la ptinclpe général, la double impositlon est éliminée de la manière

sulvartte:

a) Lorsqu'un résident de fa Principauté de Monaco fl!ÇQit des revenus ou possàde de la fortune qui,
conformément aux disposlllons de la présente Convention, SC/nt imposables au Luxembourg. la Princlpauté
de Monaco exempta de l'impôt ces revenus ou oette fortune, sous réserve des dispositlons des SOus-
paragraphes Il) et e).

b) Lorsqu'Un résident de la Principauté de Monaco reçoit des éléments de revenu qui, conformément aux
disposltions de l'article 10, sont imposables au Luxembourg, la PrincipaUlé de Monaco accorde sur l'impôt
sur les bénéfiœs de ce résident lll1e déductlon d'un montant égal il l'impôt payé à raison de ces mêmes
revenus. Pour le calcul de l'impôt dl:! en Princlpauté de Monaco, le montant de l'lmpôt luxembourgeois est
préalablement rapporté aux recettes brutes; cette cIêduollon ne peut toutefois excéder la ftactlon de rimptlt,
calculé avant déduction, correspondant à ces éléments de revenus reçus du Luxembourg.

e) Lesdisposltlons du sous-paragraphe a) ne s'appliquant pas au revenu reçu DU il la fortune possédée par
un résident de la Principauté de Monaco, ,lorsque le Luxembourg applique Jas dlspœlfions de la prèsente

Convention pour exempter d'1mpOtce revenu ou cette fortune ou applique les dfsposiilons du paragraphe 2
de l'article 10 à ce revenu.

ArtlcIe 23

NON-DISCRIMINATION

1. Les nationaux d'un Ëlat COIIlracllmt na sont soumis dans l'autre État contractant à aucune
imposition ou obligation y refetlve, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou poumDnt être
assujettis Jas nationaux de cet autra État qui se trcuverrt dans ta méme slluallon, notanülleut au regard de la
résldence. La pré5llllte disposltlon s'applique aussi, noncbstent les dispositions cie l'article 1, aux personnes
qui ne sont pas des résidents d'un t:fat contnnclant ou des deux États eontracllmts.

2. l'Imposition d'un étabfissement stable qu'une entreprise d'un État contraelant a dans rautre ËIat

contradan~ n'est pas établie dans cet autre Ëtat d'une façon moins favorable que l'lmposltlon des entreprises
de cet autre Étal qui exercent la même acllvlté. La présente dIsposltlon ne peul êlre interprétée comme
cbllgeant un État COllllactallt à accorder aux résIdents de rautre Ëtet contracIant les déductions personnelles,
abatIements et réductlons d'impôt en fonction de la situation ou des charges de famille Qu'il accorde à ses
propres résldents.
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3. A moins que tes disposIltons du paragrapl>e 1 de l'article 9, du paragraphe 1de Farticle 11 ou

du paragrapl>e 4 de rartlcle 12 na salent applicables, les intérêts. redevances et aulres dépenses payés par
une entreprise d'un Bat contractant à un .résldent de Fautre État contractant, sont déductibleS, pour la

délerrninalkm des bénéfices imposableS de cette entreprise, dans tes mêmes conditions que s'ils avaient été

payés à un résident du premier Étal De même, les dattes d'une entreprise d'un État contraelant envers un

résident de Fautra Étet contractant sont déductibles, pour fa déterminallon de la fortune imposable de cette

entreprise, dans tes mêmes condltlOns que si elles avaient été ocntracléaa envers un réSident du premier Étel

4. les entreprises d'un Étet contractant, dont le capital est en lotalllé ou en partie, directement ou

indirectement, détenu ou CQntrO!é par un ou plusleurs résidents de Fautre état contractant, ne sont soumlses

dans le premier Ètat Il; aucune imposition ou obligation y relaflve. qui est autra cu plus lOUllle que celleS

auxquelles sont cu pourrtlnt être assujetllas les autres entreprises siml1alres du premier Bat.

5. les dlspOsltlons du présent arlide s'appliquent aux impOts visés par la préSente Convention.

Artlcle 24
PROCéDURE AMIABLE

1. Lorsqu'une personne estime que les mesurea prises par un État contraelant ou par les deux

États contraclants enlraTnenl ou antrafneront pour alla une lmpoalllon non conforma aux dispoaifiDns da la

présenta Convention, elle peut, indépendamment des recours préVUS par le droit Interne de ces États,

soumettra son ces Il; rautorlté compétente de rÉtat contractant dont elle est un résident cu, si sen cas relêve
du paragrapl>e 1 de rartlcle 23, à celle de rÉtat contrsctant dont elle posséda la nalklnalité. Le cas doit être

soumis' dans leS trois ans qui suivent la première notification de la mesure quI entraIns une imposltIon non

conforme aux dispositions de ta Convenlicn.

2. L'autorité compêlente s'efforce, si la réclama1icn lui peran fondée et si elle n'est pas elJe..même

en mesUlll dy apporter une solution satisfalsante, de résoudra le ces par voie d'accord amlable avec rautorlté

compétente de reutra État contraclant, en vue d'éViter une Impcsition non oonfonne il la Convention. L'accord

est apPliqué quais que solent les délais préVUSpar le droit inlEl17ledes États conllllctanl$.

3. Les autorllés compétentes des Ëtal$ contractants s'efforcent, par voie d'accord amiable, da
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu rinteJ1lréletion cu Fappllcatlon

de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d'ilRmîner la double imposition dans les cas non

prévus par fa Canvenllon.

4. Les autorités compétentes des États contraelants peuvent communiquer directement entre

elles. y compris au sein d'une commission mixte composée de ces aulorités ou de leurs représentants, Sf1 vue

de patVSnlr il un atCOrd comma Best indiqué aux paragraphes précédents.
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Article 25
J:CHANGE DE RENSEIGNEMENTS

1. !..eS autorltés compétentes des états contraclanls échangent tes renseignements
If1Bisemblablement pertinents pour appliquer les dispositiOnS de ta présente Conventlon ou pour
l'administration ou l'application de la léglslallon lnteme relative aux Impôts vlsés par la Convention perçus pour
le compte des États contractants ou de leurs collectlvltés locales dans la mesure où l'imposition qu'elles
prévoient n'sst pas contraire il la Convention. L'échange de renseignements n'est pas restreint par l'article 1.

2. Les renseignements lllÇUS en vertu du paragraphe 1 par un IÔtat contractant sont tenus secrets
de le même manière que les renseignements obtenus en appflcalIon de ta législation Inteme de cet Ëta! el ne
sont communiqués qu'aux personnes ou autorltés (y comprls les tribunauIC et organes administralils)

concemésspar rétablissement ou le recouvrement des Impôts mentionnés au paragraphe 1, par les
prooédures ou poursuites concernant ces Impôts, par les déClslonssur tes recours relallls Iices Impôts, ou par
le contrOle de ce qui précède. ces personnes ou autorltés n'utilisent ces renselgnements qU'à ces fins. Elles
peuvent révéler ces renseignements au cours d'audiences pul!lJquesde tribunaux ou dans des jugements.

3. Les dlsposllions des paragraphes 1 el 2 ne peuvent en aucun cas être Interprétées comme
Imposent ilun IOta!contractant l'obligation:
al da prendre des mesures adminislralives cIérOgeantil sa législation et il sa pratlque admlnlstrallve ou à

cenes de l'autre J:ta! contractanl;

b) de fournir des renseignements qui ne poumIlent être Ilbtsnus sur la base de sa léglsIetion ou dans le cadre
de sa pratique admlnlstratlve normale ou de celles de l'autre IOta! contractant;

el de fournir des renseignements qui réVéleraient un secret commercial, industriel, professionnel ou un
procédé commellllal DU des renseignements dont la communication serait contraire ill'ordre public.

4. Si des renselgnements sont demandés par un Étel contractant conformément à cet article,

l'autre État contractant ulillse les pouvoirs dont Ii dispose pour obtenir les renseignements demandés, même

s'il n'en a pas besoin à ses propres fins fiscaIas. L'obligation qui figure dans la phrase précédente est soumise
aux limitations préVUes au paragraphe 3 sauf si ces llmltations sont susceptibles d'empêcher un IOta!
contractant âe communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne préSentent pas d'Intérêt

pour lui dans le cadte netionat

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne pauvent être interprétées comme permettant
â un État contrac!artt de refuser de communiquer des renseignements demandés uniquement parce que ceuJC-

el sont détenus per une banque, un autre ètsblissement financier, un mandataire ou une pe,SOlUla agissant en
tant qu'agent ou fiduclalre ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de proprlêté d'une
personne.

16



Mlcla 26
MEMBRES DES MISSIONS DIPLOMATIQUES ET POSTES CONSUlAIRES

Las dispositions da la présente Convention ne portant pas attainte aux privilèges fiscaux dont

bénéficiant les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu soit des règles générales

du droit Intemallonal.soit des dispositions d'accords partlcullers.

Article 27
ENTRËE EN VIGUEUR

1. Chacun des £lats coufiactants notifiera il faulJe, par éCrit par la voia dip1Qmatiqua,

faccomptissamant des procédures requises par sa législation pour la misa en vigueur da la présente

Convention. la Convention enlJera en vigueur l!Ila date da réception da la dernière da ces notlflcatlons.

2. La Convention sera appIlcabla:

a) en ce qui concerne les ImpOls retenus a la source, aux revenus etlrlbuêllia ou après le 1er janvier de

fannéa clvlle suivant immédiatement fannée au cours da IaqueUe la Convention entreJa en vigueur;

b) en ce qui COIlœlme les autres ImpOts sur le revanu at les lmpllis sur la fortune, aux impOts dus pour toute
année d'imposition commençant le cu après la 1er janvier de fannée civile suivant immédiatement fannée

au cours de laquelle la Convention entnara en Vigueur.

3. les llisposllions de farticla 25 da la prèsanta Convenllon seront applicables en ce qUi concerne

les années fiscales commençant au 1'" janvier de fannée d'Imposltlon suivant cella au cours da laquelle la

présente Convenllon est entrée en Vigueur, ou après cette date.

Mlcla2S
DËNONCIATION

1. La Plésenla Conventlon demeurera en vigueur tant qu'elle n'aura pas été dénoncée par un État

conllectanl Chaque t:tat contractant paut dénOncer la Convenllon par vole diplomatlqua avec un préavis

minimum de six mois avant la fin de chaque année civile commençant après fexplration d'une période de cinq

années l!I partir de la date da SOlI entrée en vigueur.

2. La Convenllon cessera d'être appficable:

a) en ce qui COl1Clilme les IrnpOls retenus a la source, aux revenus attribuéS la ou après le 1er janvier de

fannée clvlle suivant 1mrnéd'l8tement l'année au cours da laqueUe le préavis est donné;

b) en ce qui concerne les autres impOts sur la revenu et les lrnpOts sur la fortune, aux ImpOts dus pour toute
année d'imposition commençant la ou après le 1sr janvier de fannée civile suivant immédiatement l'année

au cours de laquelle la préavls est donné,
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EN FOI DE QUOI, les sollSSlgnés, dament autorisés é ,;et effet, ont signé la présente Convention.

Fait a;I double exemp1alra à Luxembourg, le27 Julllel2009, en langue lrançalse, les deux textes falsant
également foi.

Pour le Gouvernement du

Grand-Duché de Luxembourg

\,---~

Pour le Gouvernement

de la PrinclPIJIJléi de MOIIaro

~
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PRINCIPAUTlt DE MoNACO

DÉPARTEMENT DES' RELATIONS ExTÉI'lIEWRE5

Monaco, le 'Zl juillet 2009

rai l'honneur de me téCétet il votre lettre du Xl juillet 2009, dont la Il!neur
suit:

«ExceJlenœ,

J'ai l'honneur de me référet à l'article 25 de la Convention fiscale entre le
Grand-Dw:hé de Luxembourg et la PIÎllCipaalé de Monaco et propose au nom du
Gouvernement du Gtand-Dw:hé de Luxembourg d'ajouter les prédSions suivantes :

l. n est COllVerut que l'autorité compétente de l'état requis fournit sur dem.ande de
l'autorité compétente de l'état ni!lJUérant les renseignements aux £iœ visées à l'article
2S.

2. L'auforité com.pêtenI.e de l'état requérant fournit à l'appui de sa demande écrite la
plus détaillée possible les infonnations suivantes à l'autorité compétente de l'état
requis lorsqu'elle soumet tme demande de renseignemenls en vertu de la
Convention,. afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements
demandés:

a) l'identité de lapetsotute faisant l'objet d'un contJ:6le ou d'une enquête ; ainsi que
fous documents probants et aul:ie6 pièces cln:onstsnciées sur lesquels se fondent
lademande;

la période sur laquelle portentles renseignements demandés;

les indications conœmant les renseign(!lDl!Il\:s recberchés, notamment leur lli\ture
et la .forme llOUS laqueUe l'État requérant souhaite recevoir les :renseignements de
l'état requis ;

b)

c)

...{...
S.li M. Luc FRIEDEN
Ministre des Finanœs
Grand-Duché de Luxembourg



le butfiscal dans lequel les renseignements sont demandés;

les raisons qui d.onnent à COlISidérer que les renseignements demandés sont
déblnus dans l'IDat requis ou sont en la pesse !sion ou sous le contrôle d'nne
persollne relevant de la~ de r&atrequls;

dans la mesure ai}; ils sont connus, les nom et adresse de toute pemonne dont ily
a lieu de penser qu'elle est en po ssr ssion des renseignements demandés ;

une déclaration précisant qne la demande estconfotme à laConvention;

une dêclaratlon précisant que l'IDat requérant a utilisé pour obtenir les
renseignemenls tous les moyens disponibles sur son plOpre tellltolre, hormis
ceux qui susciteraient des diffIcu1téII dlsproporliom:I

3. L'autorité c:pmpétente de l~l:at requis peut refuser de fOUllih les renseignements
demandés lomque la demande n'est pas soumise en conformité avec la présenœ
Convention.

d)

e)

f)

g)

h)

rai l'honneur de proposer que,. si ce qui précède est acceptable pour votre
Gouvernement, la présente IetIre et votre cœd'halatlon constituent ensemble un Accord
entre nos gouvernements, lequel deviendra partie inlégraute de laCOtivention.

Veuillez agréer, F.xœlJenœ, l'assurance de ma plus haute considération ".

rai l'honneur de VOUS faIre savoir que ces propositions recueiI1ent l'agœment
du Gouvernemenl:de la Principauté de Monaco.

Je vous prie de croire, Monsieur le Minlstre, en l'assurance de ma baUle
COlIsidératlon.

Le 0mseil1er de Gouvel nemtnf
pour1es Relations B%térieures.et pour1es Iiffaires

Economiques et FinancièreIJ IlItImuztiJ:Jtul

FYIltIikBIANCHERI



PFlINCIPAUTt!: DE: MONACO

Monaco, le '0juillet 2009

J'ai l'honneur de me référer il votre lettre du '0 juillet 2009, dont la teneur
suit :

«Excellenœ,.

J'ai l'honneur de me référer il l'article 25 de la Convention flscale entre le
Grand-Duché de Luxembmug et la P.r1I1dpaulê de Monaco et propose au nom du
GouveJ::nemenf: du Grand-Dw:bê de Luxembourg d'ajouter les pIêdslons suivanœs:

1. n est convenu que l'autOOté compétente de l'âat requis fournit sur demande d~
l'autorité compétente de l~tat requérant les renseignements aux fins visées à l'article
25.

2. L'autorité compétente de l':atat requérant fournit à l'appui de sa demande êcrite la
plus détaillêe possible les informations suivantes il l'aufmilé compétente de l'mat
requis lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu de la
Convention. afin de démontrer la pertinem:e vraisemblable des renseignements
demandés:

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête ; ainsi que
tous documents probants et autres pièces cin;oJIstanciée sur lesquels se fondent
lademande; .
lapériode sur laquelle portent les renseignements dem!U!dés ;

les indications concernant les renseignemenIs redlel'chés, notamment leur nature
et la forme sous laquelle l~fatrequérant souhaite recevoir les renseignements de
l'tifat requis ;

1:1)

c)

...1...

S.E. M. Luc: FRlEDEN
Ministre des Fmanœs
Grand-Duché de Luxembourg

-------------------_ ..-



le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ;

les raisons qui donnent à considérer que les renseignements demandés sont
détenus dans l'État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d'une
personne relevant de la compétenœ de l'État requis ;

dans la mesure oi:! ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y
a lieude penser qu'eUe est en possession des renseignements demandés;

une déclaTation préciSant que la demande estconfotme à laConvention;

une déclaration précisant que l'État requérant a utilisé pour obtenir les
Tenseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis
ceux qui susciteraient des difficultés dlsproporlioonées.

3. L'autorité compétente de l'État requis peut refuser de .fournir les Tenseignemen\S
. demandés loxsque la demande n'est pas soumise en con.fomùté avec la présente

Convention.

d)

e}

f)

g)

h)

J'ai l'honneut de proposer que, si ce qui précède est acceptable pour votre
Gouvernement, la présente Iettxe et votre confInnation constifuent ensemble un Accord
entre nos gouvernements, lequel deviendra partie intégrante de la Convention.

Veuillez agréer, Exœl1eru:e, l'assurance de ma plus hilute considération ».

rai l'honneur de vous faire savoir que ces propositions recueillent ragrément
du Gouvernement de la Principauté de Monaco.

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en rassuxanœ de ma haute
considération.

Le Conseiller de Gouvernement
pour les ReWitms E%térieures et pour les AjfaiTes

Econom.iques et Finmu:ières Intermltiona1es,

Franck BlANCHERl

.'



PROTOCOLE

MODIFIANT LA CONVENTION

ENTRE~

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

ET

LE ROYAUME DE NORVEGE

TENDANT A EVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET A

PREVENIR L'EVASION FISCALE EN MATIERE

D'IMPOTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE,

LE PROTOCOLE FINAL ET

LE PROTOCOLE ADDITIONNEL Y RELATIFS,

SIGNES A OSLO, LE 6 MAI 1983
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Le Gouvemementdu Gmnd-Duché de Luxembourg
et

leGouvememeDl du Royaume de Norvège,

DESIREUX DE CONCLURE un Protocole lIKldifiant la ConvenliM _ le Gmnd-Duclté de Lwœmbourg el

le Royaume de Norvège tendanI il éviœr les doubles impositions et il prévenir l'évasion fucale en lIllI$œ

d'impilts sw: le l'lMllIU et sur la f'ortllne, le Pro!llcole JinaI et le Protocole additiolllllll y relatif!, signés à Oslo, le

6 nl4Ù 1983, ("la Convention"),

sont convcmus de ce qui SIlil:

ArlIdeI

L'article 26 (Échange de teIIlleÎgnements) de laConvention est snpprim6 et rempIac6 par celoi qui suit:

«Artk:1e 26

Échange de renseignements

1. Les autorillls compétentes des États oon_ clcbangent les renseignements vmisemblablement
pertimmtll pour appliquer les dispositions de la pr6sente Convention ou pour radministra1ion 011

l'application de la I6gislalion interne relative aux imp&5 de _ tllltiml <lU d6nomlnation perçus pour 1.

ootnpto des États eon1raclanls, ou de leurs colIect1vit6s tl!giona!ell ou locales dans lamesure où l'iInposiIicn
qu'elle prévoit n'est pas oontI'8Î1O à la Convention. L'clchange de rensoigDoments n'est pas restreint par les
articles 1 et 2.

2. Les nmseignomenls reçus en vertu du pamgraplte 1par nu État con1raeIant sont tenus secrets de la même
lIIllIJière quo les renseignements obtenus en application de la 16gislalion Inteme de cet État et ne sont

communiqués qu'""" Jl"lS01IIIOS 0l11llltoril6s (y compris les tribunaux et orgllIlOlI adtninlstmtiJS) conœmtlos

par l'élablissemo:nt 011 10 recollVrlmlllUt des imp61s mentionnds au paragraphe l, par les proa!duros ou
poursuites concernant <:es imp6!s, par les décisions sur les recours relatifs il"""iJnp&B. ou par le C<lIllrIlle

de ce qui prclcède. Ces personnes ou lllltoril6s n'util~ ces l1lllSOlgnements qu'à ces fins. EUes peuvent
rév<!ler ces renseignemo:ntS au couts d'audien<:es publiques de tribunaux on dans des jugements.

Nonobstanl ce qui prclcède, les r<IISOignemenIB reçus par nu Blat C<JlIltlU:lmlt peuvent être utilimls à d'aulro&
finslocsql1ll cette possibilité n!sub des lois des deux États et lomque l'aut0ri!6 compéton1e de j'État qui

foumitles~ autcrise eetle ldillsation
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3. Les dlspositions des pal agmphes 1 et :1. ne peuvent en 8UlltIII cas êll:\llnterprétées COItll1l<l itnposant à tDl

État oon1xactant l'obligation:

a) de prendre des mesures ~ dérofleaDl à sa légillIation et à sa pratique
ado1inislratlve on Il cell ... de l'anI1e État COll!rlICtaUI;

bl de funmlr des renselgnetnenls qui ne ponnaient êll:\l obtenus sur la base de sa législation on
deus le cadre de sa pratlqne administmlIve lIOI'DlllIe on de cel1ea de 1'antte État conllaetanl.

e) de funmlr des ronseisJumterrts qui révé1erDlent Wl secret CIJiiIliletciaI indUlllrlel,

professimmel on nu prllCl!dé eolIIIDeIdal on des renseiglll>ments dont la COlJUJIlUJleatlon
serait contmire à l'ordœ public.

4. Si des renseignements sont d=andés par un état contraeWit conf{)lmémeot Il cet article, l'antre état
COIl!nlctlnlt nIilille les ponvoUs dont il dispose pour obtenir les teJlSeignemenlB demandés, même .~I n'en a

pas besoin il. ses pmpnlS fins fiscales. L'obligation qui figure deus la phrase précédente est soumise aux
limitations p<l!vnes an Jl'IIlI1lllIllh 3 sauf si ces Ilmitatlons sont snsceptibles d'empl!cher nu État conlracIant

de C01IID1IUIÎqtle des ~ unïquemertl parce que ceux.-ci ne pnlsentlmt pas d'inllln1t polit lui
deus le cadre natIoneI.

5. En l1UllUll cas les dispositions du Jl'IIlI1lllIllh 3 ne peuvent &Je inleiprélées com.rne pennettant à un État
coolIaetant de relùset de coo1lmmlquer des renseignements sur demawfe uniquement parce que ceux-ci
sont détenus par une banque, un autre élabUssem<lll finsncler, un mandafairto ou une pemmne agissant en

tant qu'agent ou IidUCÙlire ou parce que ces renseignements se l1IlllIchent aux droits de propriétê d'une
penlOlID.e. »

L Chacun des Biais çontnJelants notifiera à l'antre par écrit, par lavoie diplometiqne, l'accomplissement des
prOllédnres applicables lespecti.es requises par sa Iégisla1ion ponr lamise en vigueur du présent Protocole.

2. Le Protocole entrera en vigneut Il. la date de la demiêre des notifications visées an pamgraphe 1. Les

disposllions du présent ProWcole seront applicables aux années d'Imposition commençant le ou apm le
1er janvier de l'année civile sulvont lmmédlatement l'année de 1'<Illrée en viguelif du présent Protocole.

L'atticle 26 de la Conveotion signée Ii Oslo, le 6 mai 1983 contilIlIe Il être applicable aux années

d'Imposition antérieures Il ladate d'application du présent Protocole.
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EN FOI DB QUOI, les soossignés, dllment autorisés à cet effet par leurs Oonvemements respectifs, ont signé

lepn!sent Protocole.

Faiten deux exemplaires, à 13.......... Il..... le"+ i ....:Il~ 2009.
en langues française et norvégienne, les deux textesJàisaat êgalement foi.

POtJRLE GOUVER.NEMENTDU
GRAND-DUcm: DE LllXEMBOVRG

POtJR LE GOUVERNEMENT DU
ROYAUME DE NORVEGE

\,,---

•



PROTOCOLE

MODIFIANT LA CONVENTION

ENTRE

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

ET

LE ROYAUME DE NORVEGE

TENDANT A EVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET A

PREVENIR L'EVASION FISCALE EN MATIERE

D'IMPOTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE,

LE PROTOCOLE FINAL ET

LE PROTOCOLE ADDITIONNEL Y RELATIFS,

SIGNES.A OSLO, LE 6 MAI 1983



Le Gouvernement du Gmnd-Duché de Luxembourg

et

le Gouvernement du Royaume de Norvège,

DF.SmEUX DE CONCLURE un Protœole modifiant la Coovention entre le Grand-Duché de LuJtembourg et
le Royaume de Norvège tendant Il. éviœr les dotlhles impositiOlUl et à prévenir l'évasion fiscale en matière
d'imp6ts sut le revenu et surlafortune, le Protœole final et le Protoeoleadditionnel yrelati/S, signés à Oslo, le

6 mal 1983, ("la C.onvention"),

sont convenus de ce qui suit:

ArddoI

L'article 26 (Échange de rœseignemeots) de la Convention est supprimol et remplw:é par celui qui suit:

«Article 26

1. Les antorit6s compètentes des États contractan1S écltllllgellt les renseignements vraisembleblement
pertinents pour appliquer les disposltiOllS de la pn!sente ConveatIou ou pour l'udminislration Olt

fapplica1ion de la législation intente relatlvo aux impaIlI de !oule llIlI1m> ou d6nominution perçus palU" le
compte des ÉIJtls coutraolants, ou de Ieurs collectivités tégienaIes OU1<lCa!esdans la mesure où l'impositicn
qu'elle ptévoii: n'est pas contruite à la Convention. L'échange de renseignemenlll n'est pas restœiDt par les
articles 1 et2.

2. Les tllIISeignemoDl reçus en venu du JllU1l&T8l'he 1 par UI1 État ~ sont teuus _ de la m&ne

lll8l1ÎèRO que les ~ obtenus en applica1ion de la tégislatiou ÏllllltIIl'l de cet État et ne'sont

COlllIJtUlÙqués qu'""" personnes ou lUJI<lriIés (y compris les trilmnaul< et organes odmlnlstrotilS) concernées
par rétablissement ou le recouvrement des imp6ts mentionnés llII patelJl'lIphe l, par les prooédnres ou
potusUi\es c:oucemant c:es impôts, par les déllisions 8Uf les recours relatifs à ces impôts, Olt par je cootrille
de ce qui précède. Ces potSOlll1e8 ou autorités n'utilisent ces l'IlllSeignemen qu'à ces fin.s. EUes peuvent

révéler COB renseignemeolS au eolttll d'audiences publiques de 1ribIlJlaUXou dans des jugements.
Nonobstenlœquiprécède, les renseignements reçus paron Etat~ peuvenU1re utilisés à d'antres
fins lorsque <:eIte possibiliJé résulte des lois des deux Êtals et lorsque 1'8lllOrltécompétente de l'État qui

foumltles renseignements autorise <:eIte utilisation.
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3. Les dlsposlllons des f!'ll"'l!l"Pbes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas Sin: inlerpretées comme imposant à !Dl

État conlractant fobligation:

a) de prendte des mesures adminlstnllives dérogeant Il sa législation et Il sa ptatique

administrative ou Ilcelles de fauue État 00IItractant;

h) de foumlr des IIlIlSOignetnelllS qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 011

dans le Clidt'e de sa pratique admlnislmtive normale ou de ceIJes de l'aulte État contraetanl;
e) de fournir des nmselgnermm!s qui révéleraient un sect'llt COItI1l\ll<Cial, lndUBtrieJ,

professionnel ou 011 procédé commercial ou des renseigoom~ts dont la COlilIIlUlÛcation

serait con1mire Il fonfre public.

4. Si des renseignements sout demandés par un Élut COIl!t'aetaIIt confonnêmJ:ot Il cet lIflicle, fautnl État

COIllnll:lanl: utilise les J?OU"OÎtS dont 11dispose pour obtenir les reuseignements clemaJJtlêi, même s'il n'en a

pas besoin Il ses propres fins flsca1es. L'obligation qui figure dans la phmse préc6dente est soumise aux

limitations prévÎres au paragœphe 3 sauf si ces limitations scot susceptI'bles <famp&lher un État ccntmetant
de COIIIIIDJIIiquer des renseignements uniqo.œment parce que ceux-ci ne prêsentent pas d'intérêt pour lui

dans le cadre natlOllll!.

5. En lIUCUl1 cas les dispositions du paragrapbe 3 ne Jl"I'WIIt être mletpn!l:ées comme pennetllmt il un État
ccntmetant de tel\lser de communiquer des renselgnemel1lll sut dœJande tIIIiquemen! parce que ceux-ei

. scot détenus par une banque, un autre établissement linBIt<:ier, un lJIllIlda1airo ou une pelSOIU1O agissant en
tant qu'agent ou fidUl:iaire ou parce que ces renselgnemen!ll se mttacItent aux droits de propriété d'une
parsonne. »

Artiden

1. Chacun des États contmetants notifiera Ill'autre par écrit, par ln voie diplOllllll:ique,l'accomplissement des

proe6dutes applicables respectives requises par sa législation pour lamise en vigueur du présent Protoooie.

2. Le Protocole entrera en vigueur à la date de la dernière des aotifieatioos visées au paragraphe 1. Les

dispositions dn présent Protocole sel'l>lll appticables aux années d'Imposition commençant le ou après le

1er janvie! de rmmée civile suiwnt Immédia!etnent l'année de l'elltrêe en vigueur du préseut Protocole.

!:aItlcle 26 de la ClllIventlon slgnée Il Oslo, le 6 tnai 1983 continue à être apptiClble aux années

d'imposition antêrIeures Il ta date d'appli<:a1ion du présent Protocnle.
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EN FOI DB QUOI, tes soussignés, dilmellt auIotisés à ceteffet par !elm; Ooovemements respectifs, ont slgné

le pn!sJ,mt 1'rotœ<>1.e.

Fait en dewcexemplaires, à 3 -.11.-..& te"l- i ...:IleA- 2009.
en laugues fi'ançaise et nOJVégîenne, t deux textes faisan! égll!emeDt foi.

POURLE GOtlVEBNEMENT DU
GRAND-DUCRE DE LUXEMBOURG

POUR LE GOUVERNEMENT DU
ROYAUME DE NORVEGE

\,---



\

lE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
MinistèJe de; Finalite$,

le MIO~t(e (res.Finances

Luxembourg, le 27 juillet 2009

ExœIIenœ,
J'al l'honneur de me référar à rarticle 25 de la Convention fiscale entre le
Grand-Duché de Luxembourg et la Prinolpauté de Monaco et propose au nom du
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg d'ajouter 18$précislons suivant8$:

1. Il est convenu que rautorlté compétente de rÉtat requis fournit sur demande de
l'autorité compétente de l'Étal requérant leS renseignements aux fins visées à
l'article 25.

2. L'autorlté compétente de rÉtal requérant fournit à l'app\JI de sa demande écrite la
plus détaillée possible leS InformatJo.ns suivantes à rautorilé compétente de l'État
requis lorsqu'elle soumet une demande de renseJgnemente en vertu de la
Convention, afin de démontrer la pertinence vralsemblable des renseignements
demandés:

a) l'Identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; ainsi
que tous documents probants et aulrEl$ pièces circonstanclées sur leaque!s se
fondent la demande;

b) la période sur laquelle portent les renseignements demandés;

e} les Indlœtlons conœmant les renseignamenls recherchés, notemment leur
nature et la forme sous laque/le l'Bat requérant souhaite recevoir leS
renselgnemente de rÉtat requis;

d) le but fiscal dans lequel leS l'$nselgnemenls sont demandés;

e) leS raisons qui donnent à considérer que les renseignements demandés sont
détenus dans l'État requis ou sont en le possession ou sous le contrôle d'une
personne relevant da la compétence de rÉtal reqUis;

./..

Son Excellence
Monsieur Franck BIANCHERI
Ministre PlénIpotentiaire
Conseiller de GOuvernement pour les Relations
Extérieures et les AffaIres Economiqu8$
et FInanciéres Intemationales



.... ~~ •••• - ~. -_ •••• _.'- -~ , ••••• ~ ••••• "< ••• _._~ •• _-_.- ----- -~-

-2-

f) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont Il
y a lieu de penS$/' qu'eRe est en possession des renseignements demandés;

gl une déclaration que la demande est canfonne à la Convention;

hl une déclaration ptéclsent que fÊtai requérant a utilisé pour obtenir les
renseignements toll$ las moyens disponlblas sur son propre tenitoire, honnis
ceux quI suscltaralant des difficultéS dlsproportlonnées.

3. L'autorité compétente cie l'Ëlal requis peut refuser de fournir les renseignements
demandés lorsque la demande n'est pas soumise en oonforml1é avec la préSente
Convention.

J'al l'honneur de proposer que, sI ce quI précède est acceptable pour votre
Gouvernement, la préSente lettre et votre confirmation constltuent ensemble un
Accord entre nos gouvernements Iaqusl devlandra partle intégrante cie la Convention.

Veuillez agréer, Excellence, l'assurance de ma plus haute considération.

LucFRlEDEN



,.' .

" ' '.
',;

. ,., . ~" ..'. ,, .

'" .

'i': .,;,~' ~ )
1-, :i'., ,:,. .,,. ',"'.~,

•.,,,.,

.. l",

.....
".' .1,

".',.,,' '

~'..

:.', ~:' '<
',,' ,.",,'

, ;.'

, ;,.,', :'1•~ '" ~ •• ,; , .:. ,...', j " l' '.' ,

'PRINC.lPAÜTÉ ÔE:MONAÇO., . ~". . . .
":1 ".' ~

, 1~"" •• h '.;.1j",

-",

, .. . ','
""



:,et '.'

" t.<., '.. '\: ;\.
1._," ,....,'

~',I

"
'",-,'

','

" .
r ";': 1: .;,
,- ,~.

- .. '
'v.. ,. c,

.~.. ' .



'." , .

ABKOMMEN.

ZWlSCHEN

DEM GROBHERZOGTUM LUXEMBURG

UND

tUSM FORSTENTUM LIeCHTENSTEIN

ZUR VËRMElOUNGOERDOPPELBESTEUERUNG UND

VERHINDERUNG DER STEUERHINTI:RZIEHUNG AUF. ' , "

, '"

Dl:EMGEBIET OER STEUERN VOM EINKOMMEN UND. .'

VOIVlVERiVlôGEN

. ,",. "-,~.,.:,,,;,;,','r'_ ..,"~".~, '+;.,;'1' ".'._4.", ", .'~ :"_~:'-':'"



Ole ~egierung des GroW111lZogtumeLwœmburn und dle Reglel'Ullg des Fllr!Itentume Uechtétlsteln.
V<lndem WUII$èh geieltélllln Abkommen ;zur Verrneldung der Doppelbesleuerung und Verhlnderung
der Steuerhln1erziehU!lll eOf dêJlÏ.Gèbtel der Steuerrl yoni Efnkommen undvom Vermflgen
ebtusdhaes$en. sind Wle folgt Qlietelntjekommen: .

ArtIkel1

',Utltllt dei> AtlkolrimPT\ fIll1endil l'!'mIOnen
. .

Dtesél; AIlkQl'llnlliin glft fQr Parsorllm. dlilliJ ainêtn Vettragëstaal oder ln bèldèn Vertragssteelen
ensilèllill slrtd.

Artikèl2 .

.tJÜter. dés AAkOminltil fallend, Steuem

1.01_ Abkommen aRt, .ohtIe ROOIl&lt\hteOf dia Ait der lErrnlbung. fOr $teuem \lom Elnkommen
Ilnd yom Vllrm!lgfjn, dle filr Recl\iIUllg ainèS VeTtragss\a1its oder lllIlner Geblelsk6rperschaften
erhobén wer:den. .

2. AIS Sieuetn .yom l:Inkommen und vem VertrJOgen géllèn elle Steuem, die vom

Gesam~killTlIi1Eltl.i<è)rrj' '~niwenn6gen odet \lonTÉ/lien dea' 8nltommens oder des

V~ênS erHobèn werden.elnsehiièSl'i1kh det SteUèm YOm GewiM suS der Yei'âusSerung
. ~netien llderU~bëWè9IfèhènVernlOgeI)S.dérl~ftllumtnènStêuem SOWîil dei' Steuernvom
.Vérmt!gehèZUWaC*w... . , '.

3. tu den bestetiendell Steuem. toI' dfa (fa& Abkomrnen gli~gèh&eri lnebesondere

a) lm GroflhetltlgtUril LuxsrtibU/'9: ..

(1) dia Slnkortt~é~Uérd~rhatorllchén Personan.

(n) dleKi)Tf:l&rs~r •

.(lit) wEi Ve";"ôQen$~~r.und' '.
(I\t) "dfe GeWetbéllteuer, .
(lm Folgéoden $IS "luxembthillt;Glil!$lelllilt" bezelchnet); .

b} im rllrstentuJl1 LI~~en&leln:.

(1) diè EtwerbilSleuer •. '.

(U) dw l:rtràgssteuer.

. (llÎ). 'dle Gesellilcl\art&steuem •.

(Iv) '.. die .GtlJndstQckegeWInnetèùér, ,
, q' , ,

(V) . dIe Ventil.lgeliSstèuéf, Urld

'. ! ~' ,' .. :-,



(vi) die Couponsleuer;

(lm l"OIgenden !lis "lIeeh!ens!elnlsche St9l./er" bezek:hnet).

4. Das AbkOlilrhen gllt.j!llJl:h ftir !I1~Sleuem gtelcher aller lm Wesèrrtllchen lihnllèhetM die nach.'. " ... ', ',. --

der Unterzeléhitinig QeSÀblçommansneb$n. den lI$$!éhèi\dert Steuem oder an dereii stefle
erhol:leri werdetl. Ole Ztislllndigeri ~hO!'cleti det Verlragwtaaiei1t&1Ien amander die ln ihrel'i
Steuergasetzen eil19êtretèÏien bed~utaameii AndeM,gan ~it . . .

ArtIlœl3

. Al/game/lIé .Be(JrIffllbeatlttllltllngen

1. lm Slniièdt~ AbkOlilmêns,wallll der zusammenhang nlchfs lItld8rèli érfurd~It,

a) ~ der Ausdruck .Luxemburg. das Gtof.\herzogtum L~mburg und, wann lm
geOgral'l80hetlslnne vlllWllildef, das Hohsllsijeblsl des GrolYlerzOlJlums Luxemburg;

b) bedeulet. der .Jwsdruck .•Uectrtensteln" das Forstentum. L1echtensteln und, wann lm

geograflBahen Sinne verwendel. das HoheftsljebUlt des Ft.lrstentums lIechtenstèln;

c} umfasst der AUsdlllGk .Persan' natorllctls F'erll!:lnen, GeSeBschaften.und aile andersn
Personenverelnlgungen;

el) bedeutet der lW!ÎliltLillk ~G_flscheft". jurlsllsche Personan Mer Rech!sftllger, die fOr elle
Sesteu$'Un9.wle lurlslisGhe. PerSonen b9handelt wa~en;

el oodeutet d\!r AusdruCk.urttEl~êhmen" die Ausllburig ainer Geschilftstâtlgkell;
,

Q bedeulan die Ausdrlltlke .Unlémehmen Eilnes Vertragsstaatlj' und .Untemehmen des
anderen Vertragwtaats", je neêhdam, ein .Untemehmen, das von einer il; einem

Vellrà{lSStaat srlSbSlgen Persan belliében Wltd, oder aln Untemehmen. das von ainer lm
. Moeren VertTags$tilàtensllss!genP~n bélli&banwird;. .

g} bfld&met dar Ausdruol<.in~:aaonalél' Verkêhf j&deBefÔrd$'Ung mit elneril Seeschiff,
Luftfallrzeug oder StrallSènfahtZeu9' âlia Von' sir/am Uil!emèhmen mit latsaahRGher
13èSllhllfbllelttlnil Ihelhél\) Vertragâstas! bètliooen wi~, ès sei denn, daS Sewëhlff,

LuitfahrZel4l odet StrâsSenfahrzeug wlrd aussohllèssliah zwIschen Olten lm aOOeren
Vet1tag~t betrleben;

h) bedeutel dèr Ausi:lruCl< ,zulltândJge Beh/lrde'. " . .

lQ 111LUXemburg, der Mintster der i=lnanzen oder sein BevoUmâchtlgter;

(il) ln Ueêhtenstefn. die ReglêtUhg odet dt:lrèn Bevolllllâchugter;

3
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l) b$deuta! der Ausdruek .•Staal8allgeh6rlgeJ"

(l) jeQe i1atllrtJche Peillon, die dlé SlaalséngehOtlgkélt êltléS Vertragsstaats bèsifzt;
.'. :,

(il) Jade jurlStlscha ~eniOf1,Pemonat19esellsolillft \Jhd an_ l'lertOt1etwerelnigung. dle nacl\œm itl elnenl Vertragsslaat geltenden Reeht eirlehtetwol'dÈlf1 Iii!;

J) .scl'tlleàst der Aus~èk .Geschllitstiltl9kftlf liJuçhllié Alislillung Elmarft'elbérufIlchen oder

. IIOnstlgen selbalilndlgèll Tilti/ilkelt aln •.

2. Bef.dèr A!1wel1dUll{Jdes.Abkommens durch êlrlen Vfilrlragsslaat hat, Wenn der lusemmenl\ang
.hiohlS IInderea erfordert, J~etmi Abkoll1ll1an nklht dèflnjett~Ai.lsdruck Jsdertelt die. Bedeutung,
dieihm lm Mwendungsœltl'aum nacl1 dam Recht dklèeSSteates fOr dlé Steuemzukomml, for
l'Ife da$ Abk!lll1~ glll, wbbsJ die BedatJtung niid; lit diesèrn 5tàat anztlWàhdantlem
~tiêJTeCht clan. vOrtàng vlÎr einèrÎ3edeutung ha!, dÎé.der Au&druck nach anderem Recht dleses. ", .

SlaMM hat.,

Artlké14 .

.Arlsbslgè Persan

1. lm Sinne dleQs Abkbr\1lnens beilSutet der AusdIuCk.elne Il't èlnem Vertregsstaat ansasslge

~iarsllfl' elne i:'etso~.<ne. nech dE/m Racht dies&S Staela$doJt Iiùf Grtind Ihrilll WohrtsllzeS. lht&S
stêndiéan ~I'lthaftil, dàSbrtes Inter GesttiMsleltung ~èr eineS anderèn Allnlichèn Merkmels

. steuerpfllchtlg !si, und umfaSa~ ..a\lCl:l dleSeJ:l ..StaatUf.ldslillneGebletskl)~ehatten. Î>er
. Auadruçk UlT\fll&St Jedotlh nlQ~elne \'>en.on, die tri $sem Staal nur mit ElnkUnfterl aus Quellen
..IndfesemSttiatod~ m'It Indle8etil st~l gell;gSrtetn VenhOilanstWérpfUchtlg fsl

2. . ist .nâcti Absatz 1elliEl natorfll:Ha PEit$lln ln bèldan" VeitragsstimtèiHll1~llSSI9, sel gUtFoigertdes:
"'" .. ,,:.': .*, . -' ' .. ".' t".',> ~. ~:." .~

$) Die Persongllt(l/(l our ln.demSl$1lt an~lg, ln.dam SIe ObeI' elna. stanillga Wohnsttitte
\.$rft1gt; veftugl Ille ln bei~~Sts$il ilberèlile stllndige vii_tla, 50 gill sfEl ais ln dem
Staal anSllSillg, -ZUdein 1118die engererl Pèrs/inDehert und Wlttschaftllclien Saziehungèn hat

. (Mlttelpunkt der Lébènsl$lre8sen); • . . ..

. 8)kSnn I1lc~ bEi!ltlmillt ~rd~,ln wel~hEim Staal die.. pàli30fl den Mlttalpunkt Ihret

Lebenillnte~hèt; odli\fvéi'klgtsle ln kelnemd~S~erl Obar !lIne&tândige WohnstMie•
...80 Qilt sie ata nUI"ln (lem Staal S!lS/I$slg. ln demale Ihrerl gewGhnlltherl Aufenthalt hatj

è) hal dlElP~fi Ihren gewllhnJlchèrt Aufenthalt ln beiden st~n oder:.mkeirlem der Staalen,

. .. Sô gUI$!~ais rtur ln C!étl1 Stâat. ànSilS$lg,deS.SElil staatllà~èh~ger sJé lst;

d) ist die. PersOri. Staetsarigehllligèr belder S\aaû'lrIader, kélnes der Staalen, sli regeln die

.zustandIQan. ae~ der Vert.la$t~n die f'iâsé in.gfIQensèltigemElnvêrnehmen.

3. , Ist nach ~. f elne il.tt1sèlne Iiâtorftcha Pèrstm ln beldah Vèrtrag&Stealen ansasslg, sa

glil sie al$liUr ln demS~ansASstiJ; ln aemslch der Oit lhrer ~tSllchllChèn Geschêftsleltung. ". ,
batlndel .
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AttIke/S

8&trlêbstlitte

1. lm. Sinne diesel! .Abkornmenil bèdèUtet der Ausdrlrck. ,Bètrlebl!tâtte' eine feste
Geschmtselt1richnmg, durcit clle die Geschllftstatigkeit aines Uhtemehmens ganz odet tallwelse
ausgellbt wirel.

2.. Dilr Ausdtuok ,Betrlebstitle' umfasst lnSbesOndere:

al élnen Ort der l.eltung,

b) efne Zweignlederiassung.

e) èlrie Geschàfts~lla,

dl ellleFàbtlkatlonsstAtte,

al aina WetJ<stâtte und

f} ein Bètgwerk. ein 01- oder Gasvorkommen, einan steinbruch oder elne at1itel'il Slâlte der

.Ausbeuturtg lIOn Sodèoschatzen.

3, Elne BauausfOhruhg oder Momage Ist our denn eine BetriabsUltte. wenn ltire Oauer zwllif
Monete Ubetschreltel

4. Ungeachtet der vofStehénden Bestlmmungen diasel! Artlkels gelten nlchl ais Betrlebl!tlltten:

a) Elmlchtul1llen, Ille ausscl)lless1lChzur LageruiTg. AussteUung odar.Auslieferung von Gotem
oder:Waten des Untemahmens benutz! werllen;

b) Best~nde von Gotllm oder Waren dlls Uhtemehmens, die aussohllesllilch zur Lagerung.
AussteJJungOQer:AlislfèfetUng unterhallan werden;

èl Bestânde lIOn G~ oder waien .des Unternèhmens, dIe ausscltriesslich ZU dem Zweck
untemalten w9rdeni durcit aln arldem Unternehmen beetbeltet oder.ver:arbeltel zu werelen;

d) elneteste Geschâftlllm1rfchtung. die eusschtlessUchzu detri Zweek urilemalten wlreI. fUr des
UhlérrtehmenGQIer oderWareneiilzukaufeh odet InforrnaUonenzu beSclta1'fen;

e) elné feste Gesohâft$elnnchtuilg. die aussoh1ieSsllchzu dam ZWl;ickunterhalten wird, fOr das
Untemehmen andere T!lllgkaiten euszuüben, die vorbereilendar Art sind oder eine
Hilfstêtlgkelt darstetlen; .

t) elne feste Gesthllftselnrithtung;. die aueschnesstichzu dam Zweck unterhallén wird. mehtère
dèr unter den Ilucliétaberi a bls e geriannten Tâtlgl<eltenauszuOben, voteuS\lesetzt, dass die
s\ch danlu$ ~beOde GellaITlltêtlgkell der fasten Gesohllllaelnrlchtung vorbérèllender Art
lst oder aine Hilftltêtlgkalt <larslellt.
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5. Isl elne Parson. mil Ausnahnieeines unabMngigën Vartralet!llm SiMa dell Absatzes 6 • fOr eln

Unlarhehmen tllllg, und besltzl sie ln e1ll$m Verltagsslaal die VODmacht, lm Namen des
Uhiat1iehrneim VerlJ1lge abZuschJlesSén. und Obi, Sie (fie Vollmaèht dort gewohnlléh aus, sa Wlrd

des Unlerhehmënungeachtet dl¥~e 1 und 2 $O!lEihSndelt, aIs haba es ln dlesem Staal fOr

âlle von der' Person' l1it das U!ltèmehinéh ausgeObten T!itlgkèitèn elneSetrfebstlltlè. es sel
dènn. dièse TlItigke~n baschrt!nken sleh atJf die ln Àbsalz 4 genannlen Tâtlllkelten, die. WOrden
sie dUreI\ eliiètllste,GeAAhiiftselririchlungauSl;léllbl. dlesÈl Elhrichlung nach dtlin genannten

Absat1: nleht ilI elner SetiieblltâtletTiachten.

a. Eln Unlemehmen Wlrd nicht ~n deshalb sa behandelt. lIIshabe " sine l3ettlebSUltte ln elnem

Vérttagsstaat! welles dort ~lrie éeschliftsWlgkèlt éMeh elnen Makler. KQinmieslonâr oder
elneii Ilnderen unabbênglgen VElrtreIer ausObt, $(Ifem dlese Personèn lm Rahmen lhrer

ordentUehen GeschMstiltJgkell handeln,

7. A11e1ndaduratl, dI'Ss. aine in elnern Vartragsstaal ansAssige Gese!lschaft elne GeseIlschaft

behèrrseht oder veln ,elner Geeslllicheft beherrsaht wfrd, die lm andersn Vertragsstaal al1SâSSlg

ial oder dort (aritweder durch elne BetrfebsUltte oder eut andere Welse) ihre Gesëhâflslâtigl<eit

ausObt, Wlrd kelne der l:if![dan ~cheften ~ Betrlebstâlta der andeten.

Artlkel$

,E1ok~ i1lisutlbewegUchllli1Venrt6gen

1. ElnkOnfle. die aine ln élnem VertraQ!lstaat ansâSlllgé Person aus unbewllgllChém Vermllgen

(elttsehfJellslfch dèt ÊW<Oriftè âus ferid. und fOl'stwir\$bhaftliChén aettiebeti) lmleht, des lm
, ' " . , . "'

sndet'en VêrlràgS$tmlt 1Iegt,kllil/jen lin anœre" Slàat bèslauert were/en.. ' ,

2. Der AusdruCk .unbawégllclteS. VèrmOgen" hél die Sfidàutung. die ihm naeh dem ~echt des

Vertragsstaats zukomrrit. lri dem (las VermOgén llegt. Der Ausdruck umtàSiIt ln Iedem Fàll das
ZubehOr . zum un))ewçgllchén Vermll!Îary. das' lëberldeund lote Inventar land- und

forstWirtscbàl'tllcher, aetrlàbe. dfè Rechte. fDr die die Vorsehriftart des Ptlvatrechts über

Grundstocke . gelten,. Nul2:ungsrechte an UnbeWegllt:hèm Vérmligen sOwle Ftechte aut

verlindèrliehe ~. resta VergQtlmgen Mt. dIe AusbeUtul1g oder des ~eèht auf Ausbeutung von
Mll1llralvorkommen. auéllen und aMeren aodensohêlZen;SchIffe und Luflfahl2:suge gelten nlehl
ais unbewêgllches Vermtlgéh.

3., Absatz 1glll. rot die Ëink(in!W aus d~ uninlltelbaren NulZung. der Vermlelung oder Varpachtung

. SOwleJl\lder andersll~der N~ unll&WègllChan Vermligéns,

4. Die Absâllê 1 Ul\d .3 ge/tan.auch fllr EinkOl1fle aus unbeweglichalTl Vermligen aines

Untemellmenti.

a



ArtIkel7

Ulitemehm1itnsgew/nne

1. Gewinne elnEll! UnlE!mehmens elnes VertràgSslaate$ k6nnen nur ln dleSem Steat bemeuert
wel'dên, es. $el detl~,. das Unterrte/Uileil Obi SeJné GeschâflStâtlgkà1t lm. aMeran Vertragsstaat
dutch efne dOrt lleIègéne Betriebellllle aiJs. Obi (las UnleriJehmen seIne Geschll1lslatlgkeil aut
diesé Wefse aUs, sa k6rinan die Gewlnrta des Untemehrhens lm anderen Steat besteuert

Wérden. Jadoch nur l!lsOWeil. ais sis. dièset Belriebetlltte zugarechrtètwardan. k6nnen.

2. Übt aln Unleméhmen eineQ Vertregsstaatas seine GeschMstllllgll:elt lm anderen VertragSBlaal

dureh elne dort gelegene Betiiebstlltts eus. sa werdsn vorbèhaltllch des Absatzas 3 ln jedem

Vertragssteat dieser Betriebslàlte die Gewlnnè zugerechnet, die sie halle erzleien kOnnen, wenn

ale Sine glelchè oder. ihnliche Titlgkeit unter glaichen oder Ahnllchei1 Bedlngungen ais

sellistllndlges Unternshmen aU8geObt hlltte und lm Verkehr mit dem Unternehman. dessen
Betr\ebsUltte sie lm, vôlllg unabhllnglggewesèn wllra.

3. Bel der Ermltllung der GeWÎi1ne elner Belriebstêtle werden die fllr dlese Betr1ebsllltte
entslandenen Aul'wéndungen. elnschllesalich der Gesohaflsfilhrungll- und ellgémalnen

VarwàllUngskasten, zuill Abzug zugelassen. gleichgtllllg, ob ale in dem staat. ln dem die

Selrlebstlltta Beg!, oder anderswo entiJtanden sind.

4. Sowelt es ln einem Verlrllgsstaat llblich let, dia elner Setrlebsllltte zuzurechnenden Gewlnna
durch Auflellung der Gœamtgewlnne des Unlemehmens aur seine efnzelnan Telle zu ermillaln,

schliesat Absatz 2 nlchl aus. daB9 dJeser Vertragsslaal dlll zu beSteuemden Gewinne nach der

Obilchan AuftellungElrmillell; die gewllhlte Gewinnauflallung musa Jedoch derart seIn. deBS des

Ergebnls mit den GtlJrtdSâtzen dleSBs Artlkels OberelnstJmml

5. Auf Grund ç1es b10llSen EilIkaufs von Gotem oder WarenfUt dès Unlernèhmen wlrd einer

Betriebstlltle kaln Gewlnn ;wgetechnel

6. Sel der Anwendung dàr votstehenden Abslllî!e sind die der Betriebstlltte zuzurechnenden

<3èWlnnejades Jahr allf dleseibe Art zu ermltteln. es sei dam, da$s àiJsreichentle GrOnda dafOr

bestehen, anders zU varfàhren.

7. Gehllren Zù den GeWlnnen Elnkllnfle. die in endèren ArtIkeln disses Abkommens behandell
werden, so WElI'den die Sestimmullgen J6ner Mlkel dureh die Bestlmmungen dleses Mikels
nlcht berllhrt.

ArtIkel8

Silesehlfffahrt, Blnnenschlfflahrt und Luftfahrt

1. Gewlnrle èus deni Belrieb von Sèeschlffen oder LufII'aI11Zeugen ltn Internatlonalen Verkàhr

k6ni1en fiUtln dam Vértragsstaat beSleuert werderl, in dem sleh der Or! der tatsichlichen

Gesèh!.lf'tsleitung des Unteri1ehmens befli1del.
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2. Gewlnne eus dem. Belrleb von Schlften, trie der Sinnenst;ihltffahrtdlèneli, kOnnen nur ln defl1
Vet1rag$steal besteIJert werden, ln d~m sIch,der .Ort der tatsachllchen GéSchâftsleitung deS

UntélnehfTtélls befIrJdet

3. , Batindet s~ der ~~r tà~çh)lph6n G$Schafiillillluri~ è{n$ll Unlemehmèils der Séé- odet
B1nnen$chlffra~rtan'Bord elnes Schlffes, sa gllt et els lit dI.lmVartrlilgs$lâal gelege", ln dem der. .'" '. '. . ,.- .

Helrnathal'endé;i Schlffes, I/egt,oder. wenn ke!n Helmathafen vothanden ist, ln dem

Vertragsstaal; ln cjel)'l dlè Pel'll9tl al\QâàSig !sI, die dasSchlff betreibl

4. Absalz 'i,llnt auch fOi' Gewinne èusder.BelaHigung an elnem pool, êlner Bèltlébsgemeirtschaft

1Xlei"alner InteniatiOnalen Batriebsslelle.

Ai'tlkèl&

Verbùndène UntémelliTIêll
"

1. Wenn

a) aln Unleniehrnen elnes Vertragsstaals unmlttelbar oder rnltlEllbaran der Gesclillltsleltung,

dei" Kontrone oder dain Kàpillil elnes Untemahtnens deS enderen Verttilgsslaats balemgt IsI,

oder

b) dfeselban flersctièn unrnitlEllbatoder mfllelbar an der ~eltUng. dei' Konltone oder. :. - - .
demKàpflallllnes: Untémehrnens aines Vertteg!lStaà1S und' elnes Untamehmens des

anderell VertragSl\laatsbaleJÏlgHifnd

und ln dléSEln Fâifen dte bëlden Unlarnêhlliân ln Ihtènkaufrl1/lnnlscheh oder ftnanzlelleri

Beziehungen an vereln~e OderaUfeflElgla Bedlnguhgen gebUnde" sind, elle von derten

abwelchen, die unabh~lge, Un\èmehmenriiiteinander. verelnbaten Wlltden, 50 dOrfen die

Gewlnne. dte. eines der Unlamehmen ol'lOe dIeseBedlngungen erzlelt hâlla, wegen dIsser

Bedlngungen élbar nIeIll erzllillt /là!, den Gewlnnen ,diesElS Untetnahmens Zligetechnet und

entsprechend béSl8UElrtwertlen.

2. Werden ln e~m Verttagsstaat den G~ntlen elnes Uiitiirnehmans dIêses Staales Gewinne

~récntlet, • und 6ftlsptechend !JèsIeuert., mit dener'l eln Unlarnahmen dea anderen
Vèrttagsstaats in dieseril,Staat besleUèrtwcirden fsI. und handelt es ilIch bal den zugereohneten
Gewlnnen um 5OlchEl,dIadas Untli!rnehrnéndes erstgenannlan Stailtes èrzlelt Mtte, wetln dIe

zwIschen den belden Untemehmen verelnbarlen 8edlngungan dIe glelchen gewasen wil'l!ln. die

unabhêngige Unleméhmen miteinsndet. vèl'l!llrtbarl!lnwI1rdan. so nimmt der anderé staat aine
entsprechande 'Andat\.tng der. dort von dIesen Gewllltlen erhobeilen Steller vot. Bel dteser

Ândsrung sind die.," Ubrlgsn B!lStlmmUrigèn dIsses Abkoml1Ulns XII berOcksIchtlgen;

,erfori:le~licltent!ltls werœm dIe ntstândlgen 8èherderl der VertrlitlSstaaten e1nander kehsultierèn.
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Artlkel10

Dlvldenden

1. Divldenden, die elne ln E$lem VertraQSstaat anriSl'llga GeàeUsclJaft an aine lm anderan

VèrtragSàteat ansllssiga Poinson zahlt, ktlnnen lm lioderan Staat besteuett werden.

2. DlesetlÎvklanden kOnnen Jedoch àUch ln dam VertTagsataat, ln dem die dlé DMdenden
zahlende Gesellsl;hall ansllssil1 l$t; nacl1 dam Recht dlas&s staales bestauert werden; die
Sleuer darf aber, wenn der NullUngsberéchtlgte der Dillldendèri eine ln dam anderan

Vertragsstaal ansllsSige Person Ist, n!cht aberslalgen:

a} 0 vom Iiuhdertdes BlUttObetragèll dar DiVidendeh, wann dar NullUngsbereehtlgta elne

Gesallschalt (ledoch kelne Personengèllellschaft) Ist, die lm Zellpunkt des Zufllessens dar

Divll:lenden, wahrand EIInes ununterbrochenen Zeltraums von mindestens 12 Monalen, elne

unmittell:lale Beteillgung von minilestens 10 vom HUlidert oder von elnem Anschilffungsprel$

von ni/ndestens 1.200.000 € am Kapltal der die Dlvidencfen zahlenden Gesellschaft h!llt;

b) 5 vom Hundert des BrutIobeltagèS der OIvldendeli,. wenn der Nutzungsbereehtlgte eine

GeseUsèhaft (jedoch kelne F'ersonengeseDschalt) let. die unmlttelbar aber l1lindestens 10
vom Hundertdes 'Kapllels det die Dil/idenden zahlenden GeseUschaft verfllgt und die
DiIIldenden n1cht unler Buchstabe a fallen;

c} 15 vom Hunc1ertdèll Btultobetrages der Dividenden ln alfen anderen Fllifen.

DleserAbilatz barOhrt n!cht die Besteuerung der Gesellschaft ln Betug àUf die Gewlnne, aus

denen die Dlvidenden gezahit wardeli.

3•. Der. ln dlesem Artlkel verwendéte AusdTUck .Dillldendell' bedeutet Elnkllnfle aus Aklièn,

GanullSaktien oder GenUSSSChalnan, Kuxén, GrOhdersntellen odet ancferan Rachlen

- ausgenolllmen Forderungen mit Gewlnnbelalligung sOWla eUS sonsllgen
Gasellschallsai'ltailan stemrnende E!nkUnfte, die nsèh dem Rellht des Stestes, ln dam die

aUSllllhottende Gesellschaft ansassig fst,' den ElnkOnften eus Aktlen llteuerlrch g!efchgElSte([t

sind, und Elnkanf\e eus Gewlrll'1enieilen, die der am Geschâftsèrfolg betelllgta. Oarfehensgeber

waSen seitlet EfnJage ln èln gewerbllchall UntE!niehmen bezlE!ht sowle Z/nsen ailS Obllgatlonen,

wann oeben der fes1en Vel7insung aine Zusatzvewllsunl;l, die Ilich nach der Hahe der

Gewlnliausschllttungen richlet, ror diese Wertpaplere elnger!lumt let

4. Ole Abslitze 1 und 2 sind nirot anzuwehden, lIVehrl der in einem Vetiragsslaat ensilssfge
NutzlJnUsberechllgtli ltrl arideral! Vertragsstaal, ln dèlll die dfe DiVldellden zehlende Gesellschllfl

ansllssig lst, elne Geschllltstlltlgkéit d\Jrch elne dort galagene Betrlebstâtte ausGbl und die

BéteUigung, fOr die die OMcfanden gezahlt werd&n, tatsaéhl!ch zu dieser Betriebstlitte gehélrt. ln

dlesem Fall ist Arllkel1 anzuwenden.
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5. Bezlahl aine ln elllam Vertragsslaat ansâssJga GSsèllSéhaft Gewlnne oder ElnkOn1la aus dem

endersn Vertragsstaal, 50 darf dléSer andera staat wedèr die von der GeseUachaft gazahlten

Divld&nden bSsleUllTl!. es sel denn, dalla dIasa DI1Ildèndèn an aine lm anderan Staal ansllsslge

Parson gEitahlt werdén oder dasS die Belaùigung, filr. dié dle Dividei1dèn géZahll werden,

latsâchllch zu alner lm andét'el1 Staat gelegerten BelrlebStatla gehart, noah GeWlnne der
GeseUschafl ailier StèUllr fOr nlchlausi:lescht.itlelè GeWlnne unterwel'fen, selbst WElnn die
gëZahllèn OIvidenden oder dlenlchlausgeachottelen GéWlnna gallz odet teUwelse eus lm

andéren Slaat erzielterl Gewmrien oder Einktinlten bèSteherl.

Artlkel11

Zlnsen

1; lInsen. die eus elnem Verlràgsstaat stammen und deren Nut2UngsbereohtlQter elne lm andetEln

Vertragsstaat anslîsslga Pèrson I$t, kllnllèn nur lm and&rerl S1aal bes1eulll't werden.

2. Der ln diesem Arlikel V8Mndete Ausdruçk .,lln&èn" bedeutet EinkCtnfte aus Forderul1gen Jeder
Art, auèh wann die l"orderunlien durèh Pfandrechle an Grul1dlllückên gesJchert oder mit alner

Be1elllgung am Gewlnn des Schultlners aU&!;llllllaltet liind, und insbeiiondere ElnkOnfte aus
llffentIlchen Anll:llhen und aus Obllgationen elr\sch\leSSlieh der damlt verbunrlenen Aufgeld&t und
der Gèwlnne eus Losanlelhen. Der Ausdrutk ,Zlnsen" utnfassl jedoch keine !!inkClnfle lm Sinne

dèIi AtlIkeIB 10. Zuschlâ!!é fCtt' ~léle lahlung gelteli nleht aIs Zlnsen lm Sinllè diesElS

Arlikals.

a. AbsalZ 1 l$Ililchl anzuwenden. wenn der ln einem Vertragsslaat ansâsSlge Nutzungsberachligle

lm andarén Vertrag&Slaat, eus dam die iIr1$él:l stamtnèn. ê1ne GesèMflslA!igkelt durèh aine dort

gelegene Betrlebslâlte eusllbt und die Fordarung, ftlr die die Z1nsen gezahl\ wenlén, latsllchllch
zu dleser Batrlebslâlle gehélrt. ln diesElm FaU !sI Artfkel1 aiJzuwanden.

4. Beslehen :zwIschen dam Schuldnerund dem Nulzungsberachllgten odèt :zwIsèhen jadem von

ihnen und elnem DrItlen bellondera. Beziehungan und Ubersta(gen deshalb die Zlnsen.
gem_n an der ZUlltilndènegenden f'orllérung, den Be1tag, den SChuldner und

NuŒingsberêèhtlglèr ohnediese SaziehlJl1gen Vllrsbibart hlllten, so Wird dleser Artikél our auf
den létztéren Betrag angeWàndet, ln dlesem FaU kani1 der Ilberslelgende Betrag nach dam

Recht elnes Jaden Verlfagsstaàles und urner E!er/ièk!llèhtfgung der anderan Bestlmmungert

dieses Abkl:lmJnens besleuertwardan.

Attifœl12

llZal1%geballren

1i Uzenzgebllhren, die eus elnem Vertrag6lllaat stammen und deren Nutzungsberechligler elne lm
andaran Vertragsstliét ansassJgé PersOfll$l, kllnnen nur irr1 endere/l staal besleuert werden.
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2. Der in d1esem Arlikèl verwendètll Ausdl'!Jck .Litenzgebtlhren' bedeutet Vergotungen jeder Art,

crre fOr dia Benutzung Oder fOr das RecHt euf BenUltUng VOn Urheberrechten an Iilerarlschen.

kOnstlerlschen oder Wi!lsenschaflUchen WerlŒln. elnschliesslich k1nematogrsphlscher FIlmé, von
Palenten, Marken, Mustem oâer Modellen, l'Iâl1an. gehelman Fonneln oder Verfahren oder fOr
die M'Illenung gewetbliohi'lr, kaUiinarinlschet odet wfssenschaftlicher Erfahrungén gazahlt

warden.

3. Absatt 1 Ist lIICht anzuweliden, wanli !leI' in elllèm Vertrl:lllSstaat ansâssige Nutiungsberechligte

lm andeteli Vertragilsf;lat. eus dem die UZenzgebilhren stammen, elne Geschliflsllillgkell durch

alne dort gelégena Eletrlebstâlla BUSObt und dia Rechta oder Vermélgenswerta, for die die

lJzênzgebllhren gezàhlt werdan, latsilchRch ZU dieser EletrlebStiltle geh6ren. ln dies&m Fall ist

Arlikel 7 anzuwenden.

4. BastahenZWlschen .derl1 Schuldner und dam NlilZungsbarechtiglen oder ZWlSchet1]edem von

ihnen und alnerl1 Dtillen besolidere Bezléhungen und obetsteigen deshalb die LfzenzgebOhten,
gemessetl an der zugrulida llegelidan .lelstung, dll" Betrag, den Schuldner und
NUltUngSbarechtigler ohne disse Bezlehungen vetelnbart hâtten, sa wiI'd diesel' Artlkel nur auf
den létZletan Belreg angewalidat. Indissem FaU kenn der überslelgelida Batteg nech dem
Rechl elnes jeden Vertragilsteates und untar BerOcksichllgung der andeten Elestlmmungen

dieses Abkominans basteuerl werden.

ArtIkal13

Gewlrtne aus der Varlussarung Von Vennilgen

1. Gewlnne, die aine ln alnem VertragSataat ânsilsslge PeI'$On aus der VerâUS8erung
Ul1bewegllchen Vel11'lOgèn8lm SIMe clés Artikels 6 bezleht, des lm anderen Vertragsstaat Beg!,

kllnnen lm anderen Slaat besteuerl werden.

2. Gewinne BUS der VerâUssarung bawegRthen Vermllgens, des Betrlèbsvermllgen alnet

Betrkibsliltte Ist. die aln Untemehmen. eines Vertrall$slS!lts lm alideren Vertragsstaal hat.
einschliessrlCh derartlger Gewinne, die bei der Verâussarung eloer solchen Belrlebstiitte (aHein

oder mit dem Obrlgen Ontemehmen) erzlelt werdeiJ, kOnnén lm at1deren Staal besteuert wardan.

3. Gewlnne aus der Vetâusserung von Seeschliten oder Luftfahrzeugen, dia lm internallonalen
Verkéhr belrleœn \Yérden, von St:lliffen. die der Binnenschlfffahrl dlanen, und von beweglichem

Vermllgeh, clas dem I3etrleb dieser Schiffe oder Luftfilhrzeuge dient, kônnan nur in dem

Vertragsslaat baSteuert Wérden, ln dem sich der Ort der talsâchllchen Geschâfu;iéitung des

LJnternehmenil befindet.

4. Gewlnné eus det Verllusserung des ln den Absâtzan 1, 2 ulid 3 n1tht genanntan Vermllgens

kllnnan nur ln derIi Vartr9gsstéat bèsteue~ werden, ln dam der Verâusserar ansilaslg lsl

11
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Artlkel14

Elnldlhfte aus unselbstiindlger Arbelt

1. Vorbehaltlich der Artlkel 15, 17 und 18 kllnnen Gehlliter, Ulhne und llhnliche Vergotungen. die

aine ln elnem Vertragsstaat ensilsslge Person aus unsélbstlindlger Arbelt bezleht. rlur ln dlesem

Staal bSSteUèrt W!lfdell, es sel l1enni dia Arbslt wlrd lm andetert VèrtragSstaat ausgellbt. Wlrd

die Arbslt dort ausgeObt, so k/lnnart dié dafllr liélOgenen Verglltungen lm anderen Staat

besteuert werden,

2. Ungeachlel des AbsatZes 1 k6nnen Vergotungen, dia elne ln elnem Vertragsstaat ensâsslge

Penloli fOr ellUl lm anôeren Vertragsstaal ausgelible unselbstllndille Arbsit beZleht, nur lm

erstgenannlen Staal bss!euert werden, wenn

a) der Empfllnger ~ch lm andaren Sleat lnsgesamt nlcht Illnger ais 183 Tage Innerhalb elnes

Zeltreums von ZW6ff Monaten, der wllhrend des betreffenden KaIenderjahres beglnnt odet
éndèt, aufhllit und

b) die VergO!Ungen.von einem Arbellgebèr odér filr elneh Arbsllgeber gelCahltwerden, der nicht

lm anderèn Slaât anètasSig llit, und

c) die VergQtungéll nlcht von elner Bêtrtebstlltte getregen werden, die det Arbellgebet lm

aoderen Staal het.

3. Ungeaclitet der vorstehenden Be$tll1'lmunllen dieses Artlkllis !<Ilonen VerglltUngen fOr
unselbstllndîlle Arbsit, die an Bord aines 8eéSçhi1fes, Luftrahrzauges odet Sttassellfahrzeuges,

des im Inlematlonal~ Vetkéhr betrlebenwlrd, Oder an Bort! elnes Schlffes, das der

Sfnnenschlfffahlt diént, ausgeObl wlrd, ln dem Vertragestaat besllluert werden, ln dem slch der

Ort der tatsllchUchen Geschllftsfé~ung des Untemehmens beflndéL

ArtIkel16

Aufsichtarat&- und VètwidtllngsratèvergUtungen

AufSIch1ll1'lilt&- oder VêlvYeltungsratsvergutungen und lIhn1iche Zâhlungen, die elne ln elnem

Veriragsstaat énsllsslgEl ~el'$ôn ln Ihrèr Eigenschaft ais Mllglied des Aufslchts- oder Verwaltungllmls
elner Gesellschaft beZïil/it, dia lm anderen Vertragsstaet 1!li1s1lssigiS!, kOnnen lm enderen Staal
beSteuert warden.
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Artlkal16

KOnetJer und Sportler

1. Ungeachlel der Mlkel 7 wtd 14 kOnnen ElnkOnfle, die aine ln elnem Vertragsstaal ansâSSlge

Person els KOnsUer,w1eBOhnen-, Fllm-. Rundfunlt- und FernilehkOnsUer sowle Muslker, oder aIs
Sportler aus lhrer lm anderen Vertragsstaal persOnilch 3usgeObten iatlgkslt bezisht, lm anderan

staal basleuert werden.

2. Fllessan EinkOnfte eus elner von EitnernKllnsllEir oder SportIer Ir'! dieser Efgenschafl parsOnlich
ausgeObten Têtlgkelt n1cht dem KOnstier oder Sportler Sèlbst, sondem emer anderan Persen zu,

80 kêlnnen dlese Einktlnfte ungeachtetder Mikel 7 und 14 ln dem Vertragsstaal besleuert

weroeil, ln dem der KOrislier oder Sportier seine Tatlgkelt ausllbl

ArtIkél11

Ruhegehilter

1. Vorbehaltnch des ArtIkels 18 Absa~ 2 kônnen Ruhegehllller und llhnllche Vergotungen, dfe
èlner ln efnam Vèrlragsstaat ansllSsigen Persan fOr frQhera unseibstândigè Arbalt gèZahlt

weroen, nur in dlesem Staal basteuert werden.

2. Ungeachtet des Absatzes 1 kônnen Ruhegèhâlter und sonstige Zahlungen. die auf Grund der

SezielversfcharungsgsSélzgebung aines Vertrageslaates gereistet werden, ln diesem Staal
bastauert weroen.

3. Ungeachtat des Absatzes 1 kOnnan Ruhegehâlter und llhnllchS Vergotungen (pauschale

Zahlungen Inbagrlffen), die aus elnem Vertragsstaal stammen und an elne lm anderen

Vertragsstailt analiSslge Persen gezahlt waroen, nur ln dam arstgenannten Vertragsstaal

basleuert werdan, wenn dlèSé Zahlungen slch aus Beltràgen, Zuwelsungen und

Verslcherungsprâmlen ergeban, die von dem oder fOr dan Empfânger an eln
Zusetzpenslonsreglme gezahlt wurden, oder lius Dotierungen, die vom Arbeilgebar an aln

belrlebslnlemes Regime gemacht wurden. und dlese Bellriige. ZUwalsungan,

VsrslchèrungsprllmÏBri oder Dotierungen im el1llgenanntan Vertràgsstaal besteuert eder

steuarllch zum Abzug zuge1aSsenwuroen.

Artlkel18

ÔffentOcher Dienst

1. a) Gehlliler. Lôlme und llhnllChe Vergotungen, die vonalnem Vertragsstaat oder elner seiner
Gebletsk6rpen1chaflen an aIne natorllche Persen fOr die diasern Staal odar der

Geblelskl:lrparsohafl gelelsleten Diensle gezahlt Wêrden, k6nnen nur ln diesem Staal

besteuert welden.
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b) Dlese Gehliller, L5hne und lIhnllcheri Vergutungen kllnnen jedoch nur lm anderen
Vèrltagsstaat bèstèuett werden. wenn die Dlenste ln dissem Staal gelélstet werden und die
natodk:he peJ'lllln ln diesem Staaillnslisslg Iét und

(1) eln SlliStsangeh/lflger dlesèS S1aales Iét oder

(II) tlichl àusschllellsUch deshalb .In dissem Slàat antltlsslg gèWOitlen let. um die Dlena!e zu
lelsien.

2. a) Ullgeaehlel des AbsâlZèS 1 k6nnan Ruhegehlilter oder lIhnllche VergOlungen, die von elnem

Vaitrellssleel oder emer SEilnèr GeblelsktlrJ¥lrschàflen oder aus elnem von dieeam Staal
oder der Geblelskt\tpet$çhail arrlclitelen $cndervèrmllgen an élite natlJrllche Person frlr die
dlesam Staal oder der Clablèlek6rpimlchafl gelèlsleten O1ansle gezahlt wemen. our ln
dlesem Sleel besleUert _rden.

b) 01_ Ruhegehl\lter oder lIhtiIIohe VergOluligen kllnnen jedOoh our lm anderen VerIrlIgsstael

besteuert werden. _nn die naIOrllche Pérson ln diesam Staal ensasslg lai und aln

Staatsangeh6rtger dièSes StaàIés lsl

3. Au! Gehâlter. Lohna, Ruhegehâller und lIhnUche Vergotungen fOr DlensUeistungan. die lm

ZUSemmanheng. mit eIner Geilchâfl8llllfgkelt elnes Varlràgsstaales oder elner 8Elïner

GeblelskOrpètschafteli arllrai:ht Wllrdèn, êlnd die Arlikél 14. 15. 16 odèr 11 anzuwenden.

ArtIkel19

Leluer und Studlintllil

1. Elne nalOrIlche PlIrsoli, die sk:h eut Elnlildung é!nes Vertr'agsalaates oder amer Vnlverslllll,

H6l:hschule, sChuJe, eines Musel,ltn9 odèr ainet anderEln kullui'ellen' ElnrtèhWt1{j dieses
VertragsStaaies oder lm Rehm\lll aines amt{lohen Kullurauslausches ln d!esem Vertragsslaal

h6chstens dré! Jahre fang !edigUch ZUr AUSObung mer lehrlllligkeil. zum Hallen von
Vor1eSungèn oder Ztir AusObung mer Ftll$chungalllllgkelt bel dteser Elnrlchtung aufhâlt und die

lm andetllrt Vertrags!ltsal ansâssig la! oder dort unmlilelber vor der Elnraisa ln dan
ersIllenâtihten Staal.ensasslg wari illt ln dèm erslgelllllllllen SIaaI mit Ihren fOr disse 'rlllgkelt
be2:ogenen VergiltuJigen von der steuer berreit.

2. lahlungen, die eln Studenl, Prektlkant Oder lehrilng, der Illch ln elnern Vertregsstaal

ausschllesslfcl1 zum Studlum oder zur A\lSbIldung aulhllli und der lm anderen Vertregssleat

ans4sSl11lst Oder dort unmlttefbat ver det Ëlnral$a ln den erslgenenntlln Staal èrnlâssig wer, fOr

selnen Unlerhall, séln siudIurn oder sahle Ausbildun{j em!!l!, dOrfen lm èrslgenannten Staal
nlchl beeleuert wel'den, $Ofem diese Zlihlurtgen sus Quelfen' aussemalb dléSâll Slàates

aletnmen.
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ArtIkll120

Anders Elnkilnfte

1. Elnl«ln!le ell'lèf ln elnem Vertragsstaat ansêssigen Persott. die ln den vorstehenden Arllkeln

nicht behendall wuidEm. kônnen ohne Rllckslcht eut Ihre Hllfkunft mir ln dlssem Staal besteuert

werden.

2. Absatz 1 Isl auf andare EIn~Unfte ais solcha 8US unbeweglichem VermOileil lm Sinne des
AttIkels 6 Absatz 2 nlch! al1lUWenden, wenn der ln éinarn Vertragsstaal anslisslga Empfânger lm
anderen Verlregsslaal ell'le Geschiiftsllitlgkell durch elne dort gelegene Setrieballille ausOb! und

die Rechte oder VermOgenswerte, fOr elle die E1nkOrtfle gezahll werden, latsêchllch zu dieser
BeltfebstaUe geh6ren. ln dlesem FaIlIsl Arllkel 7 anzuwenden.

ArtIItel21

Venn6gen

1. UnbeWegliclies Vermôg~m lm S!nne dès Artikels 6, des einer ln elnem Verlragsslaal ansflS$lgan
Petson gehôrt und lm antleran VertregSSlaalllegt, kann lm ant/eren staal besteuert werden.

2. Bewegliches Vermtlgèn, dès BelrlabsVermOgen einer Belrlebsllilté fsl, die em Unlemehmen

all1éS Vertnlgssteales lm andaren Verltagsstaat haI, kann lm endèren staal basteuert werden.

3. Seeschllfe und Luflfahrzeuge, dIe lm lnternatiQnalen Verkehr belrteben werden, und Schlffe, die
der BfnnensehifffaM d1eneli, sowie beweg/iches Vermtlgen, des dem Beltfeb dieser Schlffè oder

Luflfahrzeuge dlent, kOnnen nur ln dem Vertragsstaal besteuert werdèn, ln dem stch der ort der

tatsachllchen Geschllftslellung des Untemehmans beflndat

4. AUe antlareli VermOQensteUe élrier ln aillem Vertragsstaat ansassigen Person kOnnen nur ln

dlesem Staal bas!euert werden.

ArttkeI22

Venneldung der Doppelbesteuerung

1. Vorbehaltlleh der Besllmmuttgen der luxemburglschen Gesetzgebung betreffend die Vermeidung
der Dopptllbesteuerung, die disseil ailgemelnen Grun~atz nich! beelntrêehtigen, wird die
DoppelbesteuerUng w1e folgt beselligt

a} Be:deht elna ln Luxëmburg anslIssiga Person Elnkonfle oder hal sie Vermllg,an und kôtmen
disse Elnkllnfte oder dieses Verm/lgen nach den BeslllTlmunl,jen dieses Abkomrnens ln

Liechtenstein bèsteuert weiden, 50 nlmmt Luxemburg vorbehelllich der Buehstaben b), el

und dl d'lese Einkon!le oder dieses Vermllgen von der Besteuerung eus, kaon aber bel der
fEllltselZung der Steuer fOr des Obrlge Elnkommen Oder Vermtlgen der Pereon dleselben
SteuelSâ!za anwenclen, wfe wenn die ElnkOnfle oder des VermOgen nlch! von der

Besteuerung auszunehmen wlIren.
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b) Sezieht elne ln Luxemburg ansêsslge Person ElnkOnfte,die naeh den Bestlmmungen der
Mlkel 7, 10, 13 Absatz 2 und 16 ln L1eclitensteln besteuert werden kônnan, sa reehnet
Luxeniburg eof dia Eillkomniénsteuec ôJ8Sèr natOrnchen Parson oder auf die
KOrperschaltstéuardlé!ler Person den Belrag an, der der ln LIechtenstein gentilteh Sleuer
entllpriel'\t aber our, mit Bezug auf die Artikel 7 und 13 Absatz 2, Wann dia
Ur$trtehniensgeVWnne und die Gewlnnè ails dér \lertlussetUiJg von "ermOgsn nleht aus
landwlttsdhaftucher, industrieRar, !liftàstruk\l.ireller oder lotJtistIschar iâflgkelt aus
LIechtenstein tierrDhrèn. Der ariZUrechnende Batrag darfjèdoch den Tell der vor der
Anrechi1ungertfIlitèlten Steuer nlchl nberiltelgen, der eut die eus L1echtenslalnbezogenen
EinkOnfteenlflllll

c} \Nann airle Ir, Luxemburg ensASslgeGesellschaft Dlvldeilden bezlehl, dlë aua LIechtenstein
stammen, sa IilrTlintLuxemburg diese Olvldanden vori der Basteuerung aus. vorausgeselZl,
da~ dJe fn Luxemburg ansll!lslge èesellsehilfl vom Anfang Ihres Wirtschaflsjahres aine
dlrekte Belellgung von inlndestens 10 I='rezentdes Kapltals an der GesensChaflhlill, dia die
DMdEmderibezahlt, urid wel1t1dlese Gesellschaft in Liechtenstein élner Elnkommensteuar
unlerliegt, ôte der luxElmburglschenKllrperschallsteuer entsprichl. OleAktIen UndAntelle der
Gesellschaft eus Uschtensteln sind, unler. de.n glalchen Bedlngungen, von der
luxambUrglschen Verm!lgensteuer befrèlt. Die ln dlesem Absatz vorgesehene
Steuetbefreiung Wird aucl1dann angewefldet, wenn die Geseilsehaft eus LIechtenstein von
der BesteUElrutl!leusgenommen Ist oder ill LleChtllnstein Eilnem armâseiglen Steuerselz
unlerllegl, und werm dia DiVldenden aus Gewlnnen slemmen, die ln ZUsâmtnélihang mit
elnér lendWirtllOhàftllch~, Industrlellen, IrtfraslruktUtèllen und tourlstrsOhén TIltlgkelt ln
LfechlenstEilnstehen..

el} Abselz a} gllt nloht fUr Elnknnfte oder Verrnbgen elnEirln Luxemburg anllfissfgen Pereon.
wenn IJechtenstein dlesea Abl<ommensa anwendel, dass es d1ese EinkOnfte oder dieses
Vel'mllgen von der Besteuerung ausnlmmt oder Absàlz 2 des Atflkèls 10 auf dleae ElnkOnfte
anwellllet.

2. Votbehattlleh der BéStlmnilJtii'len der liechtenstEilnlschen GeilelzllebUng betreffend die
Vermeldung der Ooppelbesleuerung, die dlasen allgemelnen Grundsalz nlChI beelntrllthtlgen,
Win:!die DoppelbestauerungMa folgt beSéItigt
a) Bezlahtelné ln Uechtenslein ansêss!ge Persan Elrikililflé oder hat sie VetmOgenund kllnnen

dlese EinkOnfte oder.dieses VerrnOgen nach dlesèm Abkomniàn ln Luxemburg besteuert
wétden, sa nimrnt lIachtenstaln vdrbehalt!lch dEISBuchstBbenb dlese ElnkOnfleoder dleses
Vermllgetl von der BéSteuerung sOs, kenn aber bel der Fe8l11Ellzungder Sfeuer fOr das
Obrlge ElnkommElnoder Verrrtegen der PèrSondieselben SléuersâlZe anwellllen, Wiewenn
die Ë1nkOnfteodet des Verrnllgèn n1chtvon dèr Beêleuarung euszunehrhenwiltèn.
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b} Bazleht aine ln Llechtenatein ansâssigè Person Einkllnlte. dl& nach den Artlkeln 10 Absatz 2
und 16 ln Luxemburg besteuert wsrden k6nnen. sorechnet Liechtenstein suf die vom
Elnkommen dIeser Persan zu erhebende Steuer den Betreg en. der der ln Luxemburg

gezahlten Steuet enlsprlçht. Der snzurechnende Betreg darf jedoch den Tall Cler vor der

Anrèchnung ennlttelten StelJer nicht oberatelgen. der auf dIe ilUs Luxemburg bezogenen
Elnkllnlte èntflllll

c) DivIdenden lm Slnne des Artlkels 10 Absatz 2 Buchslsben a und b. die von ainer ln

Luxemburg ansllssigen Gesellschaft an elne ln Liechtenstein ansêssllle GesaUschaft gezahlt
wsrden und die bel Ennlltlung der Gewinne der ausschOttendan Gasenschaft nlchl
ahgezogen worden sind. sind ungeachtet des Suchstaben b ln Ll&chlensteln von der
Sesteuerung ausgenommen.

ArtIkel23

Gleichbehandlung

1.. Staatsangehl:lrlge elnas Vertragsstsa!s dj}rfen lm anderen Vartragsstaat kalner Basteuarung

oder damft zusammenhângenden VeIJllIlchtuilg&n untanvorfen Wèltlen. die andeJs oder
belastender sind ais die Besteuerung und <fIS dàmlt zusammanhllngenden Verpfllchtungen.

denen Slaatsangahlltlge das snderen Slaetes unter gl&lchen Verhâltnissen. Insbesondere
hinslchtlich der Ansllsslgkeil, untÈlfworfen sind oder unterworfen werden kennen. Disse
Besllmmung gllt ungeschtet des Artlkeb 1 such 10r Personen. die ln kelnem Vertragsstsat
snSllsslg sInd.

2. Slaatenlose. die ln elnem Vertragsataat snsllsslg sind. dorfen in kelnem Vertragsstaat einer
Besteuerung oder datnlt zusammenhllngenden VerpfUchlung unterworfen werden. die snders

oder belsstender bt ais die Bestelierung und die dam!l zusammenhll.ngenden Verpfllchtungen,
denen SlaalsangehOrige des betreffenden Slaates unter gl&ichen Varhllltn!Ssen. Insbesondere

hfnsichtllch der Ansll.ssfgkeil, unterworfen sind oder untetvlOr1enwerden kônnen.

3. Ole BastéUerung elner Betrletlstlitte, dia ain Unlernehrnen elnes Vertragsstaats lm anderan

VertragSSlaat halo darf ln dem snderan Stasl nicht ungOnatiger sein sis dia Besleuerung von

Umernehmen des anderen Steates. die die gleiche Tlltigkei! auSliben. Dlase Bes1lmmung !s1
nlcht so IilUszulagen. ais verpfllchta sie alnen Verlregsslaat, den ln dam anderen Vertragsstaat
ansilssfgen Personen Sieuerfrelbelrl!ge, -vergOnsligungen und -ermllsSigungen suf Grund des
Personet1lllàndes oder der Fsmlllenlesten ZU gewlihren. die er selnan snsllSlllgen Personen

gewll.hrl
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4. Sofem nlcht ArtIkel9 AbsatZ 1, Artikel11 Absatz 4 oder Artlkel12 Absatz 4 anzuwenden IsI, sind
Z1nsen, L1zenzgebOhren und andere Entgelle, die am Untamahman elnes Vertragsstaals an, aIne
lm andaren VeJ1ragsstaat anllllsslge Person zahlt, bill der Ermiltlung der sleuerpf\lchllgan

Gewtnne dleses Untemehmens untel' <!en gte!chan Bedlngungen wle Zaltlungen an e!ne lm

eTSlgenannten Sl!laf, ansâsslge. Penion zum Aœug zuzutassen. Oementsprechend sind
Schulden, die eh; Untamehrneh elnes VerttagsStaalà gegënOber einer lm anderen VeJ1ragll&tael

an.slilsslilen Persolt ha!, bel der ErmlWurIg des sleuarpfUchligeri Vermllgens dleses

Unlemehmens unter den glelchen BedingUr1getl wle Schulden gegenllber elnet lm

eTSlgenannten Stàat anslilss)geri Persofl zum Abzug zuzulessen.

5, Untsmehman elnes Vertragsslsals, dereh Kapital ganz odar teUwelse unmlttelbar oder mlttelbar

einer lm snderan Vertressstael anslilsslgen Pereon oder mehteteh IlOlchen Persane" geh6rt
oder lhrer Konttol!Ei unlerllegt, dliifen lm erstgenannten Staat kelner Besteuerung odet dam!t

zusammenhlilngenden Verpfllchtung unterworfen )Nerdan, die anders oder belastender IsI ais die

Besteuerung und dia damlt zusammenh!lngenden Verpflichtungen, denan andere IiIhnftche

Untsmahman des erstgenanntan Staales untetWtlrfen sind oder unterworfan werdan kllnrièn.

6. Diesel' ArtIkèl gilt ungeiichlel des Arlikals 2 fOr Steuem jeder Art und Elezeichnung.

Artlket 24

Verstliridlgungsverfabren

1. Ist eil')e Person der AuffaSSllng, dèss Massnahinèn eines VeJ1ragfl$!aatès oder beider

Vettnigsstàiaten fOr sie zu eltlèr ÉleàleueiUng fliltren oder flihren Werdan, die diesem Abkommliln
nlcht etltSprlcht, llO kann sie unbeschadet der nach dem lnnerstaatllcheh Recht dleser $laaten

vorgesehenen Rechtsmlttel ihren Fan der zuslândigen Beherde des VertragssfaatS, ln dam sie

ansâsslg Ist, oder, sotam !hr F'an von Artlkel 23 Absstz 1 erfasat wIrd, deI' zustândlljen Behôrde

des Verttagasteats ul1teij)raltan. dessen Staatsangehetlge sie lat Del' FaU muss fnnerhalb von

drei Jahren nach det enlten Mltteilung der Massnllhrne Unlerbreltel werden, die zu einer dem

Abkommen nlchl entspreohenden Basteuerun~ fOhrt.

2. Hliiit die zustlilndlge Behtlrde die EinWendung flir begrllndel und Ist sie selbst nicht ln der Lage,

aine bèfri9dlgende LOSUng he!beiZufO/iren, 00 wlrd sie slth bemQhèli, den Fal! dutch

VerstarldlSung mit det zuatllndlgen Beh6rda dell anderèh Vertragssteals so zu regeln, dass aine
dam Abkommen nich! entsprechende Besteuerong vermleden wlrd. Die Verstlllldlgutlllsregelung

!st Ungeachlel der Frlslen des Irtnetataatllchen Rachis der Vartrsgsstsaten durclwifOhran.

3. Ole zustândlgen Bah6rden der Vertraljssteateh Wérden alch bemOhan. Schwierlgkeften oder

Zweffel, die bel der Auslegung oder Anwendung des Abkommens enlstehen, ln gegenseitlgem
Elnvemehmen zu beseltlgen. SIe kônnen auch gemelnsam darober baralen, Wia atne
Doppelbestauerung ln FAllen vermieden werden kenn, die lm Abkommen n1cht behandelt sind.

Dar Unterbrëilung eInes Faites nach Abllatz 1 bedarf es Insoweit nlcht.

18

,

•



4. Dia ztJStliridigen BehOrdan der VarltagsstBaten kOnnen zur HerbelfOhrung alner Einlgung lm
Sinne der vorstêhel'lden AbllâtZe unmillalber mlteinander lIérkehtèn, gegebenenfaQs auch durch
aine eUs lhnên odèr ihren Verltetam béstehende ge1'nainsamaKommisslon.

5. Wenn

a) alna PersOhnach Abseiz 1 der zuSUlndlgen BehOrdeelnes Verltagsstaats ainen FaUmit der
I3egrllndunjJ unlerbreltèt hat, dass Messnahmen elnes Vertragsslaats oder .belder
Vetttagsstaaten fIlr $le zu ainer Besleuerung gefllhrt haben. diè dlesem Abkommen nlchl
entspricht, und

b) die zustl!lndlgen Behorden n!cht ln der Lage sind. slch lnnemalb lIOn2 Jahren gem!lss Absatz
2 ober die losung des FaUesseit der Unterbreitung des Faites an die zust!lndige BéhOrde
des andèren Vertragsslaats zu einigan,

werden aUe ungelOsten i=ragen des FaUes aut Antrag der Persan einern Schledsverfahren
unterworten. Dleae ungelOslen Fragen werden aber nictll dem Schledsverfahren unterworfen,
wenn :tu ihnen bereits eine GeriChtsentsclleldung in einem der Steaten ergangen Ist. Sofem
nichl eine Persen, die uhlTtillelber von dem Fall betroffeh ist, die Vérsti!lndigungsvereinbarung,
duteh die der Schiedsspruch umgeaetzt wlrd, ablehnt. Ist der Schiedsspruch fOr belde Staaten
verbindltch und ungeachtet der Fristen des Innerslaatlichen Rechts dleser Staaten
durchzufohren. Die zustill'ldigen BehOrden dleser Verlragsstaaten regeln ln gegenseltlgem
Einvemehmen die Anwendung dieses Absalzes.

Artikel25

InfornnaUonsaustiusch

1. Die zustl!lndlgen Behordèn der Vertregsstaaten tauschen die Irtformatlcnen aus, die zur
DurchfOhrunjJdieses Abkommens oder zur Anwendung oder Ourchselzung des Innerstaatllchen
Rachts betreffend Steuem jader Art und Bèzelthnu!ig. die fOr Rechnung der Vertragsstaaten
odet Ihrer GebletskOtperschaften ethoben werden. IIcrausslchtllch emebllch sind. soweil die
dlesem Recht entsprechende Besteuerung nlcht dam Abkommen wlderspricht. Der
IhformatlonsauslaUlSChlM duteh Artikal1 und 2 nlcht eingeschrllnkt.

2. Alle Infol1Tllitlonen. die ein Vertragsslaat nach Absatz 1 emalten hat. sind ebehso geheim zu
halten \Vie die auf Grund des innerstaatlichen Rachts dlesés Staates beschafflen Irtfonnationen
und dOlfan nur den Personen oder Beh6rden (elnschliessDch der Gerlchte \lnd
VerwaltungsbehOrden) zug!lng\tch gemacht werden. die mit der Veraniagung oder Erhebung, der
Vollstreékung oder Strafvetfofgung odet ml! der Entscheldung lion fteclltsmllteln hlnslchtllch der
ln AbSatz 1 9ènannten Steuem oder mit der Aufilicht datOber befasst sind. Diese Personen oder
BehOrdeh dürfen die Informatlonen nur fOr diEl&è Zwecke velWèl'lden. Sie dürfen die
Informatlonen ln elnem Offentllchen Gericlltsverfahren oder ln elner Getlchtsentscheldung offen
legen.
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3. Die Abll!llze 1 und 2 sind n!cht sc auszulegen, ais verpfllchteteti sie alnen VertragsStaat,

a) VerWalluhgsmassnahmen durchzufOhreti, die von den Geselzen und der Verwaltuhgsprax!s
dielles oderdas anderan Vertragsstaals abwelcl1en;

b) Infonnatlonen zu erteilen, die naeh den Geselzen oder lm Ob/ichen Verwaltungsverfahren

dieses oder des enderen Vertragsstaats nlcht beschafft werden kllnnen;

el lnfdm1alfonen zu ertetlen, d1e èln Handels-, IndustJiè.., Gewerbe- oder Berufsgeheimnis oder

ein Geschllftsvérfahren prelsgeben wQrden oder deten Ertellung dér llffenlllchen Ordnung

(ordra public) w1dersprilcne.

4. Ersueht eln Vertragllslaat gemll$s dlesem Arllkel um Ihfcimalfonen, lia nulzt der andera

Vertrsgastaat dlB Ihm zut Verftlgung stehenderl MOgllchkeiten zur BesOhaffung der erbetenen

fnformstlonen, selbst wenn dlèser andera Staal diesé 'Infontiatlonen fOi' seine eigenen

steuert!chen ZWecka nlcht benot!gl. Ole lm vcrhergehenden Salz enlhaltene Vetpfllchtung

unlerllegt den Beschrllnkungen nach Absalz 3, wchai dlese jedoch nlcht sa aUlizulegen sind,

dllse eln Vertragsstaal die Ertellung von lnformalfonen nur deshalb ableht'ten kann; weil Br keln
Inherst8alllches steuel1icl1es Interesse an solchen Informalfoneti hat.

5. Absel2: 3 ist ln kelhem FaU sa auszuiegen, als k6nne eln Vertrilgseteal die erteUt.mg von

InformatlOnen auf Ersucl1an nur deshàlb ablElhnen. WéU sloti die Infomlatlonen bei elner Bank,

elnem sonstigen Kredltinstitut, e/nem Bevollmllchllgten, Verti'e1:er oder Treuhllnder beflnden oder

weil sie slch auf das Elgerttum an einer Person bezlehen.

•

Artlkel26

MltglJeder dlplomatlscher Misalohen und konaularteeher Vertretungen

Dieses Abl<ornrnen berOhrt nleht die steuerttchen Vorrechte, die den Mltgiledem diplomatlscher

Mtsslonen und kcnsulàl1scher Verlretungen nach dan allgemelnen Regain des Villkerrechls oder auf

Grund besonderer Obereinkonfle lUstehen.

Artlkel %7

Inkrafttreten

1, Jeder det Vertrsgsstaaten tellt dam anderen Vertragselaat schriflllch auf diplomatlschem Weg

mit. dass die gelie!dcl1en Verfahteil fOr das Inkralttrétell diesea Abkommens abgeschlossen
sind. baS AbkOlftmen trltt ln Kraft. am reg des Empfenges der fE!lZletl diesér amtllchen
Mlttellungen,

2. Das AbkOmmen Ist anzuwenden:

a) bel den lm Abzugaweg erhcbenen Steuem auf die Elnkommen. die am oder nach dem 1. Januar

des Kalenderjahrs 'QUlgeschrieben WElrden, das dam Jahl' folgt, ln <lem lias Abkommen in Kraft

getreten ist;
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b) bei den Obligen E:lnkommensteuem und der Vermllgensteuer aut die Sleuem, die fOr Jades
Veranlagungs- oder Steuerjahr am oder ab clem 1. Jalluet des Kalenderjahrs arhoben werden,
des aut das Jahr folgt, ln dam dai; Abkotrtmen ln Kraft gEl1retenIsl

Artikel28

KondlgUn9

1. Dleses Abkommen blelbt ln Kraft, solange es nièht von elnem Vertragsstaat gekOlldigt wird.
Jeder Vertragsstaat kani1 das Abkomtnen aut dlplomatiSèhem Weg umer 8nhaltung elner Frisl
von rnindestans sechs Monaten zunj Ende ames jeden Kalendeljahrs nach Ablauf von fOnt
Jahrèn von dem Inkrafltreten an kandigen.

2. Das Abkommen Ist nlèht mehr enzuwenden;

a) bel den lm Abzugsweg emobenen Steuam auf die Elnkomtnen, die am oder nach dem 1. Januar
des KalendeJjahrs gutgesohrieben werden, das aut das KOndlgungsJahrfolgt;

bl bel den abrigen r:;Inkommensteuem und der VertllOgensteuer auf die SteU1~m,die fOr Jades
Veranlagungs- oder Sleu$ljahr am odar ab dam 1. Januar des Kalenderjahrs emoben werden.
das auf das Kandlgungsjahi' foigt.

ZU URKUND DESSEN, haben die Bevollm!lchtlgten dleses Abkommen mit ihren Unterschriften
versehen.

Geschehen ln Vaduz. ln zwelfaChet Ausfilhrung, in deulscher Sprache, am 26. August 2009.

FOrdie Reglerung des
Gro~heaogtums Luxemburg

Far die Reglerong des
FOrslentums Uechlensteln
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LEGO~M.ENTDU GRAND-DtJCBE DE LlJX:EMBOURG

ET

LEG()tJVE~MENrb,ES tTATS-vms J);AMJtRlQttE,
.' ", " -, "., , ,."

, "
l, ',,", ' . ; :', ,':.,', '.' ~ .:-": ' ;:"::. .-, : ',' .*lreltt de ooilcltttetl:lJ. l'rQtOtOliH;nOditiafit la Conventi,on entrele Oouvertiemèljt du Oiimd-

Dt\Ché dti L1Jt(ell;Ib!lurg«!t1~,Go~_ desÉlli1S~Unis,d'Amérique teruhInt à évitêr les doUbles
1nïpOsitilins et~prév~lâmuw.etl$;alil ~ ~\Îète iJ'ill1pats sut ~ rèV~\l et sur la f~rtune,signée à
LtlltëJnbourl!; le :& a1'J;il 19!16, (~làCQlivention"), $Ot1t convenus de ce qui $lÛt:

: ,. 1 .", ' ,,: , '.

, "

; .,'

, ,.' ~.: , ','AllTiCLE J '

L'article 28 (Échailge deRenJie~)de la Convention est supprimê et rernplàCê par célui qùi
suît:

, , . "'ARTICLE 28

" $clJangil de Renseignethen\S

, 1. Les autorités ~Ientes des, États èO~ ,échangent les renseignetl1ë11ts
vxaiSèllîblabletnlIDt pet\Înlil'llaJiÙ).Û aPPliquer les dispositions de,la présente Convention où céIles de '
1. législation mte.oiei:14èS ~ts cOntraètaüts télativt aux impôts de toute ~ perçus Par un État
~ùliIt clans Ia~' où)'lntposttion qu'elle prevoit n'es(. p!is cortlraire à là ptéSèhte
CoJiveil.tion..L'échanjledeI\'llllleignètIl-ettts ri'es( PIlS ie!ltieint pa.\' l'article 1 (champ d'applleation
llêMtal) (lu l'arjÎcle 2 (îmP6ta ~). , " , ,. '

'" .' : :".': .: : " ,.,' "',' , .

, . 2. Les rèJlslll~e#ts 1WÙS ~ vertu dti cm ilrlicie par ~ État conltactllnt sont tenus secrets40 la lii.êtoemaiû~'lue lesrenselgn.em.ents,otl1eriullenapplicatiôt1 de.la JEglslll1iOtl interne de cet
Etat et ne sont ClIliittluhlqUéllqu'1Wltpetsonnesou autorités (y cODlp\is lei! trlbufiaiJx et organes
l\dnllnistraiifs)ÎI:Ilpliqu~ dans l'établlS$ement; le tecolMl.\mènt oU l'adn;llnistmtion des imp6ts ci
avant référés; par les proeédurè!l ou p\1tirsuites,concernant, ~,impats, ou par les décisions sur les
recourS re1atlfs,à ~1.ttqlôts,~ou 'Patie contrôle de ces fonetions. CeS persoDDeil ou autoritês
.n'utilisent ces reriseijjqiitD.tints4u'àcesfins.EIles peUVllnt révéler ces renSèÏgnatnents liu cours
d'audilll1ileli publiqUll$ detdb~ ouda¥,de$jug~irléJits.

. ',', 3, Les QJspositidlls du ~lw.l nepeu~nten aucllrl ces être mterprétEes comllle
imJiOsaUthli~tBtl:Ontractaritl'obli¥litiQn:' , .

; ;r

'. ,'a) d~ pr~dœ.dei! mell1lteS adminislta1iyeS d6.togeant à la,législation et à la
ptatique adininistllitiw de cet État ou à ceUes dill' autre Étal contraètatrt;

l ,'. t. , • ':'," '

.' .~b) .,.~.(~desri,_Snemetitsqtil ne irolil'mi~têlnl obtenus sut la base de la
,légisÏlltionOù dilMle cadnldê,la ~que lidnün.jstrativede cèt:Étal ou de celles de l'liùtre

mat, ct;n1raCtant;' '" .;<
, . ' '" ',.1 ~ ,

\1)' ,~f~tithitdes ~gJ1iIItlettts qui révéleraient un sootet COOIlilercial.lndustrièl,
profëssi~liJldou Ull ~é llOiltitterç1a) ou dll$ renseignemwts do/it la C)()njmunieatiori Sètait
co.l1tni1œ âI' otdté publié. '. .". "

" .
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"-.,

-3.

4•• si des. ~eignenients sont demandés par un État conlractant confocmêment à cet article,
1'~État ~t utilise les poUVQÎrS dont ildispose pour obtenir les TelISeigt!ements demandés,
même .s'tI n'en a pas besoin. à ses propres fills fiscales. L'obligation qui figure danJl la phrase
précédente est soumise aux llinitatiilDs prévues au paragraphe .j sauf si ces liInîtatioliS sont
susœpUbléll d'empêchet1lll État iionltllèùlntde cOtfununlquer destenseignements uniquement parce
que ce!lX"çi naptésènfent pas d'intérêt pOUflui dans le cadre natioiUù.

5. Ifu. aucim .cas, lesdispi>sÎtions du pll11lgl'l1phe 3 ne pe!lVellt être interprétées Col!ltt1e
perll1ettant à un État coJ)tniclaJif de refuser de eoiittilUttÎquer des 11lfIScigllelllents uniquement parce
que CêllK-ci sOnt détenllS par une banque, un autre établissenlent fitIancler, un mandataire ou une
personne agissant en tant qu'agent ou fiduciaire ou parce que ces J;eiJSeignements se rottaehent aux
droiJ;sdeptopriété d'une perSonne.

6. Si l'autorité compétente d'un Etat COIl1nlCtant en fait esptessétnent la detnalide. l'autorité
COInpéteutede l'autre État colltractant coTl)Tl)uniqueles renseignements prévus ati présent article sous
la fonne de. dépositlQIlS de témoins ou de copies œtilliées wnformes de dOCUOlelitsoriginaux non
retraité/! (tels que livres.ou registres, papiers, déclarations, enregistrements, comptes et écrits) de la
même rnaniètequ'obteuus en application de sa législation inteme.

7. Les É1àts contractants conviennent de se prêter mutuellement appui et assistance pour le
recouvrement des imp6ts danJlla mesure nécessaire pour assurer que les réductions de l'impôt prélevé
par un État contractant ne stJient obtenues pàr des persounes qui n'r ont pas droit. Les dispositions du
jlrésentparagmphe n'imposent à !l.UI:UJldes ÉtatS contractants l'obligation de prendre des mesures
adminîstl'atlves oontraires à sa souveraineté, sa sécurité, son ordre public ou ses intérêts vitaux."

ARTICLE Il

.. 1. Le présent Protocole sem ratifié confonnément allX procédures applicables au
Luxembourg et aux États-Unis. Chal:UJldéS États èolltractants noûûera à l'autre par écrit, par la voie
diplOlnlitÎque,l'ateomplissement des procédures applicables respectives.

2. Le Protocole entrera en vigueur à la date de la deruiète des notifications visées au
panlgl'ilphé 1.Les dispos,itions du présent Protocole seront applicables aux demllndes faites à ou après
la date de l'entrée en vigueur en ce qui concerne les années d'impOsitions commençant le ou après le
1'" janvier 2009.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, diiment autorisés à cet effet pllT leur Gouvernements respectifs,
ont signé le présent Protocole.

Fait à Luxembourg en deux exemplaires, le 20 mai 2009 en langue française et en langue anglaise, les
dewdextes faisant également foi.

POURŒ OOUVERNEMENT
DU ORAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

POUR LE GOUVERNEMENT DES
hl ATS-UNIS D'Al'vIERIQUE



LEGOUVERNEMENT
DU GIIAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère des Finances
le Ministre du Trésor et du Bu<lget

Luxembourg, le 20 mai 2009

Excellence,

J'al fhonneur d'accuser réception de votre Iellre du 20 maI 2009, libellée comme su":

,,' have the honor Jo refer ta the Convention betWeen the GGvemmenl of the United SIales of
Ameriœ and the Govemment of the Grand Duchy of Luxembourg for the Avoldence of Double
Taxation end the Prevention of Fiscal EvasIon wlIh respect ta taxes on Income and Capital
slgned al Luxemboulll. April 3, 1996, as amenc!ed by the Protocol slgned !Ddllll (the
"Conventionj and ID propose on be!laJf of the GQyemmenl of the United Slate& the following
underslandlnge:

,. IlJs underelClOtl that the CQlllIlelent 8uthorily of the reques1acl Stele shalI provide upQn raques!
by the CllInpeleId aulhcrily of the requestIng Stele ItIformation for the purposes referred Jo ln
peragrapl'l 1 of MiaIe 28. $UCh Infotmalion shal1 be excIlanged wIthout tegard te wnether the
requested Stete neeOs auch Information for Ils CWIl lax purposss or the conduct belng
Imrestigated wourd çansIiMe a ctlrne under the Iaws of the requesled Stele If il had occurred ln
Il'le terrfIoty of the reqUesled Slete.

2. l"lltSuanl te paragraph 5 of Article 28, il la underStood tI1at eac;h Contracllng State shaD ensura
!ha! Ils CCll\1P&tenlautholilY l'las the authorily.1o oblalll and provide upon request

a) ltIformation heId bit benks. all'ler flnandal insliIutians. and llnY person. acting ln an
agency or fiduc:iary capac:lly IncJudfng nominees end lluslees;

bl ltIformatlon regardlng the ownerahlp of companles. PlIrtnerahlps, trusls, loUndalions
and other parsons, lndudlng ownerahip information on ail sud! petSOI1S in an ownership
chein; ln the case of trusts, Information on settJors. truslees end bene!lclarles; and ln the
case of fo1lndatlons, ltIfonnation on founder9, mernbers of the fo1lndatlon çoundl and
Ileneflciarles; provIded, hoWever, tha! a requested 5tele Is nO! obIlged ta provlde
information wnfch Is neilher held by lis authorilles nor ln the pollsess'on or COl'IIrol of
parnons who are wlIhin lis territorial JurlscIIctlon. For purposes of the praœding sentence,
"euthorilles. lndude!l aD gavernmenl agencles, poliIlcaI subdMstons. end local
authorlties. Further. thI& convention doeS llOt create an OblIgatIon on the Contractlng
States ta obtain or provide ownerahlp information wiIh respect ta publiclll lœded
companles 01 publie colleCtive lttvellllnent fUnds or schemeS unless sud! ltIformation can
Ile obtainad wilI10ul gMng rise 10 dlspropQrtlonata dîfIlcuItlss.

J .•

Son Excellence
Madame Ann Louise WAGNER
Ambessedeut des Etats-Unis d'Amérique
22, boule\lard Emmanuel Servals
L-2635 LUXEMBOURG
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3. The Gtlmpetent alrthorlly of 1l'Ie appUœnt Stata shall pr<Mde the f<>l1oWlllg Information te the
c:ompetenl authorily of the requested Slate whan making a request for information unde< lhe
Convention te demonstmte the foreseaable relevance of the Information 10the raques!:

{al the idenllty of the person uncler examlnation or invesllgation;

(b) a &tatemenl of the informatfon &OUght includlng il& nature and the form ln which the
app\lc:am Stata wishes te reœive the information ftom the requeated state;

(el the tex purpose for whld'lthe informalion iS soughl;

(d) grounds for believlng lhat the information requasted 15held ln the requestad Slale or
la ln the çosssssio'l or COnlTOl of a person withln !he JutiSdidIon of the requasted Slate;

{el te the extent 1<nown, the name end adr:lress of any petSOlI belleved ta be in
ÇO&sessfOn of the teqll8Sled Information;

(f) a statemant that the requeslis in conro .. "lly wfth the faw and adminlsballve prectiœs
of the applic:ant State, !hat if the requested Informatfon was wlthin the juri&dldion of the applîcanl
Stata than the competent aulhorily of the applîcant Stata wculd be able te oblain the informatfon
under the laws of the appBcant Slate or in the normal course of edmlnl&lralive practice end !hat il
la ln conformlty wfth tl\Is Convention;

(g) a atatement that the applic:ant Slate haa pursuad eH means avaIlabla ln Ifs 0WIl
tarrltory ta obtaIn the Information, exœpllho&e that woulcl give risa to dlsproportlonata diffk:ultles.

4. The eompelent eulhotillea of the Contrecting State& wH! work. together ta. davalop mutuaf
praçadUres for the exc:hange of Informatlon. Includlng, (i) wfth respeçl ta spaciflc reques!&, the
form for rnaklng a speçlflC raques!, the time and manner of respondlng ta a request, end the
posslblflty for decIlnlng a requast, end (Ii) other procedures or forms of assfatanca oonceming the
affiçJent exehange of information.

If the foregoIng undenllal idlngs meel WlI!l the approvaI of the Goveu"lIad of the Grene! Duchy of
LuxambO\Jl'9. 1have lhe further hanor to propose tl\at tl\Is Nll1e and your affin. iSII .... Nota ln reply shaH
constIlute an agreement batween our GovemmenIS whld'I shaH become an inlegral part of the
eonvenlion onlhe data of entry lnID fotœ of the ProtocoI.'

J'al rhonneur de confirmer raccord du Grand-OuCllé de Lwcembourg sur le contenu de votre
lettre. Par conséquent voire lettre et c:etle confirmation constituent ensemble un Accord entra nos
gouvernements lequel deviendra partie Intégrante de la Convenlion il la data de rentrée en
vigueur du Protocote.

Veuillez agreer, Exeellenœ, rassurenœ <le ma lrès hauta conaldération,

\
Lue Friedan



Embassy of the United Stales of America
The Grand Duchy of Luxembourg

May 20, 2009

Excellency,

1have the honor to refer to the Convention between the Government of the United
States of America and the Government of the Grand Duchy of Luxembourg for the
Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion with respect
to taxes on Income and Capital, signed at Luxembourg, April 3, 1996, as amended
by the Protocel signed today (the "Convention") and to propose on behalf of the
Government of the United States the following understandings:

1. It is understood !bat the competent authority of the requested State shaH provide
upon request by the competent authority of the requesting State infonnation for the
purposes referred 10in paragraph 1 of Article 28. Such infonnation shall be
exchanged without regard to whetber the requested State needs such information
for its own tax purposes or the conduet being investigated would constitute a crime
under the laws of the requested State if it had occurred inthe territory of the
requested State.

2. Pursuant to paragraph 5 of Article 28, it is understood tbat eac!l Contracting
State shall ensure that its competent authority bas the authority to obtain and
provide upon request:

a) infonnation held by banks, other fmancial institutions, and any person acting in
an agency or fiduciary capacity incJuding nominees and trustees;

b) infonnation regarding the ownership of cornpanies, partnerships; trusts,
foundations and other persons, including ownersbip infonnation on all such
persons in an ownership chain; in the case of trusts, information on settlors,
trustees and beneficiaries; and in the case of foundations, information on founders,
members of the foundation council and beneficiaries; provide<!, however, that a
requested State is not oblige<! to provide information which is neither held by its
authorities nor in the possession or control of persons who are within its telTÎtoriai
jurisdiction. Forpurposes of the preceding sentence, "authorities" includes ail
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government agencies, politica1 subdivisions, and local authorities. Further, this
Convention does not create an obligation on the Contracting States 10 obtain or
provide ownership information with respect to publicly traded companies or public
collective investment funds or schemes unless such information can be obtained
without giving cise to disproportionate difficulties.

3. The competent authority orthe applicant State shall provide the foUowing
infonnation to the competent authority of the requested State when making a
request for infonnation under the Convention 10 demonstrate the foreseeable
relevance of the information ta the request:

(a) the identity of the person under e.xamination or investigation;

(b) a statement of the information sought including its nature and the form in
which the applicant State wishes to receive the information from the requested
S13te;

. ',.

J (c) the fax purpose. for which the information is sought;_. ,
c

(d) grounds for believing!bat the information requested is :fieldin the requested
813te or is in the possession or control of a person within the jurisdietion of the
requested State;

(e) 10 the extent known, the name and ~ess of any person believed ta be in
possession of the requested information;

(f) a statement that the request is inconformity with the law and administrative
practices of the applicant State, that üthe requested information was within the
jurisdiction of the applicant State then the competent authority of the applicant
State would be able 10 obtain the information under the laws of the applicant State
Or in the nonna!. course of administrative practice and that it is in oonfonnity with
this Convention;

(g) a statement !hat the applicant State bas pursued ail means available in its own
territory to obtain the information, except those that would give cise to
dîsproportionate difficulties.
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4. The competent authorities of the Contractîng States will work together to
develop mutual procedures for the exchange of information, including, (1)with .
respect to specifie requests, the form for making a specifie request, the time and
manner of responding to a request, and the possibility for declinîng a request, and
(ii) other procedures or forros of assistance concerning the efficient exchange of
infonnation.

If the foregoing understandings meet with the approval of the Government of the
Grand Duchy of Luxembourg, 1have the further honor 10propose that this Note
and your affirmative Note in reply shal1 constitute an agreement between our
Governments which shaH become an integraI part of the Convention on the date of
entry iuto force orthe Protoeol.

Accept, Your Excellency, the expression ofmy highest considerations



PROTOCOLE

MOqlFlANr LACONVENT!ON sN'ffiE: Le GRANO-oUCHE DE
LUXEMtJOURG ET LE ROYAUME oes PAYS-SAS TENtlANT A EVITER LES

DOUBLES IMPosmOHS ET A PREVENIR L'/::VASION FisCALE ËN
'MAriER!: O'IMP6TS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, AVEC

PROtOCOLES

Le GouVènlarrienl du Grand-Duché da LuxembOurg

. at

la Gduvernarnanl du Royauma des PayS-Bas.

DESIREUX de conclure un Protocole modifiant de façon addltlonneUe la

ConlienUoli antre le Grand-Duché dé Luxembourg elle Royauina des Pays-Bas
landanl à.éviter les doublas lmposJtlons èl â prévenir J'iBvaslonfiscale an matièrE!
d'impôts surIe ~venu et sur la fortune, y compris le ~ocole final, slgnéèà La

. Haye. le ~ ma! 1968. lauè quemodlfiée par IElProtocole signé à Luxembourg le

16 octobré,1990 tC!-:aptès d.mommée ~ Convention");

Sont convenus de ca qui sull:

• "~.... ' .. ,:".,.~,. ~~""_'.'J-'

.• ' ~.- 'r , •• " " J -",

1.. .' .•.....-.
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'. ' ". L'$1icllt:Z~~~$~pplirtlée,trèmpla~ par:
, • _.' • c, '.,
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' .. ' .. ",'Artièle2fJ . . .
.'" ~cliBngede rehsefti~ts. , '

, '.- - -'. ,

, :, ~. ,.-
, " ' ;,"

,,'1. i.~autorlié$ cOmpétentes' des Élat$ èortfraClÙlrtts échangent léS
renselgllerrients vralse~blabtèinent pertinents pour épPIlquer les dlsPo$ltions de

'.Ia présentê êorÎVElntlQll" ou' pour ','admlnlstralion ou l'!illpllcatlon de la législation
, ' .', , ~ • .' 1 '. , ' ,. _ "_ " ' _' "

Interne relative eux fn'ip6ts de lclute nature cu dénomination perÇus pout le
compté des' États conltliictants, de leurs subdMillons politlques ou deleuril '
collectlvltés t~rej;, dans ta mesura tiC! f'lÎnposJtlon qu'éllè pÎ'évolt ~'est pas

.i:ontralre â lao.OnVèl1tlMrL'éô/1angè dèrenselgtiemen~ n'est pas restreint par
I$sartleÏës 1ëti '". .,., " . . ..,'., . '.

1
1

," 2.,. Les ren~elgllétnents teÇUlI en ~ertu:dupatàgraphe1 par un état
eolltr~etantsimttènus iÎecn:lts de I~ mêmeniànlère qué les renseignements
èlbtenlJSètlâppll~tioflde iaI~lsli;dlôll itrtSmediaèètÉtàtet ne sont

. : lXil'nmUtll~~s qu'a~Pe~hnês'~Uàutprlt~ (y eotnprl1lle$ trjbUnàu><è(qrgahaS
, " ad(nllÏiiltiatJfs>'èOiicem~~;: h~taQI~mèlltou le recouvremeht deS Inip6ts
". ,. . :' ':.1 _. ,_' :.,', :,.-: ,'" ,,. .••. ' _,'. ' • ',' _, .

. mentionnés <\u PiltaQtéphe 1, j:làt les ptoCétjuresoU poutsulte$ éont:ètnànt ~s
. 'h'nPôlsi~.~S d~isjOn~$iiie$teo&.ts te~titsà~lmp6ts; ou par le corttrôkil
,,'de èe quI pfécède: ëesp$rs6n/lèS6uauttltlté$ Il'~lIUsentces renseIgnements

qu'à riesflllS,Elkis pe~ei1t ~vélèrt:ès rènse1gneinefttsau cours d'aut!lènœs
publiquelidêtrIbt.lhaÎJXdU ~ans des jugements. . .. . ~ , . '.' -

t ":'j. __ " '_ _ ,_ - "", , .

~" ,\..esdlSpo$ltlons des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas
.être Illtétptétées (;ol11millti1p<lSànt à un Etat contractant l'obligation:

• ',:-O't. . "".;" -'" '
. " .'

," -" ,' .. ;\ -' ;. ' ... -. :: :' .".::' ., .'

al dê prandredeS mesuteS. administratIVes j:1~rosèantà sa léglslatlèll1et àsa
.praÎiijue admlrri$tilallve6U à Cèlle del'i:\l/tfJ!léfut CÔo!rl;oiaill; '.

b) de fduMlr des,fèriseIgrt~Jits«til rie l'OUrtalent.être obtenus stt la base "
de sa législation. o~dan$ I~ éadredëS!l pratiqu~admlttlstralive nomlàte ou

. de céue$ de "autre Etat Cl:int:aetaitt. '.' -;,
- '".", -., " ....

, -", ,,'.,. .'. ,. : .1-.,'

'". '.'-
. -. . ,";~'I:", ~ -,,;-,t'o''''

.. " .",.l, ,., - , •. ..,," J'

~" ,----, .. ~') ,.... , .-,. " ,.".
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o}. de foomlr, dés re/iselgnetnenls qui ré\l~leralent un saèrel oommlllrclaJ,
lrJdustrlel, profesSlonnel ou un procédé commêrclal ou des renlleignements

,dOnt.la cOl'rtlTIUnJàatlon seraIt contraire à rordre publIC.
'. . :, 1 • - _. -, , .

. .4; $1 des renseignements sont demandés par un État contractant
oonfOrtnémer\t à Olllt.étIIèla; l'autre~tat contraetant utilisa lespOwoirs dont il
dl$pOS$ pour obtenir les tenselgnements demandéS, inéme s11 n'an a pas besoin
à ses propres fins flscales. L'~bllgatlon qui figure dans la'phrase précédente est
soumise .atJx ltmllatlons prévues. au paragraphe 3 sauf si ces limitations. sont
susceptibles d'empêcher uh État contractant dlll communIquer des
renseIgnements uniquement parce que ceux-cI ne présantent pas d'Intérêt pour

.. lui dans lEi cadra nationaL

5. . Ei1 auèUn cas {as dispositions dU paragraphe 3 ne peuvent être
. Interprétées comme petmeftallt iJ ~n ~lat .eon~ctant de refuser de' communiquer

des. renseignements unll:!uement parce que ceux-ci sont détenus par une
banque. un autreétabllssêm~nt. f1n~cler. un m~ndatarre ou une personne
agfssàht en tant qu'agent ou fiduciaire ou parce que ces renslllignements sa
rattachent aux droits de propriété d'une pel'l!onne.

ArtlolEl 2

L'artitlle VI (ad article 26) du Protocole fIt1alda la Convention, signée à La
.Haye le a mal 1968, est supprimé.

Artlole 3
. (ad artlcle 26)

1•. ' LasdiSlldsltions da l'art!cle26 s'applîquent an conséquence aux
rënsélgnêments pel'tlnelll$ poÙrliappneaUon das règlements sè rapportant au
rsvèllu~otmémellt à la ~Islatlori des Pays-Bas par lés autorités f1!1calesdas
Pays-Bas tlonCèmééà par l'exécution, l'administration ou f'applcailon de ces

"';t
rêgllllmenls se rap))Orl$nt au revenu.

. >'. ;",
. '., ...... '... '.,

',,'" •• c•• ~_. _

. ...
",,'.~ =.' ....; ""4~.' ",,""".l."'~,,,'
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2: Les';er\s~l9~$~ntlsr~ eilvarllJdu pa~gtaphe 1 du prés~t
artl(jle'91'1' re~\!t,"é\tec' hutl~l~~ .•dara pl'ésëÎitèôonVètlUOIi. sont urilèluê~nt
.utilisés pour ~ b~ltls de la déterttdnàtlon et dU'ptêkMlmênt dés contributions
.et pout la dététJiûnéti~ et l'octr.ol des a~ntages en' vertu des tèj;jtemenlS sa

~P'POrtaI11au revenu .~nQs au Panag~Phe1:' .
, ,.,' "

"',

'.Artlcle4
'-,', '

. : , , l', _'" "', , ' " ." _', " _

. te présent ~i qui forme partle Intégrante de la COi'\Ventlon.
entreraètl vlguetir\e Premier jolll' du titllslèfrte rtlO1~apràsq~echaèUn des ~tats
luira notlllé ê .l'autre par écf\t, par la VOle dlplomatlqUè, què léS exigences
constltuUonneIle$ OOintemês pdutl1erib-œ an vigueur du pl'éSent Accord ont été
accomplies, et &es dlsposltli!lls s~i'ontappiiOàbles auurinées d1irilPOSltloh et aux

... ' ~rlodes ciomrriBn~iittë ,ou aprèS lep$ÎrlIet jàrivlèr del1eillhée Civite sUlvant, ' ',' ",,', ," ',' .", J': ' :-": " 1

:celle au wllhtde iàquenéla dêi1llèiè de .• ript/fl~llSa été reçue. ~

. EN FOl DE QUOI, lès sOUSSignés, dOlflèl:\t aùtôtisés à cet effet, ont Signé
le présent Protocole.

, ",

j:Ail én deux' e;<amplatres. à' Lâ Haye te 28 màl 2009 en .fangues
.'ttançalsèetn~ndalse. ièsdeux ~ fiilsiiini éQatètrierrt f<il ..

, ',- -", '-,,"' " ' " ",

,".'

!"our le GolJVl:itnEifJienl dU.
GiaIt<l-Dln:Oé de L~9fl1~utg

.Pour leèèU'letnement du
Royaume des Pays-Bas

,..
,. '.

':' ; ", '

'.. ;,'
.', '

-,,' " .-~.,-'. _.' .~,'..,'",-, ',P,

• ,," ,'':-.'J., '.", .



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère des Finances

Luxembourg, le 2..S ~ 1.-00S
Ré£. N" 1

Mr Jan Keas de Ja911r
State secretety of FInance
KOIle Voorhout 7
2511 CW Den Haag
The Netherlands

ExceUency,

1have the honor 10 submlt to Your E;ccellancy the folloWlng:

"' have the honor ta refer ta the Convenllon between the Govemment of the Nethartands
and the Govemment of the Grand Duchy of Luxembourg for the Avoidance of DoUble
Taxatton and the Preven1lon of FIsceI Evasion with respat:t ta taxes on Incarne and
CapItal, signe<! alThe Hagua on 8 May 1968, as amendsd by the Protocol slgned todey
(the "Convenllonj and ta proposa on behalf of the Govemment of Luxembourg the
follOWlng understandlngs: .

1. It le undsrstood that the oornpetent authol'ity of the requested State wlD provlde upon
raques! by the competent authortty of the requestlng state tntorrTl&tlon for the purposes
referred to-ln Article 26.

2. The competent authorlty of the applloant State will provide the foUowlng information to
the competent authorlty of the requested Slate when making a raques! for Information
under the ConventIon ta demonstrate the foreseeabla releVElllce of the Information to the
raques!:

(a) the identlly of the persan under llxlllTIlnation or Investigation;

(b) a statement of the Information sought InclUding !ta na1Ureand the fOIm ln \lIhich the
appllcant Slate wlshes ta recelVll the fnfonnatlon !rom the requesled State;

(o) the tax PUrp0s9 for whlch the lnfomtallon fs sought;

(d) grounds for believlng thet the InfolmaDon requested is held ln the requested Slate
or le ln !he. possesston or control of a persen wltllin the Jurisdlc1lon ()f the raquesloo
S~e; .

.. rue d.1a Congregatlllrl
l~l~Ltntembourg

ï.Q'35"l >.q.!26oG
-{<3sa147 5241

e~malb Min's1:ere-Rnam::es @fi .et3tJ lJ

WW\V.eta't\ll
Adtes .. posl>1e
L~293'lOkernbourg
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(e) ta the extent known, the name and address of any person bellevad to be ln
possesslon of the requeslad lnforma1lon;

(f) a stalemenl thal the request Is ln conformlty wlth the law and admInistrative
practlces of the applicant Stala, that If the requestad Information was wlthln the
lurisdlction of the appRcant State than the competent authority of the applicant Stale
would be able ta obtain the lnforma1lon under the Iaws of the appllcant State or ln
the nonnal course of administrative praçlice and thal il !s ln conlormlty wlth this
Convention;

(£1) a stalernent thal lhe appllcant State flas ptJrsuad ail means avallable ln Ile own
lenftory to Obtaln the Information, except those thel would glve rIse ta
dlsproporllonate dlfflcuJties.

As ta peragraph 2 Il ls understood !ha! thase
will be evatUa!ed after a perlod of two years
Internatlonally agreed standard on exehanga of
purposes.

If the foregofng understendlngs meet wIlh the. approval. of the Govemment of the
Netharlands. 1have the fUrther honor to propose !ha! thls Note and your afflrmatlve Note
ln reply will oonslilule a covanant between our Govemments and will come into effect on
the date of entry !nlo force of the Protooor.

proceduraJ requirernems
in the Ught of the

Information for tax

Aooept, Your ExcaIlency. the expresslon of rny highest considerations.

Very sincerely yours.

\ir----_~"
Luc FRlEDEN .

Mlnister of the Treasury
and Budget



Ministry of Finance

Luc Frleden
Mlnlster of the Treasury
L-2931 Luxembourg

Date 29 May2009
subject

ExœUencv,

1 have the honour to acknowledge recelpt of Your Excel1enc:y'sLetter of the 291h of
May 2009, whlch reads às follows:

"1 have the honor te refer to the COl1VlllltIon between the Govemment of the
Netherlands and the GQvemment of the Grand Duchy of Luxembourg for the
Avoldanœ of Double Taxation and the Prevention of FIscal Evasion wlth respect: te
taxes on Income and Gapltal, signe<! at The Hague on B May 1968, as amended by
the Protocol slgned today (the "COnvention") and te propose on OOh8lf of the
Govemment of Luxembourg the foIloWlng understandlngs:

1. It Is understOOd that the competent authorlty of the requested State w1ll provide
upon request by the competent authorlty of the requestlng State Information for
the purposes referred te ln ArtIcle 26.

2. TT:te competent authority of the appllcant State wU! provide the followlng
Information to the competent authorlty of the requested State when maldng a
request for Information under the Convention te demonstrate the foreseeable
relavance of the Information te the request:

(a) the Identlty Ofthe person under examlnatlon or Investigation;

(b) a stetement of the Information sought Includlng Its nature and the form
ln whlch the appllcant 5tate wishes to recelve th\! Information from the
requestlld State;

. (c) the tax purpose for whlch the Information Is sought;

(d) grounds for belleVlng that the Information requested Is held ln the
requested State or Is ln the possession or control of a person w!thln the
jurlsdlctlon of the requested State;

tntemattonal Tax PoUcy .nd
Legl$Iaticm DlrectGrate

lCotte Voorhout 1
2511 ON Den Haag
PostbU$ 20201
~QD EE oen Haag
www.minfirMl~-mr. B. van LooIJ

T 070-3428378

F 070"-427947
b.!OOlI_.nl
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(e) to the elttent l<nown, the name and address of any persan belleved tG tntematiOftaIT ... Polh:y.M

be ln possession of th<l requested informatlon; ....- -

(f) a statement that the request 15 ln conformlty wlth the law and
administrative practiœs of th<l appUcant State, that If the requested
Information was wltttin the jurlSdictlon of th<l appllcant State then the
competent authorlty of the appUcant State would be able to obteln the
information under the laws of the applfcant State or ln the normal course
of admlnlstratlve praetlce and that It ls ln conformIty wlth thls Convention;

OUr.eiil!iiiienœ
lFZJ20C19f383 M

(g) a statement that the appllcant 5tete has pursued ail means avallable ln
Its own terrltoiy ta Obtaln the Information, except those that would glve
rlse to dlsproportlonate dlfflcultles.

3. As tG paragrapll 2 lt 15ul'\derstood that these procedurel requlrements wt!! be
evaluated after a perlod of two years ln the lIght of the Intematlonally agreed
standard on exdtange of Information for tax purposes.

If the foregolng understandlngs meat w!th the approval of the Govemment of the
Netherlands, l have the further honar to propose that thts Note and your
affirmative Note ln reply wUl constItute a covenant between our Govemmenf:S and
will come Jnto effect on the date of entry lnto force of the Protocol"

A£œpt, Your ExœlIency, the expression of my hlghest considerations." •

.1 have further the honour to Inform you that the above-mentionèd proposais are
acceptable to the GOvemment of the Nethertands and ta agree that your
El<œlfenc;y's Letter and tiIls Letter ln reply shalf together be regarded as
constltutlng a covenant between the two Govemments, whlen will corne.\nto affect
on the date of entry loto force of the Protocol.

Please accept, Your Excellanc;y, the assurances of my higllest conslderatlon.

Jager
ry of Finance f the Netherlands

'-



.~ÂVll!NANTA LA CONVENTION

. ÈNrRE.
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ET
LA FRANCE

.TENDANT A ÉVITER LESnOUBLESIMPOSrnONS

ETA ETABLIR ])ES RÊGLES D'ASSISTANCE

A])MINlSTRATJ:V:€RÉCIPJlOQ~ EN MA11ÈRE
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. l'AR UN AVENANT SIGNE A LUXEMBOURG LE 24
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Le ~etîleilt ~ ~Dl1dlê ~ LuJtêmboutg èt le OouvernèlÏleilt de la République ~
déSlrewè dlllllOdlnei:'t'artl.eJe, 22 'dii la ,Convention entRi le Gtand-Ow:hé de LUXlmIbourg et le l'tailoe
!eIIdllllt Il éviter lei! doulites ïmpointiilll!letà é~blir des tèglèS d'lliI$i$làilCè tIdmlblattatl\'e téclproque
~n IIII1tièred'ltop6t1ltnÙ'ie ~elliill!,Sut Ial'ortWie;Sigçéeàl'arillle l/:tavnll9$3 (cl"sprèsdémimlliée
<dad~entionl»), ,~~nvep.uS\teSdi$~sitiollll$ù1~t$: '

ARttctEl

Li! téJlte de l:artl.ele ~ !fe'la cOlMinlion est ainsi rêdigé :

"Artic1e22

1. Les 1IIlIorl~ co~ des ~tats conttaètaIItSéchangent les rensel~enl!l vtalsetJlblablemeni
}:IerIfu~ts pOUTappliquer les tUsplisitl!'lis de là présênte Conventidn ou 1\Ollt l'administration Ou
l'appllClltloD d<l/a ll!8lslalion I:titeme relative 1uJx impt\ts de toute nature élu dénomination perçus pour

" le ~ des États etJuitaetants, de le\!i'S subdivisions politiques ou de 1CUI$collectivités 10èa1es dans
,Iallt~ biH~lti()n qU'~Ues:pl'êvolentn'est pas contrait" Il la Convention. L'écl1llnge de
rensei~ i1'est pas restrelntpar l'article 1.

Z. ,'u,s' ~nsclgfi\!inelltS reÇUs éiI vertu du paragt\\p}le 1 parlUl };:tat llQnttal:talrt sont tenus secl'llls dé la
n$Ie maniè(eque 1. reDllelgnemefiis obteu~ en 8/JJllieation de la législation illterIt" dlt cet fust et
tte SOrtt. oonuilonlqilés qu'aux persoones ou autorités (y colDJI!Ïs les trlblDlllwl et leS orgatles
adminillttatlfs) edi1ceriiéeSparJ'étilblissemen! ou le recouvrement des imji6ts mentioonés au
JlllfàlltlIphe 1; put les ~ ou po~ites eoncernàllJ OOIJ illtp6ts, par les décÎsiot1S sur les recélUl"S
œlalifs il ces inip6ts; oU pat le rorùJ6kl âe ce quî ~. Ces jlenl>i:mes \lU tlUtontés n'utill5eilt ces
retlSeigilemtmts qu'à llêS fins. EUes peuvent réVéler ces tensei~ au enurs d'audiern:es
Jllll1liqUéS de trlbtui.llUX oU dans des jugements.

3. ,'~ dispOsitit\!JS1bl pat'Ilgl'ap/Jeill et2 Depeuvént en aucun cas être intefprétées conune lmposllllt
à un État COIllTIl.i:\atill'ô'bligatIDn :

a) de ~ des mesures adminiSti:utives dérOgeiult à sa ll!gislatiiltt et à sa pratique admlIIislrotive
o~ â celle de l'autte.Étltt dônfl'llctlllit ; ,

b) de foUinir des renseignements qui ne pourraiefifêlre oblenns sur la base de sa lé/llSlatiott oU dans
le èIidre de sa pratique admiriistratlve normale ou de celles dlt l'iIIItre État coril:nlc1artt ;

e) de fournir des rens~gttem.ettts qili réVélemient Un secret =nmerclal, industriel, professionnel où
U1ipt!Jeédé CôininercllÙ ou dlts renseignettlênts dont la oo.itlJnunlCàtlon serait contraire à l'ordre
pllblic.
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4. Si des rèlIBelgnemenls sont demitrulJ!s par UtI État colltrllctant cOnformément à cet article, J'autrll
État conttactant Ulilille les pouvolm dont ildispose pour obtenir les renseignements demandés, même
s'il n'eil a paS besoîn à ses propres fins fiscales. L'obligation qui figure dans la phrase précédente est
so11tniseaux limiIations prévues au paragraphe 3 sauf si ces llniitatioDS sont susceptibles d'empêcher
un État CO!ltnu:tant de communiquer des renseigneJnetits uniquement parce que ceux-ci ne présèntent
pal! d'intélit pour lui dans le cadre nationaL

S. En aucun ClISles dispositionS du paragraphe 3 né peuvent étre interprétées comme pennettant à lin
fttat coiltnu:timt de refuger de communiquer des tenSelgnements uniquement petee que ceux-ei sont
détenus par une banque, un autre établi!lsement fi.nancler, un mandataire DU une persoune agissant en
tant qu'agent ou fidueillire OU parce que ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d'une
personne. II

ARTICLt2

1. Chacun des Etats colllractants notifie à l'autre l'acoomplissement des procédureS requises en ce
qui le COncen1e pour l'entrée en vigueur du présent Avenant, qui prend elfet le jour de réception de la
deniière notifiœtion.

2. Les diSpositions de l'Avenant s'appliquent aux revenus afférents, suivant [es œs, à toute année
civile ou tout exercice commençant à compter du 1"janvier de l'année qui suit tmmédiateinent la date
de signatore de l'Avellant.

3. L'Avenant demeure en vigneur aussllongtelnps que la Convention.

En fol de quoi, les soussignés, dOrnent autorisés à cet effet, ont signé le présent AveD.llIlt.

Fail à Paris le 3 juin 2llO9 en double exemplaire en langue franÇaise.

Pour le Gouvernement
du Grand.Duché de Luxembourg

\ "

Pour le Gouvemem.ent
de la Républîque française

cJ-~~



tE GOWERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Admlnl'tratlond.s contributionsdlr~es

Monsieur Christian COMOLET-TfRMAN
Dlrection da la Législation FIscale
Sous-Direction E - Bureau E 1
139, rue de Bercy - Télédoc 503
F-75572 Paris Cedex 12

Référence : lVJ179(i - Si

Luxembourg, le

Concerne: Echange de lettres relatif au TroIsième Avenant à la Convention
entre la franceet le Grand-Duché de Luxembourg

Monsieur le Sous-directeur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre relative au troisième avenant à la
convention fIscaJe entre la France et le Grand-Duché de Luxembourg et llbellée
comme suit:

.. Madame la Directrice,
Me référant à l'avenant à la convention fiscale entre la France et le Grand-Duché de
Luxembourg signé ce Jour par nos MInistres, je vous apporte, en quarrté d'autorité
compétente française, les précisions suivantes.
Dans les cas d'échange de renseignements sur demande effectués sur le fondement
de l'article 22 de la convention modifiée, l'autorité compétente de l'État requérant
soumettra ses demandes de renseignements dans le respect des commentaires
relatifs à l'article 26 de la version 2005 du modèle de convention fiscale de l'OCDE.
La référence aux renselgnements "vraIsemblablement pertinents" a pour but

.d'assurer un échange de renseignements en matière fiscale qui soit le plus large
possible, sans qu'n soit pour autant loisible aux États contractants "d'aller à la pêche
aux n~nseignements. ou de demander des renseignements dont n est peu probable
qu'Ils soient pertinents pour élucIder les affaires fiscales d'un contribuable détermIné.
L'autorité compétente requérante fournira les Informations suivantes à l'autorité
compétente de l'État requis:
(al l'Identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête;
(b) les Indications concernant les renseignements recherchée, notamment leur

nature et la forme sous laqueUe l'État requérant souhaite recevoir les
renseignements de l'État requis;

Bureaux: 45. boulevard _luxornbouTg
Adr.... posIaIe: L.29ll2 LuxornbouTg

Tél~ 4() 800-1
Fax: 4() l\Oll-2022

Site. Internat:
www.lmpotsdlreo1S.pUbDc.Ju



(c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés.
Elle pourra aussi, dans la mesure où Ils sont connus, communiquer les noms et
adresses de toute personne dont Il y a lieu de penser qu'elle est en possession des
renseignements demandés et, plus généralement, tout élément de nature à faciliter
la recherche d'Informations par l'État requis.
L'autorité compétente de l'État requérant formulera ses demandes de
renseignements après avoir utilisé les sources habituelles de renseignements
prévueS par sa procédure fiscale Interne.
I! est entendu que l'État requIs n'aure pas à prendre des mesures adminIstratives quI
ne seraient pas autortsées par la législation ou les pratiques de l'État requérant, ni à
communiquer des renselgnemants qui na pourrelent être obtenus SU! la basa da la
léglsla1fon ou dans le cadre de la pretique administrative normale de l'Etat requérant
Je vous prie d'agréer, Madame la Dlreclrice, l'expressIon de ma consIdération
distinguée."

J'elle plaisir de confirmer l'accord de l'autorité compétente luxembourgeoIse sur les
précisions apportées reIa1Ives à l'application du troisième avenant à la Convention
entre la France et le Grand-Duché de Luxembourg tendant à éviter les doubles
imposftlons et à étabrtr des règles d'assistance administrative réciproque en matière
d'Impôts sur le revenu et sur la fortune signée à Paris le 10r avril 1958 (modifiée par
un avenant signé à Parls le 8 septembre 1970 et par un avenant sIgné à Luxembourg
le 24 novembre 2006) et propose que votre lettre et la présente confirmation
constituent ensemble un commun accord entre les autorités compétentes du Grand-
Duché de Luxembourg et de la France.

Je vous prie d'agréer, Monsieur Je Sous-directeur, l'assurance de ma considération
dlatlnguée.

Pour le DIrecteur des Contrlbullons,

Pascale TOUS81NG
Dlrectrlca adjointe

.2.



....... ,.JpboI~--
~~

Mldmetll~

M<:_ôr_*"' "'t_" .._Ilod.6&.~.rp"S-I"''''' _io__ ...qœlioIJ' __ ~ ""~--_ ... "',riclologo "'- ... __ ... " _da r_n
da .. __ r _ ~ do rtt.t ... _ ..
~ Ikta te mpa dtt5 t l ,tdBlIft i l'Glidc 26 de It ,~ ., dil ~ lk
~~œroct:lli.

ta~lllll(itadZ t4Cltlt»'\toiRIG'1!1 .1Jt~.poIIlf"~ll:G~
lit tz al tlIldiito iàt:6tt qo!lCiI ~ pkabtp ~ li1II$ qltt1 mit pœr ~ toà:ib1It au:::.~~-=~:m!4.ë!~dir;;wdDcdi1.P

L'_.....,;o.o. ................... __ •r_-...- do

1'llld.... '
00 r-_."' ......._rot>;:t .... _ .. __ ,

œ b;~GlI:ICa:MIIlah,i.J:s: rt~~ __ Q .. 1omtt__ reœ _.- ... WS'lJ ' .. r-eœ .... ,
«1 ..... _- dbda --
Sktptmr18 tld!:tl. dm la a6 ils .. ~, 4 lot lIlD&â~."

~ .- U; '1 ... ~ lJ"lIl!I' qu"dlll Ci$t 1lD ~ da tmI ~ ''œ'' 4mIod& cio plft
g6Jà' t _~.~'£adI1r&yIil~tr~f4t &atuqlâ

1:_.....,;0.0. do n;w ......... _ ... -... \i, ... __
~kJ~~4c. ts ,~pIIf.pœ!Itaœ~~

nCII~ ... 1'H!it~.lC1l:d,pu'psadro_~ : ! ! r ",-"qId.lIiliPl=I}VJ
~pwl.a~QItb~lkrJi=l~cIil 'V' -des' SEry' IUq;dac
~tw __ RD:kllJ:ll;ia.Ia~OIJ"'f:OCiJdIo.lapl(oa.tt " i...taotm:lktdc:
l'liœ ........

......""""'- ................ r..........da ...-n
~

--t-
ac"Jfr'D~U.:-.r.ot'I:Q~1



'. ~.

*....
~

":;.

.' .\

~il:'.
t 1 •

.' ,

;; , ".

,'.'
", ~'';

"

....

,;.
.~. "

','
i.,l ,:
""'ln,

":

'.,' ,'1' ••
,-. .,1

P,, .
'.'., , .1.,.



PROTOCOLE

MODIFIANT LA CONVENTION

ENTRE '

LE GOUvERNEMENT DU GRAND-DUCHE DE
LUXEMBOURG

ET

LE GOtJVERNEMENTDU ROYAUME DE DANEMARK
, " - ..

TENDANT AE\TITERLES notJBtEs IMPOSITIONS ET A

., ETA;ULIR DESREGLES D'ASSISTANCE
" .'-

ADMOOSTRATIVE RECIPROQlJ:E EN MATIERE

. , ,

'D'lMPOTSSUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE
. , . '.

, " .
•• T •••• '

. ,,- . "
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LE GOlJV:ERNli,mNr DU GJlAND,.DUCIiE DE LUXEMBOlJ:aG

ET
LÊ GÔtJvERNEMENT DU ROYAUME DE DANEMARK: '

,. '. ,-

DÎsltèiJlt 'ck~i~~pnitocole modifÎan~l11tol!veli1Î(ln entu ledouvernetltem du,Grand-Duché
dllLUielîlbll~ et Je Qouvlli:nel11èilt du }Wyaume de' Danemark tendant à éviter les doubles
impositions et Il &bltr dèlltègles d'assiSta:tice àdllllirlsttative réciproque en matière d'impôts sur le
revenu et sut la f'ôitulle « le ~le, fina1J signés à Luxetnbourg, le 17 novembre 1980, ("la
Convlllltiéli") ",

-, ..

ARl1CLEl

I,'article 2iii(É.çhange dll' te~~nts} de la Conventlo; est Sùpprimé et telllP\ad par celui quisuit:' ," , , "

Article 26 "'

,', , ~gëderensei êDIlll1f.tl
, ," gn"

I. I:M ÜUtol##Cl(\!il~ntes!léSl!tàts ~ntrâCtilptsécharigeiù lèS ~lsneniédts yfaisemblablelnent
.~pourilpPlliluet IesdisPositlons !lelàpréselitèConventilllio~ pour l'adriIinlstration ou
l'ajlplieatl9l.t~ lal~latioî1,interpe NlatiVè ~ i)nPÔûl detouteimture ou dénomlnatioh perçus

"pour le CGmpte aes, Etals èOJittalltahi$, de leurs, subdivisionS }1011tlqtieSou, de Illurs ool1èCtiVités
'lo.:ales darudallles.utè oit l'ilnJiOsltiol1.qu'olleptévo!t n'est pail contralré à la ConventloJi.

Véclian~e derimseIgnc1ï1l!lltll J1iest pas teStîellt Partes articles 1 et 2.

2. Les ~ignelIlents ~USell.Ve$ du pm-agmplHll par un État coJ1trllctant sont tenus secrets de tll
Iîlêtb.e ttiâllière qtte les tènSelgnements obteouS eh application de la législation ,l1itertle de cet l3tat
et !Ill sont OO$llUlliqIJéll qu'auxp«sonnesou autotitéS()tlioillpris les tribunaux et organes
~) COlloetnéœ par l'étàbtissenteiU: ou le teeouvtèlIllllit des impôts,lIltltttlllll1lés au
pai'agIaphll l, parJespiWêdures ,ou pollri1!lies ecIicer!1lUit ces Impôts. pst les dêclslblillSùr les
recoutS ~1tJ.ti$àêes impôts, du par le oot\ltÔlédé ~ 'qui. ptéCMe.'Ces peisbniIés ou autorités
,11'utillsent ces rensei~entsqu:!l ces fins. EUes peuvent révéler ces reIll1efgnemei1ts au cours
d'audiences pubJiqUe~ de trlbtlniiilx ou dans des jugements.:

3. Lesd!sposltlonS despllrllgraiJhesl et;;t ne peuvent enîluctW. cas iltre interprétées comme imposant
à ,unÉt9t coutrae\llitl follligàlion:, ' ,

. ';_" ,'"1

Il) " de prendre w:a nl~es administtallves dérogeatlt à sa légiSlation et à sa pratique
~e ouà cellede l'lllltre ÉtlItllOnt!:lICtant;

,b) 'de fo. dlls ~ighetnentS qui ne poUl'IâiIi~'ètr:e obtenus llIlt là base de sa
• légi$latîoil bl1 dans ~. cadl:ede' sa pmtlqlie adl'niIiisttative niltJIla1eoU de celles de '.
"l'autreÉtatconttact!lttt " , , ' ' , '

c) 'de 'f'oûnÎir aes i'enselgÎiemautS 'qui Mvéletllièt!1 un secret dOmJîlercia!, indUstriei.
professlllnllei ou un procédé commerelai oU des renseignements dout la
COllItl1Ul11QQtiQli.lletaU CWUiIire à l'oidre pubUc'

. .'~- - ..
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4. Si dœ J:èlISeignements IlOntllèlIlalldés par un État ClÏnltaètailtc\JIÛlJ1'ttlément à ca aiticle, l'autre
Etat eolltraclll!lt lltiliSll les pouvoirs dont il dispo$e pour obtenlt les tenscignemèlltll demandés.
ii1~ s'il n'en a P1!S beSo~ à ses propres fins flSCll.1el!. L'obligation qui figUtè dans la phrase
p~ ,liist' ScIwni$e 'aW( limilàtions prévUesau'~he 3 sauf si ces limitaüonssont
susoeptib!es d'~run État eontIllclln1t deèOJ!1D\uniquer des rètiseignements uniquement
plitce que IltUlt-ei në pré$erltent pàs d'intérêt pour bli dans le cadre national.

5.' En aucun cas les dispositioml du plll:agrllphè 3 né peu.vénl être interprétées coriune permettant à un
État cOntfactantde refuser de corpmuniquet des retl$eÎg1letnents sur demande uniquement parce
que cetJ1(-e1Sont 'déte(lUll plit UI1\l banque, un autre étabüsselnenl financier, un tnimdatl1lre ou une
petsllllne agissant en1lllltqu'~t ou fiduciaire OU parce qlillcea tel1seignements se nitlaehent aux
droits depropriété d'Wlé personne.

ARTICLE 2

1. Chaclm des États cOnltactairts notifiera à l'alltre plll' écrit; par la voie diplomatique,
l'aceomplisiletnent desprOèédures requises par sa législation pour la tlÛse en vigueur du présent
Protooole, '

2. Le Protocole entrera en vigueut â la date de 'la deroiète des notificatiol1S visées au paragraphe 1.
Les dispositions du préseot Protocole seront applicables au,',<années d'imposition coaunençant le
oa après le 1er jallviet de l'année civilè suivant iaunédluteIllen1I'aunée de l'entrée en vigueur du
présent Protocole.

Fait en,deux exemplalreS, à Luxembourg, le 4 juin 2009, en langues fraoçaise et danooo, les deux
teÀ'tes faisant également foi.

POUR LÊ GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

POUR t.B GOUVERNEMENT DU
ROYAUME DE DANEMARK

&41L
"
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lE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE lUXEM80Ul1G
Ministère des Finances
Le Ministre du Trêsorel clu Budget

" ........

Excellence,

J'al l'honneur de me référer à la Convention entre le GOuvemement du Grand-
Duché de Luxembourg et le Gouvernement du Royaume de Danemark tendant à
évlter )es doubles impositions et à étsbllr des règles d'assistance administrative
réciproque en matière tflmp6te sur le revenu et. sur la fortune, signée à
Luxembourg, le 17 novembre 1980. et telle qu'amendée par le Protocole signé ce
jour .même, ("la Convention"), et propose au nlllTl du Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembou"9 d'ajouter les précisions suivantes: .

1. Il est convenu que fautorlté compétenle da l'état requis fournit sur demancle
de rautorlté compétente de fÊtat requérant las renseignements aux fins
visées à rarlicle 28. . .

2. L'autorité compétente de fÉtat requérant foumilles Informations suivantes fi
rautorlté compétenle de rÉtat requis lorsqu'elle sOumet une demande da

. 'renselgnementsen vertu da la Convention, afin de démontrer la J)ertlnence
vraisemblable des renseignements demandés:

a) . l'identité de la personne faisant fobjet d'un contrflla ou d'une enquête;

b) les Indications concemant las rensalgnements rechelChés, notamment
leur nature et la forme sous laquelle l'Étal requérant souhaite recevoir
las renseignements de fÉlat requis:

le but fiscal dans lequel!?s renselgnemênts sont demandés;e)
d) ." les raisons qui donnent à penser que las renseignements clemandés

sont détenus dans I~État requis ou sont en la possession ou sous le
contrôle d'une personne relevant de la compélance de l'État requis;

J..

Son Excellence
Monsieur Ole Harald L1SBORG
Ambassadeur du Royaume
de Danemark .
.à
LUXEMBOURG
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e) dans la mesure où lis sont connus, las nom et adresse de toute personne
dont il y a lieu de penll9T qu'elle est en poSll9sslon des renseignements
demandés;

une liéclaratlon précisant que la demande est conforme aux dispositions
lé9llll!ltJv!;ls, et réglementaIres ainsi qu'aux pratiques administratives de
l'Bat ~uerant, que; si les renseignements demandés relevaient de la
compétence de rÉtat requérant, rautorlté compétente de cet État
pourrait obtenIr les renseignements en vertu de son droit ou dans le
'cadre normal de ses pratiques admlnistra.tw.es et que la demande est
cornolTl'lElà iiiprésente Convention;

Un$ déclaratIon précisant que rÉtat reqUérant a otll/Sé pour obtenIr les
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire,
hormis ceux qui susciteraient des difficultés disproportionnées:

;raI rhonneur de proposer que, si ce qui précède est acceptable pour le
Gouvernement du Rçyaume de Oanemark, la présente. lettre et votTe
conlilJ uatlon constituent ensemble un Accord entre nos gouvernements lequElI
deviendra partie Intégrante de la Convention 'à la date d'entJ'ée en vigueur dû
Protopole. .

f)

g)

Veulllazagréer, EXcellence, l'expression de ma très haute considération.

" .~L.uc Friederi

.......

'..



Excellence,

J'al l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 4 juin 2009, libellée comme
suit:

uJ'ai l'honneur de me référer à la Convention entre le Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg et le Gouvernement du Royaume de Danemark tendant à
éviter les doubles impositions et à établir des règles d'assistance administrative
réciproque en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à
LuxemboUrg, le 17 novembre 1980, et telle qu'amendée par le Protocole signé ce
jour m&me, ("la CllnVention"), et propose au nom du Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg d'ajouter les précisions suivantes:

1. Il est convenu que l'autorité compétente de l'État requis fournit sur demande
de l'autol1té compétente de l'État requérant les renseignements aux fins
visées à l'article 26.

2. L'autorité compétente de l'État requérant fournit les Informatlons suivantes à
l'autorité compétente de l'État requis lorsqu'eUe soumet une demande de
renseignements en vertu de la Convention, afin de démontrer la pertinence
vraisemblable des renseignements demandés:

al

b)

l'identité de la personne faIsant l'oblet d'un contrdle ou d'une enquête;

les indications concernant les renseignements recherchés, notamment
leur nature et la forme sous laquelle l'État requérant souhaite recevoir
les renseignements de l'État requis; .'

le but fiscal dans laquelles renseignements sont demandés:

les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés
sont détenus dans l'État requis ou sont en la possession ou sous le
contrôle d'une personne relevant de la compétence de l'État requis:

./..

e)

d)

Monsieur
LucFRIEDEN
Ministre du Trésor et du Budget
du Grand~Duché de Luxembourg



-2-

e} dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute
personne dont il y a lieu de penser qu'elle est en possession des
renseignements demandés;

f) une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions
Iéglslstives et réglementaires ainsi qu'aux pratiques administratives de
r~tat requérant, que, al les renseignementsdemandés relevaient de la
compétence de l'État requérant, rautorlté compétente de cetÊtat
pourrait obtenir les renseignements en vertu de son droit ou dans le
cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande est
contonne à la présente Convention;

g) une déclaration précisant que rÉtat requérant a utilisé pour obtenir les
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire,
hormis ceux qui susciteraient des difficultés disproportionnées.

J'al fhonneur de proposer que, si ce qui préCèd& est acceptable POUTle
Gouvememant du Royaume de Danemark. la présente lettre et votre
confirmation constituent ensemble un Accord entre nos gouvernements lequel
deviendra partie Intégrante de la Convention à la date d'entrée en vigueur du
Protocole."

J'al l'honneur de confirmer que le Gouvernement du Royaurne de Danemark
accepte ce qui précède•.

Veuillez agréer, Excellence, l'expression de ma trèS haute considération.

Ole Harald Usborg

JiJ
'..
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AVENANT

EN VUE DE l¥fODIFlER LA CONvENTION

, .' . ENTRE

LE LUXEMBOURG

ET

tA FINt.ANDE

TENDANT A EVI'I'ER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN

.MA1URE D'IMPOTS SUR LE REVENU ET SUR LA

FORTUNE



Le ~éIi:t~ du Orand--t>ucbé de Luxemboùtg,. .
et

le OouvememeJit œ laRépublique de Fiblllnde.,

désireUx de conclure un Avètfunt en vue de modifier là Convention eptie le Luxemboutg et la
Finlilnde tendliIlt Iiéviter lés.doubles im.f;lOsitiottBen matière d'iinpilts sUi le revenu et sur Iii fortune,
sign@ à Lwtembouril le :t"' miltll 1982, 1eÜ\l.,!-ue.modifiée par l'Avenanlsigné â Luxemboutg le 24
jl\1lvler im, (ci-aptès dlfuommee "ta C<lnvention.)~ sont coriwnus de œ qUi suit:

ARtICLE!

L'article 26 (Écharige de Reuselgnementil) de la Convention est supprimé et remplacé par celui
qui suii:

«ARTICLE 26

ftç!mnge de Renséignements

1. Les a~rltés ~Dlpétentesdes Étatscontmetants échmigent les renseignements
vraisemblablement ~ pliur appliCJller les dispOsitiollll de la présente Cllnvention ou
pour l'adntinlsb:1illon ou poUr l'application de. la lêglslatlon Interne relatlveaux impôts de
toute natUre. ou .déi!otninaûOl1 perçus pQur le cômptè des ~ conttw.1fahts ou de leurs
collectivitéS locales dans la mesure où l'im.f;lOsitiohqu'elle préVOit n'est pàS cotiltalte à la
Cooveution. L'échl\1lge dé rensei~ts n'est pali testreint par tes articles 1 et 2.

2. Les renseignements reçUS en vertu du ]lIttIlgraphe 1 pst un État éontractant sont tenus soorets
de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de
cet État et ne SOutêOlnnlunlqUés qu'aux personnes OU autorités (y compris les tribunauX et
organes adfninîstiai:US) toneenléespat l't1tablissement ou le reéouvrement des inipôts
meutionnés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuiteS CODCemII1lt ces impôts, par les
décisions SUl' lesreeours relatifs à tes impôts, GU pm' le contrôle de ce. qui précède. Ces
petSotineS ou autorités fi'utili$eDt œil rênSei~ !lU'à ces .firtS. Elles pèuveIJt révéler Ces
rensèlgnethents au COlll'îl d'audiences publiques de tribUnaux ou dans des jugements.

3. Les dispo~tlorts des paragraphes 1 et 2 ne peuwllt en aucun cas être interprétées comme
itnposant à UÎI État contractant l'obligation: .
a) de prendre des !lIllSUfes administtatlves dérogelint à sa législation et à sa iJratique

àdmùûstrative ou Iicelles de l'autre Etat con.traetànt;
b) de foUJ'J1il' des renseignements qm. ne pourraient être obtellus llUl' la base de sa législation

ou dans le cadre de sa pratique lllÛ:i:1h!istmtiVe on de èdIes de l'autre État contractant;
c) de fournit des renseignèmènts qui réVélerll1eht un sooret commercial, illdustrièl,

ptoféSsionllèl ou un procédé Côlilnleroial ou des te.riSeignements dont la èommunication
sétait eonttlli.te à l'ordre public.

4. Si des renseigneinénUl sOnt dettllllldês t1~urt État cOli.tractant cottfurmélnent à cet article,
l'autre État contlactaut utilise les pouvoirs dont il dispOSepolir obtetrlr les renseignements
demandés; mêtile s'Il n'en a pas besoin à ses projlres fins fi/lœ1es. L'obligation qui figure dans
là pbtase ~entl:est soumise \lUX llmitn1ionsprévUes au paxagraphe 3 SIIUf si ces
limitatlottB sont suseeptl'blesd'eillpêChet un ÉtatconltliC1àI1t dec:ommtuliqUèr des
Iensclgn~. Wüqtientent paree qui! ooWt'-cl $~LpàS d'~t po\il'lù1dans. Je
caiite Iilttionat; .: .• . . . .. ... '. ....•.. . .
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5. En aucun cas, les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme pennettant
Iiun État C011I1'iI£talIt de refuser de communiquer dès renseignemènts sur demande uniquement
parce que ceux.ci sont détenus par une banque, un antre établissement fmancier, un
mandatail:e (lU wie peisotme agissant en tant qu'agent oü fiduciaire ou parce que ces
renseignements se rattachent aux droits de propriété d'une P.ètsonne.»

ARTICLEn

1. Chacun des ,États tontrllcûlnts notifiera Ii l'autl'e par éèrit, par là voie diplomatique, que les
exigences constitutionnelles pour l'entrée en ViWWurdu présent Avenlll1tmIt été remplies.

2, L'A Vl:IllIl1t entrera en vigueur Ii la date de la dernière des notifications visées au paragraphe 1.
Les dispositioris du présent Avenant seront applicables aux lIIltJées d'imposition comm~t
le ou après le 1erjanVier de l'année ciVile suivant immédiatement l'année de l'entrée en
vigneur du présent Avenant.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dflment autorisés Iicet effet, elnt signé le present Avenant.

fait en deux exemplaJres IiLuxembourg, le A' juillet 2009, en langues française et finlandaise, les
deux textes faisant égaIement foi.

POUR LE GOUVERNEMENT DU
ORAND-DUCHE DE LUXEMIlOURG

POUR LE OOUVÈRNEMENT DE LA
REPUBLIQUE DE FINLANDE

C"\(:;~~J;=:3'5-_
'rroja LAITIAINENLuc FRIEOE1'f



1
lE GOUVERNEMENT
OU GRAND-DUCHÉ Of: LUXEMllOURG
Ministère dei Fitlances
le MlnI."e du Trésoret du Budget

Luxembotttg, the 1st JuIy 2009

Excellency ,

'.

1 have the honor ta refer ta the Convention between Luxembourg and Finland for the
Avoidance of Double Taxation witb respect ta taxes on Jncome and Capital, signed at
Luxembourg on lit March 1982, as amended by Proweol, signed at Luxembourg on
24lb IllD1llIfY1990, as amended by the Protoeol si.gned today ("the Convention") and ta
propose 011 beha1f of the Govemment of the Grand Duchy of Luxembourg the
following undeIatandings:

1. Zrls unde1'stooll that the competent authority of the requesœd. Slate shall provide
upon request by the competent authority orthe requesting Sta10 infoIlJlalion for the
pu.rposes refem:d ta inArticle 26.

2. The competent authority of the applicant State shall provide the foUowing
information to the competent authority of the requested State whan meking a
request for infon:nation under the Convention ta ~ the foreseeabl:e
relevance of the information ta the requeat:

(a) the identity of the persan under exa']'ination or investigation;

(h) a statement of the information sought including its nature and the fom1 in
which tbe applicant Sta10 wishes ta reœive the infoIma1ion from the requested
S1ate;

(e) the tllX.pmpose for which the information is sought;

(d) grounds for believing tbat the information requested. is held in the requested
S1ate or ls in the possession or control of a persan wilhin the jurlsdietion of the
requeated Slate;

(e) ta the extant known, the name and address of any petson believed ta be in
possession of the requested information;

J..

Her ExceUenc)'
Ms Tatia LAITIAINEN
Ambassador orthe Republie ofFinland
in
LUXEMBOURG
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(f) a statement thet the request is in conformity with the law and administrative
practices of the appliClUl.tSUIte. that if the requested infonnation was within the

. jurisdiction of the applicant SUIte then the competent authority of the applicant
State wou1d be able ta obtain the information under the laws of the appl1ClUl.t
SUIte or in the normal course of administrative practice and that it is in
confurmity with this Convention;

(g) Il statement that the applicant SUItehas pursued al!means available in
its own territary ta obtain the infunnation. except those !hat would give rise
to dlsproportlonate difficultles.

If the foregoing m:uierstendings meet with the approval of the Govemment of the
Republic of Finland, r bave the further h.onor ta propose the! tbis Note and your
affirmative Note in reply sha1l constitute an agreement between our Govemments
which shall become an integral part of the Convention on the date of entry into force
of the Protocol.

Accept, Your Excellency. the expression of m'Yhighest considerations.

LuoFRIEDBN



lUX7051-15

Luxembourg, the 1" July 2009

Excelency.

1 have the honour ta acknowledge the receipt of Your ExcelIency's Note of July the 1st,
2009 which reads as follows:

"1 have the honour to refeT ta the Convention between Luxembourg and Roland for the
AvoIdance of Double Taxation wI1h respeçt to taxes on Income and capital. signed at
Luxembourg on 1st March 1982. as amended by Protocol. slgned at Luxembourg on 24'"
January 1990, as. amendecl by the Protocol signed today ("the Convention") and ta
propose on behalf of the Govemment of the Grand Duchy of Luxembourg the follewing
understandings:

1. It le undel'stood that the competent authorlly of the requasted State Shall provIda upoo
request by the competent authority of the requesling state informatlon for the purposes
referted to inArticle 26.

2. The competent authorlty of the appllcant State shalI provlde the following Information te
the competent authorlty of the requested State when makIng a request for information
under the ConventIon te demons1rate the faraseeable relevance of the information 10 the
request

(a) the ldentity of the persen under examInatlon or lnvastigallon;

(b) a statement of the information sought lncluding its nature and the form ln wh/ch the
appIlcant state wishes 10 recelve the Information from the requested State;

(c) the tax purpose for Whlch the information ls sought;

(d) grounds for beIlevlng that the lnformallon requested is heId ln the requested State or
15ln the possession or control of a person withln the jurisdlctlon of tha requested State;

(e) te the extent known. the nama and address of any persan beIleved to be ln
possession of the requested information;

J•.

His Excelency
Mr Luc FRIEDEN
Mlnisterfor Treasuryand Budget
of the Grand Duchy of Luxembourg
LUXEMBOURG
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(f) a statement that the request ls ln confurmity wlth the law and administrative practlœs
of the appllcant $fate. thet if the requested information was wlthln the jurisdietion of the
applicant State then the competent authortty of the app!îcant State would be able to
obtaln the Information under the laws of the appIlcant State or ln the normal course of
administrative praeties and that if is ln conformity wlth this Convention;

(g) a statement that the appIlcant State has pursued an means availabla ln ifs own
tenitory ta obtaln the infonnation, excapt those that wouId glve rise ta disproportionate
difflculties.

If the fOOlgOÎng understandlngs meet with the approval of the Govemment of the RapubIic
of FlnIand. 1have the further honor ta propose that this Note and your am mative Note ln
reply shaD COi astltute an agreement between our Govemments Whlch shall become an
integral part of the Convention on the date of ently into force of the Protocol"

1 have the honour ta COi .Ilnll that. the foregoing undetstanding is acoeptabIe for the
Govemment of the RepubDc of FInland and that Yaur Exœllency's Note and this Note ln
reply shaH constltute an Agreement between our two Govemments.

Accept, Your ExœUency, the eXPreSSionof my highest considerations.

'='6é=st.=-5---
Tatja' Laitlainen
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TROISIÈME AVENANT MODiFlAN'i' LA CONVENTION

ENTRE

LE GRAND~DUÇHÉDE LUXEMBOURG

ET

LE ROYAlJME..UNI DE'GRANDE ..BRETAGNE

ET D'IRLANDE DU NORD

TENDANT A ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET A
"

- -;: . -

PRÉVENIR L;ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE

D'IMPÔTS SUll LE REVENU ET Sl.iRLA FORTUNE,

, ,",SlGNFat ÀLONDRES LE 24 MAI 1967

;" '"
;-, -r



Le GollVernement du Grand-Duc:bê de Luxëmbonrg
,et

le Gouvernement du Royanme-Jfn,l d~ Grunde-Btetagoo ei d'Irlallllé du Nord ;
.', ~

Désireux de conclure un Avenant litod~ la Convention entrew' ÙIlIIld-OUlllié de LilXetribourg et
le Royaume-Urii de ,tJrande-Bretagrie et d;IrJa11de dl.!Notd tendant il. éviter les doubles irtlpositions et
il. prévenir l't!vaslon l:1siIàle,êllmatiète d'ilD{lÔts !lUt le revenu et Sur la fortulie. slgilée il. Londres le 24
mal 1961, telle qU'elle a été modifiée jlafun prélllIerAv'enlintsignê le 18 juillet 1978 et par Iln
deuxième Avenant. te 28 jenVier 1983 (cl-après dénotmnéè"la Convention"); ,

Sotlt convenus de ce quisult:

Article 1

L'article XXV!U de la Conv~on est supprimé ettemp~ par celui qui suit:
, '

'(~ Article XXVIII ,

(1) Les autorités comvétentesdes ~tàl;Scontractalli;s éehangCttt les renSeignements vl"llisemblàblement
pertitlentS pout appliquer t~tiispositiO.Qll de la présente Convention ou polit" l'administiation ou
l'application de la lt:ton ltrteme fèlali.vè aux împ(its de toute t!âtw:e ou dénOmination j'!eIÇIIS
pour le ctnnpt~ des" " contractants ou de leurs SUbdivisions politiques ou de leurs tOIlectlvltés
locales ,dam! là mesure oClI'hJtJlqsitiolt' qu'elle prévoit n'est pas, col1tl"llire à la Convention.
L'ëchat1$è de~m~ u'estpllllrflSti'iÛnt parles Art!clesl et ll. '

. , '! ':' ' . '.~ , ,:;', . -. - .~'. " , - - " "

(2) Les tenseigrtements reçus, en vertu du pimigmphe (1) patUtiÉIat colrtrllctantsont tènUs secrets de
là lîlême manière qÜliIe8 retilllligtiemetitil obte!iUli eIi. applieàtioll, de III législation itltemé de cet
État et ne sollt commu.tùij,ués qu'auXpetso/1il.es ou autorités (y comPl'Îsles tribtitiaUic et otganes
administratifs) coilpe~ pat!'établi$ilèrilei1t ou le ieoouvrement des IniPôts lÎlentionnés au
Jll1llIWaplie (1), partes proCêduréil (\u poursUite!? con.èétnai:\i ces impôts, par lesdédsions sur les
~urs relatifs à ces Impôts, oil par .lllcontt6le <k' ce qui ptécède. Ces personnes ou autorités
n'utilisent ces tenscdgneinetrts. qu'à ',ceS fÎlls. Elles petl\'l!lit réVéler ces renseigrumlents ail cours
d'audienceS publiques ,de tributtaux ou dans des jugell1ents. ',' ' '

, ,

(3}Les dispositions desparagraphes(i) ~ (2) ne peuVe1lt~ au~ ces eue lotelpi:étées comme
impoSant Ilun État cotlltllCtlID.t l'obligat,ion: , ' . " , '

(a) deprerilh-edes' ines~ a~tivesdérlJgeantà sa légi~lation et àsa pratiqUeadrninisttaiiw otiâ uèlles de i'aÙtteÉtat coiîtractllnt; " ,',.

(b) défuumit de!! i:en$èigtiement$ qui ne poùrraiettt êtfe ObteltllS sut la base de sn
légisJation ou dans .ll1 <Îadre dé sa Pratiq\leac1mlnlBttatiVtl llttttnale ou de celles de
l'auttë ~tàtéo}ll:1aCttIlrt; , ',' . ' ,

Co} de foumitdes 'ï:ênlleÎ~~ts qUi té~éteiàlefttUb. I@rètlloll\1fu!fCial,indUshi.el,
professionnel ou un' ptocédé conimerelaJ, du des renseÎgnexnents doill la
commilIiicàtiOli semlt èOlttrtÛ1'Il fi l'drdte public.



(4) Si des renseigttOOlenfljsollt de.mâ!ldés par U.l1État cQnfmctant confo~ément à cet artiCle, l'autre
État con~tlint utill$lllès pouvoirs dont il dispose POUl" obtenir les renseignements demandéS,
même s'il n'~ a pas besoin à ses prppI'e/l fins lisca1e!t L;obligalloh qui figure dans la phtase
précédente est sotunise.llUx limitations jmlwes al! paragmphe (3). sauf si ces litnitalions sont
S1JSCétItl.oles d'empêcher un État contràlltant de COtnlI\unlquer des renseignel1timts uniquement
parce que ceux-ci ne présentent Pmid'iiltérêt pour l1ii. dans le cadre national ..

(5) En ~ucun tas 100dispositions du parngmphe (3) ne peuvent être inf.eIprétées comme permettant à
un Etat contIactant de teî1l$er de coQJmUilÎquer des renseignements sur demande uniquement
parce que ceux-ci sont déte!lUS par U.l1ebanque, un autre établissement financier. U.l1mandataire ou
une versollne agissanten tant qu'agent ou fiduciaire ou parcê que çell renseignements se rattachent
aux droits de propriété d1me personne. »

Art1tleZ

1. Ce Protoeol~ sera soumis Il tàtifi.cation conformément. aux procédures applicables au Grand-
Duché de Luxe.mbourg et au Royaume-Uni de Grande-Brebjgne et d'Irlande du Nom. Chactm des
Etats contractan1:llnotifiera à l'autre par écrit, par la voie diplomatique, l'llèComplissement des
procédures t'eq,UÏSOO par sa législation. .

2. Le Protn<:ole entrera en vigueur à la date de la derniète des notifications viséeS au paragraphe (l).
Les dispositions du présent :ProtooOle seront àppIlcables aux ànnées d'imposition col1lmençaut le
ou après le 1er janvier de l'llIUl6e civile suivant imniédialertlcnt l'aonéa de l'enln!e en vigueur du
J)l'ésent Protoeole.

EN FOI DE QUOI, les soU!lsignés, dfune1it autorisés a cet effut pàt leurs gOlivernements respectifs,
ont signé le pré$ent Protocole.

FAIT en deux exemplaires, à , le
en langues franÇaise et tWglaise, les deux textes faisant égaletnent foi.

2009,

Poilr le ÇouverlJemeitt du
Gtand-Doohé de Lûxembolltg

POlU'le GOllVemement du
Royaume-lJni de Grande-Bl'etagoe

et d'Irlande du Nord

,. L' ..l~
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LEGOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE WXEMBOURG
Mlni.tére rles Finam:e$
le Mlni.tre du fresor el du Budget

London, 200 July 2009

Excellency,

iha~e the hoI!ôÜrto ~fer to the ConVention lietwèen the United :IÙngdomof Great
Brhain ilDd ~oI1hem IreIand and the arand Duchy of Luxembourg for the Avoiclance
of Poüble T8lGlÛ01la:i1dthe PreveJl.tion of FisCal Evasion with.Respect to Taxes on
Income aild, on Capit8J.,'si8tled at London on 2~1lsMay 1%7, as amended bya first
Pi-otocol Signedon ISIh July 1978, by a selX)ndProtocol signed On 2glls January 1983
and by the Protocril sîgned Ùidà.y ("the convention") and to makeon beba1f of the
Qov.emment of the Grand D1ichy of Luxembourg the foll.tlWing pi:oposa1:

.Wïth refenirtcètoArticlexxvm

,(1) The' compeient auihority of the ~ State shall proVide upon'requeSt by tfu"
coinpetent authorlty of the applica:i1t State informatil)n for the purposes referred to
inArticle xxvm of the ~nveJl.ti6n. .

(2) The competent. authority of the applicant State shall provide tbe fo1Îowing
. iiifoImaiion tO th,e', com.peteti.i authority of the rei[uestedStaie'i<When Dtaking:a

~ for infoimatiOp..under the ConventiOn to dCmonstrRte' the. foreseeable
rele-i(ani:e of the iiIfonnajion ta the request: '

Ca) the identity of the perso.n ~ exanÏfDation O~investigatioo;, .' ' . .

(b) ;ntatement of the information sought including if.$ na1l.Jrç and the fottÎ! in
, whicIi theàpplica:i1t Stiite wishes ta recei.ve the infortnation ftom the requested~. ' , ,

, Cc) the taX J.i~ forwhich tbe inforinaticili iB sought;

(d) groundsfor believing tIiat the information rçquested îs hcld in the req~
State or is inthe .PosSession .or control of a person within the juriscliction of the .
requestell State;

,(e) ta the extent knOwn,the Illime and address Ilf any pecion believed to be in
. posSession of tbe tequested informatioIi;

J••

, His Exœllency MT Stephen TlMMS
Financîal Secretary ta tbe Treasury .
oftiu: United Kingdom of Great Britain
and Northern Ireland
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(f) a statement that the request is in conformity with the !aw and adminisfrativè
Pmctiees ofthe applicant State, tbat if the requested information was.within the
juriSdiction of the applicant State then the competent authority of the applîi:ant
State wolM be able to obtain the infonnation under the !aws of the applicant
State or lJ1 the noromJ. course of administrative practice and that it is. in

. çonfonnity with the Convention;

(g)a statem:eni that the applil;lll1t State bas pursued al1 means available in ils own
territorY to obtain the infonnation. except !hose that wou1d giv'e risë to

'. 4illprojlOriionate dlfficuIties.

. .
Ifthe foregoing understanding meels with the approval of your Govi:mment, l have the
futther honOurto propose that this Note and your affirmative Note in ceply shaH
eonstituttl aIi8.greeJtient betwean our GovemtIients which sball become an lntegrai.pait
of the Convention 01;\ the date ofentIy into force orthe Protocol

AC0ePt, ymir Etoellençy, the expression of m.y higbest coilsid\l1'l\ti<in&.

\r,-.---\
LucFrieden



London, 2ad Ju1y 2009

Exeellene~'.

1 have the hononr to aeknowledge the reeeipt of Yonr ExcelleuCY'$Note of July 2""
2009, which read$ Ils foUows:

"1 have the honour to refer to the Convention between the United Kingdom of Great Britain
and Northern Ireland and the Grand Duchy of Luxembourg for the Avoidance of Double
T3ltlItion and the Prevention of Fiscal Evasion with Respect to Taxes on Income and on
Capital, signed ar London on 24lb May 1967, as amended by a fitst Protocol signed on 181h

July 1978, by a second Prorocol signed on 28th January 1983 and by the Protocol signed
today ("the Convention") and to make on behalf of the Gtlverml1ent of the Grand Duchy of
Luxembourg the following proposai:

Wlth referenœ te Article XXVllI

(l) The competent authority of the requested State shaJl provideupun request by the
competent authority of the applicant State infoIlDation for the purposes referred to in
Article xxvm of the Convention.

(2) The competent authority of the applicant State shall provide the foUowing infOlllllltion to
the competent anthority of the requested State when making a request for information
under the Convention 10 demonsttate the. foreseeable relevance of the information to the
request

(a) the identity of the person under examination or investigation;

(b) a statement of the information sought incJuding its nature and the form in which the
applicant State wishes te receive the information from the requested State;

(c) the tax purpose for which the infoxmation is soughl;

(d) ground$ for believing that the information requested is held inthe requested State or is
in the possession or control of a persan within the jurisdiction of the requested State;

(e) te the extent known, the name and address ofanyperson believed to be in possession
of the requestecl infoxmation;

(f) a statement that the request is in conformity with the law and administrative practices
of the applicant State. that if the requested infomtation was within the jurisdiction of
the applicant State then the competent authoril;y of the applicant State would be able
10 obtain the jnformation under the 1aws of the applicant State or in the normal course
of administrative pmctice and that it is in conformity W1ththe Convention;



(g) a statement !ha! the applicant State bas pursued aU means available IDits own terri tory
to nbtain the infonnation. exçept those that would give cise to disproportionate
difficulties.

If the foregoing understanding meets with the approval of YOUfGovernmenl, [ have the
further Ilonour to propose that 1his Note and YOUfaffirmative Note in reply shal1 constitute an
agreement between our Govemments which shall become an integral part of the Convention
on the date of entry into force of the Protocol".

1 bave the hOROurto confirm !hat the foregolng understanding is acceptable for the
Government of the United Kingdom of Great Britain and Nortllem Irellmd and !hat
your Note and tIûs Note lu reply shaU constitute an Agreement between our two
Governments.

Accept, Your ExeeUency. the expression of my highest col1$Îderlltions.

Stephen Timms
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PROTOI<GLL .

ZURABANDE~UNG DES AM 18. OKTOBER 1962 lN

LUXEMBURG UNTERZEtCHNETEN ABKOMMENS

. ZWISCHEN

DEM GROSSHERZOG1UM LUXEMBURG

UND

DER REPUBLIK ostERRE:ICH

ZURVE~SIDUNG DER DOPPELBESTEUERUNG Ain:
,'-.. ,- . .

DEM GEBIETE DER STEUERN YOM EINKOMMEN UND

YOM VIiRMÔGEN
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t>aiiGro13herzogtum ~l:iUl'9, '

, urid
,,' :~ièReptJbnl( ~~,

VONDt;M Wl.!N$Qil:GElEîTET, e1nProtok,oJl zur Abânderung des am 18. Oktober 19ii2 ln
lwœmburg '~icluiètefi Abt<oniin~ 'ZWISchi::h 'dem' Gra6heltOglUm UnœnIb!lTg' und 'der
R$lbllk ôsterreIch 2Iir vermeldung der. ~be$teuerimg auf dem' Geblète der Steuèfll vom
Elnkomllién' utÎd \lOIn Venn6!lefi III dl¥, Fassuttg deS em21. Mal 1992 unterzelchtteten
AlÎ5ndetUngspTotol<oJls..,(ltn Folgendenals "AbkÇnurien" be%elchnl!t) abzuschlleBeh, " ,

. , .'-

haben !'ol~ vëTein\!art:

.Artikel X

,Artikel,24 des AbI<OnIrn~ wlrd auillehobert und durch tolgende Bestirtunung erselit:

"Artlkel :£4
Infur1ilatlQl1SBustausdt

1. J)l~ MtlinQl!jetl Behllrden der Vettragsstaàterl l:àl.Ilidiètl die Inful111àt:lonèn aus, dlé' tut
Dtirchfilhrutlil dleses' AbkomtnenSOdet zur MwendungOdet DurthSètzUng des tnnèrsl:;jatlK:heh
~~bè~ Steullm jEid~Ait und~ClmUn9. die l'ilr Rèthnung der Verltà~sstaliteli odêr
~ Geblet:sk6~_~biln werdérli Vota~ditllch emeilfldi sllId, sowelt dlé dtesern ReéhI:,
etitspreêhende ~etuttg nftht dam, Abkal1'lllièn wldersPr1!ftt. ber Wotrilatlansaustausdt lSt
fiurch ArtikeIl' nicht ë!n9œchrllnkt.

2. Alle WOlTriatlof!eh, .die eln lJertragsStaàtnath Alisatz 1 erhalten hat., sind. ebenso gehelm zu
hlllten wlEi. die liuf GrUnd des lnllerstlladlchen Rethts diesel StBates bEschaflœn Inforrnlllll!llE!n und
dilrl'efl ,nlJt .den, Pèfsonen odet'. Beh~(elnschlle6nch' der Gèrlchte. und Vërwaltungsbe!1llrdeh)

'zUg&tignc:fi g~àtlitweitleil, diEi.mlt dèrlJèfartlllgllnllad&, ErI1eb\mg, der Yallstrt!ëlwng oder,." .' -. :'[ ,-' -", ,- " . . ,

5trlIfve;f1ll1lul1lJ, odet mit det ÊntscheIdun9 von~Chtsinlttélri hlnSlchtfteh der fn Ab5atz 1 llenannl:en
,Ste\lem Oder n\lt dEirP.ufsjcht danlber befasst skJéf. [)fesè PEil'SQl1el1oder Behllrdeti dOrfeti lIle
lJit'orinattanen nur /'Or dlese ZWèCl<e verwendeti. Sie dOt1'en dlè Inforinlltlanati III e1nerl1 ôl'fétltllchett
Ger1chf:sverfaht'en odét.lll eltlerGericl1tsel1isi:heidunil otfeh lègèn. Ungeachtèt der VdrStehetiden
8œrtÎl1lIl\Ul1gen !œiln eiliVértragssi:aat die erhaltenen Intonnatlilnen fOr aildere Zweelœ veiwendéti,
Wènn solchl'l Infônnatltmen nach den'l Recht beldel'Staàtëlt ror Slilcllé III1défé Zwecke 1ielWe!ldèl:
werdèlt dllr1'en und die ZU~digl\ BehlStde desjenlgëll Staates, der die tnl'Onnetillnén ertettt hat.,
dJése'rani:lereri vetweIÎd .tustlmmt" .; ung

... ,'
, -',.



.3. ._~.,-'t~':t
" .. , ;

4<t~.:~
,0 O'.,.j

3. Oie AbSlltte l !Jncl2.S1ndtiicht $0 auszulegen, al!;verpfflchteten sie elnen Vertragsstaat;
il) :,Vél'Wllitungsmallnahmen dUrehzUfllhren, die Von den Gl!setzen und der Verwaltungsptaxls

'dféSeS oder <tesandel'én Verttagsstaats abweid1en;
b) Informat!onan zu ertenan, dle nach den Gesetzérl oder lm GbUcheh Ver\<valtungsverfahreri

d1eses oder deilarlderen Verttagssl:aabi nfcht b~àffl: werdèll klInnanl '
e) Informallonen zu ertellen, die êln Handel!;., Industrie-, Gewerbe- oder BèrUfsgehelmnls

oder eln ~ftsverfahren pretsgeben wllrden oder deren Ertellung dem Ordre public
wldtlrsprllche;

.. 4. Ersucht elli VertrBgsstaat gemliB dlesem ArtIi<eJ umInl'om1atlonen, 50 nutzl: der artdere
VertragSstaat die !hni zur \lerfügung stehenden Màgllchke1tell zut Beschaffurig dèr èt'bel:enen
Informatlonen, senist wenn dlesel" andere 5taat dlese Informatlonen ftlr seine e1jJenen steuer1lchen
ZWecke nich1: benlltlgt, Ole lin vorhargehenden satz enthaltene Vetpfllchtun!l U!lterll~ den
Seschrllnkllngen ilàch Absatz 3, wobei dlese Jedoch nlcht 50 auszulegen sind, dass e1n Verttagsstalit
dle Ertellung von Informatlol1en nur deshalb ablèhhen !<ann, weil er ketn lnnerstaatllches
5teuerllches IntereSse.an soichen InformatlOnen hat.

5. Absatz 3 Ist ln I<l!lnem FaU 50 auszulegen, ais kOnne etn Vertragsstaat die Ertellung von
Iilforlnatlonen nur deshàlb ablel1nen, wall slch die Informatlorien bel elner Bank, êlnem sonstlgen
I<redltlnstltut, elrtem BeVollm~chl:l!lten, Verl:reter oder Treuhlinder be!1nden oder wen sie slch auf das
elgentum an allier Persan be2!ehen:

AitlkélD

1. lJleses .Protokoll bedaif gem~ den jewelllgen Verfahren ln Luxemburg und ÔSl:erreich der
Ratiflkatlàn.tlle Ratlflkalionsurkundèll werden 50 bald wle mOgllch ausgetauscht.

2. Dleses ,Protokoll trflt am ersten Tag des drltten Monats, der dam Menat folgt, ln dem der
Austausch der Ralltiklltlort$Urkunden stattgefunden hat, ln Ktaft:. SeIne Besttmmungan l'inden ftlr
Vel'lirilagungsjahre Anwendung, die am oder na.ch dam 1. JlInner des Jahres beglnnen, das jenern
Jaht folgt, ln dem das Ptotol<ollin Kràft getreten iSt.
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zU URJ<lJNOOESSENhabeh die Sevollmlkhtlgten der beldeh 5taaten dleses Protokoll unterzelchnet
und mit Ihrel1Slegeln verselien.
GESCHEHENZU (l..':;Sl.A am "l. r': 2009, ln zwelfacher AUsfertigung.

FOr das Gto6herzogturn Luxemburg:
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LE GOUVERNEMENT
OU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère des Rn.nces
leMinistre du Trésor et du Budget BrOssel, am 7. Jull 2009

Sehr geehrter Herr Bundesmln!ster,

Ich beehre mlch eut das am heutigen Tage unterzelchnete ProtokoU zur Abanderung
des am 18. Oktober 1962 unterzelchnete Abkomrnen zwlschen dem Gr08herzogtum
Luxemburg und der Republlk Osterrelch zur Vermeldung der Doppelbesteuerung aut
dem Geblet der Steuern vom 8nl<omrnen und von1 Vermligen ln der Fassung des am
21. Mel 1992 unterzeichneten Abanderungsprotol<olls zu bezIehen und fUr dIe
Reglertmg des GroBherzogtums Luxemburg dle falgende Auslegungsgrundsatze
VDr2USchiagen:

1. Es besteht 8nvernehmen, dass dle zustllndJge Behtlrde des ersuchten 5taates
fUr zwed<e des Artikels 24 Auskilnfte aut Ersuchen der zustllndlgen BehOrde des
ersuchenden 5taates erteIlt. .

2. Ole zustllndlge Behllrde des ersuchenden 5taates stellt der zustl!lndlgen Behlirde
des ersuchten staates zur Darstellung der vorausslchtlIchen Erhebllchl<elt der
Auskllnfte die folgenden Informatlonen zur Verfilgung, wenn dlese eln
Auskunftsersuchen gemâS dem Abkommen stellt:

a} die Bezelchnung derPerson, der die Ermlttlung oder Untersuchung glIt;

b) elne Stellungnahme betreffend die gesuchten Ausl<ünfte elnschlle8l1ch der
Art und der Form, ln der der ersuchende 5taat dIe Ausl<ünfte vorzugswelse
vom ersuchten Staat erhalten mtlchtei

e} den steuerllchen Zwed<, fiir den um die AuskOnfte ersutht wlrdi

d) dle Gronde fiir die Annahme, dass die erbetenen Auskilnfte dem ersuchten
Staat vorllegen oder slch lm Besltz odèr ln der Verfilgungsmacht alner
Person lm HoI1eItsberelch des ersuchten 5taates beflnden;

e) den Namen und dIe Anschrlft von Personen, ln deren Besltz slch die
erbetenen Ausl<ünfte vermutllch beflnden;

J..
Herr Josef PROLl
Bundesflnanzrn!nîster
der Republlk Osterrelch

f
1 l-293' tu"~mbourg
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t') e1ne Erklarung, dass des. Ersudten dam Recht und der Verwaltungspraxls
des ersuchenden Staates entsprlcht, dass die erbetenen Aus!<ünfte, würden
sie s1ch lm Hoheltsberelch des ersuchenden Staates beflnden, von der
zustllndlgen Behôrde des ersuchenden Staates nach Ihrem Recht oder lm
Rahmen der üblichen Verwaltungspraxls elngeholt werden kllnnten und dass
des Ersuchen entsprechend dlesem Abkommen gestellt wurdei

g} aine Erklârung, dass der ersuchande Staat aile Ihr ln Ihrem elgenen Gabiet
zur Verfügung stehenden Mal3nahmen zur Elnholung der Auskiinfte
ausgeschôpfl: hat, ausgenommen seIche, die unverhilltnlsmaBlg groBe
Schwlerlgkelten mit slch brlngen würden.

3. Es besteht E1nvernehmen darOber, dass die ln ArtIkei 24 vorgesehene Amtshllfe
nlchi Ma8nahmen einsch1leBt, die ledlgllch der Bewelsausforschung dienen
rtishlng expecl1tlons").

4. Es besteht Einvemehmen darOber, dass ArtIkeI 24 Absatz 5 des Abkommens die
Vertragsstaaten nlcht dazu verpfllchtet, Informationen lm Sinne dieses Absatzes
aur automatlscher oder spontaner Basls auszutauschen.

5. Es besteht E1nvernehmen darOber, dass zur Auslegung des ArtIkels 24 neben
den oben angefOhrten Grundslltzen auch die aus den Kommental en der OECO,
e1nschnel3lfch der yom OECD-5el<retariat erstelften technlschen Note zu Artlkel
26 des OECO-Musterabkammens, die dleser Note ais AMang belgefOgt Ist,
abzuleitenden Anwendungsgrundsatze zu berückslchtlgen sind.

Wenn die obenstehenden Auslegungsgrundslltze von der Regienung der Republik
âsterrelch angenommen werden kiinnen, beehre Ich mlch, vorzuschlagen, dass
diese Note und die Antwortnote Ihrer Exzelienz zum Zeltpunkt des Inkrafl:l:retens
des heute unterzelchneten Abilnderungsprotokolls elnen Integratlven Bestandteil
des am 18. Oktobar 1962 unterzelchnete Abkommen zwlschen dem GroBherzogtum
Luxemburg und der Republlk 6sterrelch darstellen sollen.

Id! banDtze dlese Gelegenhelt Ihrer Exzellenz dIe Verslcherung melner
ausgezelchneten Hochachtung zu emeuem.

Far das Gro6herzogtum LUlCemburg

\t----
Luc FRIEDEN



Anhang
Technlsdte Note betreffend ArtIkel 2.6Absat2: 5 des OECI)-

Musterabkommens

Artlkel 26 Absatz 5 des OECD-Musterabkommens s1ehtver, dass das Bankgehelmnls
.keln Hlndernls für den Informatlonsaustausch fiir steuerllche Zwecke darstellen darf.
Artlkel 26 sleht auch Wichtlge Sicherhettsvorkehrungen zum Schutz der Vertraullchkelt
von Informatlonen ver, die slch auf Abgabenpfllchtlge bezlehen.

Der Standard verpfllchtet ledlgllch ::zumlnformatlonsaustausch auf Ersuchen. Wenn
um Informatlonen ersucht Wird, sInd sle nur ln dem Umfang auszutauschen, ais sie
zur Anwendung oder Durchsetzung des lnnerstaatlichen Redtts der Vertragspartner
voraussIchtllch erhebilch sind. Staaten slnd nlcht berechtJgt, slch an Strelfzügen
(nflshing expedItlonsU

) zu betelilgen oder Informatlonen zu verlangen, die
vorausslchtllch für die steuerllchen Verhiiltnlsse elnes bestlmmten Abgabepfllchtlgen
nlcht von Bedeutung sind. Bel der Formullerung elnes Ersuchens sind die zustiindlgen
Behilrden gehalten, die vorausslchtllche ErhebUchkelt der Informatlonen darzulegen.
Es ~re belspleIswe1senlcht zullisslg, dass eln Staat wahllos um Informatlonen aber
Bankkonten selner AnslissIgen bel Kredltlnstltuten lm anderen Staat ersucht. Ebenso
ware es selbst lm Rahmen elner PrOfung des Abgabepflichtlgen eJner
Steuerverwaltung verwehrt, um Informatlonen Gber elnen bestlmmten
Abgabepfliéhtlgen zu ersuchen, wenn keJne Gebarung oder das Anzelchen elner
mâgflchen Gebarung festgestellt wurde, die eJneVerblndung mIt dem anderen Staat
zur Foige hat. Andererselts kann belsplelswelse die zustilndlge Behôrde lnformatlonen
über elnen bestimmten Abgabeptllchtlgen verlangen, wenn slch lm Zuge der

.Fesl:5etZUng der Steuerschuld elnes bestlmmten Abgabeptllcht1gen der Verdacht
erglbt, dass der Abgabepfllchtlge eln Bankk.onto lm anderen Steat unterhiilt. Ebenso
kOnnte dies der Fall sein, wenn eine Anzahl von Abgabepflld1t1genIdentlflzlert wurde,
die belsplelswelse ausll:indlsche I<redltkarten von Banken lm anderen Staat besitzen.
Der ersuchende Steat hiitte jedoch ::zuvoraile Innersteatllchen Mlttel, die ihm den
Zugang zur erbetenen Information ermâgllchten, auszuschôpfen. Hlnslchtllch welterer
.E1nzelheftenwird auf die Kommentare zu Artlkef 26 des QECO-Musterabkommens und
auf Artikel 5 des Musterabkommens aber den Informatlonsaustausch hlngewlesen.

Werden Informatlonen ausgetauscht, 50 unterllegen dlese strengen Geheimhaltungs-
vorschrlften. Artlkel 26 sleht ausdrOcl<Ilchver, dass die ausgeteusèhten Informatlonen

.geheJm zu halten slnd. Sie dürfen nur für die lm Abkommen vorgesehenen Zweeke
verwendet werden. lm Fall der Verletzung dleser Gehelmhaltungsvorschrlften sehen
das Verwaltungs- und strafrecht aller Staaten hlerfOr Sanktlonen vor. Obllcher Weise
wird elne unbefugte Offenbarung von steuerllch erhebllchen lnrormatlonen, die von
e1nem anderen Staat erhalten wurden, ais mit Frelheltsstrafe bedrohtes
strafrechtllches Vergehen geweriet.

W!e aus dlesen Erll!uterungen, die 5Owohl dem Kommentar ::zum OECO-
Musterabkommen ais aoth dem OECO - Handbuch ùber den Informatlonsaustausch
entnommen werden l<6nnen, erslchtlich lst, ersèhelnt des Bankgehelmnls mit elnem
wlrkungsvollen Informatlonsaustausch nlcht unverefnbar. Alle Ulnder kennen
Regelungen über das Bankgehelmnls oder aber die abgabenrechtllche
Gehelmhaltung. Die Erfüllung des International vere/nbarten Standards des
Infonnatlonsaustausches gebletet ledlgllch beschriinkte Ausnahmen von den
BankgehelmnlsregeJungen und dUrfte daher des Vertrauen der BOrgerinnen und
Bürger ln den Schutz Ihrer Privatsphlire nfcht untergraben.
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BrOssel , am 7. Juli 2009

Sehr geehrter Herr Minlster,

Ich beehre mlch, den Empfang Ihrer Note vom 7. Juli 2009, deren Inhalt wie fol91

fautaI'., zu bestâtigen:

.Sehr geehrter Herr Bundesmlnister,

Ich beehre mich. auf das am heutigen Tage unterzelchnete Protokoll zur Abânderung

des am 18. Oktober 1962 unterzelchneten Abkommens zwischen der Republik

Osterrelch und dem GroBherzogtum Luxemburg zur Vermeidung der

Doppalbesteuerung auf dem Gablet dar Steuem vom Einkommen und vern

Vermôgen ln der Fassung des am 21. Mal 1992 unterzeichneten

Abânderungsprotoko/ls Bezug zu nehman und für elle Reglerung des

GroBherzogtums Luxemburg die folgende Auslegungsgrundsatze vorzuschlagen:

.1. Es besteht Elnvemehmen, dass die zustândige Behôrde des ersuchten Staalas

für Zwecke des ArtIkels 24 Auskùnfte auf Ersuchen der zuStândlgen Behôrde des

ersuchendenSte~esertel~

2. Ole zustândlge Behôrde des ersuchenden Steates steUt der zustândigen

Behôrde des ersuchten Staatas zur Darstellung der voraussichtllchen Erhebllchkeit

der AuskOnfte die folgenden Informationen zur Verfügung, wenn dlese eln

Auskunftsersuchen gemaS dem Abkommen stellt.

a) die Bezeichnung der Persan, der die Ermiltlung oder Untersuchung gilt;

b} aine SteDungnahmebetreffend die erbetenen AuskOnfleeinschlie8llch der Art

und der Ferm, ln der der arsuchende Staat die Auskùnfte vorzugsweise vom

ersuchten Staat erhalten môchte;

c) den steuerllchen Zweck, fOrden um die Auskûnfte ersucht wird;

d) die GrOnde für die Annahme, dass die erbetenen Auskünfte dem ersuchten

Staat vorl/agen oder slch lm Besitz oder ln der Verfûgungsmacht elner Persen lm

Heheltsb&relch des ersuchten Staates beflnden;



e) den Namen .und dia Anschrift von Personen, ln deren Besltz sicIl dia
emetanen Auskünfte vermutlich befinden;

f) aine ErklârUng, dass das Ersuchen dem Recht und der Verwaltungspraxls des
ersuchenden Staatas entsprieht, dass die erpetenen Auskûnfte, würden sie sich lm

Hoheitsbereleh des ersuchenden Staates befinden, von der zustândlgen Behôrde
das arsuchenden staates nach ihrem Recht oder lm Rahman der ObUchen
Verwaltungspraxls eingeholt werden kônnten und dass das Ersuchen entsprechend
diesem Abkommen gestellt wurda;

g) eine Erklârung, dass der ersuchande Staat aile lhr ln ihrem eigenen Gebiat
zur Verfi.lgung stehenden Ma6nahmen zur 8nholung der Auskûnfte ausgeschôpft
hat, ausgenommen solehe, die unverhâltnlsmâBlg groBe Schwlerigkeiten mit sich
brlngen WOrden.

3. Es besteht Elnvemehmen darûber, dass die ln Artikel 24 vorgesehene AmtshUfe
nlcht MaBnahmen einschlieBt, die lecligllch der 8eweisausforsc!lung dlenen ("fishing
expedltions") .

4. Es besteht 8nvemehmen darûber, dass Artikel 24 Absatz 5 des Abkommens die
Vertragsstaaten nicht dazu verpflichtet, Informationen lm Slnne dleses Absatzes aui
automatischer oder spontaner Basis auszutauschen.

5. Es besteht Einvemehmen daniber, dass zur Auslegung des Artlkels 24 neben den
oben angefütu1:en Grundsâtzen auch die aus den Kommentaren der OECO,
einschlleBlich der vom OECD-Sekretariat erstellten teehnlschen Note zu Artikel 26
des OeCO-Musterabkommens, die dieser Nota ais Anhang beigefügt lst,
abzoleltenden Anwendungsgrundsàtze zu beJ'Ocksichtigensind••

Wenn die obenstehenden Auslegungsgrundsàtze von der Reglerung der Republik
Ôs.terreich angenornmeo werden kônnen, beehre Ich mlch, vorzuschlagen, dass
diese Note und die Antwortnote Inrer Exzellenz zom Zeitpunkt des Inkrafttretens des
heute unterzelchneten AbânderungsprotokoUs einen lntegrativen BestandteU des am
18. Oktober 1962 unterzelchneten Abkommens zwischen der Republik Osterreich
und dem Gro6herzogtum Luxemburg darstellen soUen.



lch benüt2:e dlese Gelegenheit Ihrer Exzellenz dia Verslcherung meiner

ausgezaichneten Hochachtung zu emeuem.

Fûr das GroBherzogtum Luxemburg:

Luc Frieden

Minister fûr das Schatzamt und den Staatshaushatt



Anhang

Technlsche Note betreffend ArtikeJ 26 Absatz 5 des OECD-Musterabkommens

Artikel 26 Absatz 5 des OECD-Mustarabkommens sleht vor, dssa das

Bankgeheimnis keln Hindemis rur den Informationsaustausch für steuerliche Zwecke

darstellen dari. Artikel 26 sleht auch wichtige Slcherheltsvorkehrungen zum Schutz

der Vertraullchkeit von Informationen vor, die slch aut Abgabenpfiichtige bezlehen.

Der Standard verpflichtet lediglich zum Informationsaustausch sut Ersuchen. Wenn

um Informationen ersucht wird, sind sie nur ln dam Umfang auszutauschen, ais sie

zur Anwendung oder Durchsetzung des Innerstaatllchen Rechts der Vertragspartner

voraussichtlich erhebiich sind. Staaten sind nicht berechtlgt. slch an Stralfzügen

("fishing expeditlons") zu betaillgen oder lnformationan zu verlangen. die

vorausaichtlich für die steuerlichen Verhâltnlsae aines bestlmmten Abgabepfllchtigen

nicht von Bedeutung sind. Bei der Formulierung aines Ersuchens sind die

zustândlgan Behôrdan gahalten. die vorausslchUiche Erhebftchkalt der Informationen

darzulegen. Es wâra beispielswelse nicht zulâssig, dass ain Staat wahilos um

Informatlonen über Bankkonten seiner Ansâsslgen bel Kredltinstitllten im anderen

Staat ersucht EbensQ wâre es selbst im Rahmen elner PrOfung des

Abgabepfllchtlgen einer Steuerverwaltung verwehrt, um Informatior:ten über einen

bestimmten Abgabepflichtigen. zu ersuchen. wenn keina Gebarung odar das

Anzalchen einer mogllchen Gebarung festgestellt wurda, die aine Verbinclung mil:

dem anderen Staat ZUTFolge hat. Andererselts kann belspielswelse die zustând1ge

Behôrde Informationen über elnen bestimmten Abgabepflichtlgen verlangen, wenn

slch lm Zuge der Festsetzung der Steuarschuld aines bestirrimten Abgabepfllchtlgen

der Verdacht erglbt, dass dar Abgabepflichtlge ain Bankkooto im anderen Staat

unterhâlt. Ebenso kônnte dies der Faii sein, wann aine Anzahl von Abgabepflichtlgen

identifiziert wurde, die beispieiswaise auslândlsche Krecfltkarten von Bai1ken lm

anderen Staal besftzen. Der ersuchende Staal hâtte jedoch zuvor aDa

Innerstaatllchen Mittel. dia lhm den Zugang zur erbetenen Information ermôglichtan,

auszuschôpfen. Hlnsichtlich walterar Einzelheiten wird auf die Kommenlara zu Artlkel
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26 des OECD-Musterabkommens und auf Artikel 5 des Musterabkommens über den

Inforrnationsaustausch hingewiesen.

Werdeti Informationen ausgetauscht, sa unterliegen dlese strengen Gehelmhaltungs-

vorschriften. Artlkel 26 sieht ausdrQck~chvor, dass die ausgetauschten Informationen

geheim zu halten sind. Sie darten nur fOr die im Abkommen vorgesehenen Zwecke

verwendet werden. lm FaUder Ver1etzungdieser Gehelmhaltungsvorschriften sehen

das Verwaltungs- und Strafrecht aller Staaten hierfür Sankflonen var. ÛbUcherWelse

wird eine unbefugte Offenbarung von steuer1lcherheblichen Informationen, die von

einem anderen Staat erhalten wurden, ais mit Freiheltsstrafe bedrohtes

strafrechtllches Vergehen gewertet.

Wie aus diesen ErIàuterungen, die sewohl dem Kommentar zum DECO-

Musterabkomrnen ais auch dem OECO - Handbuch aber den Informationsaustausch

entnommen werden kônnen, erslchtJich lst, ersoheint das Bankgehelmnls mit einern

wirkungsvollen Informatlonsaustausch nicht unverelnbar. Alle Lànder kennen

Regelungen über des. Bankgehelmnis oder über die abgabenrechtliche

Geheimhaltung. Die ErfüUung des international vereinbarten Standards des

Informationsaustausches gebietet ledigiich beschrânkte Ausnahmen von den

Bankgehelmnisregelungen und dOrfte daher das Vertrauen der Bürgerinnen und

Bürger ln den Schutz ihrer Privatsphâre nlcht untergraben."

Die Obenstehenden Auslegungsgrundsâ1ze kônnen von der Reglerung der Republik

Osterrelch angenornmen werden.

Genehmlgen Sie, Herr Mlnister, die Verslcherung meiner ausgezelchneten

Hochachtung.



PROTOCOLE

MODIFIANT LA CONVENTION

ENTRE

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

ET

LE ROYAUME DE NORVEGE

TENDANT A EVITER LES DOUBLES IMPOSmONS ET A

PREVENIRVEVASION FISCALE EN MATIERE

D'IMPOTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE,

LE PROTOCOLE FINAL ET

LE PROTOCOLE ADDITIONNEL Y RELATIFS,

SIGNES A OSLO, LE 6 MAI 1983
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Le ÛOlMlmement du Grand-Dndlé de Luxembourg
et

le ~ du R<>yaunte de Norvège,

DESIREUX DE CONCWRE un Protocole modifiant la Convention entre le Omnd-Duch6 de Luxembourg et

le Royaume de Norvège tendant à 6viœr les doubles impooitioM et à prévenir l'évasiOll fisca1e en matiète
d'imp61s SlIlle revIlllU et sut la fin!lune, le Protocole linaI et le l'rotocole additionnel y relatifs, signés à Oslo, le
6 D18Î 1983, ("la ConveJltÎOll"),

sont convenus de ce qui sul!:

A11ldeI

«Article 26

1. Les autorltés compétentes des États COII1racllIntséohangont les renselgnemeats vraisembl!lblement
penlnents pour appliquer .les disPositions de la présente Conven1ÎOII ou pour i'administrutiOll ou
l'nppIleatiDll de la ltlgislatiOll interne re1ative IIIIX imp&s de _ lUlI\lte ou dtloominali<\n perçus pour le

llOl1lP1e des Élllls COJlImctIInts, ou de Ieuts coIIectlvIIés téglorntIes OIIloollles lÛllIS la mesure où rltllpoSitiOll
qu'elle pn!volt n'est pas """"""" à la Conventlœt. L'échange de retlS\llgnoment n'est pas restreint par les
&1,lcles 1et2.

2. Les mnseÎgllen)enfs J:e9lIS en vertu dn pamgmphe 1 par Q1113mt eoatmetant sont leIIllS secrets de la mbne

manière que les teDBllÏgnements obœnus en application de la léglsIaliOll interne de cet ÉlD! et ne sant
communiqués qu'aux persotItIeS oul!lltl>rités (y <lOIIIplÏllles trilnmaux et orgmteS admlnlstratiJi;) concarn<les

par rélahli--m OU le m:ouvrement des impôts mentionnés au fl'Il"'B"'lPh 1, par les procédures ou
polll'SDites conœrnant ces impllls, par les dl!cisions sur les """,urs telalil's à ces impllls, ou par le contrôle
de "" qui pnlcède. Ces personnes ou autorités n'utilîs\mt ces œnseigneJDen1lI qu'à ces fins. Elles peuvent
révéler ces renaeill""1ll"lltl au cout9 d'audlences publi'l'J"S de lril>1lIllllIX OU deIlS des jugements.
Nonobslant ce qui précède, les renseignements reçus par lin l3Illt cOlllm<lMt penVllllt &re utiUsc!s à d'autnos

flIlll lorsq"" cetœ posst1>ilité r6sIlIte des lois des deux Étals et 10nlque l'autorité compétente de l'État qui

foumit les Il'IJB"ÏgnetIIellts autorise cetœ utilisatian.
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3. Les dispositions des pamgmpbes 1 et 2 ne peuvent 011 lIUll1IlI cas être interprétées comme imposant il. un
État ccmtIa<:tanI Yobligatlon:

a) de p>:endre des mesures admjnjstr.llives cIércgoont il. sa législation et il. sa pratique
admillistr.llive on il.ceIl.. de rauue État CllltlnlctanI;

b) de tbumIr des ~ qui ne ponnuient &te obtemul sur la base de sa féglslati<m ou

dans le cadre de sa pratique adminls1ratlve lIOI'IIllÙe00 de cellas de l'autre État contrnetant;
c) de iOunllr des ren"'lignements qui lévtlleœlent on _ COIll1Il<>1'cia industriel,

professloonel ou un fII'l:ICédé COlIOIleI'Cial 00 des retIJlcignements dont ta COIJIllJlOllcaton

serait contraire à Yordre pnblIc.

4. Si des ~ sant demandés par on État ~ l101ÛOrlIléDIll Il cet article, Yautrn État

contrat:Ianl ntiI,ise les pouvoirs dont Ildispose pour obtenir les renseignements demandés, m&ne .r,1 n'en a
pas besoin il. ses propres fins fiooales. L'obligation qui figoœ dans la phrase pn!a!dente est soumise aux
limitations préwes au pamgnlphe 3 sauf si ces lilllitations sont susceptibles d'empêcher un État cootra_
de C01llIIlIIDIque des nmseignements nnlquement parce que cetIX-e1 ne présentmlt pas d'Intérêt pour lui

dans le cadre national.

S. En _un cas les cIisposItlon$ do paragtapbe 3 ne peuvent &le inteIpiétées comme pennetllml 11un État

COll!l:llClont de refuser de coJllJDU01qoer des zenseignements _ demande IJI1iqu=ent f!'II"'"' que <leW<-ci

sant déllmUll par ODI' banque, un autte étlb1lssetnent linanoler, no lDIIDI!a"'ire 00 utIft personne agissont en
Wt1 qu'ap 00 fiduciaire OU parce que ces renseignements se rottaebent aux droits de propriété d'one

personne.»

Artiden

1. Chacun des États c:ontrlld1o1l1lnotlfiera il.1'_ par écrit, par la voie diplOllllltique, l'""""",plillsement des

ptOIlédures appliœbles respe<:tives requises par sa Iégis1ati01l pour lamise en vigueur do présent Protooole.

2. Le Prctocole entrero èlI vigueur il. la date de la dCllliêre des notltïcatlons visées au poragraphe 1. Les

dillpositlœs du ~ Protocole .... ont applicablOll lIOX années d~impusitioo connneoçant te ou apris le

1er janvier de l'llllDée oivile sulvont immédiatement j'llllDée de ['entrée en vigueur do présent Protooole.
L'article 26 de la Conventioo signée à 0s1o, le 6 mai 1983 <:Cl/ÛtlUl1 il. être applioable """ 8J1l1ées

d'jlllJlOSition antéTieuIes il. la da!ll d'application do présent Prctooole.
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EN FOI DB QUOI, le9 sousslgn;ls, dlImentllUWrisés àcet effet par Ieuts Gouwmements respectifs, ont signé .

le pn!sœIt Protocole.

Faite» deuxexemplaitcs, à 3"........1.. .& le 1- i"': 11<01\- 2009.
en langues fumçaise elllOJ:Yégiemœ, les deux _ faisaIll: égllIemen1 fot

POUR LE GOUVERNEMENT DU
GRAND-;DUCBE DE LUXEMBOlIRG

POUR LE GOUVEllNEMENT DU
ROYAVMEDE NORVEGE

\,---



-

---ROYAL NORWEGIAN EMBASSY

Excellency,

[ have the honour 10 confum the -receipt of your note of 7 July 2009, reading as
follows:

"1 have the honor to refer 10 the Convention between the GTand Duchy of
Luxembourg and the Kingdom ofNorway for the Avoidance of Double Taxation
and the Prevention of Fiscal Evasion with respect to taxes on Income and Capital,
the final Protocol and the additiona1 Protocol signed at Oslo on 6 May 1983, as
amended by tile Protocol signed 10day (tile "Convention") and 10 propose on bebaIf
of the Government of the Grand Duchy of Luxembourg tile following
understandings;

1. It is understood that the competent authority of the requested S'taie shaH provide
upon request by the competent authority of the requesting State information as
referred 10 inparagraph 5 of Article 26.

2. The competent authority of the applicant State sball provide the following
information te the competent authority of the requested StlUe when making a request
for information under tile Convention to demonstrate the foresceable relevance of
the information to tile request: .

(a) the identity of the person under examination or investigation;

(b) a statement of the infOlDlalÎon soughl: including ils IIlltUre and the forro
inwhioh the applicant State wishes to receive the information
from the requested State;

(e) the tax purpose for \',11Îehthe information is sought;

(d) grounds for believing that the information requested is held in the
requested State or is in tile possession or conttol of a persan within the
jurisdietion of the requested State;

(e) 10 the extent known, the came and address of any person believed to be
in possession of the requested information;



----- - - ----------------------------

f,

Ct) a statement tbat the request is in confonnity with the law and
adminisUative practices of the appUcant State, thet if the requested
information was within the jurisdiction of the applicant State then the
competent authority of the applîcant State would be able to obtain the
information under the Iaws of the applicant State or in the normal
course of administrative practice and that ilis in confonnity with !his
Convention;

Cg) a statement tbat the applicant State bas pursued aIl means available
in its own tettltory to obtain the information, except !base thet would
gi.ve cise 10 disproportionate difficulties.

If the foregoing understsndings meet with the approval of the Govemment of the
Kingdom ofNorway, 1 have the furtber honor to propose that fuis Note and your
affinnative Note in reply shaH constitute an agreement between our Govemments
on the date of entry into force of the Protocol."

1have the honour ta confum the agreement of the Kingdom ofNorway on the
contents of your note. Therefore, your letter and fuis confirmation jointly constitute
an Agreement between the two govemments a1 the date of entry inta fotee of the
Protocol signed today.

Acœpt, Excellency, the renewed assurances of my highest CDnsideratio~

Embassy of the Grand Dnchy of Luxembourg
Avenue de Cortenbergh 75
1000 Bruxelles

Rue Archimède 17 - moo Brussels



Le GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Minislèredes Finances
le Minl>be du Tré>or et du Budget

Luxembourg, the .,.. July 2009

ExceDency.
1 have the hcnor to rater to the Convention between the Grand .Duchy of Luxembourg
and the Klngdom of Norway for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of
FIscal E~slon wlth respect ta taxes on Income and Capital, the final Protocol and the
addltionsl Proïocot slgned at Oslo on 6 May 1983, as amended by the Protocol slgned
today {the "ConventionÎ and to propose on behalf of the 'Government of the Grand
Duchy of Luxembourg the foQowing understandlngs: ,
1. it is underslood that the competent authority of the requeated State shalI provlde

upon request by the competent authority of the requestlng state information as
referred to ln paragraph 5 of Artlcle 26.

2. The compatent authority of the appDcant State shaD provIde the foRowing Information
ta the compatent authorlty of the requested state When maklng a request for
informal/on under the Convention ta demonstrate the foreseeable releveoœ of the
information ta the raques!:
(a) the ldentlty of the persan under examinatlon or investigation;
(b) a statement of the information sought including ils nature and the form ln which

the appl1cant State wlshes to reœ!ve the lnformatIon from the requested state;
(c) the talc purpose for which the information 15sought;
(d) grounds for believing that the information requested Is held in the requeated

Stata or Is in the possession or control of a persan within the jurlsdiclion of the
raquested Srate;

(e) ta the extent known. the name and address of 80y persan beDaVed ta be ln
possasslon of the requested Information;

(f) e statement that the request Is ln conformlty wlth the faw and administrative
praetlcas of the appl1œnt State. thet if the tequested Information was withln tha
jutlsdlction of the appllcant Slate then the competeot authority of the appUcant
State would ha able to obtain the information under the faws of the appDcant
State or ln the normal course of administrative practlœ and !hat It ls ln
conformity wlth thls Convention;

./..

His Excellency
MTJosteln Helge BERNHARDSEN
Ambassador of the Klngdorn of No1Way
ln
LUXEMBOURG

.,
,
1



(9) a statement thaï the appIlcal'lt stata has pursued aU means avallabla ln \tg own
tarritory ta oblaln the information, exœpt !hase !hat would. glve rlse to
disproportlonate d!fflcultlas.

If the foregolng undelslandings meet w1th the approval of the Govamment of the
Klngdom of NOJWaY. 1 hava the further honor to propose that thls Note and your
aflinnatlve Note ln reply shall constltute an agreement between our Govemments on the
date of entry into force of the Protocol.

Accept, Excellency; the renawed assurances of my hlghest con~deration.

~---~
LucFRIEDEN

•
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AVENANT

A

LA CONVENTION

ENTRE

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

ET
LE ROYAUME DE BELGIQUE

EN VUJ1: D'EVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS

ET DE REGLER CERTAINES AUTRES QUESTIONS

EN MATIERED'lMPOTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE,

ET LE l'ROTOCOLE FINAL Y RELATIF,

SIGNES ALUXEMBOURG LE 17 SEPTEMBRE 1970,

TELS QUE MODIFIES PAR UAVENANT,

SIGNE A BRUXELLES LE 11 DECEMBRE 2002
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5. En a:ucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme

peonettant à un État contrnctant de refuser de commWlÎquer des renseîgnements
demandés par l'autre État contractant uniquement parce que ceux-ci sont détenus
par une banque, un autre établissement financier, un trust, une fondation, un
manda!aire ou une personne agissant en tant qu'agent ou fiduciaire ou parce que
ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d' Ime personne. ~

AR11CLEII

Chllcun des Etats contractants notifiera à l'autre par la voie diplomatique l'accomplissement
des procédures requises par sa législation pour la mise en vigueur du présent Avenant à la
Convention. L'Avenant à la Convention entrera en vigueur à la date de réception de la
dernière de ces notifications, et SCIa applicable:

a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus attribués le ou après
le 1er janvier de l'année civile suivant immédiatement l'année au cours de laquelle
l'Avenant entrera en vigueur; .

b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts dus pour toute
période imposable commençant le ou après le 1er janvier de l'année civile suivant
immédiatement l'année au cours de laquelle rAvenant entrera en vigueur;

e) en ce qui concerne les autres impôts, aux imPositions dont le fait générateur
interviendra le ou après le 1er janvier de l'année civile suivant immédia.lement
l'année au cours de Iaquene l'Avenant entrera en vigueur.

ARTICLEm

;e présent Avenant, qui fera partie intégrante de la Convention, demeurera en ~igueur aussi
ongt:emps que la Convention elle-même .

•



AlpbonseBERNS,
Ambassadeur Extraordinaire

et Plénipotentiaire

Didier REYNDERS,
Ministre des Finances

t

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dilment autorisés à cet effet, ont signé le présent Avenant.

FAIT à Bruxelles, le .At-< juillet 2009, en double exemplaire, en langue française et en langue
néerlandaise, les deux textes faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE
DE LUXEMBOURG:

POUR LE GOUVERNEMENT
DU ROYAUME DE BELGIQUE:

)

.i



Bruxelles, le 16 juillet 2009
AMBASSADE:

DU

GRAND.DUcHÉ DE WXEMBOURG

A

SFlUXELL.E:S

Excellence,

J'ai l'honnem de me référer à la Convention entre le GraJld..Duché de
Luxembourg et le Royaume de Belgique en vue d'éviter les doubles impositions et de
régler certaines autres questions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune et le
Protocole final y relatif, signés à Luxembourg le 17 septembre 1970, tels que modifiés par
l'Avenant. signé à BruxelIes le Il décembre 2002, ci-après dénommés "la Convention",
et propose au nom du Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg d'ajouter les
précisions suivantes :

1. il est convenu que l'autorité compétente de l'État requis fournit sur demande de
l'autorité compétente de l'État requérant les renseignements aux fins visées à l'article
26.

2. L'autorité compétente de l'~tat requérant fournit les info~ons suivantes à
l'autorité compétente de l'Etat requis lorsqu'elle soumet une demande de
renseignements en vertu de la Convention, afin de démontrer la pertinence
vraisemblable des renseignements demandés :

(a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête ;

(b) les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature
et la forme sous laquelle l'État requérant souhaite recevoir les renseignements de
l'État requis;

(c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ;

(d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus
dans l'État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d'une personne
relevant de la compétence de l'État requis ;

J..

A
Son Excellence Monsiem Didier REYNDER8,
Ministre des Finances du Royaume de Belgique
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(e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont ily a
lieu de penser qu'elle est en possession des renseignements demandés;

(f) une déclaration précisant que la demande est conforme à la présente Convention;

(g) une déclaration précisant que l'État requérant a utilisé pour obtenir les
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux.
qui susciteraient des difficultés disproportionnées.

J'ai l'honneur de proposer que, si ce qui précède est acceptable pour votre
Gouvemement, la présente lettre et votre confirmation constituent ensemble un Accord
entre nos gouvernenients lequel deviendra partie intégrante de la Convention à la date
d'entrée en vigueur de l'Avenant.

Veuillez agréer, Excellence, l'assurance de ma très haute considération.

BERNS
AmbasSadeur Extrao • aire et Plénipotentiaire

du Grand-Duché de Luxembourg



ROYAUME DE BELGIQUE

Bruxelles, ..\ ~juillet 2009.

Excellence,

J'ai l'honneur d'aceuser réception de votre lettre du .IL.juillet 2009, libellée comme suit:

«J'ai l'ho.nneur de me référer à la Convention entre le Gmnd-Duché de LnxetI!h<}urg et le
Royaume de Belgique en vue d'évilllr les doubles impositions et de régler cerlaines autres questions en
matière d'Impôts sur le revenu et sur la fortune et le ProtDcole final Yrelati~ signés à Luxembourg le
17 septembre 1970, tels que modifiés par l'Avenant signé à Bruxelles le 11 décembre 2002, ci-après
dénommés "la Conventi.on", et propose au nom du Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg
d'l\ÏoDter les précisions suivantes:

1. TIest convenu ~ l'autorité compétente de l'Éœt requis fuumit sur demande de l'autorité
compétente de l'État requérant les renseignements aux fins visées à l'article 26.

2. L'autOIité compétente de l'État requérant fournit les informations suivantes à l'au1Drité
compétente de l'État requis lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu
de la Convention, afin de démontrer la pettinence vraisemblable des renseignements
demandés:

l'identité de la personne fàisant l'objet d'nn contrôle on d'une enqu!te;(a)

(b) les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur natme et
la forme sons laquelle l'État requérant souhaite recevoir les renseignements de
l'Éœt requis;

(c)

(ci)

lebut fiscal dens lequel les renseignements sont demandés;

les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus
dens l'État requis ou sont en la possession ou sons le contrôle d'une personne
relevant de la compétence de l'État requis;

A Son Excellence Monsieur Alphonse BERNS,
Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire du Grand-Duché de Luxembourg



(e) dans la mesure où ils sont COIlllllS, les nom et adresse de toute personne dont ilYa
lieu de penser qu'elle est en possession des renseignements demandéS;

(f) nne déclaration précisant que lademande est conforme à la présente Convention;

Cg) une déclaration précisant que l'État requérant a utilisé pour obtenir les
renseignements tQU!!les moyens disponibles sur son propre ~ire. hormis ceux
qui susciteraient des difficultés disproportionnées.

;rIIÏ l'honneur de p!Oposer que. si ce qui précède est acceptable pour votre Gouvernement, la
présente lettre et votre COllfinnatio'l constituent ensemble un Accord entre nos gouy<nnements lequel
deviendra partie.int6grante de la Convention à la date d'en1rée en vigueur de l'Avenant »

;rai l'honneur de confittn~ l'accord du Gouvernement du Royaume de Belgique sur le contenu
de votre lettre. Par conséquent votre lettre et cette confinnation constituent ensemb.1eun Accord entre
nos gouvemements lequel deviendra partie int6grante de la Convention à la date de l'entrée en vigueur
de l'Avenant.

Veuillez agréer, Excelletu:e, l'assurance de ma plU!!haute considération.

Didier REYNDERS,
Mbdstre des F1nADee8 du Royaume deBelgique



AVENANT.

"ENTRE

LEGRAND"])UCHE DE LUXEMBOURG.

ET

LA CONFEDERATION SUISSE

MODIFIANT LA CONVEN'fIONDU 21 JANvIER 1993

.ENTRE

LEG~DUCHEDELÙxEMBOURG
ET

LA CONFEDERATION SUISSE

EN VUE D'EVITER LES

DOUBLES IMPOSITIONS EN MA.TIÈRE D'IMPÔTS SUR

LE REVENU ET8UR LAtORTUNE ..'.



. LeGoÙY~él!lent du Gl'lU1d-Dtlchll de Luembourg

et
le CO,llse!J.f'46rat Sülsse,

. '),

'. désiréux de modifier laConventlondû :it jan'lier 1993 entre leGrand-Duché de Luxell1bom-get la
. Confédé,mion a_en vued~êviter les dQu1l1eslm}lilsitto.ns efImatière d'Impôts SUf,lêtèveilU et sur

• la fortune (ci-après <daCciJivéJitloll») " . .... ',.' .' . , .• ...." '. " .....
• l , • ., : _ <1" _' t. • , ,

SOJ1t COOV<milSde$<iispos1liom;,st.dVa:ntes.:., . . ". ,

Art. 1

1; Leparagraphe 2 de l'!lrtlcle 1ileBf;suppriinéet remp~ par tes dispositiOns StùVliliies;.

«2. a)
, . . ..

ro~fols, Ma dMdendes sorit aussi îinpo$llbles dansl'Etatlontralltantdol1tla sOcIété qui pàÎe
les dividendes est un réSident. etselcin la légWlitÎon dé cet Etat, Ib.iliui le Whéîtcloite effectif
des dividelldes est un résiç1e,o,l;de l'Ililtre Eùlt IlOfitraetllht, l'impÔt !lins! établi ne peut eltcédêr:. ',- . ,- . . ",',.

(i) 5 pOUr cent, 4Umontlint .brut' des dividendes .Si le ~êfiç!aireei'lêctif est Uile
soci6té (a. qu'une société. de petSlIimes) qui détient di.nlCtement au moins 10
pour cent du Cf!PÏtaI de la société qtli pàiè les dividendes; .

'. (U), i5 pout cètrtdJi moolàiit btutd~ dividendes, dans les atMiii CIlS. .

. b) Nonobstant l~ dispositiotlSliu ~-patagrapbe a),l'Etat contl'liCtantdont la société est un
.' ~ ne .prélève'pas, d\¥Pôtllsut les dividendapayés Jlâr cet1t sop,été m le bênéficlajre

effectif deli ~d~ ~tlt: .. ..
~ _.,' "...- , _ 1." ~ ,_',' " ", . '; . Il, " _, "

.. '.(i) , ..une SO\ii.tté.Î}UÎest, unfésident del'a~ ~tat eon.ttactl\i# et qui d~tient
ditéclêl:li<\nt, PélldMt deux ans aü UlO1ns, . 1() polir cent au rtiolïls du. 4.1àPilal de :ta

'..société qUi ~e lesdividendes (lU' ... .

ünfoii& d~peDsioriou une m:sut\iliOn de préVoyance.(il)

Les .aut0l1téscoJtl,P~l;J;i.tes diis. Etatscon1:tOOtàI\ts. règlent d'un l101llIDlUl.JIlioid lêllIllodâlités
d'appHeatioriaeceS~ . .'.,

. Les disP.'lllltiQnBdup~~t ~lui n;aff~t pliS l'lmposition dé la Sociétêliu titre dllSbênéfices
quisèrVentin1:Pâie1fietltt1esdivideIldês.». .....,' ,., .. " .~.

" "

1. ... Le ~~e,4dè j'article ~5est supprilnéet remplaéépar les di$p6sitibns süivantes;
: ". ""',. '

i. «4. .Lè.s. àutorités éOmpéllmte8 des Etats Cootn!clantll peuvent 1lOlt1ttl~et dÎféclMlent entre
elles, y compriS ll1,lS# d'Urie ê<.irtJrnisslànmixte~~i1e çésilUtorltés oÙ de leurs ~ntants,
en vuê Qi: pàiVetIÙ' àUn aècôrd colmne ilest illdlquê aux paragraphes précédents,» .



. , •• ...l •.•

.~".' - ..- .. -_.- ..._-.. _.-.-.... ~ . ','.; ." -ï~::'l:'"
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.2. Un nOuveau patliglilpbe 5 est ajouté à l'article 25:

« S.Lorsque :

a) en vèrtU de ~e l, 'Uneperso~asotul1is un cas à l'auloritécoJÏJ.péieli.W d'un Etat .
cunliactaJ:lt en. se fondttm..sgr le fali que les mesun:s prises psi- Un Etat coiltfilef8llt où par les
deux Etats .Goiii.ralltarlIsOilt ~ pt.llJi'eette personne .line.imposllioli nODeil1Ûormè aux
dispositinns ilè cettë Convention, et que .... ...

b) les autorltts compétentes 1W parvienpent pas à un acoordpennllttlllrt de réso.udte,èe cas, en
.' , . vertu du pIltlIgtllphe 2 dans 'Undélai de trois lUiil àc~ de. la présentation du. t:asà

l'auwrité colllpétetlttl del'!lutre Etat contractant, .. . "

iesquestiobS non résolues soulevées par ce cas dôlvt11ltêtré soumises à Ilrhit:dlg(! ,slhl perSonne en.
mt la dèmilndè. Ces questions nOn tésnlues ne doiVent toutefois pas être soU1UhieS à llI'bitrage si
une décishm sut lies questions ad<ijà été télldue par un tribunal jùdiclaire ou admlnlllùàtif de l'un

. des Etats. A moins qu'une Jlei"SOllnedîrectelIleilt concemée par le (laS n'allëeptèp!l$ raCCord

. amiable par lequel JI! décision d'arbittaile est .llppIllju6e, œtte déci&ion lie les deuX Etats
coiltnietants et doit être appliquée quels qUIl soient les ~als préVus par le droit interne de ces .
Etats. Les autorités Compétentes des Etats contràctllilts règlent par accord amiable les hiodalités
d'application de ce jlIll'llgtlIphe.

Les Ets1s contmCtanl peuvent tommuniquèr à la Wtnmisslon: d'arbitnige, établleconfonnéinent
auX dispositiOns.OO présent patilgtapbJ:, les infoIitiàllonsqUi sont nécesSàl.reS à l'ex.écutiOIi de la
flI'OCédure d'8Ibilrage. $'agissant des infortnati,"* coiridtunlquées,1es membres dlda: oollUlIiSsion
d'arbilrage Sdn! SO\lnÛS l1IIXrègles di; confidentialité dél:rltes au patâgraphè 2 de l'1llti1l1e26. )}

1. L'article 26 est ~upprimé~ retnplacé par un nouvel article 26:

«Art. 26 EchtUlgede~

1. Lesautorltês éompétlllt~des 'EtB.ts. cùttlrlwf8llt5 échangent les tellSeignettumlsYrai~blablement
, pertînehts PalU' çp1iquer léS disposilÎo1lll de la.pré_ .Conve!1IÎun où pout t'adniiniSmùibn où

l'application de la législation interne te1atl.ve atilt impôts visés par la Convention dan$ la'tnesure où
.1'ÎlIlposlt1on qu'èlle ptévoit il'est pas contntlrè Il la Convention.L'échlIllge de renseignements Ii'est

. pas restreint par l'article 1. .

2. LeS renseÎgliements reçus en vertu du paragraphe l pat lm Etat con~ctal1t sollt lèmÎS secrets de la
même manière que les tetlseigttemelits obtenus en applicatiOll de la législation illtern(ldé cet Etat et ..
ne S\lht colIllIlunîqUés qu'àUx perSotl.n<ls ou autorités (y compris les tribunaux et organes
adttllnlsttatii!) •ctm.cettlées par l'établissement ou lè reooliVtement des ÎlIlpôts mentionnés aU
Jllù'alltlIphe l,par les j)ttx:éd1ireS ou poursuitèS eom:el'lIll.ll.tœsÙ11Jlllts, par les décisions sut. les recOurs
i:elaillllà ces imjlôts. C!l$perilolîllèSoii inltorltés t!'uti!Jsêiit <:$ ~lgnements i:)ù'â ces 1IDS.Elles
peuvent révéler celltenseignements' àU cours d'aÙ<lienCès publiqUes de. t:rl~ ou daIlll des
JugeriJents. Nilnobstant ce qui ~e,lesretJSélgtiements reÇUlilpar un Etat contraétllnt ptiUvent être
utüisés. à d'l\tl:I:I'tS fins !otsqU\l oette possihi1ité l'èsullé des lois des deux Etats et lorsque l'autorité
compétente de l'Blàtqui foutnit les renseignements suwrise oette utilisation.



3. Les\ÜSpOSiti<mtl ~espantgrap1wl1. 1 et j2. MpeilVetlt enâuC\lit ÇlIS~em~ ooinIne lmpoSlirit .
lunBÙltoontraétilnll'obJigatlon: ... ' '.. '. . .... '.. '. . .... .

.' :' '1,," '. ,._
-'" :.;.' ,."

a) de prendre de$ tll.esI1telI admlnlSitatives dmgeW1t à sa législll1ion et'à sa ptlItiq~ admlnlsttative
ou A ceUè,Sdç l'~e J3tat contrilètalit " , , '.'

'-. "

C).'.de fuutnir d....~.' è11t'I"'ll i't\tél;.....'t '. ~co"'.' '",--.iàl ÎbdIISttÎe' ......ièssidin1ei .""' "...,. .'1~. '........ t:lIl un '. ." . ..."..w.w, , "," p'~. . ou Uii protédé colIlillètclat Oûdes il$seignll.tIumis dotii la iitJJi:lltliJllitatloft sêtidt ~OilltlilÎtè, .
l'ordtèpubUc. '.' ", " "." . '"'

, .4. Si des,nmsci~' $Ônt 4èJ11lilidila Fun' ~'toll~t' ~élnèrlt âéèt kB\lle;I'IIlItre:
l!tàt ~ utiliSe .lesjlt:liM)irs dont n dispOse po1lr obtetrlt les l:êQSei!lflemèlÜll dfunantlês, même .

. s'il n'en Ilpas besoÎD, illlè5 propres fins :fiseB1es.L'obligation qm ~ dans la pht;i$e préoédell~ est
.soumise inIx I~ ptêVlieS ..1nl paragtiiphe 3 sauf si ées iInùtati<mtl Slil1tsUscetltiblesd'eint*het
unEtatcotlt1'llctllnt de Iiolllitt\l1!Îquerdestenseip~ umquement parce qire i:etDi"ci l1e~ent
'pâsd'intérêtpourlu!d$llIlll.IlAtiOllàl;" . .' .•... . ...•.' '. '.' ' ..

. - -. ' , . ,,' .. . , .' '

S. Én 1l\l1,}QD.~ les !1lsposÎt!ot;lSdl1~phll3 né peuvent ,être llitërptétlÎes ooUtthe ~t à un
. '. Etat tôlltmctant de.refuser d! COJiI:ln,\iiùqUerdes re1IselgilentênlB IIIliqUèmentjiarèe que ceUX-ci llOllt

dl\tepüS Par line blU1llUll, unHlilreétab~tf1nl\ilcler, 1illtitandaWteQU lIIle peiàoime a~ eh
tant qu'~ OU' fidtiCîllÎrti ttli pai:œque 'éês ~glJem.ents Ile rattacllent aUx droits oeptoprlêtê .'
d'tJtiji.personne. Ault t1n.s de l'6btlintioil.~.tenseijJileillllllti;~~ dai\$le~t~Iw,
ool1libstairtlè~è 3 <lutOû1:ë dlspœitiun' wntralre.i1ui1IDlt ~ei'nê, les amoiÏtéStisèales de

• r,EW contriiGtailt reqililldispqsentabisî 4è!l poUvoirs deproèéd1it~ qulleur perili~ d'obte/Ûtle$
.' rIlbséIgiiettîentSvl.pWreJ#éseJ1t~lW.iJ. . . . .,...... ...., , '., .

" "

: . '",
••• ' ,1

Un protocOle é$t 'lJOti~ danS la COnvtmUmt,llVel:la ieneurSl$'ante: . "
. ; .,' '., ' - ,.,." '., ,! ' :, , ': :.'. - .. ','; .• '" ."'. '

.1< Protoeole à la ÇoilVentÎl>ndil 2 ijanVi.œ: 1993 elltie le Grand-Duché de LIUi.$boutg lit la
ëo~édérlltll)l1 ÎltlÏBBe lin~tNviterllis do!Îb!eS tmpos1tl<mtl ehma1iètiil d'Ît:t1pôlB $itlèteyellu et stItlatOxwnll •......... ' ,; ' ... '....•.....

. ""_>.' l ",.t. t}'~.';

A l'ocllliSioiide là si~ 'dê l'AYerJllll~.modil'iatrt III CQhvention . .en vue d'~'œr lésdoUh\es .
inipositions en Dlatièfl:! d'!mjlÔhJ sut lé tiiWèllu Ilt stIt la ,fortune lllgtloo paf le GtMd~Duëhé de
LUlU1bibourg et la Confédémtioi1li1ll~lè21 JlliiVier )993, lell spusslgnés sent convenus dli Protoeole

...'suivilnt~ fait1l!tttie int~e dli laeonVéntkin:. •. ..' .' .' ' .. " ••. '

J., En ce qûi'ootlc4rltitt'Orlièl/4 1 ......•. , ;

> .. ;~. ,:.,': '""/-,"';",,,'-'~:;:,'~::~:::,;",'J' ,;;,,::,::'.','--'-:~::l,'.' _.';', ,,"'; :;.,.'::'.,.,~:':'-' ":,"

. îl est.èb.tèndil q\ie i'~ii:Sslol1..« tésldimt d'ntI~~t ».~~un I:~lidsdèpè_ ,OU
•\Ifu: insti~ .de~reponilÜ$. et cPtltr61~s..eoJîforljlén:\llntlIUxprêSctiptiOn,s d,'ililEtat.
'. con~t et dont lèl! te\'el1us$lJlit gél1l!tiitettteirt iix~ d'itfipôt dabs Cét St.ât lit quiiollt

.'. ,1II'ltulnlstrés prlliciflàleœnt pOiit'.Ilêr~' bitptoc1JtetdeS p#lstaliol1llde. pettSlOn,nuderatrtlit~ou
généref des ~en$l poIItJuotrtptè d,~~9tl de pll,i$ieW'S~ ~téglnlès de tetraite. ":. .• ", .'.

, . , .'.
, " - ~..... \ ' " ". , .

, : . :" ','
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2. En ce qui èt.i1'icernè les artlcles t8 ef19

ReSt entendu quel!il t~ «pensions» utilisé aux articlœ 18. et 19 e:tlUvte 00h s.eùleinent ies
. paiemelûS pdriQdlqul!il IIlI;IjsIiUssi les paiemel1~ foffaitaires.. .

3. Ëncequi conce~ l'ârticle 26

. a) •.Ii est entéllduquel'Etat ~t a\U'EIépuiséllÙpréalable les sourceshil.bituellesde
rel:iseignemënts .pr0VUI\$ par sa JlrocédUrè fiscàle interne avant de présenter la dei:ilat$ de
œnseignerlleilts. .

b) Uest _du que la dett!ande d'assistance adilûnistrative prévue à l'article 26 ne
comprend pas les mesiJres vîsant Il la simple. obtèJition de preuveS «( pêche aux
renseignements »). .

.. e) n est entèt1dü que les a~Ol'Îtés fiscales de l'mat requérant foumissent le$ informlltions
suivlintes aux autorlté!l nstales .de l'Etat requis lorsqu' ellell ~entent une demande de
renseignements Sl:lonl'article 26.de IIIConvention:' ' . .

(1) le.nottIetlj~de wou desperson:iles~ par le contrôle ~hJ1qliêle et, si
disponibles, les autres éllhnents qui faGilitentriçJejltification de cette ou ae Ces
personneS tels que la data de naÎSll8IlCe,I'état"Civil otite numéro d'identification
fiscàle; .

(ii) là période visée par la d$lUlde ;

(ill)
. . -~. '. . - . , '

une description des renseignements demandés y compris de le\Ir nature et de la
forme selœ;t laquelle l'Etat reqUérant déllinl recevait les renseigilellleiJts de l'Etat
:requis;

(iv) l'ôbjectif1iscal qui fonde la demilnde;

(v) le nol11 et ,Padtessede toute. pe1'S01tlÙl.préSUI!Iée être en possession des
. l'ènseigoomertts1tqws. . .

d) Iiest en outre entendu qu'aucune obli~à!lon n'Incombé Il l'un des Etats contractants, sur ta
base de l'arlicle 26 de 111Convenlillll, de ptotéder Il Iitl êcbange de re-!1Seignèmenls spontané ou
automatique. '

e) n est entendu qu'en CIlS d'échange de réllseignements, les règles de' procédure
administrative relative aux droits du con1(lbuable prévueS dans l'Etat contrâètabt requis
demeurent applicables aVlltltQlllll'infOrrtla.!lOD ne soit tranSmise à \;Etat conlraétant requérant. fi
est en ol!tre èntendu que cette disPQsilion Vi~ilgàtantirune proéédure équitablè au colllribUlible
et lIDll pas iléviter ou retlirdet sans motif le processus d'échange de renseignements. >l .
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Mt.5

1. tes Gollverile;i1en,ts des ÉtatslÎoi1tractll\1\li se n6tll1ètQDt ni~Uement, plu- la voledIplomâtique,
qUé toiites lès lioniUtloilS ~ Ii~lU'es légllles nêCeSllal:reSà l'étItIéë eil VÎgtièur dl/ présellt. ~'VenlUrt
ont~f$Jipli~. ' ' " ,. '.' .

." t.Lll pdseDi AveiuiliJ:;qtlÎ tÎlit Pnrtiliillti!gtal1~ de ta Convention et qui inlioduit éiloutrèIe ~tocole
. ify rapp6rlatd, erlt:rèrti e,n\iÎgiieUt à la date. de la. detnièïe des notifiœtiolls mentionn6e$ âU plli', 1, et'

.ses dispOsitions sllroîtt app1!Cllblëli: •

a) SOUs réservé dé làleL b.~im~Imentmà1a SlJurcesut les tevëtiuS attrlbuésou \'~éIJ à dès
n6n-tésideDts.'à pw:tir du 1er. janvi$f de 1'~ civile sul.vlll1t celle au coiltinle laqneliè le
piisentAvenàDt èSt entre envigilllur, '. , . . . ' .., .

b) awt aili:!'ès inipôts.lhlppant les revenus et1ès é1éD:iéilts de la fortbné pOur l'lIIIDéè clvilésuivant.
l'~ en VigUeur du pré$e!it Avenant (y compris plllir l'e¥èrclCé commercial œrlespèndant à
cette ilpJlée).' . . • '. . . , .

3. Les dispositIons de l'ariicle 3 du ptésl:nt Avenant seront app1i~es lll1ce qui COliCiitnéJes annéeS
&calès cçlllil1enÇalitaU 1" j~erdl:ll'année GI'ile MviurteeiIe au eôlIrll delaq~t1ele ~t
Aveilal1t èlltcirtré èI1VÎgu~;(}J:l aptêS ê~ date. ' .

,,: '. • :. -' -. _'. • ,1 ~ j' .-, '. .~

M'FOI DI;:QUOI. les sous,Slsnés ontil,lgnéle présent AverlMt.. '." .. '. ,-"'"" .'.

.'.'
.;"

FM'!' en demt exem~.âaerne le 2S l!oilt 2009, en langue ftnnçaisè.
• '. .-' '. '. - • '. j ' •• ' .,'" " '. ;

' .

Polit' le GouvernemilBt du
Gl"liIid-j)uehé deLllXeI:iIbottrgl . ,; .

• . l ' ': '"-

.Pout le conseil fédétid &1dsse :. , .

\-----, ~ .,"
: .,J .

...... , ~ .....
~

,.
, .

, - ,.' "

'~,'.

. ".'- . >,'~
. ~':'" ,.
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'PROTOCOLEMODIFlANT LA CONVENTION

ENTRE

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

ET

LA REPUllLIQtJE D'ISLANDE

TENDANTA:tVlTER LESnOUBLES IMPOSITION$ ET A

'., . P.1fEVENIRLA FRAUDE ]fISCALE EN MATIERE'
,

, , D'1MPQTS SUR LEREVËNU ET SUR LA FORTUNE

i,
,~.
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DESIREUX dé .~lÏnl ~ Jltôtoèii1l' ~ ~ çO~'vllrttiOIl enw III ~.~ de
I.wœinbourg et bl. IUPubliqli\\ d'Isl.,l.IilftdllII,\ â~ les dullblèll ltupOsiû9l!Sét à prévenir là
li:imtle tiscaJe Çn,l;riatiè!:e d'ÎUipÔtsslJt le revetI~et SUt IafoituÜe, signée à LùlI;ilIl1bourg, le, 4 dçoobre
1999,{"IaConvention")' , "

, ',--

ARTlcLiu'

L'artill1e 16~ def.j~ts)wi la,Coov~ti~ ~lIÛpprimé et~P~Ilàt~4n<\Ui
lIUic " ,"", ' " ,."" '" ' " ,,' , '" ,'"

,"', ' ,
" , ' i«Atncle 26 '"
lkban3e de tellSlfllJl1_1$

-, , '

1. Le!iau1lltlté$ ~Pét~ ~ Étllts\lOllltaétlllltS éèlulniient ll!s re\1Se18JiemefitSWlllsémb1ablellieat
~IS ,pootlippliquet'les dispOsltipllSdillli ptt\sillrtê éonventîll¥ oU pOlIt li~Sti1lti!ili ou
l'8,ppl1C1lÙdit~ la léglshûîort ~ ,J:llbitiVe aux impÔts de tolité l'tatW'è oU détthll\lnàtlon pe~
pOur le Qiitj.ptddl'l~ Êtllt\! élIn~ts, de të~~itin$ îJOlitit1WlS ou de lelml ,C911eiitMtés
locales dlUlli lit lJillSUrè où l'.inlPbiiltjQliqU'eÜe~olt n'est ~ cootralre ~ la Convention.
L'lldianfill de ftJislllIPielt1èIits n'esi:pail~lntpllt les artlellesilit2. ' ,

'. ' '" . '!"'.' -', ,': .

2. Les ~~~ en 'Vertu du pI'ln\,gniphe t plii'tJnEtat 00nttaI:tai1t !!ont teniJs secie~ de la
même inanJm, qUë tes J:eIlllellJllettiêlllS o~tenuS en appllcatio!;\ dé la législatlolt fnJf;me de œi :état

, êt ne SQnt cOrilmtilliqllés (pJ'a\iil: personnes ou llutOrltés{y Comprls les trihuilatix et organeS
adri:ùnisttatlts) ~ paf l'étIlblissement ou le rèèo\lVrtlment desimjl6ts menti~ au
jllIl'agrtlphe l, par les'~ oU puur!:\Uites ~t ces itnp4ts, par Ie$'déeisions lll1t les

.n!llOlJ!j! Rilatits à ces irttpô~ou. ptlt le èl)n6:6le d!;l ce qUi 1'J#le. cès ~es(\u auiurltés
. n'UtiliSent ceal'lllilltigillimmts lJ,Ii.ees fms:. Il1I\lllpetivtl!itft.;è1er èeS J:eDSdgnemilbtsltÛcouts

~pÙllliquesdett1bunaûllotidailsdwjuliletiienl:s.' ' . . .. . ,
, - " ,.,-" ."," ,',' ',.' ,'.'

", , . '-"'.'



.3.

3. LeiidlsposiliàllS des pàtagi'aphes iet 2 ne pe~vent cri alicUn cas étre interprétéelJ comme lmPOSIIIII
à lin État 4.1Qlitiactant l'Qbligation;
a) de pretIdi:e dès' ltlestn:es administtatives dérogeant à sa législation et Ii $a ptatique

,~e ou àèèl1eJl de rautre État culittactani; ,
b) de toui-nh desreriselgnèil1ents ituî iIè l'ôlltnllerit être obtetllJs sut la base de SIll6g!slatîon

ou' dans 'le c8dte de sa pratique 'admini$f.lative nonnB1e ou' dei ~l1es .de 'l'autre, êtat
COllttaeltant; ,

c) de founiîr des l'el\SeÏgneinentS qiIi réVéleraient \Ill secret culDJllel'çjal, industriel,
profusalOlUlelou iIn pfocédé WIlJIIIeI:CÎlI1 ou des renseignements dl>ntla cull1llJunièalÎon

'senUt cantralié à l'ordre publio.

4. ,Si des relisei~enls sont demandés par un État controotant OOl1form6JMnl Iicet IlI'ticle. l'autre
État contrllctant,Utilliie lei! l'ôuvoits dotrtU disposll pour obteliir lei! renselgndnents dlm!lmdési
méme iin,n'ell, a plis besoin à ses PffiIires l1ns fisœles. L'obligation qUi figure daiis la phtilse
précédente! ilBt soumise aux limitaiiorulp~vues au paragraphe 3 sauf si ces liniitlltiOll$ sont
!lU$Cepb'b1e1!d'~her un ÉIllt tllntraetant de colllmuUiquer des tenSeigmwe.ntB uUiquement

, parce que oeux-ci ne 'présentent pas d'intérêt pour lui dans le cadre national. '

5.J3nauoun cas les dispositions du paœgraphe :l ne peuvent être interprétées comme permelt8nt à un
État conttai::fant de refuser de commu\liquet des renseignements sur demande J.Uliquerneritparce
que ceux-ci sont détenus par UIlè banque, un autre établissement (mancIet,un mandatalre nu une

,personne agiilSiritt eh tant qu'agetlt oufiducialre où patce que ces tenseignel'\lellts se tattachent aux
'droits de propriété d<Une persotIIIé. »

ARTICLÈII

1. ù:> présel1t Protocole sera ratifié COIlfotmémentaux procédures applicables au Luxembourg et l!I1
islande. Chacun des ÉtalS colittactants noiiliera à l'àutre par écrit, par la voie diplomatique,
l'accomplissement des procédures applicables respectives.

2. Le Protocole entrera en vigueur â la date de la demiètll des notiIicadonS visées /lu paragmpbe 1.
LeS dispositions du présent Protocole seront applicables aux années d'Îlnposiûo!J cotnmenÇlll1t le
ou après le 1er j~Viet:de l'anriéè civile suivant immédiatemllllt l'lID1loo de l'entrée en vigueur du
présent l'rotOOole.

A1tTICLEID

Le préSent Protocoie, qui fèra partie intégrtlnftl de la Convention, demeurera en vigueur aussi
10Jlgtemps que la Convention demeure en vigueur et s'appliquera llWlSllongten1ps que la Conventioü
est applicable.

..- -,..~.....
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EN Fot }jE QU{)l~,les sollSBignés, dll.Ii1entautoriSés ilcet effe! par leuJ:SGouvernements respectifs,
ont sigdé le présent 1>nJtoCole.

FAITIlIidéUXexetrtphtJ.res.à Lo)J(tl11~(a te gg do~t
en larlgUes frànÇàlsej islaIidaise et lUlglaise, les trois textes faisant également fol.

2009

Pour le Gouvernement du
Grand.Duché de LUll:embourg :

Potlt le Gouvernement de la
République d'IsJandè :

~"7'?"".
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,Excellence, . -,

...... ,., • l "

.rai l'honneur de me référer à la Convention entre le Qrand..Duché da LuxembouIg et
la RépUblique d;Islande ~t à éviter les doubles iID.positiODs et à prévenir la fraude
fiscale en malière lÏ'imp6ts sur le ~Jà fortune, signée à Luxembourg, le4
~Im: 1999, et telle qu'amendée par le PrQtooole signé ce j01ll même ("la:

-.' '-"'amv~;lion"t1):'"etPrOpO;e"âi'i;;;rrldû ôôû:è, ;;;;.;;;rtchi êh:ïmd-D1!ë'il'é1é'LiiX'~ , .
d:àjouter lès'précisions suivantes:

" "

""""".'

1. TI est eçmvenu que l'mrtorlté compétente de l'État requis fournit sur demande de
l'ÎiÜ.tcirité .compétente .de l'&at requérant les tenseiwwnents aux fins Visées à

" l'article 26.
''-.' .

2. L'~té ~de 1~É):atreq~'~t les iDfotmatioDS sui_ à
biutorlti ~ ,de l'État reqms IO~!I'eI1e. SOlll11et une, deJIl8ndede

,..', ,.!.~.~;~~gruirn~ iéiii~"-~ 1& Con~"'à&. de'dém.ontrer.Ii~lindree
vndsemblable des rciisei~ dem.mdffl,

(a) l'icIemité de la peJ;SOIlIIfl faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête;

(c) le but tisc3l dans lequel les renseignements Sont demandés;

"".-' .:_."
~..{.;.~._.. :..~'. ,",' ..;.!' .-

-.' .

Son Excellence
Monsieur Stefan Haukur JOHA:NNESSON

, ' ,Ambassadeur d'Islànde

au

UJ'JŒMBQURGi. ..r -..,' ' .
t
*

~" .. '.
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(d) les misons qui donnent àpenser que les"rense/gDeDlents demandés sont détenn!l
dans l'État requilr OU sont en la possession ou sous 1<:coJl1rôI<:d'une personne
relevant de la compétence de l'État requis;

(e) dans lames-are où Us sont connus, lllll nom et adresse de loUlll pmlOlllle dont il
Ya lieu de penser qu'elle est en possession des renseignements demandés;

" ,

(f) une déclaration précisant que l'État xeqwInmt a utilisé polU' obœnir lllll
renseignements tous les moyens disponiblllll sur son propre territoire, hormis
œux qui susciteIllient des difficultés disproportiollDées.

J'ai l'bo!Jnenr de proposer que, si ce qui précède est acceplable polU' le Oouvetnement
de la République d'Islande, la présente lettre et votre c.."5",,atiQII COIISlituent
ensemble un Accord entre nos gouvernements laque! deviendra partie lntégutnte de la
Convention à la date d'entrée en vigueur duProtocole.

veUillez agréer, Excellenee,l'a$surance de ma plus ~ ~on.
: -'

\ ~
\ \

LueFRIEDEN

" '



S.E.M. Luc Frieden
Ministre des Finances
Luxembourg

AMBASSADE D'ISLANDE
Mission d'Islande auprès des CE

Rond-Point Sclmman Il, 1040Bruxelles
Tel: +32 2 238 SOOO,fax: +32 2 230 6938
emb.bmssels@mfa.;s. www.iceland.org/be

Bruxelles, le 28 80ftt 09
OTN090801301oI.D.004

KGo/-

Excellence,

.J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 28 aoilt 2009, lIbellée comme suit:

"J'ai l'honneur de me référer à la Convention entre le Grand.Duché de Luxembourg et la
République d'Islande tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude
fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Luxembourg, le 4
octobre 1999, et telle qu'amendée par le Protocole signé ce jour même ("la Convention"),
et propose au nom du Gouvemement du Grand-Duché de Luxambomg d'ajouter les
préclsions suivantes:

1. n est convenu que l'autorité compétente de l'État requis fournit sur demande de l'
autorité compétente de l'État requérant les renseignements aux fins visées â J'article
26.

2. L'autorité compétente de l'État requérant roumit les infOrmations suivantes à l'
autorité compétente de l'État requis lorsqu'eUe soumet une demande de
renseignements en vertu de la Convention. afin de démontrer la pertinence
vraisemblable des renseignements demandés:

(a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête;

(h) les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature
et la fonne sous laqueUe l'État requérant souhaite recevoir les renseignements de
l'État requis;

(c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés;

(d) les raisons qui donoent à penser que les renseignements demandés sont détenus

mailto:emb.bmssels@mfa.;s.
http://www.iceland.org/be


dans l'État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d'une personue
relevant de la eoùlpétence de l'État requis;

(e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont ily.
a lieu de penser qu'elle est en possession des renseignements demandés; ..

(t) une déclaration précisant que l'État requérant a utilisé pour obtenir les
renseignements tous les moyens disponibles SlU' son propre territoire. honnis
ceux qui susciteraient des difficultés dîspr0p011ionnées.

rai l'honneur de proposer que. si ce qui précède est acceptable pour le Gouvernement de
la République d'Islande, la présente lettre et votre contùmation constituent ensemble un
Accord entre nos gouvernements lequel deviendra partie intégrante de la Convention à la
date d'entrée en vigueur du Protocole..

J'ai l'honneur de confirmer l'accord du Gouvernement de laRépublique d'Islande SlU' le
contenu de votre lettre. Par conséquent votre lettre et cette confinnation constituent
ensemble un Accord entre nos gouvemements lequel deviendra partie intégrante de la
Convention à ta date de l'entrée en viguew: du Protocole.

Veuillez !igréer, Excellence, l'assurance de ma plus haute considération

.'

Haukur J6hamtesson
de laRépublique d



PROTOCOLTOAMENDTHEAGREEMENT

BETWEEN

THE GRAND DUCHY OF LUXEMBOURG

AND

THE REPUBLIC OF TURKEY

FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE

TAXATION AND THE PREVENTION OF FIsCAL

EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME

AND ON CAPITAL
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The Govemment of the Grand Duchy of Luxembourg and the Government of the Republic of Turkey
desiring 10 conclude a Protoeol 10amend the Agreement between the Grand Duchy ofLuxembcurg
and the Republic ofTurkey for the Avoidaoce of Double Taxation and the Prevention of Fiscal
Evasion with respect to Taxes on Income and on Cepital, signed at Ankara on 9th June 2003
(hereinafter ref=<! 10as "the Agreement"),

Have agreed as follows:

ARTICLEl

Article 26 (Exchange of Information) of the Agreement sbalI be dele1ed and replaced by the
following:

"ARTICLE 26
Exclumge of Information

1. The competent anthorities of the Contracting States sbalI exchange such information as is
foreseeably relevant for carrying out the provisions of this Agreement or 10 the administnition or
enforcement of the domestic laws conceming taxes of every kind and description imposed on
beha1f of the Contracting States, or of their political subdivisions or local anthorities, insofar as
the taxation thereunder is not contrmy 10 the Agreement. The exchange of information is net
restricted by Articles 1 and 2.

2. Any information reeeived under pamgreph 1 by a Contracili;Ig State sbalI be treated as secret ln
the same manner as information obtained under the domestic laws of that State and shalI be
disclosed on1y 10 persans or antborities (mcluding comts and administrative bodies) conoerned
with the assessment or collection ot; the enforcement or prosecution ln respect ot; the
<1eterminatjoo of appeals IDrelation 10 the taxes referred 10 ln paxagraph l, or the oversight of the
above. Such persans or anthorities shalI use the information onIy for snch purposes. They rnay
disclose the information IDpublic court proceedings or lnjudicial decisions.

3. In no case shalI the provisions of paragraphs 1 and 2 be construed sc as 10 impose on a
Contracf:ing State the obligation:

a) 10 cany out administrative measures at variancewith the laws and administrative practice of
that or of the other Contracting State;

b) 10 supply information which is not obtainable under the laws or in the nonnal course of the
administration of that or of the other Contracting State;

c) to supply information which would disclose any 1nlde, business, industrial, commercial or
professional secret or trade proœss, or information, the disclosure of wmch would be contrary
10public policy (ordre public).
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4. If information is requesled by a Contmcting State in aceordance with this Article, the other
Contracting Stale shall use ils information gathering measures to obtain the requested
information. even though that other Stute may not need such information for ils own tax purposes.
The obligation contained in the preœding sentence is sabject ta the lûnitations of paragraph 3 but
in no case shall snch limitations be constrned ta permit a Contmcting Stale ta decline ta supply
information salely because it bas no domestic interesl in snch information.

5. ln no case shall the provisions of paragraph 3 be construed ta permit a ContmctingStale ta
doeline to supply information salely because the infurmation is held by a bank, other financial
institution, nominee or persan acting in an agency or a fiduciary capaci1y or because it relates to
ow~ership interests in a persan."

ARTICLE 2

1. This Protocol shall be snbjected ta ratification in aceordance with the applicable procedures in
Luxembourg and Tnrkey. The Contmcting States shall notifY each other in writing, through
dipl\lmatic channels, when their respeetive applicable procedures have been satisfied.

2. The. Protoeol shall enter inta force on the date of the Iatter of the notifications referred ta in
paragraph 1. The provisions of this Protoeol shall have effect with regard ta tax years beginning
on or after 1 January of the calendar yoar neX! fullowing the year of the entry inta force of this
Protoeol.

lN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorised thereto, have signed this Protoeol.

DONE in duplieate at Luxembourg!his 30th duy ofSePtember 2009, in the EngIish language.

FOR TIlli GOVERNMENT OF
THE GRAND DUCHY OF

LUXEMBOURG

FOR THE GOVERNMENT OF
TIlli REPUBLIC OF TURKEY

\] '--1
M..tk..~ Le.-

Mehmet ~lM~EK
Minister of Finance

LucFRIEDEN
.Minister of Finance



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère des Finances
Le Ministre des Fina nces

Luxembourg, 30 September 2009

Excellency,

1 have the honour to refer to the Agreement between the Grand Duchy of Luxembourg
and the Republic of Turkey for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention
of Fiscal Evasion with respect te Taxes on Incame and on Capital, signed at Ankara
on 9th June 2003 (the "Agreement") and to propose on behalf of the Government of
the Grand Duchy of Luxembourg the following understandings:

1. It is understood tha1 the competent authority of the requested State sball provide
upon request by the competent authority of the requesting State information for the
purposes referred te in paragraph 5 of Article 26.

2. The competent authority of the applicant State shaIl provide the following
information te the competent authority of the requesÙld State when making a
request for information under the Agreement te demonstrate the foreseeable
relevance of the information te the request

(a) the identity of the persen under exainination or investigation;

(b) a statement of the information sought including its nature and the form in
which the applicant State wishes te receive the infoni:tation from the requested
State;

(c) the tax purpose for which the infomia!ion is sought;

./..

His Excellency
Mehmet~iM~EK
Minister of Finance of
the Republic of Turkey
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Cd)grounds for believing that the infonnation requested is held in the requested
State or is in the possession or control of a person within the jurisdiction of the
requested State;

Ce)to the extent known, the name and address of any person believed to be in
possession of the requested infonnation;

Cf) a statement that the applicant State has pursued ail means available in its own
territory to obtain the information, except those that would give rise to
disproportionate difficulties.

If the foregoing understandings meet with the approval of the Government of the
Republic of Turkey, l have the further honour ta propose that titis Note and your
affinnative Note in reply shalI constitute an agreement between our Governments
wbich shalI become an integral part of the Agreement on the date of entry into force of
the ProtocoI.

Accept, Your ExceIlency, the expression of my bighest considerations.

\-.~
LucFRIEDEN
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i I~~.,~:..', Excellency, l ','

. 1"'."":1.1i

'
:,',1 ] have the honour to acknowledge the receipt ofYour Excellency's Note of the 30th day of Iii,'

1",[ September, 2009 wbich reads as follows: 1'[
:::, 1",1

~ 1~1
i.~ 1 ..:J

); "] have the honour to refer to the Agreement between the Grand Duchy of Luxembourg :';
, and the Republic of Turkey for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of .,

Fiscal Evasion with respect to taxes on Income and on Capital, signed at Ankara on 9th
~ June 2003 (the "Agreement") and to propose on behalf of the Govemment of the Grand
~ Duchy of Luxembourg the following understandings:

~ I. Il is understood that the competent authority of the requested State sha1I provide upon
'li,il request by the competent authority of the requesting State infonnation for the purposes
:,1 referred to in paragraph 5 of Article 26.
~
~ 2. The competent authority of the applicant State shall provide the foIlowing information
~ to the competent authority of the requested State when making a request for
~ information under the Agreement 10 demonstrate the foreseeable relevance of the
.J infonnation to the request:
ù~

~
{ii
";11
CI
~
>

(a) the identity of the person under examination or investigstion;

(b) a statement of the information sought including ils nature and the form in wbich the
applicant State wishes to receive the information from the requested State;

(c) the tax purpose for wbich the information is sought;

(d) grounds for believing !bat the information requested is held in the requested State
or is in the possession or control of a persan within the jurisdiction of the requested
State;

il (e) to the extent known, the Dame and address of any person believed to be in
~ possession of the requested information; .,
.j t,~

~ ~
.:j (f) a statement !hat the applicant State bas pursued aIl means available in ils own l;!
1) territory to obtain the information, except those that would give rise to ~
~ disproportionate difficulties. 1 S

i If the foregoing understandings meet with the approval of the Government of the Republic 1 i
'il of Turkey, ] have the further honour to propose that this Note and your affirmative Note in l'
~ reply shall constitnte an agreement between our Govenunents wbich shaIl become an l,;,',.

integra1 part of the Agreement on the date of entry inlo force of the ProtocoI."

11 Il
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rJ..L~~~
Mehmet ~IM~EK

Minister of Finance of
the Republic of Turkey

::, 1 have further the honour to accept the understandings contained ID Your Excellency's
i Note, on behalf of the Government of the Republic of Turkey. Therefore Your

Excellency's Note and this Note shall constitute an agreement between our Governments
which shall become an integral part of the Agreement on the date of entry into force of the
Protocol.

Accept, Your Excellency, the expression of my highest considerations.

His Excellency
LucFRIEDEN
Minister of Finance of
the Grand Duchy of Luxembourg t,
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